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	Plus de cinquante ans après leur arrivée au Liban, la moitié des réfugiés palestiniens vivent toujours dans des camps. Ils forment l’une des communautés de la diaspora dont l’avenir est le plus problématique. À la fois acteurs et victimes des guerres qui ont déchiré le Liban de 1975 à 1990, ils ont subi des exodes internes successifs qui se sont soldés, pour près de 100 000 d’entre eux, par un nouvel exil toujours plus lointain. Mais, au-delà des fractures politiques et des effets de la guerre civile, comment penser la présence palestinienne au Liban aujourd’hui ? Que dire de la pérennisation des camps dans cette région traversée de crises géopolitiques ? Comment déchiffrer l’émigration d’un nombre croissant de réfugiés vers de nouveaux pôles, comme l’Europe ou l’Amérique du Nord ? Comment donner sens à ces migrations sans recourir enfin à une réflexion plus globale autour du statut de réfugié ? Car si les contours d’un futur État palestinien se dessinent avec difficulté dix ans après la mise en place des accords d’Oslo, la question des réfugiés est le plus souvent reléguée au second plan, derrière celle de l’édification d’un État indépendant. Ainsi les réfugiés se trouvent-ils marginalisés de facto.

	À travers les Palestiniens du Liban et leur dynamique migratoire actuelle, ce sont bien les questions du retour, de l’installation et du redéploiement spatial d’une diaspora de réfugiés qui sont ici posées.
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           Depuis cinquante ans les conflits se succèdent au Moyen-Orient1 et l’actualité confirme la permanence des tensions dans la région. Restreindre l’émergence de ces conflits à une fatalité ou aux supposés antagonismes communautaires et religieux semble réducteur et masque les enjeux géopolitiques réels qui sous-tendent ces crises épisodiques. Les conflits israélo-arabe et israélo-palestinien sont symptomatiques des clivages qui traversent cette région. Les logiques d’États, auxquelles il convient d’ajouter l’interventionnisme des grandes puissances, sont sources de tensions. L’organisation de l’espace moyen-oriental a connu d’importants bouleversements tout au long du xxe siècle à la suite de la chute de l’Empire ottoman qui a régné pendant quatre siècles sur la région. Par l’action conjointe des puissances coloniales française et britannique et des mouvements nationalistes qui ont émergé au tournant du siècle dernier, cet espace administré par Istanbul, sans frontière étatique, a été divisé en une série d’États qui ont modifié en profondeur la géographie régionale. Ces divisions, génératrices de tensions, ont ouvert la porte aux conflits qui ont déchiré cette région au xxe siècle. La rivalité Est-Ouest et la maîtrise du pétrole sont autant de facteurs qui viennent s’additionner aux litiges entre États moyen-orientaux2.

           La question des réfugiés palestiniens évoque avec acuité les conséquences de ces tensions qui ont déchiré le Moyen-Orient depuis plus de cinquante ans. Si la création de l’État d’Israël en 1948 a répondu aux aspirations du mouvement sioniste à la suite de la Seconde Guerre mondiale, elle a entraîné la déstructuration de la société palestinienne et jeté sur les routes de l’exil des centaines de milliers de réfugiés qui peuplent aujourd’hui une soixantaine de camps disséminés dans les territoires palestiniens ainsi que dans les pays arabes alentour. En 1949, un règlement du contentieux israélo-arabe est tenté au cours d’une réunion en Suisse. Elle échoue et le statu quo territorial fige les frontières étatiques telles qu’elles sont tracées, ou disputées, aujourd’hui. La question des réfugiés palestiniens est discutée, mais tout espoir de solution est vite abandonné. Jusqu’en 1991, date à laquelle se tient la conférence de Madrid qui ouvre la voie à une paix négociée au Moyen-Orient, le dossier des réfugiés ne sera pas abordé. Elias Sanbar note que « le problème des réfugiés palestiniens est depuis longtemps comme l’expression humaine du conflit palestino-israélien et sa non-résolution persistante a constitué l’une des principales sources d’instabilité dans la région3 ».

           La question des réfugiés palestiniens est l’une des composantes des dynamiques migratoires qui traversent le Moyen-Orient. Cette région est caractérisée par une forte et ancienne mobilité humaine, conséquence des disparités économiques régionales et des actions des pouvoirs politiques qui se sont succédé. Les migrations apparaissent comme un élément fondamental dans la compréhension des mutations de l’organisation de cet espace4. Dans la première moitié du xixe siècle, par exemple, des populations caucasiennes et maghrébines sont venues s’installer dans cette partie de l’Empire ottoman. Puis, après 1850, des mouvements intra-régionaux apparaissent. La circulation des hommes est alors facilitée par l’absence de frontières. C’est dans ce contexte que les premières migrations palestiniennes ont débuté, et ce, avant 1948. Depuis la fin du xixe siècle, des réseaux existent qui relient les différentes communautés palestiniennes dispersées dans les métropoles arabes de l’Empire ottoman. Ces dernières concentrent alors les flux de migrants internes et externes au Moyen Orient. À cette époque, comme le montre Elias Sanbar5, de nombreuses familles commerçantes palestiniennes se sont installées à Beyrouth, à Damas, au Caire ou à Haïfa. Une classe d’entrepreneurs palestiniens s’est développée et des liens familiaux, commerciaux, matrimoniaux et politiques se sont tissés entre ces métropoles arabes. On retrouve aussi quelques dizaines de milliers de Palestiniens en Amérique latine et plus particulièrement au Chili, au Honduras, au Pérou et en Colombie. Ils sont arrivés pour la plupart au début du xxe siècle, période pendant laquelle de nombreux Syro-Libanais ont traversé l’Atlantique6.

           À la suite de la Première Guerre mondiale, la géographie moyen-orientale est bouleversée par la colonisation franco-britannique, puis les indépendances divisent et cloisonnent cet espace en entités étatiques distinctes séparées par des frontières. Les mobilités se poursuivent et se développent sous d’autres formes dans ce nouveau cadre régional. Israël s’est construit autour de l’immigration juive. Cette dernière fonde en grande partie la légitimité même de cet État et est l’une des clés de la compréhension de l’organisation spatiale7. Dans un autre registre, la rente pétrolière a transformé les pays du Golfe en d’importants pôles d’emploi au début des années 1970, vers lesquels de nombreux migrants arabes puis d’origines de plus en plus diverses se sont dirigés. Les conflits ont généré pour leur part d’importants flux de réfugiés depuis le génocide arménien du début du xxe siècle, en passant par les conflits israélo-arabes, la guerre civile libanaise, le conflit Iran-Irak, puis la seconde guerre du Golfe. Gildas Simon8 relève à ce propos que les exodes palestiniens « illustrent de manière quasi symbolique les traumatismes humains qui n’ont cessé d’affecter la région depuis quarante ans ». Les migrations des Palestiniens sont le produit des transformations profondes de l’organisation de l’espace moyen-oriental tout au long du xxe siècle. Dans quelle mesure la géographie palestinienne actuelle est-elle la conséquence des ruptures, parfois brutales, qui ont marqué cet espace en mutation ?

           La géographie apporte un éclairage nouveau sur la question des réfugiés palestiniens en replaçant les mutations de l’espace dans lequel ils s’inscrivent au cœur des problématiques régionales. L’espace (i. e. sa maîtrise, son aménagement, sa symbolique) est au centre des tensions moyen-orientales. Dans quelle mesure la dispersion des réfugiés, l’attachement symbolique à la Palestine, le développement des camps, l’intensité des mouvements de population participent-ils à l’émergence d’un rapport particulier des Palestiniens à l’espace ? La singularité de la géographie palestinienne est un instrument de lecture privilégié qui met en relief les ruptures socio-historiques qui ont jalonné la formation d’une diaspora et, par-delà, les évolutions d’une grande partie de l’Orient arabe.

           Comment s’est opérée la mutation de l’espace palestinien depuis l’émergence de la Palestine comme territoire au tournant du xxe siècle, à sa dislocation en 1948 puis à la reconstruction dans l’exil d’une nouvelle géographie ? Les migrations palestiniennes ainsi que les logiques qui les sous-tendent agissent comme un révélateur de ces recompositions spatiales. L’exode de 1948, rupture fondatrice de la diaspora qui va naître, renvoie à une réflexion autour du statut de réfugié, de ses implications spatiales avec la création des camps et du devenir d’une population dont l’exil se prolonge dans un Moyen-Orient traversé par des crises géopolitiques et au cœur d’un système migratoire qui se mondialise9.

           La diaspora palestinienne compte aujourd’hui près de quatre millions de réfugiés. Plus de 90 % résident dans les pays limitrophes d’Israël et des territoires palestiniens. Cette relative concentration spatiale ne doit pas masquer les importantes différences qui caractérisent chacune des communautés palestiniennes dispersées. Ces différences sont à mettre en relation avec leurs modes d’implantation particuliers dans leurs pays d’accueil respectifs et avec la mobilité, ou l’absence de mobilité, qui les anime. En ce sens, les Palestiniens du Liban présentent toute une série de particularités liées à l’organisation socio-spatiale singulière de leur pays d’accueil. De petite taille, le Liban est fait de contrastes : une géographie accidentée où les espaces montagneux qui constituent l’essentiel du territoire dominent une étroite plaine littorale ; une société urbaine, littorale et commerçante qui coexiste avec un monde rural, certes de plus en plus marginalisé, mais qui marque toujours de son empreinte le Liban actuel ; et un pays longtemps parmi les plus prospères et dynamiques de la région qui porte aujourd’hui les stigmates d’une longue guerre civile qui a détruit l’essentiel de son potentiel économique. La société libanaise est aussi l’une des plus marquées par l’émigration. Depuis la fin du xixe siècle on trouve des Libanais en Égypte, sur l’ensemble du continent américain et en Afrique de l’Ouest. Cette émigration a été réactivée pendant la guerre civile et se poursuit toujours actuellement10. On estime qu’un tiers de la population libanaise vit actuellement en dehors de son pays d’origine. Dans quelle mesure la géographie des Palestiniens du Liban a-t-elle épousé les contrastes de celle de leur pays d’accueil ? Quel lien existe-t-il entre le destin de cette communauté ainsi que de ses pratiques spatiales et l’histoire tourmentée et singulière du Liban ?

          UNE GÉOGRAPHIE DE L’EXIL

           Depuis 1948, la géographie palestinienne est faite de ruptures, de fragmentations et de recompositions spatiales. La dispersion des réfugiés palestiniens en est l’un des principaux traits. Ces derniers vont développer dans l’exil un rapport particulier à l’espace qui s’ancre dans les camps de réfugiés. Ces espaces, symboles de la diaspora, sont l’expression même de la géographie palestinienne de l’exil parce qu’ils rappellent le statut de réfugié des Palestiniens, qu’ils sont des lieux d’expression et de recomposition de leur identité et qu’ils traduisent les contraintes exercées par leurs pays d’accueil. La singularité des pratiques spatiales des réfugiés s’exprime donc par leur mode d’implantation particulier dans leurs espaces d’accueil et par les mobilités, le plus souvent contraintes, qui les animent. Comment cette territorialité s’est-elle réorganisée dans la dispersion pour donner naissance à une géographie de l’exil ? Quel est le rôle des camps de réfugiés et des migrations dans la structuration de l’espace diasporique palestinien ? Dans quelle mesure les pratiques spatiales des réfugiés (i. e. leur implantation dans les camps de réfugiés et leurs mobilités) ont été conditionnées, et le demeurent, par le rapport particulier que ces derniers entretiennent avec leur espace d’origine ?

           Il convient de s’interroger tout d’abord sur les facteurs qui permettent d’expliquer la distribution spatiale des réfugiés sur le sol libanais. Dans quelle mesure la répartition géographique des Palestiniens à leur arrivée au Liban est-elle le résultat de l’interaction entre un acteur étatique – l’État libanais –, une agence internationale – l’UNRWA – et des acteurs informels – les réfugiés ? La volonté de l’État libanais est d’assurer sa stabilité politique ainsi que sa sécurité. L’action des réfugiés privilégie les regroupements familiaux et villageois hérités de la période d’avant 1948 ainsi que l’installation dans des zones avec un potentiel économique suffisamment élevé pour leur permettre de trouver du travail. À l’échelle locale, les configurations géopolitiques et économiques font intervenir un plus grand nombre d’acteurs. Le rôle de l’État s’estompe et les acteurs communautaires, comme les populations chiites pour la région de Tyr ainsi que les réfugiés eux-mêmes, imposent leurs logiques propres. À Tyr, par exemple, la population palestinienne est essentiellement dispersée dans les espaces ruraux littoraux, alors que dans le reste du Liban elle est concentrée de façon plus significative dans les zones urbaines. Les différents épisodes de la guerre civile libanaise n’ont pas touché de la même façon chacune des régions libanaises ; les espaces de résidence des Palestiniens ont donc évolué de façon différenciée. À l’échelle locale, d’importantes disparités existent entre les différents espaces de résidence des Palestiniens, que ceux-ci soient intégrés à l’agglomération de Tyr ou qu’ils soient situés dans des espaces ruraux, ou bien qu’ils soient du ressort de l’UNRWA, ou autogérés par leurs habitants parce que ce sont des espaces d’habitat informel.

           Le rapport particulier qu’entretiennent les réfugiés avec leurs espaces d’installation et d’origine, et plus particulièrement les Palestiniens, en font un objet d’étude particulièrement riche et, paradoxalement, assez peu étudié en géographie. Les camps de réfugiés, structures d’accueil à l’origine temporaire et perçues comme telles par les réfugiés et les sociétés d’accueil, se pérennisent et s’intègrent à l’échelle locale dans leurs espaces d’accueil tout en conservant de fortes singularités – juridique, politique et sociale – par rapport à leur environnement immédiat.

           Le rapport à la migration des réfugiés est singulier, il s’inscrit dans une temporalité particulière, puisque, tant que le retour est envisagé, toute installation demeure provisoire et toute nouvelle migration est perçue comme un exil toujours plus lointain. On se trouve confronté le plus souvent à une multiplicité de facteurs qui poussent les populations réfugiées à prendre les routes de l’exil : conflit, pauvreté, marginalisation, illégalité, etc., l’un ou l’autre facteur devenant déterminant à chaque étape traversée. Le rôle joué par les réseaux transnationaux – mis en évidence dans la présente recherche – doit être examiné ; les réseaux familiaux, villageois ou religieux étant les supports, voire les principaux vecteurs, de ces migrations. Une réflexion autour des parcours migratoires de ces populations s’impose alors et permet une relecture des concepts classiquement utilisés en géographie des migrations. Les réfugiés Palestiniens forment-ils une diaspora ? Ces deux termes – réfugiés et diaspora – sont-ils antinomiques ? La polémique qui existe autour de cette question montre la nécessité de redéfinir les termes du débat, et la deuxième partie de cet ouvrage tente de répondre à cette interrogation. Les migrations et les modes d’installation des Palestiniens sont inscrits dans le contexte plus large des parcours migratoires effectués par les réfugiés depuis le début de la guerre civile au Liban, en articulant les réseaux de solidarité mis en place à l’échelle locale (i. e. les camps et les groupements informels) et à l’échelle transnationale.

          LES PALESTINIENS DU LIBAN, UNE POPULATION MARGINALISÉE

           Avec près de 400 000 individus11, il s’agit d’une des principales communautés qui résident en dehors des frontières de la Palestine du mandat britannique, derrière la Jordanie et à égalité avec la Syrie (voir carte 1, p. 16). La communauté palestinienne qui réside au Liban est aujourd’hui l’une de celles dont l’avenir est le plus problématique12. Elle a été partie prenante dans les conflits qui ont déchiré le Liban à partir de 1975 et, de ce fait, a été l’un des segments de la diaspora qui a connu la plus grande instabilité durant ces vingt-cinq dernières années.

           Au Liban, une première géographie de l’exil s’esquisse à la suite de l’exode de 1948 et avec la stabilisation de la population palestinienne dans les camps et les groupements13 au Liban. La deuxième rupture se manifeste avec l’invasion israélienne de 1982, qui détruit l’essentiel des infrastructures palestiniennes. La Guerre des camps (1985-1987)14 achève cette entreprise, et les réfugiés palestiniens se trouvent marginalisés sur la scène socio-politique libanaise. La troisième rupture survient à la suite des accords d’Oslo, en 1993, qui marquent le recentrage de l’Organisation de libération de la Palestine (OLP) sur les territoires palestiniens et la marginalisation croissante des réfugiés de la diaspora. Ces ruptures, génératrices de mobilité, ont remodelé la géographie palestinienne.

           Les réfugiés du Liban se trouvent aujourd’hui marginalisés dans leur société d’accueil. Leurs spécificités, et l’urgence de trouver une solution durable à leur situation, ont d’ailleurs été soulignées par les délégations israéliennes et palestiniennes lors des négociations de Taba en janvier 200115. Cette communauté, parce qu’elle cristallise des enjeux géopolitiques tant à l’échelle régionale qu’à celle de leur pays d’accueil, est un champ d’investigation privilégié qui permet de soulever de nombreuses interrogations ayant trait aux rapports entre réfugiés, acteurs politiques et dynamiques spatiales. Les mobilités engendrées par les multiples recompositions de l’échiquier politique libanais et régional singularisent ces réfugiés au sein de la diaspora.
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          Carte 1. Les réfugiés Palestiniens immatriculés à l’UNRWA en 2003

           La guerre civile ainsi que les deux invasions israéliennes ont profondément marqué cette population. Elle est actuellement l’une des plus défavorisées de la diaspora. Aujourd’hui, au Liban, plus de 50 % des réfugiés résident dans les camps de l’UNRWA16. Ce taux élevé est l’un des signes de la précarité de leur installation. Autre signe révélateur de la place des réfugiés palestiniens au Liban : les contraintes juridiques auxquelles ils sont soumis les privent de nombreux droits essentiels comme l’accès au marché du travail. Paradoxalement, pendant plus de dix ans, de 1969 à 1982, les Palestiniens ont connu dans ce pays une liberté d’action que nul autre État d’accueil ne leur a donné, ce qui leur a permis d’inscrire de façon prononcée leur présence dans certains espaces, comme celui des camps.

          LA RÉGION DE TYR, UN ESPACE D’INSTALLATION SINGULIER

           Les Palestiniens résident essentiellement dans cinq régions au Liban : à Beyrouth et autour de Tripoli, Saïda, Baalbek et Tyr (voir carte 2, p. 18). La problématique migratoire se trouve au cœur de l’organisation socio-spatiale des Palestiniens de la région de Tyr, espace de recherche privilégié dans cette étude. Principal espace de transit à l’arrivée des réfugiés en 1948, cette région est propice à la reconstitution des différentes phases d’installation des réfugiés au Liban et des logiques socio-spatiales qui les sous-tendent. Il s’agit aussi d’une région où la mobilité des réfugiés, tant interne qu’internationale, a été, et demeure, élevée. Elle est aujourd’hui une des principales régions d’émigration vers l’Europe. Cette recherche repose sur une série de séjours de terrain effectués depuis 1997 dans la région de Tyr, durant lesquels des entretiens ont eu lieu avec les migrants de retour lors des vacances ou des principales fêtes religieuses (comme l’Aïd al Fitr ou l’Aïd al Adha), les migrants potentiels qui exprimaient la volonté d’émigrer, les personnes ayant échoué et les familles de migrants installés en Europe ou États-Unis, toujours présentes à Tyr. Une série d’entretiens a également été effectuée en Suède où réside une importante communauté palestinienne émigrée de Tyr. Aux côtés des entretiens, de nombreuses observations et relevés de terrain ont été effectués, pour cartographier les espaces de résidence des réfugiés, leur évolution ainsi que les modalités de leur intégration à la ville de Tyr.
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          Carte 2. La région de Tyr dans la distribution saptiale actuelle des Palestiniens au Liban

           La population palestinienne qui réside dans cet espace présente la caractéristique, singulière au Liban, de compter trois camps et une série de groupements informels dont la majeure partie se situent en zone rurale, alors que la plus grande partie des camps au Liban sont implantés dans des milieux urbains. C’est aussi un espace géostratégique à l’échelle du Liban et de la région : il se trouve à proximité de la frontière entre Israël et le Liban, une importante population palestinienne y réside, de nombreuses infrastructures politiques et militaires de l’OLP s’y sont développées, la présence chiite libanaise y est dominante et il s’agit d’une zone tampon qui sépare les deux zones d’occupation syrienne et israélienne jusqu’en mai 2000, date à laquelle Israël se retire du territoire qu’il occupait au Sud-Liban 17. La région de Tyr est donc un espace de lecture et de compréhension privilégié des enjeux ainsi que des tensions géopolitiques à l’échelle régionale. La mobilité des réfugiés palestiniens et l’évolution de leurs espaces d’implantation sont tributaires de l’évolution du rôle des acteurs locaux et régionaux au Sud-Liban.

          LES RÉFUGIÉS : UNE IMBRICATION DE LA GÉOPOLITIQUE NATIONALE ET RÉGIONALE

           Poser un regard géographique sur la question des réfugiés palestiniens implique aussi de prendre en compte la multiplicité des facteurs géopolitiques qui interagissent à l’échelle locale celle des espaces de départ et d’accueil – et régionale, puisque le volet israélo-palestinien est l’une des composantes d’un conflit régional qui oppose Israël à ses voisins arabes. Les réfugiés forment le versant démographique et humain des contentieux territoriaux israélo-arabes. Ils sont instrumentalisés par les acteurs étatiques et non étatiques en présence.

           « Les conflits génèrent des réfugiés, mais les réfugiés peuvent aussi créer des conflits. » Par cette phrase, Myron Weiner18 indique d’emblée la dimension géopolitique de l’analyse des populations réfugiées, de leur genèse aux implications engendrées par leur présence dans leurs États d’accueil. La gestion des populations réfugiées peut s’immiscer dans des questions de géopolitique interne. Au Liban, la présence de près de 400 000 réfugiés palestiniens, à majorité musulmans sunnites, est un élément qui vient perturber le fragile équilibre communautaire sur lequel repose le système politique libanais. Cette question relève aussi de problématiques géopolitiques régionales. L’avenir des réfugiés palestiniens est l’un des dossiers centraux dans les négociations multilatérales mises en place à la suite de la conférence de Madrid, qui a ouvert la voie à un règlement négocié des contentieux israélo-palestinien et israélo-arabe.

           Le Sud-Liban – et plus particulièrement la région de Tyr – est un espace frontière, aux limites des zones d’influence israélienne et syrienne, longtemps aux marges des politiques d’aménagement de l’État libanais. Espace périphérique, mais aussi espace convoité. Les Palestiniens y ont établi un sanctuaire19 à partir duquel ils ont pu développer leurs institutions politiques et militaires. Les chiites libanais y voient aussi une région stratégique à partir de laquelle leur communauté, majoritaire dans cet espace, tente de se frayer une place sur l’échiquier politique libanais qui les maintient en position marginale. Dans cet espace, les modes d’implantation des réfugiés et leurs mobilités sont une clé de lecture privilégiée des tensions géopolitiques locales et régionales20. Leur présence représente un double enjeu : un enjeu démographique pour le Liban et Israël, deux États qui fondent leurs systèmes politiques, sur un équilibre confessionnel pour le premier, sur la supériorité numérique de la communauté juive à la base de la création de l’État d’Israël pour le second. Les réfugiés palestiniens du Liban, et par-delà la question du droit au retour des réfugiés de 1948, sont considérés comme des éléments déstabilisateurs pour leurs systèmes politiques respectifs. Ils représentent aussi un enjeu politique pour l’OLP et l’État palestinien en formation. La géographie de l’exil qui se dessine résulte pour partie des dynamiques propres aux réfugiés (composante interne) et, pour le reste, des contraintes imposées par les acteurs politiques présents sur place, comme l’État libanais, les milices, Israël et la Syrie (composante externe). En fonction de la période considérée, l’une ou l’autre composante prend le dessus et imprime sa marque sur l’espace.

           Jacques Lévy21, même s’il porte un regard critique sur les analyses géopolitiques, relève que « [des conflits présents], comme ceux qui opposent Israéliens ou Arabes ou des États musulmans du Proche-Orient entre eux, révèlent l’existence de géopolitiques “régionales”, irréductibles à la tension ou à la détente dans les relations entre les deux Grands ». En témoigne la permanence du conflit depuis 1989. La population palestinienne des camps, symbole de la diaspora, est un élément de pression sur l’OLP qui tire une partie de sa légitimité de la protection qu’elle assure aux réfugiés. Les attaques menées contre les espaces de résidence des réfugiés visent donc, entre autres, à réduire l’influence de la centrale palestinienne. Les réfugiés du Liban se trouvent alors pris dans un jeu politique qui oppose la direction palestinienne à ses nombreux adversaires. Au Liban, chaque conflit dans lequel la centrale palestinienne est impliquée se traduit par une déstabilisation des réfugiés.

           La géographie de l’exil présentée dans cet ouvrage, à travers l’analyse de l’évolution des espaces d’implantation des Palestiniens dans la région de Tyr, permet de comprendre les rôles respectifs joués par les acteurs étatiques – le Liban, Israël et la Syrie –, les acteurs institutionnels non étatiques l’UNRWA et l’OLP – et les acteurs informels – les réfugiés eux-mêmes, ainsi que les populations et milices libanaises. La multiplicité des acteurs en présence a nécessité la mise en place d’un outil d’analyse spatial approprié, propre à mettre en avant leurs logiques spécifiques. Le recours à l’étude des espaces d’installation des réfugiés à l’échelle nationale – celle du Liban –, régionale – celle de la région de Tyr – et locale – celle de chacun des camps – permet de dégager le rôle spécifique de chacun de ces acteurs.

           La répartition spatiale des zones d’installation des réfugiés palestiniens ainsi que le développement de leurs infrastructures sont le fruit de l’interaction de trois acteurs principaux : un acteur étatique – le Liban – et deux organisations – l’OLP et l’UNRWA. À l’arrivée des réfugiés en 1948, seuls deux acteurs sont impliqués, l’État libanais en tant que pays d’accueil22 et l’UNRWA, qui est chargée à partir de 1949 de gérer les camps de réfugiés. La gestion de la population palestinienne au Liban n’est pas du seul ressort de l’État libanais et de l’UNRWA. Le troisième acteur, l’OLP, créée en 1964, développe petit à petit ses institutions dans ces différents pays d’accueil. Au Liban, ce développement s’effectue parallèlement à l’accroissement de son rôle politique et militaire dans ce pays et sur la scène politique régionale. La montée en puissance de l’OLP, qui coïncide avec le déclin de l’autorité de l’État libanais, est impulsée par un important développement institutionnel dans les camps palestiniens23. Il existe donc un lien étroit entre développement militaire et politique de l’OLP, accroissement du nombre d’institutions sociales et économiques palestiniennes et développement de l’infrastructure dans les camps.

           Le rôle respectif joué par chacun de ces trois acteurs n’a pas été constant dans le temps. Trois périodes successives peuvent être distinguées : une période dite « libanaise », qui s’étend de l’arrivée des réfugiés jusqu’à la fin des années 1960, durant laquelle l’État libanais contrôle les camps et la population palestinienne. Une période dite « palestinienne », qui débute au début des années 1970, durant laquelle l’OLP prend en main la gestion des camps et de la population palestinienne. La période actuelle, qui débute après l’invasion israélienne de 1982. On assiste à un net recul de l’OLP sur la scène libanaise lié à son départ en 1982 et à son recentrage dans les territoires autonomes après la signature des accords d’Oslo en 1993. Dans le même temps, la population palestinienne est marginalisée sur le plan politique, économique et social.

           Durant la première période, l’État libanais joue un rôle central dans la gestion des populations palestiniennes. Il exerce son autorité juridique sur les réfugiés palestiniens, qui dépendent de la Sûreté générale, et contrôle les camps. L’UNRWA, créée par la communauté internationale, se substitue à l’État libanais dans certains domaines comme l’éducation, la santé, le logement, et prend part au développement d’infrastructures de base dans les camps24. Les camps de réfugiés, comme la majeure partie des groupements informels qui existent aujourd’hui, ont été créés à cette époque. La naissance de l’OLP, puis son installation au Liban au début des années 1970 à la suite de son expulsion de Jordanie, correspond au déclin progressif de l’État libanais qui s’enfonce progressivement dans la guerre civile.

           La deuxième période, qui débute alors, est marquée par la signature des accords du Caire en 1969, qui régissent les rapports entre Palestiniens et Libanais jusqu’à la fin des années 1980. L’émergence politique et militaire de l’OLP s’accompagne de son développement institutionnel au Liban, entre 1970 et 1982, pour satisfaire les aspirations politiques et sociales du peuple palestinien. Pendant cette période, l’OLP gère de facto la population palestinienne qui réside au Liban. La puissance institutionnelle de l’OLP à cette époque ainsi que la popularité de la lutte armée auprès des Palestiniens, où qu’ils résident, font de la centrale palestinienne un véritable symbole de la cause palestinienne25. La construction d’institutions palestiniennes au Liban, principal vecteur du renouveau de l’identité palestinienne en exil, a été perçue par certains comme l’établissement du Liban comme « patrie de rechange » (watan badil26) pour les Palestiniens. Le développement par les Palestiniens d’institutions sociales et politiques au Liban a été favorisé par l’effondrement de l’État libanais qui s’accélère avec la guerre civile. D’abord organisation de fedayin, l’OLP se transforme  en une vaste organisation bureaucratique qui emploie environ 8 000 personnes et gère un budget annuel de plusieurs centaines de millions de dollars. On assiste durant cette période à d’importantes transformations de l’espace des camps. Les constructions s’y développent et la qualité de l’habitat, comme des infrastructures, s’améliore. La physionomie actuelle des camps est en partie l’héritage de cette période.

           Pendant la troisième et dernière phase, L’OLP accuse un net recul sur la scène libanaise et l’État libanais impose de nouveau son autorité sur les populations palestiniennes et autour des camps. Les réfugiés sont aujourd’hui soumis à une législation contraignante qui limite leur accès au marché du travail, leur mobilité internationale et leur droit à la propriété. L’UNRWA, pour sa part, faute de moyens financiers, n’a pu remplacer l’ensemble des services offerts par l’OLP et poursuit tant bien que mal son action éducative, sanitaire et sociale. L’espace des camps de réfugiés évolue peu et les conditions de vie s’y dégradent lentement.

          L’ÉMIGRATION ACTUELLE : UN NOUVEL EXIL ?

           C’est dans le contexte d’une géographie de l’exil en mutation que se pose la question de l’émigration des Palestiniens du Liban. L’organisation particulière de l’espace palestinien, de sa genèse en Palestine à sa reconstruction dans l’exil, permet de lire dans un continuum les trois étapes de l’élaboration d’une géographie propre aux réfugiés palestiniens : dans un premier temps, on assiste à la genèse d’une organisation socio-spatiale particulière dans la Palestine d’avant 1948, qui sert de matrice et de référent central aux réfugiés après la Nakba. L’exode rompt le rapport territoire/population qui s’est développé depuis le milieu du xixe siècle en Palestine et s’est affirmé au début du xxe siècle. Dans un deuxième temps, une géographie palestinienne de l’exil se construit et recompose l’organisation socio-spatiale palestinienne d’avant 1948, dans la limite des contraintes imposées par la dispersion et des politiques des États d’accueil, le Liban en ce qui nous concerne. Dans un troisième temps, les réseaux de solidarité locaux recréés qui se sont développés à l’échelle des camps de réfugiés se projettent dans un espace transnational avec l’essor de l’émigration des Palestiniens du Liban vers des pays tiers. On assiste donc à d’importantes mutations de la géographie palestinienne qui s’accompagne de changements d’échelle (palestinienne, régionale et mondiale) dont les logiques se croisent et s’imbriquent.

           Les Palestiniens du Liban ont mis en place un champ migratoire original vers l’Europe, même si l’on retrouve aussi dans cet espace d’accueil des réfugiés venus de Cisjordanie, de Gaza ou de Jordanie. Afin de reconstituer les parcours migratoires dans leur totalité, et de saisir les logiques qui sous-tendent l’organisation des filières migratoires du Liban vers l’Europe, nous avons effectué une série d’entretiens en Suède, qui est l’un des principaux pays d’accueil depuis les années 1970. Les réfugiés ont su préserver certaines de leurs structures sociales, malgré la dispersion, en s’adaptant aux contraintes engendrées par la mobilité et en utilisant, dans la mesure du possible, l’espace comme une ressource. Quel rôle jouent les réseaux de solidarité familiaux et villageois dans la capacité des réfugiés palestiniens à surmonter l’instabilité engendrée par la mobilité ? Comment ces réseaux s’inscrivent-ils dans la structure spatiale des camps à l’échelle locale ? Quel rôle jouent-ils dans la mise en place des réseaux migratoires à l’échelle transnationale ?

           L’analyse des dynamiques migratoires des Palestiniens du Liban ne peut se résumer à décrire les différents déplacements internes, exodes, ou migrations forcées consécutifs aux conflits qui ont touché leur pays d’origine, la Palestine, et par la suite leur pays d’accueil, le Liban. Si la distinction classique entre migration forcée et migration volontaire peut apparaître opérante dans certains cas, comme pour l’exode de 1948 qui peut être classé dans la première catégorie, elle semble inadaptée pour décrire et analyser la multitude de configurations migratoires qui se sont développées ces vingt ou trente dernières années au sein de la diaspora palestinienne. Cette dernière mêle migrations de travail, exodes ou recherche d’asile, sans que l’un ou l’autre critère puisse être défini comme unique dans le processus migratoire.

           Il apparaît donc nécessaire de mettre en place une analyse qui prenne en compte la multiplicité des facteurs qui interagissent dans le processus migratoire – conflits, statuts juridiques, politiques migratoires, recherche d’emploi… –, et ce, à différentes échelles spatiales, puisque les logiques et les stratégies des migrants, qui s’inscrivent pleinement dans leurs contextes locaux, viennent se heurter parfois aux logiques des États de départ ou d’accueil. Le recours aux logiques développées au sein des réseaux migratoires permet de dépasser une analyse binaire qui ne prend en compte que des facteurs de répulsion dans le pays de départ et d’attraction dans le pays d’accueil (push and pull). Ils donnent à l’action et à la dynamique socio-spatiale des groupes migrants une place importante dans la compréhension de leur mobilité.

           Tout au long de ces cinquante dernières années, les réfugiés palestiniens se sont organisés en diaspora. Une géographie de l’exil est née de cette dispersion qui a modifié en profondeur l’organisation de l’espace des Palestiniens. L’inscription de la diaspora dans ses espaces d’accueil avec la mise en place des camps de réfugiés a permis la constitution dans l’exil de regroupements familiaux et villageois. La Palestine joue un rôle symbolique structurant dans l’organisation en exil de l’espace palestinien. La reconstitution de la géographie des camps et des groupements palestiniens de la région de Tyr a permis de dégager les éléments déterminant leur évolution socio-spatiale. Elle est impulsée par les réfugiés eux-mêmes, supportée par leurs institutions diasporiques et aidée par l’UNRWA, malgré les restrictions mises en place par l’État libanais et les acteurs hostiles à la présence palestinienne. Les camps et les groupements informels, principaux lieux de résidence des réfugiés, occupent une place particulière dans la géographie palestinienne de l’exil, parce qu’ils sont des lieux de mémoire et parce qu’ils inscrivent dans l’espace de façon pérenne l’exode de 1948 ainsi que la permanence de la question des réfugiés. Ils ont permis le maintien et l’adaptation des systèmes de solidarité traditionnels, qui sont l’une des principales clés de compréhension de l’organisation de l’espace palestinien en diaspora.

           Depuis vingt ans, les migrations se sont accélérées au sein de la diaspora et ont évolué pour s’ouvrir vers de nouveaux espaces comme les États-Unis ou l’Europe. Certains de ces espaces avaient déjà été touchés par une première vague de migrants palestiniens au début du xxe siècle. Les réseaux tissés par les familles palestiniennes avant 1948 ont contribué à former la base de la diaspora qui émerge à la suite de la création de l’État d’Israël. Les communautés présentes en Amérique latine et aux États-Unis jouent toujours un rôle actif dans l’organisation socio-spatiale palestinienne.

           La mobilité des réfugiés palestiniens est un outil d’analyse pertinent des reconfigurations géopolitiques internes au Liban, mais également régionales, ainsi que des mutations socio-spatiales de la diaspora palestinienne. Chaque mutation majeure sur la scène politique régionale s’est soldée par une déstabilisation de la population palestinienne. La création d’Israël, les conflits libanais, la guerre du Golfe et le processus de paix actuel se sont tous traduits par des migrations, internes ou internationales, qui rappellent aux Palestiniens du Liban leur statut précaire et instable de réfugiés tributaires des choix effectués par les acteurs géopolitiques, partie prenante dans les conflits de la région. Cette forte instabilité spatiale est un des éléments qui singularise le segment libanais au sein de la diaspora palestinienne. Ni les Palestiniens des Territoires ni ceux de Jordanie ou de Syrie n’ont eu à subir autant de déplacements et d’exodes successifs. Les facteurs qui permettent d’expliquer cette singularité trouvent leurs origines dans l’équation particulière qui s’est formée entre une diaspora et son État d’accueil. Les réponses palestiniennes à cette mobilité sont elles aussi originales, puisque des réseaux migratoires se sont tissés entre le Liban et l’Europe. Ces filières se sont enracinées dans les années 1970 et ont connu un fort développement à partir des années 1980. Les logiques qui sous-tendent l’organisation de ce champ migratoire sont l’expression des systèmes de solidarité qui se sont reconstruits dans l’exil, dans les limites des contraintes imposées par les États de départ et d’accueil. Ce rapport particulier à la pratique de l’espace est lisible tant dans les modes d’implantation au Liban que dans l’élaboration de réseaux migratoires vers l’Europe au cours de la dernière décennie.

           Le champ migratoire des Palestiniens se met en place alors que les années 1990 sont marquées par une série de recompositions qui bouleversent la scène géopolitique moyen-orientale. La diaspora palestinienne n’échappe pas à ce mouvement. Sa géographie est secouée par l’expulsion des Palestiniens du Koweït et la redéfinition du rôle des acteurs géopolitiques à l’échelle régionale. En 1989, la chute du mur de Berlin marque la fin de la guerre froide qui a largement contribué pendant de longues années à geler tout espoir de paix dans la région. L’intervention américaine dans le Golfe en 1991, soutenue par les Européens et la majeure partie des régimes arabes, modifie en profondeur les équilibres régionaux. L’intifada débutée en 1987 par les Palestiniens des territoires occupés ébranle la politique de colonisation israélienne et sensibilise les opinions arabes et occidentales à la question palestinienne. Le conflit israélo-palestinien se retrouve alors dans une impasse. En 1991, la conférence de Madrid réunit l’ensemble des parties prenant part au conflit, à l’exception de l’OLP. Elle ouvre ainsi la voie à une paix négociée. Parallèlement, un groupe de travail sur les réfugiés est créé qui remet cette question sur le devant de la scène régionale.

           La déclaration de principe signée en 1993 entre Israël et l’OLP débouche sur le retour de la direction palestinienne dans les Territoires et sur une autonomie partielle de la Cisjordanie et de la bande de Gaza. Une période intérimaire de cinq ans est fixée durant laquelle cinq dossiers doivent être négociés : le statut de Jérusalem, le partage des ressources en eau, la définition des frontières, l’avenir des colonies de peuplement israéliennes et le sort des réfugiés. Ces pourparlers auraient dû déboucher, dans le courant de l’année 1999, sur un statut final et mettre un terme au conflit israélo-palestinien. Comme aucun accord n’est conclu entre les parties, la période intérimaire est prolongée de facto. Dans l’ensemble des volets abordés lors des négociations, la question des réfugiés palestiniens est celle qui a fait le moins de progrès. Plusieurs raisons peuvent expliquer ce retard. Les réfugiés sont disséminés dans l’ensemble des pays voisins d’Israël. Seule une réelle dynamique de négociation à l’échelle régionale aurait permis d’apporter une solution à ce dossier. Les autres aspects des négociations, comme les contentieux territoriaux ou le partage des ressources en eaux, peuvent être discutés dans un cadre bilatéral. Israël a d’ailleurs signé des traités de paix avec l’Égypte et la Jordanie sans que ne soit résolu le problème des réfugiés.

           L’Europe, bien qu’elle ait fermé ses frontières aux demandeurs d’asile dans les années 1990, demeure toujours attractive. Les réseaux migratoires mis en place par les migrants, relayés par les communautés palestiniennes déjà présentes en Allemagne, en Suède et au Danemark, permettent d’élaborer des stratégies migratoires qui visent à contourner les contraintes légales. Il est difficile de démêler les causes qui sous-tendent ces nouvelles migrations. Il semble incontestable que de nouvelles pratiques transnationales émergent, essentiellement dans les couches les plus favorisées de la diaspora27. D’autres formes de pratiques transnationales se développent dans les classes palestiniennes défavorisées qui permettent à des formes encore embryonnaires de commerce de voir le jour. Elles ont facilité l’émigration d’une partie des réfugiés les plus pauvres. Des camps et groupements de la région de Tyr se vident progressivement de leurs jeunes adultes. Ces pratiques ont plutôt tendance à renforcer les inégalités au sein de la diaspora. Ceux qui sont exclus de ces dynamiques, les personnes au capital social faible ou les jeunes femmes seules, se retrouvent « à la marge de la marge » dans des situations toujours plus précaires. De nombreuses jeunes femmes palestiniennes n’arrivent plus à se marier et sont contraintes de travailler pour gagner leur vie. La majeure partie d’entre elles, qui habitent dans les groupements ruraux de la région de Tyr, ont un faible niveau d’éducation. Elles ne trouvent donc que des emplois faiblement rémunérés dans les plantations agricoles.

           Quelle lecture peut-on avoir de cette nouvelle mobilité vers l’Europe ? Un redéploiement de la diaspora vers de nouveaux espaces ? Une réinstallation définitive dans des pays tiers faute de pouvoir mettre en pratique le droit au retour des réfugiés de 1948 alors que le processus de paix entamé à Oslo ne laisse entrevoir aucune avancée tangible pour cette population ? Une émigration du Liban alors que ce pays est en proie à d’importantes difficultés socio-économiques et qu’un nombre croissant de Libanais cherchent aussi à quitter leur pays ? L’expérience des réfugiés palestiniens est singulière, même si elle peut être comparée à celle d’autres groupes réfugiés qui sont contraints de quitter leur région d’origine après plusieurs décennies de conflits, comme les Tibétains, les Tamouls ou les Afghans, pour ne citer que ces quelques cas. Le contexte géopolitique régional pèse lourdement sur leur situation. Les réfugiés, en reconstruisant des réseaux de solidarité dans l’exil, ont apporté des réponses originales à leur dispersion forcée, esquissant les traits d’une nouvelle géographie palestinienne dans la diaspora.

           L’objet de la première partie est de définir les contours de la nouvelle géographie palestinienne au Liban par suite de l’exode de 1948, qui a généré un mode d’implantation particulier des réfugiés dans leur État d’accueil. L’évolution du rapport entre l’OLP et l’État libanais produit un contexte plus ou moins contraignant pour la population palestinienne, qui a eu d’importantes implications sur les structures socio-spatiales développées par les réfugiés. L’évolution de la structure des camps et des groupements informels palestiniens est intrinsèquement liée au poids respectif de chacun des trois acteurs précédemment évoqués. Les rapports qu’entretiennent l’OLP et l’État libanais sont décisifs. La centrale palestinienne est génératrice d’opportunités pour les réfugiés alors que les autorités libanaises sont créatrices de contraintes pour cette même population, ce qui se traduit par un arsenal législatif très défavorable aux Palestiniens. L’UNRWA joue un rôle modérateur et tente d’assurer la permanence de services « de base » pour les réfugiés. À leur arrivée, les réfugiés ont trouvé un environnement contraignant qui a déterminé en partie leur répartition spatiale actuelle. Placés d’emblée en marge d’une partie de la société libanaise, les réfugiés ont développé leurs propres structures socio-spatiales, dont les camps sont l’un des aspects les plus significatifs. L’OLP est ensuite venue accélérer ce phénomène, en déployant ses institutions, puis la centrale palestinienne s’est vue contrainte au départ après 1982, remettant en cause les acquis socio-économiques de la période précédente pour les réfugiés. Le rôle de l’UNRWA est, lui, en recul faute de moyens financiers. L’agence ne peut répondre aux multiples demandes sociales et sanitaires d’une population laissée pour compte depuis plus de dix ans, même si elle maintient une aide pour les populations les plus défavorisées. Les jeux d’acteurs institutionnels, étatiques ou non, s’ils déterminent en grande partie les contraintes et les opportunités offertes aux réfugiés, ne doivent cependant pas masquer les initiatives développées par ces derniers. Cet aspect est un des éléments qui permettent de comprendre le développement de l’émigration des Palestiniens du Liban, objet de la deuxième partie. Les migrations développées par les Palestiniens du Liban ébauchent une géographie originale qui caractérise ce segment au sein de la diaspora. Les ruptures géopolitiques, engendrées par les différents épisodes de la guerre civile libanaise et l’invasion israélienne de 1982, entraînent une déstabilisation de la population palestinienne du Liban, qui se matérialise par l’importance des déplacements internes forcés. Cette mobilité interne, couplée à la fermeture des pays du Golfe à la main-d’œuvre palestinienne, débouche sur la mise en place d’un champ migratoire vers l’Europe. Les logiques qui sous-tendent ces migrations, avec la mise en place de réseaux transnationaux qui relient les migrants à leur espace d’origine, sont intégrées dans une réflexion plus vaste autour des concepts de diaspora et de communauté transnationale. Ces migrations sont ensuite mises en perspective avec les développements actuels du processus de paix au Moyen-Orient, rappelant ainsi que les Palestiniens du Liban sont toujours des réfugiés, après plus de cinquante années d’exil.
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          6  Ces populations sont désignées sous le nom de Turcos en Amérique latine parce qu’elles sont arrivées avec des passeports ottomans. On peut se référer à l’ouvrage de Nancie L. González (Dollar, Dove and Eagle. One Hundred Years of Palestinian Migration to Honduras, The University of Michigan Press, 1992) et à l’article de Louise L’Estrange Fawcett (« Lebanese, Palestinians and Syrians in Colombia », in A. Hourani et N. Shehadi [dir.], The Lebanese in the World : A Century of Emigration, Londres, The Centre for Lebanese Studies, I.B. Tauris & Co Ltd Publishers).
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          9  On peut se référer au numéro « Les nouvelles dynamiques migratoires au Moyen-Orient » de la Revue européenne des migrations internationales (n° 19-3), 2003.

          10  Selon le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), plusieurs dizaines de milliers de Libanais quittent leur pays depuis la fin des années 1990 (source : <).">http://www.undp.org.lb>).

          11  Il existe au Liban un débat sur le nombre de Palestiniens présents sur le sol libanais, les chiffres variant de 400 000 à 250 000. Cette différence s’explique en partie par le mode de calcul adopté, qui reprend soit le nombre de réfugiés inscrits à l’UNRWA (soit 399 152 au 31 décembre 2004), soit le nombre estimé de personnes réellement présentes sur le sol libanais aujourd’hui, qui, étant donné l’importante émigration, se situerait autour de 250 000 individus, sans que cette émigration puisse être quantifiée de manière précise. Les chiffres de l’UNRWA, accessibles et comparables dans le temps et qui serviront le plus probablement de références dans les négociations sur les réfugiés, sont utilisés ici.
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          13  La distinction entre camp et groupement repose sur le statut juridique de ces espaces. Alors que le camp est un espace reconnu par l’État d’accueil dont la gestion est confiée à l’UNRWA, le groupement (tajamouaa en arabe) est une zone d’habitation informelle créée par les réfugiés eux-mêmes qui ne relève pas du mandat de l’UNRWA.

          14  La Guerre des camps oppose les Palestiniens à la milice chiite libanaise Amal et se solde par le blocus et la destruction partielle de certains camps à Beyrouth et à Tyr.

          15  Le texte israélien mentionne à deux reprises que la priorité doit être donnée aux réfugiés du Liban (§ 8a et 14). Le texte palestinien indique pour sa part que l’ensemble des réfugiés du Liban doivent pouvoir exercer leur droit au retour (§ 15). Ces deux textes sont disponibles sur le site du Monde diplomatique (<http://www.monde-diplomatique.fr>).

          16  UNRWA : Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine au Proche-Orient, créé en 1949 par l’ONU pour venir en aide aux réfugiés palestiniens installés en Jordanie, Syrie, Liban, Cisjordanie et à Gaza.

          17  On peut se référer, entre autres, à Rashid Khalidi (Under Siege. PLO Decisionmaking During the 1982 War, New York, Columbia University Press, 1986, p. 1766) ou à Alain Dieckhoff (« Les enjeux territoriaux et le processus de paix au Moyen-Orient », in Houchang Hassan-Yari [dir.], Le Processus de paix au Moyen-Orient, Paris, L’Harmattan, 2000, p. 65-68).

          18  M. Weiner, International Migration and Security, Boulder, Westview Press, 1993, p. 11.

          19  Pour une définition de la notion de « sanctuaire » on peut se reporter à R. Brynen (Sanctuary and Survival : The PLO in Lebanon, Boulder, Westview Press, 1990).

          20  Pour définir l’approche géopolitique nous reprenons les termes employés par Michel Foucher : « [il s’agit d’une] méthode globale d’analyse géographique de situations socio-politiques concrètes envisagées en tant qu’elles sont localisées, et des représentations habituelles qui les décrivent. […] La démarche géopolitique a pour fonction première d’analyser, s’il y a lieu, les articulations entre les composantes externes et les composantes internes d’une situation concrète localisée » (Fronts et frontières, un tour du monde géopolitique, Paris, Fayard, 1988).

          21  « Proche-Orient : mauvaises rencontres », in M.-F. Durand, J. Lévy et D. Rétaillé, Le Monde. Espaces et systèmes, Paris, Presses de la Fondation nationale des sciences politiques et Dalloz, 1993, p. 112-113.

          22  L’État libanais a choisi les lieux d’implantation des camps de réfugiés. Deux logiques ont sous-tendu son action. La première a consisté à regrouper les réfugiés qui se trouvaient au départ dispersés au Sud-Liban. Le contrôle de cette population nécessite sa concentration dans des espaces délimités, les camps de réfugiés. La deuxième répond à un impératif de sécurisation de la frontière sud-libanaise. La présence de population palestinienne dans la zone frontalière avec Israël est un élément de tension militaire, alors qu’Israël s’oppose à l’infiltration des réfugiés palestiniens. Ces deux facteurs guident l’action des autorités libanaises. Des camps de réfugiés sont établis autour des principales villes littorales où réside une large population sunnite libanaise, comme Saïda, Beyrouth et Tripoli. Des camps subsistent cependant dans la région de Tyr, principal espace de transit lors de l’arrivée des réfugiés.

          23  R. Brynen, op. cit., 1990 ; R. Khalidi, op. cit., 1986 ; M.-L. Weighill, « Palestinians in Lebanon : The Politics of Assistance », Journal of Refugee Studies, vol. 10, n° 3, septembre 1997, p. 294-313.

          24  Faute de moyens, le programme d’aide sociale mis en place par l’UNRWA a connu des débuts difficiles. Ce n’est qu’au fil des années qu’il est devenu l’une des principales activités de l’agence. Il se développe dans quatre domaines principaux : la lutte contre le chômage et le sous-emploi, l’assistance aux personnes les plus nécessiteuses, une assistance sociale multiforme (distribution de vêtements, d’ustensiles ménagers, de meubles…) et une aide au travail des ONG. Ces activités, qui occupent aujourd’hui environ 20 % du budget de l’UNRWA au Liban, ont pour objectif de pallier en partie le difficile accès des réfugiés au marché de l’emploi de leur pays d’accueil et leur exclusion du droit aux prestations sociales. Une ration alimentaire de base de 1 500 calories est distribuée jusqu’au début des années 1980 aux réfugiés. Faute de moyens financiers, la distribution de rations alimentaires n’a cessé de diminuer pour finalement n’être distribuée qu’aux personnes les plus nécessiteuses. Dès sa création, l’UNRWA a mis en place en collaboration avec l’UNESCO un vaste programme éducatif. Au début des années 1980, il représente plus de la moitié du budget de l’agence et 41 % du budget de l’UNRWA au Liban. L’éducation est un département indépendant au sein de l’UNRWA. 64 écoles primaires et secondaires ont été construites dans ce pays. Des programmes de formation technique et de formation des enseignants ont été mis en place. Des bourses, en faible nombre, sont octroyées pour permettre à des étudiants palestiniens de poursuivre des études supérieures. Les taux d’alphabétisation sont élevés, avec 92 % pour les hommes et 81 % pour les femmes. De nombreux problèmes de santé sont apparus. Ils sont liés à la précarité de vie des réfugiés (malnutrition, logements insalubres…). Dans un premier temps, l’UNRWA a axé ses activités dans la lutte contre les maladies épidémiques comme la malaria ou la tuberculose. Par la suite, l’agence a développé des centres de soins de différents types : hôpitaux, cliniques spécialisées, soins dentaires, laboratoires d’analyses et soins pédiatriques. Le taux de mortalité infantile se situe aujourd’hui entre 30 et 40 ‰. L’agence mène aussi des programmes de prévention sanitaire auprès des réfugiés. Au Liban, ce secteur, qui compte 25 centres de soins, occupe environ 20 % du budget de l’agence.

          25  A. Gresh, « OLP : vingt ans après », Monde arabe. Maghreb-Machrek, n° 104, 1984, p. 37-50.

          26  Les transcriptions de mots en langue arabe ne correspondent pas toujours au système de transcription couramment adopté en français, et ce, pour se rapprocher au plus de la prononciation libanaise des mots.

          27  On peut lire à ce sujet les travaux de Sari Hanafi ou ceux de Lamia Radi.

        

      

    

  
    
      
        
          Première Partie. De la Nakba à l’exil. L’installation problématique des Palestiniens au Liban

        

      

    

  
    
      
        
          Chapitre premier. La présence Palestinienne au Liban

        

      

      
        
           Alors que les Palestiniens se trouvent dispersés au Moyen-Orient et au-delà, les communautés se différencient petit à petit les unes des autres dans chacun de leurs pays de résidence. Le Liban, comme espace d’accueil, présente un certain nombre de spécificités par rapport aux autres pays où résident d’importantes communautés palestiniennes. En quelques mois, une centaine de milliers de réfugiés arrivent au Liban (voir carte 3, p. 36). Ils constituent alors près de 10 % de la population de ce pays qui n’est indépendant que depuis quelques années. La structuration de l’espace des Palestiniens au Liban résulte de l’interrelation entre deux facteurs principaux : d’un côté, leurs modes d’implantation spatiale depuis leur arrivée avec la constitution de camps et de groupements informels, de l’autre les relations entre l’Organisation de libération de la Palestine et les réfugiés palestiniens, l’État, la société libanaise et l’UNRWA. Pendant plus de cinquante ans, les Palestiniens ont renforcé leur présence dans leurs principales régions d’arrivée au Liban en 1948. Lorsque l’OLP a été en position de force face à l’État libanais, ces espaces ont servi de point d’appui au développement de la société palestinienne, tant du point de vue économique, politique que militaire. Depuis le retrait du Liban de la centrale palestinienne, en 1982, et le déclin de son influence, d’autant plus marqué après la signature des accords de Taëf, en 1989, qui ont mis fin à la guerre civile libanaise, les camps et les groupements palestiniens servent maintenant d’espace refuge et de repli pour cette population. La compréhension des inter-relations entre les institutions diasporiques palestiniennes, leur État d’accueil et l’UNRWA forme l’une des clés d’analyse des dynamiques spatiales des réfugiés palestiniens au Liban. Ces dynamiques spatiales, pour être comprises dans toutes leurs spécificités, doivent être replacées dans leur contexte national. Seule l’articulation de deux échelles d’analyse – locale (camps, groupements et quartiers palestiniens) et nationale (le Liban) – permet de décrire et d’expliquer les dynamiques spatiales des réfugiés palestiniens et de comprendre l’évolution de leur installation au Liban depuis 1948.
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          Carte 3. Les réfugiés palestiniens immatriculés dans les camps de l’UNRWA en 1958

          L’ARRIVÉE ET LA STABILISATION PROGRESSIVE DE LA POPULATION PALESTINIENNE (1947-1975)

           La répartition spatiale des réfugiés palestiniens a connu deux phases distinctes après leur arrivée au Liban. Dans un premier temps, les réfugiés sont dispersés au Sud-Liban, le long de la frontière palestinienne, et ils se mêlent à la population libanaise. Même si la plupart viennent du nord de la Palestine, peu sont arrivés directement au Liban, excepté ceux qui ont fui par la mer ou par le train. L’exode s’est le plus souvent réalisé en plusieurs étapes successives, d’abord à l’intérieur de la Palestine, puis au Liban. Les réfugiés se stabilisent spatialement petit à petit jusqu’au début des années 1970. La guerre civile qui débute en 1975 va bouleverser ensuite leur organisation spatiale.

          L’arrivée des Palestiniens au Liban

           La quasi-totalité des réfugiés Palestiniens du Liban est arrivée entre 1947 et 1949. Il n’y a eu que très peu d’arrivées à la suite de la guerre des Six-Jours, en juin 19671. L’arrivée des Palestiniens au Liban s’est effectuée en plusieurs phases d’ampleur et de durée variables. Quelques réfugiés sont arrivés en 1947. Il s’agit surtout de familles urbaines qui ont quitté la Palestine pour se mettre à l’abri durant les troubles qui ont agité le pays à cette époque. La majorité est cependant arrivée en 1948 et 1949, conséquence des hostilités opposant les forces armées israéliennes d’un côté aux combattants palestiniens et aux armées arabes de l’autre2. Jusqu’en 1956, on assiste à l’entrée de réfugiés qui décident de quitter définitivement le territoire israélien face aux difficultés de vie qu’ils rencontrent. Pendant l’opération de Suez, environ 5 000 Palestiniens fuient l’invasion israélienne de la bande de Gaza par la mer et se réfugient au Liban3.

          Une majorité de réfugiés issus du nord de la Palestine

           En 1950, on compte 127 600 réfugiés palestiniens immatriculés à l’UNRWA4. Ce chiffre n’englobe pas l’ensemble des réfugiés palestiniens. Parmi eux, certains n’ont pas éprouvé la nécessité de s’inscrire auprès de cet organisme puisqu’ils avaient de la famille sur place au Liban, ou disposaient de ressources suffisantes pour vivre par leurs propres moyens. De plus, un certain nombre de ces personnes ne se sont pas fait immatriculer, pensant que le conflit serait bref et qu’elles retrouveraient rapidement leur habitation en Palestine. C’est le cas de familles commerçantes palestiniennes qui vivaient à Haïfa des activités portuaires ainsi que d’une certaine frange de la bourgeoisie urbaine, qui, pour développer ses activités de commerce familial, se sont dispersées dans les capitales économiques du Moyen-Orient (comme les ports de la côte libanaise) du temps de l’Empire ottoman où les frontières étatiques n’existaient pas. La frontière entre le Liban et la Palestine du temps du mandat a souvent été modifiée avant 1948. De ce fait, un petit nombre de Libanais qui vivaient à la frontière avec le nouvel État israélien se sont déclarés Palestiniens et se sont inscrits à l’UNRWA pour bénéficier des avantages matériels et des aides sociales fournis par cet organisme. Ce phénomène semble cependant avoir été de très faible ampleur et peut certainement être considéré comme négligeable5.

           Plus de 90 % des réfugiés palestiniens du Liban immatriculés à l’UNRWA en 20006 sont originaires du nord de la Palestine, des sous-districts d’Acre, de Safad, de Nazareth, de Tibériade et de Beisan, et du district de Haïfa. Cela s’explique par la fuite des réfugiés vers les pays les plus proches que sont le Liban et la Syrie. On retrouve seulement 8,5 % de réfugiés originaires des sous-districts de Jaffa et Lydda. Ces derniers ont quitté la Palestine par voie maritime, et donc par le port de Jaffa. Un certain nombre d’entretiens que nous avons réalisés au Liban ont révélé la mise à disposition par les autorités britanniques de bateaux pour aider les Palestiniens à fuir. D’autres ont pu utiliser le chemin de fer qui reliait alors la côte palestinienne à la Syrie en traversant le Liban.

           Si l’origine géographique des Palestiniens du Liban est très homogène, elle ne doit pas masquer de fortes disparités dans les origines sociales. Les deux tiers de ces 127 600 réfugiés sont d’origine rurale si l’on se réfère aux calculs effectués par Walid Khalidi7. L’exception a trait aux réfugiés en provenance du district d’Haïfa qui sont d’origine urbaine. On trouve aussi des réfugiés d’origine bédouine, dont le nombre est difficile à estimer. Un certain nombre de travaux, repris par Walid Khalidi8, mentionnent le chiffre de 70 000 à 120 000 Bédouins pour l’ensemble de la Palestine. On en trouverait 17 000 en Galilée, répartis en 24 tribus, qui auraient presque tous quitté leur terre, incorporée intégralement à l’État d’Israël en 1948, pour se diriger vers le Liban9.

          Une géographie de l’exode dictée par le conflit

           L’exode des Palestiniens s’est le plus souvent déroulé en plusieurs étapes. La complexité des parcours migratoires est liée à cinq facteurs principaux : 1) l’avancée progressive des troupes du futur État d’Israël qui ont repoussé petit à petit les Palestiniens vers les pays frontaliers ; 2) le mode de transport utilisé par les réfugiés : le train et le bateau emmènent les réfugiés le plus souvent directement en dehors de la Palestine, les autres moyens de transports, plus lents, comme l’automobile ou la marche à pied, induisent et permettent de nombreuses haltes ; 3) la politique de répartition des réfugiés mise en place par les organisations internationales et par les autorités locales dans les États d’accueil, qui a souvent contrarié la volonté des réfugiés de s’installer près de la frontière palestinienne ; 4) les opportunités de logement et de travail offertes aux Palestiniens arrivés sans ressource ; 5) éventuellement la connaissance de la région d’accueil ou la présence de proches sur place. Les guerres de 1947-1949 et leurs conséquences jusqu’en 1956 donnent lieu à cinq principales vagues d’exode palestinien d’ampleurs différentes10.

          La première vague (décembre 1947-mars 1948)

           La première vague est de faible ampleur, mais sa portée symbolique est de taille. Elle présage du futur de l’ensemble de la population palestinienne. Une barrière psychologique est franchie et la perte progressive du territoire est entamée. Le premier exode palestinien intervient durant la première phase de conflit entre le mouvement sioniste et les Palestiniens, qui débute en décembre 1947 et prend fin en mars 1948. Durant cette première phase, le conflit combine des éléments de guérilla ainsi que de guerre civile et conventionnelle. En février-mars 1948, environ 75 000 Palestiniens ont quitté leur pays. La majorité est issue des classes aisées et moyennes des villes de Haïfa, Jaffa et Jérusalem ainsi que des villages entourant Jérusalem ou situés dans la plaine côtière. Les réfugiés s’installent dans l’Est palestinien, dans les villes de Nazareth ou de Naplouse, ou bien se dirigent vers les pays arabes voisins, dont le Liban11.

           La ville portuaire et commerciale d’Haïfa est particulièrement touchée. Elle compte environ 70 000 habitants en 1947, les premiers départs de Palestiniens ayant lieu quelques jours seulement après le début des affrontements. La première évacuation date du 4 décembre et concerne 250 familles arabes. Fin janvier, entre 20 000 et 25 000 Palestiniens ont quitté la ville. Les départs sont liés aux combats et à la peur des représailles juives, cette peur augmentant avec l’imminence du départ des troupes britanniques. Les classes aisées fuient les troubles pour défendre leurs intérêts économiques à long terme. Le Liban est l’une des destinations privilégiées du fait de l’intensité des liens économiques et sociaux et de la proximité géographique.

          La deuxième vague (avril-juin 1948)

           C’est durant cette deuxième phase que se met en place le plan Dalet12 durant lequel l’expulsion des populations palestiniennes devient massive. Cette fois, l’exode touche aussi bien les populations urbaines que rurales. Entre 120 000 et 130 000 Palestiniens deviennent des réfugiés pendant cette phase du conflit. On assiste à une très importante recomposition spatiale du peuple palestinien, puisque les principaux centres urbains littoraux et du nord de la Palestine ainsi que la plaine littorale sont touchés, et en premier lieu Haïfa dont la majeure partie des résidents vont se retrouver au Liban à l’issue du conflit.

           Haïfa, la capitale économique de la Palestine, compte plus de 50 % d’habitants juifs. Le seul contingent de réfugiés de Haïfa va représenter près de 10 % du total des réfugiés palestiniens. La chute de Haïfa a eu un fort impact psychologique sur le reste de la population palestinienne et a certainement joué pour beaucoup dans l’exode de Palestiniens en provenance d’autres villes comme Jaffa, Acre ou Safed. Dans la semaine du 22 au 30 avril, 20 000 à 30 000 Palestiniens quittent la ville. Le départ de Ahmad Bey Khalil le 21 avril vers le Liban, le dernier représentant du Haut Comité arabe à Haïfa, a certainement participé à la démoralisation de la population. Sous les bombardements de la Haganah, et face à l’avancée de l’infanterie juive, le 22 avril, des milliers de Palestiniens se sont dirigés vers le port, occupé par les troupes britanniques, pour y trouver refuge. Environ 15 000 Palestiniens ont quitté la ville durant la bataille des 21 et 22 avril, pour gagner Acre ou le Liban. Les bombardements, le manque de ravitaillement, le sentiment de vulnérabilité et l’isolement de la population de la ville ont fortement joué dans l’exode des 40 000 à 50 000 habitants palestiniens qui étaient encore présents. De nombreuses familles égyptiennes se sont embarquées pour Alexandrie, alors que les ressortissants syriens se sont dirigés vers Beyrouth. Dans le même temps, des convois de réfugiés palestiniens se sont dirigés vers les villes d’Acre, de Nazareth, de Jénine et de Naplouse. Au début du mois de mai, seuls 3 000 à 4 000 Palestiniens demeuraient à Haïfa13.

           Voici le témoignage d’un réfugié d’Haïfa. Abou Ghassen vit aujourd’hui dans le camp Al-Buss de Tyr. Une partie de sa famille a fui Haïfa avant le début des hostilités dans la ville. Les hommes et les adolescents sont partis plus tard, après l’occupation des troupes juives.

          
            « Quand j’ai quitté la Palestine, j’avais 14 ans. Je suis de la ville de Haïfa, rue Ouadi, numéro 94. Nous avions une maison de deux étages. [...] À Haïfa, l’exode a commencé avant la guerre de 1948. Nous avons fait partir les femmes et les enfants vers le Liban d’abord, pour les mettre à l’abri. On les a fait partir en voiture vers Saint-Jean-d’Acre, puis vers le Liban. Les hommes qui pouvaient porter un fusil sont restés. Quand ils ont occupé Haïfa, nous nous sommes dirigés vers le port de Haïfa, où il y avait encore les Anglais. Nous partions alors vers Saint-Jean-d’Acre, puis gagnions le Liban par la mer sur des petites barques ou sur n’importe quoi. Ceux de Galilée partaient à pied avec leurs affaires sur leur âne. Ils s’installaient à la frontière en attendant de pouvoir revenir. Les Libanais n’ont pas voulu les laisser sur la frontière car ils créeraient des problèmes avec Israël. On les a regroupés alors dans des camps plus au nord, comme ici. »

          

           Les troupes juives se sont ensuite attaquées à Beisan et Safed afin d’accélérer le départ des Palestiniens. Elles ont ensuite dirigé leurs attaques vers Acre, principale zone d’accueil des réfugiés des villes du nord de la Palestine. Les populations de Safed et d’Acre se sont retrouvées, pour la plupart, à l’issue des hostilités au Liban.

           Safed comptait 10 000 à 12 000 Palestiniens pour 1 500 Juifs avant le début de la guerre. C’était un des principaux centres régionaux de résistance de l’Armée de libération arabe. Les habitants ont commencé leur exode effrayés par le départ des Palestiniens de Haïfa et Tibériade et par la chute de villages voisins. Le 11 mai, la quasi-totalité de la population arabe avait quitté la ville. Une centaine de Palestiniens âgés restés sur place ont été ensuite expulsés vers le Liban.

           Avant la guerre, la population d’Acre était comprise entre 12 000 et 15 000 habitants. Avec les nombreux réfugiés qu’elle a accueillis, sa population est montée à près de 40 000 personnes vers le 5 mai 1948. Durant la dernière semaine d’avril, les troupes juives ont commencé à bombarder la ville, entraînant les premiers départs vers le Liban. Certains réfugiés ont tenté de regagner Haïfa, mais l’accès à cette ville leur a été interdit par la Haganah. L’exode s’est donc poursuivi vers le Liban et la Galilée centrale. La conquête d’Acre s’est terminée le 17 mai. Seuls 5 000 à 6 000 Palestiniens originaires d’Acre sont restés sur place à la fin des hostilités.

           Oum Hakim, une femme de 63 ans qui vit dans le camp d’Al-Buss à Tyr, raconte sa fuite. Elle habitait dans les faubourgs de la ville de Saint-Jean-d’Acre.

          
            « C’était au mois de mai, il faisait nuit et nous dormions quand les Juifs ont envahi la ville et nous avons fui avec nos enfants sur notre dos. Ceux qui sont restés ont été tués. Nous sommes partis en Galilée dans une ville druze, où nous sommes restés un mois. Dans les villages druzes ou chrétiens nous étions en sécurité. Les Juifs ne les attaquaient pas. Nous dormions sous les arbres avec nos enfants. Nous sommes restés là quatre mois. Mais il n’y avait pas d’eau, celle que l’on trouvait n’était pas potable. Ensuite nous sommes partis vers Tarchiha, un autre village en Palestine à la frontière libanaise, nous y sommes restés un mois. Israël est venu et nous en a chassés. Nous sommes donc allés au Liban dans un village qui s’appelle Rmeïsh, un village chrétien où il n’y avait pas d’eau. Nous récoltions l’eau à même le sol, et nous la faisions bouillir avant de la boire. L’eau se vendait une livre palestinienne le téraké [mesure palestinienne]. Nous sommes restés là huit jours. Nous n’avions pas d’argent et nous devions manger, il n’y avait rien, nous vivions sous les arbres. Personne ne nous aidait. La Croix-Rouge internationale se trouvait à Tyr, Saïda, Beyrouth, dans les villes, mais pas dans les villages. »

          

          La troisième vague : les dix jours (9-18 juillet 1948)

           Après la fin de la trêve, le 9 juillet, l’armée israélienne a attaqué la Galilée occidentale ainsi que la basse Galilée, comprenant la ville de Nazareth, le nord du Néguev et la région centrale. Ces attaques ont généré en tout environ 100 000 réfugiés qui se sont majoritairement dirigés vers la Cisjordanie, la haute Galilée, le Liban et la bande de Gaza. La région de Lydda et Ramleh a été vidée presque totalement de sa population arabe, alors qu’une partie de la population palestinienne est demeurée en Galilée.

           L’attaque des villages du nord de la Palestine s’est soldée par le départ de ses habitants vers le Liban. Lors de sa conquête, la ville de Nazareth comptait 15 000 habitants auxquels il faut ajouter 20 000 réfugiés qui venaient des principales villes du nord de la Palestine – Acre, Haïfa, Beisan, Tibériade –, tombées lors de la précédente offensive israélienne. La chute de Nazareth et de ses villages environnants a créé un flot de réfugiés compris entre 20 000 et 30 000 personnes qui se sont dirigées vers la haute Galilée et le Sud-Liban.

          La quatrième vague : l’exode d’octobre-novembre 1948

           Outre le Néguev, une opération est lancée en haute Galilée. 50 000 à 60 000 Arabes sont expulsés vers le Liban. Elle a pour but de mettre fin aux attaques menées par l’Armée de libération en haute Galilée, ainsi que de conquérir des territoires supplémentaires.

           En haute Galilée, la population palestinienne, estimée à 50 000 ou 60 000 individus en octobre 1948, passe à 10 000 ou 12 000 personnes à la suite de l’offensive israélienne14. Les populations les plus touchées par l’exode sont musulmanes. Les chrétiens, les Druzes et les Circassiens sont plus nombreux à rester. Les Palestiniens déjà réfugiés dans cette région sont touchés plus durement par les expulsions israéliennes que les habitants originaires de ces villages.

          Le « nettoyage des frontière15 » et la question de l’infiltration des réfugiés

           Durant le mois de novembre 1948, l’armée israélienne a décidé d’expulser vers le Liban les habitants palestiniens situés dans une zone de 5 à 15 kilomètres au sud de la frontière septentrionale du nouvel État israélien. Une deuxième série d’expulsions a été entamée au début de l’année 1949. Certains habitants ont été déplacés à l’intérieur de l’espace israélien, d’autres ont fui vers le Triangle (Morris, 1987).

           Entre 1948 et 1956, de nombreux Palestiniens s’infiltrent à partir de la Cisjordanie, de la bande de Gaza, du Sinaï égyptien, de la Syrie et du Liban dans le nouvel État d’Israël. L’infiltration atteint son apogée avec 16 000 cas en 1952 selon l’armée israélienne, puis décroît pour se stabiliser à quelques milliers de cas, pour s’arrêter en 1956. La majeure partie des infiltrés vient de Cisjordanie, mais concerne aussi le Liban. Ce sont pour la plupart des réfugiés palestiniens originaires de villages ou de villes appartenant à l’État israélien. Les difficultés de vie dans leurs pays d’accueil ainsi que la volonté de rentrer chez eux sont les principales causes de leur passage à la frontière, pour tenter de trouver de quoi manger, de récupérer des biens et de retrouver leurs anciens lieux de vie.

           Les responsables israéliens pensent que la plupart des infiltrations ont des causes politiques et sont destinées à établir un climat d’insécurité dans le nouvel État israélien. Ce type d’infiltration est cependant limité, même s’il se développe à partir de 1954. La majeure partie des réfugiés palestiniens passent la frontière pour récolter leurs champs. En effet, l’intensité des infiltrations varie avec les saisons. Des familles se trouvent aussi séparées par le nouveau découpage étatique. Une partie des infiltrations résultent donc des visites aux proches. La Galilée ainsi que le Petit Triangle, au sud de Haïfa, sont les principales zones concernées par ce type d’infiltration. Benny Morris estime que le nombre de Palestiniens qui ont tenté de se réinstaller dans leur région d’origine est compris entre 30 000 et 90 000 pour la période qui s’étend de 1948 à 1953. Ce mouvement est particulièrement prononcé en Galilée et dans le nord du Néguev. Une vingtaine de milliers de réfugiés auraient réussi à se réinstaller en Israël, mais sans obtenir de permis de résidence. Un certain nombre d’entre eux ont ensuite franchi à nouveau la frontière dans l’autre sens. Ce type d’infiltration a surtout eu lieu entre 1948 et 1950.

           Il existe d’autres motifs d’infiltration moins importants : le passage entre la bande de Gaza surpeuplée et la Cisjordanie plus riche, le trafic de denrées et de biens de consommation entre les pays arabes et Israël, la pêche dans les eaux territoriales israéliennes, à partir du Sud-Liban surtout, des actes d’espionnage pour le compte des États arabes, ainsi que le vol dans des collectivités agricoles israéliennes. Beaucoup d’infiltrations ont des motifs économiques et sont quelquefois le fruit de l’absence de frontière claire entre Israël et ses voisins arabes. Les observateurs, comme l’ONU ou même les services de sécurité israéliens, relèvent que la majorité des infiltrés ne portent pas d’armes. L’infiltration est surtout le fait d’individus ou de groupes d’individus non organisés. Il a néanmoins existé des bandes structurées qui ont pratiqué le trafic de marchandises le long des frontières. Des groupes armés ont aussi existé, comme des partisans du mufti de Jérusalem en Cisjordanie, ou de Qawuqji au Liban16.

          Les parcours migratoires des premiers arrivants

           La période qui s’étend de 1948 à 1956 est marquée par une importante dispersion des Palestiniens au Liban. Cet éclatement géographique est lié au caractère même de l’exode. Le départ précipité et non organisé des réfugiés a entraîné la dispersion des familles qui n’ont pas toutes pu partir ensemble. Les hommes restaient le plus souvent sur le front pour combattre, alors que les femmes et les enfants partaient devant pour se mettre à l’abri. L’exil étant vécu comme temporaire, les réfugiés se sont dirigés vers les lieux d’accueil sûrs les plus proches, sans songer dans un premier temps à se réunir pour s’organiser dans leur pays d’accueil. Certains se sont donc installés provisoirement dans les villages libanais voisins de la frontière, d’autres dans les camps de transit créés par la communauté internationale. Ce n’est qu’à partir de 1956, date à laquelle les réfugiés se rendent compte qu’Israël n’est pas une réalité passagère, mais que ce pays a consolidé et complètement fermé ses frontières, qu’ils tentent de reformer les bases de leur société d’avant 1948 que la brutalité et la rapidité de l’exode avaient liquidées. Un grand nombre de villages font office d’espace de transit au Sud-Liban, les principaux ports et gares ferroviaires libanais jouant un rôle d’étape.

          Des arrivées directes dans les gares et les ports libanais

           Les habitants de Jaffa et surtout de Haïfa ont quitté la Palestine par bateau pour fuir les hostilités. Un certain nombre d’entre eux ont fait une première escale à Saint-Jean-d’Acre, pour ensuite prendre la mer vers les ports de Beyrouth ou de Tyr, au Liban. La majorité a fui en 1948, même si une partie de la bourgeoisie palestinienne a quitté la Palestine par la mer juste après le plan de partage.

           L’utilisation des voies maritimes en 1948 permet de comprendre la présence de Palestiniens originaires de ports palestiniens assez éloignés de la frontière libanaise, comme la ville de Jaffa. Une Palestinienne, d’origine juive et devenue musulmane, qui réside à Beyrouth-Ouest témoigne de son départ de Jaffa :

          
            « Nous sommes partis en 1948. Nous nous sommes réfugiés dans le port de Jaffa quand l’armée juive a attaqué. Nous sommes restés dans le port environ une semaine. Ensuite les Anglais sont venus avec un grand bateau et nous ont dit de monter et qu’ils nous ramèneraient deux semaines ou un mois plus tard. Nous ne pouvions rien faire d’autre, nous n’avions pas d’armes, donc nous les avons crus. Nous nous sommes dirigés vers le Liban. Au début ils ne voulaient pas nous accueillir dans le port de Beyrouth. Nous avons alors attendu toute une nuit au large de la ville sur le bateau, il était plein. »

          

           De ce fait, les villes portuaires libanaises sont les principales aires de transit des réfugiés palestiniens. D’autres villes littorales font aussi office de lieu de premier accueil, et ce par leur fonction ferroviaire. Tyr, Saïda, Beyrouth et Tripoli sont les quatre principales villes qui accueillent des réfugiés qui ont quitté la Palestine par le train. À cette époque, une ligne de chemin de fer relie la côte palestinienne à Alep en Syrie, en longeant le littoral libanais. Un certain nombre de camps de réfugiés palestiniens sont actuellement construits le long ou à proximité de cette ancienne voie ferrée aujourd’hui désaffectée, comme Rashidiyyeh, Al Buss ou Aïn el Heloueh. Selon les entretiens réalisés, les réfugiés étaient censés pour beaucoup se diriger vers la Syrie. Cependant, à chaque gare importante un certain nombre de réfugiés, fatigués, malades, ou ayant des proches installés dans la ville étape descendaient et s’y installaient à leur tour. La présence de deux camps importants près de la ville de Tripoli, au nord du Liban, est liée à la fermeture par la Syrie de sa frontière pour ne plus accueillir de nouveaux réfugiés. Ainsi, bloqués au Liban, les réfugiés se sont installés à cet endroit faute de pouvoir continuer leur chemin.

          Des parcours longs et complexes pour la majorité des réfugiés

           Peu de réfugiés ont cependant eu recours au train ou au bateau, parce qu’ils n’habitaient pas le long du littoral palestinien et parce que la précipitation de leur exode, liée aux hostilités, n’a pas permis d’organiser leur fuite. Le plus souvent, les Palestiniens qui résident sur le front d’avancée des troupes juives font partir les femmes, les enfants et les personnes âgées dans les villages non touchés par les hostilités, pendant que les hommes résistent. Lorsque le village tombe, les hommes reculent, et ainsi de suite. Dans un premier temps, on assiste donc à des exodes internes. Sans franchir de frontière, les Palestiniens demeurent en Palestine. Au fur et à mesure des pertes territoriales, les réfugiés traversent la frontière et s’installent pour la plupart dans les villages libanais les plus proches. Oum Ahmed, du camp de Rashidiyyeh, témoigne :

          
            « Je suis née en 1931 à Kasaïr dans le Caza de Haïfa, mon mari vient du Caza de Saint-Jean-d’Acre. Nous sommes venus au Liban en 1948 après la chute de Haïfa et Saint-Jean-d’Acre. Nous sommes d’abord allés à Chaab en Palestine, le village de mon mari. Nous sommes partis la nuit pour une ville palestinienne qui s’appelle Ramyé. Nous nous sommes installés sous les oliviers. Nous sommes restés comme ça quarante jours sous les oliviers. Ensuite, nous sommes partis pour Bent Jbeïl au Liban. Nous y sommes restés quarante jours. Nous achetions une jarre d’eau pour 10 piastres palestiniennes, cela valait beaucoup à l’époque. Des camions de la Croix-Rouge internationale sont arrivés et nous ont emmenés vers Anjar (Beqaa). »

          

           Deux villes concentrent d’important flux de réfugiés : Marjayoun et Bent Jbeïl, au Sud-Liban. Le reste de la population se disperse dans les nombreux villages qui jalonnent la frontière libanaise. D’autres se dirigent directement vers les camps de transit installés par la communauté internationale, essentiellement Borj Shémali et Al Buss au Sud-Liban. Ce sont les personnes qui ne disposent d’aucune ressource à leur arrivée. Dans ces camps, ils trouvent de la nourriture et des tentes où loger. Un certain nombre de réfugiés, surtout des Bédouins, décident de ne pas s’installer dans les camps et se dirigent alors vers les groupements informels palestiniens, dispersés le long du littoral libanais dans la campagne. Abou Farah, un Palestinien d’origine bédouine de Galilée, explique les raisons de leur installation hors des camps.

          
            « Nous sommes originaires d’Oum al Faraj. Nous sommes allés à Bent Jbeïl, mais nous ne sommes pas restés, nous nous sommes dirigés vers Tyr. Là il y avait le camp de Borj Shémali, de là ils dispersaient les gens vers Al Buss, ou Rashidiyyeh. Nous sommes passés par Rashidiyyeh et nous sommes directement venus à Chabriha. Nous avions des proches qui vivaient dans un verger ici en bas, alors nous sommes venus. Les gens habitaient dans des maisons en tôle ondulée ou dans des biout chaar [tente bédouine]. Ensuite, nous sommes montés habiter en haut de la colline, on ne nous a pas laissé habiter plus longtemps dans le verger. Mais ici on n’a plus le droit de construire. On s’est installé où on a pu. »

          

           Cependant, les réfugiés ne sont pas tous arrivés directement de la Palestine au Liban. Un certain nombre s’est dirigé du nord de la Palestine vers l’intérieur des terres palestiniennes, pour rejoindre des proches. Une première halte a donc lieu en Cisjordanie, surtout à Naplouse. L’exode ayant dispersé les familles entre plusieurs pays d’accueil, et la frontière israélienne s’étant fermée au retour ou après le passage des réfugiés, de longs déplacements débutent afin de tenter de réunir les familles scindées entre plusieurs pays. C’est le cas d’Oum Farid, qui a quitté Haïfa avec sa famille pour se rendre en Jordanie. Son père ayant été tué dans les hostilités, elle rejoint son oncle à Tyr en passant par la Syrie.

          
            « Mon père est parti de Haïfa en passant par Jérusalem, Jénine, pour arriver à Irbid en Jordanie. Quand nous sommes arrivés en Jordanie, mon père est reparti vers la Palestine pour chercher des affaires, pour que nous puissions nous habiller et manger. Il avait laissé son argent à la maison, en Palestine. Il n’est jamais revenu… Après trois ans, ma tante est venue nous prendre et elle nous a emmenés dans un camp à Naplouse, qui s’appelle Aaskar. Ma grand-mère voulait venir voir son fils Jaber qui habitait lui à Tyr. Nous sommes passés par la Jordanie, puis en Syrie. Le fils de ma grand-mère est venu nous chercher et nous a emmenés à Tyr, chez lui. Il habitait à Al Buss. Malheureusement, ma grand-mère qui avait 90 ans est morte à Tyr. Évidemment, moi je suis resté chez mon oncle. Comme j’étais la fille de son frère, il n’a pas voulu me laisser tomber. J’avais 14 ans, il m’a mariée à son fils. C’est comme ça que je me suis retrouvée à vivre ici ! »

          

           Ces parcours migratoires à travers plusieurs pays arabes frontaliers sont assez courants. Ils sont essentiellement dus à la précipitation de l’exode palestinien.

          Quelques arrivées tardives

           Un certain nombre de réfugiés n’ont pas accepté leur sort en 1948 et ont tenté de se réinstaller en Palestine, dans la partie du territoire alors sous contrôle d’Israël nouvellement créé. Ce sont les « infiltrés ». Un grand nombre d’entre eux n’a pu rester sur le territoire administré par Israël, n’ayant pas obtenu le droit d’y résider. Sans droit, sans aide et vivant dans l’illégalité, beaucoup ont préféré repartir vers le Liban rejoindre leurs proches. Ils n’ont cependant pas été reconnus comme réfugiés à leur arrivée au Liban, puisque leur installation était postérieure à 1951, date du recensement des réfugiés palestiniens par l’État libanais. Leur situation a ensuite été régularisée. Un de ces réfugiés de la tribu bédouine des Arab Samniyyeh, qui vit actuellement dans le groupement d’Abou al Aswad, témoigne de son itinéraire migratoire :

          
            « En 1948, ma famille est partie vers le Liban. Nous sommes restés au Liban pendant deux ans, mais cela ne nous a pas plu, ni le travail ni rien. Nous sommes alors revenus en Palestine en 1950. Nous sommes restés en Palestine jusqu’en 1956, enfin dans l’État d’Israël. Mais nous avions beaucoup de problèmes en raison des restrictions qui nous étaient imposées par Israël. Nous sommes alors repartis vers le Liban, d’abord vers le sud, où nous sommes restés un mois, puis nous sommes venus rejoindre nos proches. Il y a six ou sept familles qui sont venues en 1956, dans ce groupement. Ni l’UNRWA ni l’État libanais ne nous ont reconnus comme réfugiés. Nous sommes restés dix ans ici sans qu’ils ne nous reconnaissent, sans avoir le droit à aucune aide, ni aucun papier. »

          

           L’arrivée des populations palestiniennes au Liban s’est donc déroulée en plusieurs phases distinctes et selon des modalités différentes. La majeure partie des  réfugiés sont arrivés au Sud-Liban, après de nombreuses étapes migratoires, avant de s’installer dans leur lieu de vie actuel. Dans un premier temps, les Palestiniens se trouvent dispersés par l’exode. Leurs lieux d’arrivée au Liban n’ont pas été choisis à l’avance : ils sont dictés par la nécessité de survivre en l’absence de ressource et privé des systèmes de solidarité familiaux et villageois dissous par la brutalité de l’exode.

          Le recensement difficile du nombre de Palestiniens à leur arrivée

           L’évaluation du nombre de Palestiniens au Liban est difficile pour plusieurs raisons : les difficultés d’enregistrement de la population dès son arrivée sur le sol libanais, l’enregistrement déficient des naissances et des décès et le recensement difficile des départs vers l’étranger, donc du solde migratoire des Palestiniens. L’ensemble de ces facteurs, qui permettent de chiffrer l’évolution d’une population, ne sont donc que partiellement connus. Par exemple, les modes de calcul et d’enregistrement propres à l’UNRWA indiquent une baisse du nombre des réfugiés dans les premières années qui ont suivi leur installation au Liban. Mais dans les faits le solde migratoire des Palestiniens du Liban demeure positif jusqu’au milieu des années 1960. Principalement installés à proximité des villes littorales au début des années 1950, leur présence se renforce dans ces espaces jusqu’au début des années 1970.

          L’évolution globale de la population pour la période 1948-1975

           Hala Nawfal Razqallah17 synthétise l’évolution du nombre de réfugiés palestiniens en se basant sur différentes sources scientifiques et institutionnelles. Les estimations sont calculées essentiellement à partir du taux d’accroissement de la population estimé pour la période à un peu plus de 3 % par an18.

          Tableau 1. Évolution du nombre de réfugiés Palestiniens (1978-1975)
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          Source : H. N. Razqallah, op. cit., 1998, p. 14.

           Ces chiffres doivent être pris avec précaution, d’autres sources donnant des estimations très différentes, comme c’est le cas par exemple pour l’année 1969 : la direction générale de la Sûreté libanaise donne une estimation comprise entre 273 000 et 310 000 Palestiniens au Liban. Elle prend en compte 50 000 réfugiés non inscrits à l’UNRWA, mais inscrits auprès de ses services, et 30 000 autres Palestiniens arrivés lors de deux vagues successives en 1956, après l’invasion israélienne de Gaza, et en 1967 à la suite de la guerre des Six-Jours. On peut estimer que cette estimation est surévaluée, l’enregistrement des départs du Liban, en majorité vers les pays du Golfe, étant peu fiable. Pour 1969, l’UNRWA enregistre 168 927 réfugiés. Cette fourchette d’estimation large, du simple au double, est liée aux critères retenus par chaque organisme pour définir la catégorie « réfugié palestinien ». Alors que l’UNRWA comptabilise les réfugiés qui nécessitent son aide, la direction générale de la Sûreté libanaise les recense dans le but de les contrôler. Les disparités dans les chiffres donnés résultent donc des objectifs divergents de ces deux institutions. L’absence de recensement général de population au Liban depuis 1932 entretient le flou quant à l’importance respective des communautés qui résident sur son sol jusqu’à aujourd’hui19.

          Les difficultés d’enregistrement dès l’arrivée des Palestiniens

           En 1951, l’UNRWA donne le chiffre de 133 186 réfugiés palestiniens au Liban, chiffre semblable à celui donné par les autorités libanaises et qui se décompose comme suit : 105 135 réfugiés inscrits, 23 286 réfugiés rayés des listes et 4 765 non inscrits parce qu’ils ne nécessitaient pas l’aide de l’UNRWA. L’Agence va tenter, durant les premières années d’exercice de son mandat, et ce dans l’ensemble de son espace d’activité, de rectifier ses listes, en ne prenant en compte que les personnes qui nécessitent son aide. Cela entraîne une baisse des effectifs de réfugiés inscrits jusqu’en 1958.

          Tableau 2. Évolution du nombre de réfugiés recevant une aide de l’UNRWA (1951-1958)
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          Source : H. N. Razqallah, op. cit., 1998, p. 13.

           Ces effectifs sont sous-estimés par les calculs de l’UNRWA. Par exemple, une partie des enfants de réfugiés ne sont inscrits à l’UNRWA qu’à partir de leur entrée à l’école. Sa vocation humanitaire induit une définition restreinte du nombre de réfugiés. La baisse des années 1950 n’est donc due qu’à un mode d’enregistrement administratif et non à une baisse réelle de l’effectif des réfugiés. Effectivement, durant cette même période, les autorités libanaises donnent un solde migratoire positif pour les Palestiniens. Dans les faits, donc, la population de réfugiés a augmenté.
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          Source : H. N. Razqallah, op. cit., 1998, p. 15-16.
Figure 1. Le solde migratoire des Palestiniens du Liban (1950-1966)

           Le solde migratoire de cette population est en fait positif jusqu’en 1964, puis négatif par la suite. Les soldes migratoires présentés dans ce tableau sont toutefois à considérer avec précaution : ils indiquent plus un ordre de grandeur qu’une réalité démographique précise20. En effet, à cette époque, l’enregistrement des départs et des arrivées de Palestiniens est problématique et les services de sécurité libanais, dont sont issus ces chiffres, ne prennent en compte que les personnes qui sont inscrites chez eux. La population palestinienne du Liban ne s’est donc pas stabilisée rapidement après l’exode de 1948, mais a continué à augmenter, essentiellement au rythme des regroupements familiaux, après une importante dispersion familiale à l’origine.

          Évolution de la répartition spatiale des Palestiniens au Liban

           Entre 1958 et 1971, la population palestinienne a renforcé sa présence dans les principales villes libanaises de la côte : Tyr, Saïda, Beyrouth et Tripoli, alors qu’une partie des Palestiniens de Baalbek, dans la plaine de la Beqaa, qui résidaient dans le camp de Gouraud ont été relogés à Tyr, dans la partie nouvelle du camp de Rashidiyyeh (voir carte 4, p. 53).
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            Carte 4. Évolution de la répartition des réfugiés immatriculés à l’UNRWA entre 1958 et 1971
          

          Tableau 3. Répartition spatiale des réfugiés Palestiniens inscrits à l’UNRWA en 1951 et 1969
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          Source : H. N. Razqallah, op. cit., 1998, p. 47.

           Alors que l’effectif de la population palestinienne augmente et qu’elle renforce sa présence dans les principales villes littorales, elle se concentre dans les camps de réfugiés et les groupements établis à leur arrivée. Beyrouth ainsi que la région de Tyr présentent une particularité. Le nombre de Palestiniens qui résident en dehors des camps de réfugiés gérés par l’UNRWA augmente et des quartiers palestiniens se forment à Beyrouth (Ras Beyrouth, le quartier de l’université arabe et celui de Aïn Rumanneh) alors que des groupements se développent au nord de la ville de Tyr, le long de la route qui la relie à Saïda (Nahr al Samir, Jall al Bahr, Maachouq, Chabriha, Bourgholiyyeh, Qasmiyyeh et Adloun). On peut observer une certaine concentration spatiale des réfugiés à l’échelle régionale, alors qu’à l’échelle locale, on assiste à une plus grande dissémination des réfugiés dans les quartiers de Beyrouth ainsi que dans les zones rurales du Sud-Liban.

          LA CONSTRUCTION D’ESPACES PALESTINIENS AU LIBAN

           Parce que l’exil se prolonge, la grande dispersion des Palestiniens dans la multitude de villages libanais de la frontière tend à se résorber au profit d’une concentration spatiale dans certaines zones délimitées. Il est important de noter que la constitution des espaces palestiniens est le résultat de parcours migratoires complexes obéissant tant à des nécessités économiques qu’à des regroupements familiaux et villageois, voire à des questions de sécurité, et que ces espaces ne se sont stabilisés que près de vingt ans après l’arrivée des réfugiés. Plusieurs facteurs influencent le lieu d’installation des réfugiés. Tout d’abord, les opportunités de travail. Privés de toute ressource, les réfugiés se déplacent au gré des embauches, le plus souvent comme ouvriers agricoles. Les conditions de travail sont très dures et les rémunérations faibles. L’absence de revenus stables pousse les réfugiés à se diriger vers les camps créés par la Croix-Rouge dans un premier temps, puis gérés et développés par l’UNRWA à partir de 1949. Leur situation transitoire devenant au fil des ans permanente, les Palestiniens, de leur propre volonté ou sous l’impulsion des autorités libanaises et de l’ONU, se regroupent dans des camps de réfugiés ainsi que dans des groupements informels. Les réfugiés se sont regroupés par famille et par village d’origine pour préserver leurs systèmes de solidarité et reconstituer dans l’exil les bases de leur vie en Palestine. Partis ensemble, les réfugiés voulaient s’installer provisoirement dans leur exil ensemble afin de faciliter leur retour. Si la survie des systèmes de solidarité palestiniens nécessite une concentration spatiale, la volonté de contrôle de cette population par leur État d’accueil joue aussi un rôle important dans la constitution des camps et des groupements. L’État libanais, afin de sécuriser sa frontière sud, a préféré en éloigner les réfugiés palestiniens, potentiellement hostiles à Israël.

           Il existe trois principaux types de lieu de résidence pour les Palestiniens au Liban. Le premier, et le moins développé, concerne l’installation des réfugiés dans les villes libanaises au sein de la population locale. Il s’agit pour partie de la bourgeoisie palestinienne, qui a quitté la Palestine avec un capital suffisant pour s’installer en ville. On trouve aussi des Palestiniens sortis des camps de réfugiés grâce aux revenus que leur procure leur emploi, ou des entrepreneurs qui ont réussi. Cette population urbaine n’est pas analysée ici, du fait de la proportion relativement faible de réfugiés dans cette situation, excepté dans l’agglomération de Beyrouth. Le deuxième, et le plus développé au Liban, concerne les habitants des camps, qui représentent plus de la moitié des réfugiés palestiniens immatriculés à l’UNRWA. Le troisième représente une forte majorité des habitants hors des camps, qui se concentrent dans des groupements palestiniens particuliers. Si la dispersion spatiale a caractérisé la répartition de la population palestinienne à son arrivée au Liban, et est liée aux circonstances mêmes du conflit israélo-palestinien et israélo-arabe, il convient d’examiner les facteurs qui ont influencé la redistribution spatiale et la concentration des réfugiés dans des espaces distincts ainsi que les rôles respectifs des acteurs institutionnels, comme l’UNRWA ou l’État libanais, et des réfugiés eux-mêmes dans leur mode d’implantation spatiale.

          Le développement des camps de réfugiés

           Les camps de réfugiés palestiniens sont des espaces gérés par l’UNRWA, qui a pour mission de s’occuper du logement et de l’infrastructure (eau, égout, route), sans exercer d’autorité juridique sur cet espace ni sur ses habitants. Les camps se sont développés sous l’impulsion de l’UNRWA, dont le rôle d’assistance aux réfugiés a été défini par la communauté internationale, de l’État libanais pour concentrer la population palestinienne, et des réfugiés eux-mêmes par nécessité économique et volonté de regroupement spatial. Les camps qui existent actuellement au Liban se sont stabilisés au milieu des années 1960. Jusqu’à cette date, les réfugiés se sont déplacés, sous la contrainte ou volontairement, entre différents camps, et des villes et villages libanais vers les camps. Ces espaces se sont donc constitués sur près de vingt ans, pour atteindre ensuite une morphologie qui perdure jusqu’à aujourd’hui dans ses grands traits. Selon l’UNRWA, les camps ont accueilli à leur création environ un tiers de la population palestinienne dans l’ensemble de ses secteurs d’activité au Moyen-Orient21.

          La distribution spatiale des camps de réfugiés

           La distribution spatiale des camps repose sur trois logiques distinctes. Soit ils se situent dans les principales zones d’arrivée des Palestiniens, c’est-à dire autour des villes côtières. Soit ils ont été installés dans des espaces vides, sur des terres non cultivées ou dans d’anciens camps de réfugiés arméniens fondés en 1936, comme c’est le cas pour Al Buss et Rashidiyyeh. Soit ils se situent pour partie dans des espaces « choisis » par les réfugiés.

           Dans un premier temps dispersés, les Palestiniens se sont dirigés vers les camps de réfugiés pour différents motifs. La principale raison est économique. De nombreux réfugiés sont arrivés au Liban sans aucune ressource, ils se sont donc dirigés vers les camps de réfugiés les plus proches de leur lieu d’arrivée pour se loger et pour se nourrir. D’autres réfugiés se sont installés dans les camps plus tardivement. Ils ont pu louer un logement dans les villes ou villages libanais. À court d’argent, ils sont finalement venus habiter dans les camps. C’est le cas d’une femme âgée du camp d’Al Buss, qui est originaire d’Oum al Faraj, en Palestine.

          
            « Après avoir passé plus d’un mois à Bent Jbeïl, nous sommes venus à Tyr, habiter dans la ville. Notre père était riche, il ne voulait pas nous mettre dans les camps, dans la saleté. Ici il y avait des Arméniens avant. Ils sont partis vers Beyrouth. Après avoir dépensé tout l’argent que nous avions, notre famille est venue ensuite habiter à Al Buss. »

          

           D’autres réfugiés ont privilégié les regroupements familiaux et villageois, sans réelle motivation économique. Il s’agit là d’un des principaux éléments qui caractérisent les camps de réfugiés. L’efficacité du regroupement villageois est locale, c’est-à-dire que dans chaque région d’arrivée les réfugiés se sont regroupés par village d’origine. Il existe cependant des personnes originaires d’un même village qui résident dans plusieurs camps de réfugiés au Liban. Par exemple, les Palestiniens originaires du village de Damoun en Palestine et qui sont arrivés à Tyr se trouvent en grande partie dans le camp d’Al Buss, comme en témoigne un de ses habitants :

          
            « Je suis né à Damoun, Caza d’Acre, en 1932. Nous, les gens de Damoun, nous sommes partis de Palestine en 1948, et nous nous sommes installés en premier dans un village qui s’appelle Bazoulieh, au Sud-Liban. Nous sommes restés là six ans. Nous sommes ensuite venus vers Al Buss. Nous sommes venus ici parce qu’ici il y avait un camp de réfugiés. La seule raison est que nous avions des proches qui habitaient ici. L’UNRWA nous a signifié que sans autorisation de l’État libanais nous ne pouvions pas nous installer ici. Nous sommes allés à l’Administration des affaires des réfugiés. Ils nous ont donné l’autorisation et nous avons pu nous installer ici. »

          

           Les autorités libanaises ont tenté dans un premier temps d’éloigner les réfugiés de la frontière sud du pays et de les redistribuer dans la plaine de la Beqaa, autour d’Anjar, de Baalbek et de Beyrouth. Des confrontations ont eu lieu à Anjar entre les Palestiniens et les Arméniens, et elles se sont soldées par le départ des premiers. Ces réfugiés se sont installés dans les années 1950 à Borj Shémali. De la même façon, une partie des Palestiniens qui résidaient à Baalbek ont quitté cette ville pour s’installer au camp de Rashidiyyeh au milieu des années 1960. Philippe Gorokhoff 22 indique pour sa part que les autorités libanaises ont voulu déplacer en mai 1949 les Palestiniens originaires de Tarshiha, qui s’étaient réfugiés dans la région de Tyr, vers Alep en Syrie. Les réfugiés ont refusé de quitter le Liban, la majeure partie s’est installée à Tyr, alors qu’un groupe de près de 450 personnes se sont installées à Borj el Barajneh, au sud de Beyrouth, où elles ont fondé le camp du même nom.

           Certains réfugiés ont décidé par eux-mêmes de s’installer dans les camps dès leur arrivée en 1948-1949, alors que les autorités libanaises ont tenté de les disperser sur l’ensemble du territoire. C’est le cas par exemple de la communauté maghrabi23 du camp de Borj Shémali. Une partie d’entre eux a refusé la dispersion imposée par les autorités libanaises et a décidé de s’installer là où le camp de Borj Shémali sera construit par la suite. Abou Hassan, un réfugié âgé originaire d’Al Husseiniyyeh, en Palestine, raconte pourquoi il s’est installé à cet endroit :

          
            « L’État libanais a essayé de nous disperser vers Tyr et d’autres régions du Liban. Certains sont partis vers Saïda. Nous, nous avons fait un quartier ici, pour les Maghrabi. C’est nous qui l’avons décidé. Nous étions 50 ou 60 familles au début. Maintenant il doit y avoir une centaine de familles. Quand nous sommes arrivés ici, il n’y avait pas de camp. Je suis un de ceux qui sont arrivés en premier. J’ai construit une maison en pierre, de deux mètres sur deux mètres, et j’ai mis du bois dessus pour faire un toit, sur des terres d’État. Les autorités libanaises m’ont dit que c’était interdit de construire. Où pouvais-je construire ? On a été au tribunal devant le juge, et finalement ils nous ont permis de rester. Nous ne voulions pas partir ailleurs, nous voulions rester près de la Palestine, tous ensemble. »

          

          Les conditions de vie à l’arrivée des réfugiés

           La vie dans les camps représente dans une certaine mesure une amélioration des conditions de vie des réfugiés. Après de longs mois, voire des années, passés sans logement ou dans des conditions d’habitat très précaires – les récits de réfugiés qui ont vécu dans des grottes sont nombreux, tant au Liban qu’en Jordanie –, l’installation dans les camps permet d’obtenir une tente ainsi que des services de base (nourriture, médecin, aide sociale). En 1959, l’UNRWA estime que l’ensemble des tentes ont disparu des camps et que l’habitat en dur s’y est substitué24. Il n’en demeure pas moins que la vie dans ces camps est très difficile, du fait de leur insalubrité et de l’absence de revenus fixes pour leurs habitants.

           Dans un premier temps, il existe trois types d’habitat : les tentes distribuées par l’UNRWA, les habitations arméniennes pour les camps d’Al Buss et de Rashidiyyeh, et les habitations construites en pierre et en terre par les réfugiés eux-mêmes. Les trois camps de la région de Tyr sont construits pour partie ou en totalité dans des zones basses et humides. L’hiver, à cause du vent et de la neige, les toiles des tentes se déchirent ou s’envolent. Le camp d’Al Buss est construit près d’une ancienne zone marécageuse. Un Palestinien originaire de Damoun en Palestine et comptant parmi les premiers habitants du camp d’Al Buss témoigne :

          
            « Quand les gens sont venus ici, les maisons étaient en terre. Quand il pleuvait, l’eau s’accumulait ici, parce que les terres sont un peu plus basses. Tous les ans les gens élevaient un peu leur habitation pour se protéger de l’eau. »

          

           Pour ceux qui ne disposent pas d’habitation en dur, l’humidité et la boue sont de réels problèmes. Comme il n’y a pas d’eau courante, les réfugiés doivent faire la queue aux fontaines, puis transporter l’eau parfois sur d’assez grandes distances. L’absence de sanitaires privés est aussi un motif de mécontentement des Palestiniens, en raison des problèmes d’hygiène et parfois de la mixité des lieux. À ces conditions de vie difficiles, il faut ajouter les faibles rémunérations et la dureté du travail agricole, pour ceux qui trouvent un emploi. Sans ressources et dans le besoin, les Palestiniens se trouvent relégués dans les emplois non qualifiés, les plus pénibles, comme celui d’ouvrier agricole. La précarité de leur statut ne leur permet pas de négocier des salaires plus élevés ou de meilleures conditions de travail. Le plus souvent, en Palestine, ils travaillaient comme agriculteurs leur propre lopin de terre ou étaient fermiers. Un certain nombre de Palestiniens de Galilée possédaient aussi un troupeau. L’exode et le statut de réfugié ont entraîné une prolétarisation brutale de la société palestinienne en exil, engendrant une dépendance presque totale envers l’UNRWA ainsi que vis-à-vis de leur État et de leur société d’accueil. Un habitant de Rashidiyyeh, arrivé en 1951 et originaire d’Aalma en Palestine, évoque la dureté de la vie à cette époque :

          
            « Les Libanais nous ont fait travailler pour trois fois rien, de l’aube jusqu’au coucher du soleil, pour 70 piastres ou une livre. Tu sais ce que cela vaut ? Rien ! L’UNRWA nous donnait de la farine dont les femmes faisaient du pain, pendant que les hommes travaillaient comme main-d’œuvre à bas prix. »

          

          Le développement spatial des camps

           Les trois camps de la région de Tyr se sont développés de façon différente25. Le camp d’Al Buss et celui de Rashidiyyeh ont été installés sur des camps arméniens déjà existants. Celui de Borj Shémali a été édifié sur des collines en face du village libanais du même nom.

           Il est utile d’indiquer que le développement spatial des camps est tributaire de l’attitude des autorités libanaises. Jusqu’à l’arrivée massive de l’OLP au Liban à la fin des années 1960, la politique libanaise est très restrictive. L’évolution des camps est donc lente, malgré l’accroissement naturel de la population palestinienne. À partir des années 1970, la prise en main des camps par l’OLP dynamise la construction dans les camps et des bâtiments à un ou deux étages apparaissent. La densification des camps prend donc deux formes : une densification horizontale, par le mitage des espaces interstitiels non bâtis, et une densification verticale, par l’ajout d’un ou deux étages26.

          Al Buss et Rashidiyyeh : deux anciennes implantations arméniennes

           Dans le milieu des années trente, ces terres ont été données aux Arméniens qui y ont bâti des habitations comprenant une pièce centrale, une cuisine et des sanitaires. Ces implantations rurales se soldent par un échec économique et les Arméniens quittent Tyr pour Beyrouth27. Les derniers sont partis en 1947. Avant l’arrivée des Palestiniens, les deux espaces diffèrent dans leur structure. Rashidiyyeh, au sud de Tyr, est bâti sur une colline qui domine le littoral à une altitude de 23 mètres. Le camp longe un talus d’orientation est-ouest d’une dizaine de mètres de hauteur du côté sud, et se prolonge vers le nord le long d’une pente plus douce qui s’étend jusqu’au rivage. Sans plan particulier, les habitations se sont développées sur le haut de la colline (voir carte 5, p. 61). Al Buss, à l’entrée de la ville de Tyr, s’est construit, lui, dans un espace plan, situé à une hauteur comprise entre 5 et 6 mètres, qui prolonge le littoral. Le camp a été construit selon un plan en damier, où les habitations alignées sont séparées par des jardins rectangulaires (voir carte 6, p. 62).

           Lorsque les Palestiniens sont arrivés en 1948 et 1949, ils ont trouvé les habitations vides et s’y sont installés. Les quelques Arméniens restés sur place, dont le père de l’ancien maire, leur ont porté assistance, comme en témoigne l’actuel maire arménien :

          
            « La première école pour les Palestiniens a été construite ici par les Arméniens, plus précisément par mon père qui était mokhtar [maire] d’Al Buss à l’époque. Il l’a fait sans demander d’argent. Il a aussi pris deux ou trois habitations arméniennes et les a transformées en restaurant pour nourrir les enfants palestiniens. Tout cela sans rien en échange. L’UNRWA est venue ensuite et a donné de l’aide aux réfugiés. »

          

           Avec l’arrivée progressive des réfugiés palestiniens, la population des camps augmente. À Rashidiyyeh, on assiste alors à une densification de l’espace bâti. Les réfugiés construisent des pièces annexes en tôle ondulée, jouxtant la pièce principale en pierre. Le camp ne connaît pas de réelle extension spatiale jusqu’en 1959. Dans le camp d’Al Buss, il y a deux phénomènes concomitants : une densification du bâti et une extension spatiale du camp dans sa partie sud sur une butte et à l’ouest vers le littoral. Cette dernière extension est liée en partie à l’arrivée de réfugiés du village palestinien de Damoun, qui se sont regroupés à cet endroit.
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          Carte 5. Évolution spatiale du camp de Rashidiyyeh. Du camp arménien au camp Palestinien (1936-1975)

           Au début des années 1960, la morphologie des deux camps évolue de façon importante. La pression démographique est forte sur ces espaces dont les superficies ne peuvent évoluer qu’avec l’accord des autorités libanaises et l’action de l’UNRWA. Depuis son arrivée en 1948, la population palestinienne a quadruplé, passant d’environ 100 000 individus à plus de 400 000 aujourd’hui. La proportion de réfugiés qui vivent dans les camps est restée à peu près stable avec un peu plus de 50 % de l’effectif total. Trois évolutions spatiales sont possibles : densifier le bâti en comblant l’espace encore non occupé, construire de nouveaux étages ou agrandir la superficie du camp. Les deux premières solutions ont été adoptées dans la majeure partie des cas, la troisième n’ayant été que très rarement approuvée par les autorités libanaises. L’évolution spatiale des camps est donc la résultante d’une forte pression démographique, d’une législation libanaise contraignante et des moyens financiers relativement faibles de la population palestinienne.
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          Carte 6. Évolution spatiale du camp d’AL Buss. Du camp arménien au camp Palestinien (1936-1975)

           L’extension au sud du camp d’Al Buss, sur une butte, a été détruite parce qu’elle se trouve sur un site archéologique. Les habitants sont déplacés vers le camp de Rashidiyyeh. Dans le même temps, le camp abrite de plus en plus de réfugiés et ne cesse de se densifier, réduisant les espaces de jardin et augmentant la part de l’espace réservée aux habitations. Le quartier ouest bâti par les habitants de Damoun s’intègre totalement à la structure du camp, bien que sa morphologie interne soit différente. Alors que la partie originelle du camp est bâtie selon un plan orthogonal, cette extension spontanée ne répond à aucun schéma d’urbanisme préétabli. On y trouve donc une série de ruelles étroites avec des habitations collées les unes aux autres. Plus on se dirige vers l’ouest, plus les habitations sont séparées par des jardins potagers. Mais l’évolution la plus significative concerne Rashidiyyeh dont la superficie a été doublée. Les habitations s’étendent à l’est, à l’ouest et au nord du camp, le talus au sud formant un obstacle à l’extension du camp. L’UNRWA a bâti un nouveau camp en 1964 au nord de l’ancienne implantation. Cette extension se situe le long du littoral et suit un rigoureux plan en damier, qui dessine des îlots de tailles semblables. Les unités résidentielles sont alignées le long de la rue et sont toutes semblables. Cette nouvelle partie du camp accueille les réfugiés déplacés du quartier détruit à Al Buss, ainsi que ceux qui ont quitté la plaine de la Beqaa. Le camp de Rashidiyyeh se compose donc de deux parties distinctes : sur les hauteurs le camp ancien, en bas le nouveau camp.

          Borj Shémali : un camp à l’intérieur des terres

           Le cas de Borj Shémali diffère totalement de celui des deux camps précédemment étudiés. Situé à l’intérieur des terres, le camp a été bâti dans une zone vide de toute habitation sur le versant d’une colline. Le point le plus bas – 16 mètres – se situe au sud-ouest, et le plus haut, au nord-est, culmine à 77 mètres (voir carte 7, p. 64). Au nord-ouest du camp, entouré d’habitations, se trouve une dépression d’une vingtaine de mètres de profondeur, vide de toute construction. La structure du camp est assez complexe et se compose d’un noyau central densément construit, autour duquel on trouve deux entités de plus petite taille, une à l’ouest et une au nord, reliées chacune au camp par une route. Deux routes principales concentriques ceinturent les quartiers centraux du camp, alors que d’étroites et tortueuses ruelles irriguent ces différents quartiers. Le camp ne donne donc pas l’impression de former une entité uniforme, mais semble relier entre eux différents quartiers. L’habitat y est assez dense et l’on ne trouve des jardins qu’à la périphérie du camp. Ses habitants sont arrivés au cours de deux phases principales, au début des années 1950. Un premier groupe de réfugiés est passé par le camp d’Al Buss, mais n’a pu s’habituer à vivre au bord de la mer. Ils se sont donc dirigés vers l’intérieur des terres et se sont installés là. Un deuxième groupe est venu de la Beqaa. Le camp s’étend ensuite en tache d’huile autour du principal noyau central ainsi qu’à l’ouest, là où la topographie le permet. Une deuxième extension se développe plus tard et comble en partie l’espace qui sépare le noyau central du noyau ouest. Ce mitage des espaces interstitiels se traduit par une densification des extensions plus récentes sans atteindre la densité des parties les plus anciennes.
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          Carte 7. Évolution spatiale du camp de Borj Shémali (1949-1975)

          Le développement des groupements informels en zone rurale

           Les groupements sont des zones d’implantation palestinienne créées par les réfugiés eux-mêmes, le plus souvent sur des terres étatiques ou sur des zones non habitées et non cultivables mises à leur disposition par les propriétaires libanais. Les habitants des groupements sont les réfugiés qui n’ont pas trouvé de place dans les camps parce qu’ils sont arrivés tardivement. Un certain nombre d’entre eux ont quitté après plusieurs années les villages libanais où ils résidaient provisoirement le long de la frontière israélo-libanaise. Une partie s’est alors dirigée vers les camps de réfugiés, mais n’a pas pu s’y installer, faute de place, mais aussi parce qu’elle n’a pas obtenu l’autorisation du pouvoir libanais d’y résider. D’autres n’ont pu habiter dans les camps de l’UNRWA parce que l’Agence estimait que leurs revenus étaient trop élevés, alors que d’autres, qui avaient trouvé du travail dans des zones rurales éloignées des camps, y ont élu domicile. On peut aussi y trouver des Bédouins de Galilée qui ont préféré résider en dehors des camps pour conserver leur autonomie et privilégier les regroupements familiaux.

          Des groupements implantés dans les espaces agricoles littoraux

           Longtemps espace de transit, le Sud accueille aujourd’hui sept groupements palestiniens (voir carte 8, p. 66). La présence de ces groupements au Sud-Liban est la conséquence directe du mouvement de concentration spatiale des Palestiniens dispersés dans cette région, qui a eu lieu dans les années 1950. À l’exception de celui de Maachouq, la totalité des groupements se situent sur le littoral entre la ville de Tyr et Adloun, au nord de la rivière Litani (Nahr al Qasmiyyeh en arabe). Trois facteurs permettent de comprendre la distribution spatiale des groupements : la présence de terre non cultivée et libre, la possibilité de trouver du travail à proximité ainsi que les sites imposés par les autorités libanaises.

           Certains des groupements de la région de Tyr se sont développés en raison de facteurs économiques et grâce à la présence de terres libres : Chabriha, Bourgholiyyeh, Qasmiyyeh, Al Wasta. Ils se situent tous sur des pentes rocheuses non cultivées et surplombent l’étroite plaine littorale cultivée en vergers. Les Palestiniens travaillent comme ouvriers agricoles ou manutentionnaires dans ces vergers. On trouve aussi des commerçants palestiniens qui vendent le fruit de ces récoltes. Le groupement de Qasmiyyeh présente une particularité, car l’UNRWA a pensé pendant un temps le transformer en camp officiel, mais ce projet n’a pas eu de suite. Sa constitution a donc été prise en charge partiellement par l’agence des Nations Unies, puis il a évolué de la même façon que les autres groupements.
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          Carte 8. Les camps et groupements de la région de Tyr en 1997

           Trois groupements ne répondent pas totalement à ce schéma : Nahr al Samir, Maachouq et Jall al Bahr. Nahr al Samir est en fait une extension informelle du camp d’Al Buss qui se situe à l’entrée de la ville de Tyr. Une partie des familles qui résidaient dans le camp en sont sorties faute de place, pour construire des habitations plus grandes en dehors du camp. Elles se sont installées à proximité, sur des terres vides, le long du ruisseau Al Samir. D’autres familles arrivées tardivement ont voulu rejoindre leurs proches dans le camp d’Al Buss, mais n’ont pas trouvé d’habitation libre. Elles se sont installées de la même façon à cet endroit. Les Palestiniens se sont installés à Maachouq parce qu’ils n’ont pas eu l’autorisation de résiderdans les camps faute de place. Certains se sont dirigés vers la colline de Nabi Maachouq, du nom d’un saint musulman local, parce que les pentes rocheuses n’étaient pas cultivables et qu’elles appartenaient pour partie aux fondations religieuses musulmanes (terres waqf) et à l’État libanais. Un des premiers habitants du groupement, originaire de Ghabsiyyeh, témoigne de son évolution :

          
            « La majorité des familles viennent de Ghabsiyyeh et de Cheikh Daoud puis d’autres villages comme Tarchiha. Quand nous sommes arrivés en 1950, nous avons commencé à construire une habitation avec des petites pierres, de façon à nous loger. Nous avons choisi cet endroit parce qu’il était très joli, que les terres étaient étatiques et que nous n’avions pas l’autorisation d’aller vivre dans les camps. Nous avions peur cependant que nos maisons soient détruites. Ensuite, les gens ont commencé à venir d’autres villages. Ils ont construit des maisons en torchis. Maachouq s’est mis à grandir petit à petit. Il n’y avait que des Palestiniens ici. Ensuite, vers la fin des années 1950, les Palestiniens ont été déplacés des zones frontalières. Beaucoup de familles originaires de Damoun, Tarbikha et Ghabsiyyeh sont venues ici. Puis dans les années 1960, des Palestiniens sont venus de Jouweyyeh. La construction d’habitation était bien entendu interdite. Il faut dire que c’est un endroit attirant : il est en altitude sur le rocher, proche de la ville de Tyr, entouré de camps et regroupements palestiniens, et sur le littoral au milieu des vergers. À cela il faut ajouter que le regroupement familial donne un sentiment de sécurité. Tout le monde se connaît. N’importe quelle maison où tu te rends est la tienne. Les problèmes sont résolus rapidement au sein des grandes familles. »

          

           Le groupement de Jall al Bahr a, lui, été constitué à partir de 1953 par des Bédouins qui n’ont pas trouvé de place dans les camps et que l’État libanais a installés à proximité du camp d’Al Buss, sur le littoral, sur des terres non cultivées et non habitées. Abou Sabah, un des premiers habitants, raconte les motivations de son installation :

          
            « Je suis né à Sohméta en Palestine, en 1945. En 1948, avec ma famille, nous sommes arrivés à la frontière libanaise, à Chamaa, et nous y sommes restés trois ou quatre ans. Puis l’État libanais nous a déplacés vers ici, à Jall al Bahr, en 1953. Ils nous ont éloignés un peu de la frontière. Depuis, nous sommes restés ici. Au début, nous vivions sous des tentes. Cela a duré une quinzaine d’années. Puis nous avons construit une maison, d’abord petite, puis nous avons agrandi. Nous nous sommes installés ici parce que l’UNRWA ne nous a pas acceptés dans un camp. »

          

           Même si l’État libanais a joué un rôle important dans la distribution spatiale des réfugiés palestiniens au début des années 1950 en les éloignant de la frontière, l’installation de ces derniers dans des groupements répond dans la majeure partie des cas à des considérations économiques ainsi qu’à la présence de terres libres en propriété collective ou étatique. Seuls les groupements de Jall al Bahr et de Qasmiyyeh ont été constitués sous l’impulsion des autorités libanaises avec l’aide de l’UNRWA. Le développement des groupements correspond aussi à la perpétuation d’une distinction sociale au sein de la société palestinienne entre Bédouins et sédentaires, les groupements étant peuplés en majorité de Bédouins.

          Des conditions de vie difficiles à l’arrivée

           Une différence fondamentale existe entre les camps de réfugiés et les groupements. L’absence des services de l’UNRWA dans ces derniers entraîne un important décalage quant au niveau de vie. Un des aspects principaux concerne l’habitat. Alors qu’il est pris en partie en charge par l’UNRWA dans les camps, il est du seul ressort des réfugiés dans les groupements. Il existe de ce fait trois types d’habitats différents dans les premières années de résidence : les réfugiés d’origine bédouine vivent sous les tentes qu’ils ont amenées avec eux, ils construisent des habitations en pierre ou en torchis, ils utilisent la tôle ondulée comme matériau de construction. Dans ces trois situations, l’habitat est précaire, de petite taille et le plus souvent insalubre. L’ensemble de l’infrastructure est aussi du ressort des réfugiés, l’UNRWA n’apportant qu’une aide financière ponctuelle, le plus souvent insuffisante. La plupart des groupements ne disposent donc pas de routes, ni, jusque dans les années 1970, de système d’adduction d’eau potable, de système de rejet des eaux usées ou de ramassage des ordures ménagères. Un habitant de Bourgholiyyeh témoigne de sa vie dans les premiers temps après son arrivée dans le groupement :

          
            « Il y a quarante ans environ que nous habitons là. Quand nous sommes arrivés il y avait déjà des gens là depuis dix ou douze ans. Au début, nous habitions dans des baraquements en tôle ondulée. Et puis on a commencé à travailler dans les vergers. C’était vraiment difficile, on a souffert. Tout cela pour quelques livres par jour. Trois livres par jour, juste de quoi nourrir nos enfants. Et puis nous n’avions rien en arrivant ici, il a fallu tout faire, c’était vraiment la misère… »

          

           Les réfugiés doivent aussi le plus souvent se reconvertir professionnellement pour vivre. Dans le groupement d’Abou al Aswad, des Bédouins sont venus s’installer avec leurs troupeaux. Ils ont pu vivre grâce à leurs bêtes, des vaches et des moutons pour l’essentiel, pendant quelques années, puis, ne pouvant poursuivre leur activité pastorale faute d’argent, ils sont devenus ouvriers agricoles dans les vergers environnants. Ce changement d’activité professionnelle entraîne en général la paupérisation de ces populations.

          Un développement spatial limité par des facteurs physiques et économiques28

           Les groupements évoluent dans un premier temps par extension spatiale, puis par densification de l’espace occupé. La première phase correspond à l’arrivée progressive des familles dans le groupement. Chaque nouvelle installation entraîne l’agrandissement du groupement, la famille s’installant dans une partie non encore habitée. Construits sur des pentes rocheuses, à l’exception de Jall al Bahr et Nahr al Samir, les camps ne répondent à aucun plan préétabli quant à leur organisation spatiale. On assiste donc à un développement anarchique de l’habitat le long des pentes. La deuxième phase débute avec la stabilisation des arrivées et l’augmentation naturelle de la population résidente. Au fur et à mesure de l’accroissement de la taille des familles, les habitations s’agrandissent par l’ajout de nouvelles pièces adjacentes à la pièce principale. Le groupement devient de plus en plus densément construit.

           Le groupement de Nahr al Samir se situe à l’ouest du rond-point d’Al Buss qui marque l’entrée dans l’agglomération de Tyr. Même s’il a connu un développement spatial marqué par une extension géographique, puis par une densification du bâti, il présente une morphologie différente. Le groupement est né de l’arrivée successive de familles issues du camp voisin. Le groupement s’organise dans un premier temps autour d’une petite place qui concentre des ateliers de mécanique et de travail du fer. L’artisanat représente ici l’activité principale exercée par les habitants. Ce développement économique singulier est lié à son implantation urbaine et aux qualifications acquises par ses habitants, issus pour la majorité de la ville de Haïfa. Les activités agricoles ne leur sont pas familières, alors que le commerce et l’artisanat représentent un débouché plus habituel pour eux. L’habitat s’est ensuite développé vers l’ouest le long du ruisseau, sous la forme d’unités résidentielles, la place des activités économiques allant en décroissant. Le groupement a ensuite poursuivi son développement plus à l’ouest et s’est installé aussi sur l’autre rive du ruisseau. On ne trouve plus ici que des populations chiites ; quelques-unes viennent du nord de la Palestine, mais la grande majorité vient de la « zone de sécurité » occupée par Israël jusqu’en mai 2000. Dans cette partie du groupement, on ne trouve pas d’activité économique ; il s’agit exclusivement d’une zone d’habitat. Nahr al Samir n’a pu se développer vers le sud, la ville de Tyr ayant construit un stade à cet emplacement. Plus au nord, des projets de construction d’immeubles, amorcés mais aujourd’hui laissés à l’abandon, ont empêché le groupement de s’agrandir.

           Jall al Bahr a connu lui aussi un développement spatial particulier lié à de nombreuses contraintes géographiques. Implanté par les autorités libanaises sur le littoral, son développement vers l’ouest est impossible. À l’est, trois immeubles en construction, implantés en face du camp, empêchent toute extension spatiale vers l’intérieur des terres. Même si la construction est suspendue depuis quelques années, ces immeubles forment une barrière infranchissable. Vers le sud, se situe l’entrée de la ville de Tyr qui bloque toute possibilité de développement d’habitat informel dans cette direction. Reste alors le nord, le long de l’étroite bande littorale, ce qui donne au groupement cette forme longiligne, de plus d’un kilomètre.

          L’absence de statut légal des groupements

           Les groupements palestiniens ne disposent pas d’un statut légal défini par les autorités libanaises, qui reconnaissent de facto l’existence des groupements. Il s’agit donc de zones d’habitat informel. La terre sur laquelle sont implantés les groupements peut avoir quatre types de propriétaires distincts. Le plus souvent, ils sont bâtis sur des terres en propriété collective qui appartiennent à l’État, aux communes ou aux waqf musulmans. Ils peuvent aussi être construits sur des espaces en propriété privée individuelle qui appartiennent à des Libanais.

           Les Palestiniens tentent pour certains de régulariser leur situation en faisant inscrire le terrain où ils habitent dans le cadastre. Comme ils n’ont pas le droit de posséder de terre au Liban, ils font inscrire leur terrain ainsi que leurs habitations au nom d’un Libanais. Un habitant de Maachouq témoigne de cette procédure :

          
            « Ceux qui ont des proches libanais dans la famille font enregistrer leur terre au nom des Libanais afin de pouvoir obtenir un droit sur leur maison. Il faut faire venir un ingénieur qui trace les plans de la maison et établit le cadastre. Si on ne fait pas cette opération, la terre demeure au nom de l’État libanais. Par exemple, moi j’ai inscrit ma maison au nom de ma femme qui est libanaise. »

          

           Ceci permet aux Palestiniens de résider légalement dans leur maison, mais aussi de s’assurer que leur habitation ne sera pas détruite ou qu’ils ne peuvent en être expulsés. Cette démarche nécessite cependant des fonds assez importants à la charge du demandeur pour délimiter le terrain puis pour faire valider cet acte par un notaire. Lorsque le terrain appartient à un propriétaire privé, comme c’est le cas par exemple pour les groupements d’Al Wasta et d’Abou al Aswad, il peut exister des conflits entre les propriétaires et les résidents palestiniens. Dans le premier groupement, la terre a changé de propriétaire après que les Palestiniens s’y sont installés avec l’accord du premier propriétaire. Aujourd’hui, le nouveau propriétaire tente de faire partir les réfugiés qui résident sur sa terre, ou bien d’acheter les parcelles qu’ils habitent. Les Palestiniens ont proposé de payer 5 dollars le mètre carré, offre refusée par le propriétaire. Un des habitants d’Al Wasta résume les termes du conflit :

          
            « Nous habitions ici avant qu’il n’achète la terre. Quand le propriétaire d’origine a vendu la terre, il a dit au nouveau propriétaire de ne pas nous déplacer jusqu’à ce que nous revenions en Palestine. Nous lui avons dit que nous voulions acheter, pour pouvoir rester sur place. Le droit est avec nous, nous habitions ici avant qu’il n’achète. Nous demandons le tracé d’un cadastre. Nous n’avons pas de quoi acheter des appartements en ville, et de toutes les façons nous ne voulons pas habiter dans des zones libanaises et nous fondre dans la société libanaise. »

          

           Toutes les situations ne débouchent pas sur un conflit avec les propriétaires. Des accords peuvent être trouvés à l’amiable, comme cela est le cas à Abou al Aswad. Les habitants ont décidé de négocier avec le propriétaire l’achat de sa terre par chacun des résidents. Cette transaction n’a pas de valeur légale, les Palestiniens n’ayant pas le droit de posséder de la terre au Liban. Il n’en demeure pas moins que le propriétaire effectif de la terre obtient une compensation du fait qu’il est privé de la jouissance de son bien, et les Palestiniens peuvent arguer pour leur part d’une certaine légitimité de résidence. Le responsable du comité populaire d’Abou al Aswad explique la transaction effectuée :

          
            « Nous habitions sur une terre privée, sans autorisation. C’était une terre propriété d’un Libanais. Depuis vingt-cinq ans les gens ont acheté cette terre. Chacun habite sur une terre qui lui appartient. Nous l’avons achetée à ses propriétaires, ce n’est pas une propriété légale, encore maintenant si nous voulons construire dessus, nous demandons l’autorisation au propriétaire d’origine. »

          

           Dans tous les cas de figure, les Palestiniens qui résident dans les groupements sont tributaires de l’acceptation ou du refus de leur présence par les autorités libanaises. Sauf dans le cas où un des membres de la famille est libanais – et où il inscrit donc le terrain ainsi que l’habitation à son nom –, les Palestiniens ne peuvent vivre légalement dans un groupement. Les arrangements à l’amiable permettent une amélioration sensible de leur droit de résidence sans pourtant leur apporter de garantie légale. La résidence dans les groupements est toujours précaire et sujette à une remise en cause. Un des cas les plus significatifs est celui de Jall al Bahr, qui se trouve sur la plage devant un projet de construction d’hôtels. Jusqu’à aujourd’hui, les réfugiés qui y résident n’ont aucune garantie quant à leur avenir. C’est la question du relogement qui est complexe puisque, pour la plupart, ils n’ont pas les moyens de louer une habitation ailleurs.

          LA RÉPARTITION SPATIALE ACTUELLE DE LA POPULATION PALESTINIENNE AU LIBAN

           Les réfugiés ne vivent pas tous dans le même type d’espace : certains résident dans les camps, ruraux et urbains, alors que d’autres vivent dans des groupements palestiniens, à la campagne ou sous forme de quartiers informels urbains.

          Une forte concentration dans les principales agglomérations littorales

           La population palestinienne se trouve actuellement concentrée sur le littoral palestinien autour des principales villes libanaises littorales – Tyr, Saïda, Beyrouth et Tripoli –, mais aussi dans une moindre mesure dans la plaine de la Beqaa autour des villes de Baalbek et de Zahlé. Beyrouth et le mont Liban forment toujours la plus grande concentration palestinienne avec 118 879 réfugiés immatriculés à l’UNRWA. Tyr et Saïda sont ensuite les deux plus importantes zones de peuplement palestinien avec près de 90 000 réfugiés inscrits pour chacune d’entre elles. La zone du Sud-Liban qui comprend ces deux villes concentre la moitié du total des Palestiniens au Liban.

          Tableau 4. Les réfugiés Palestiniens inscrits à l’UNRWA dans et hors les camps en juin 2003
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          Source : UNRWA, 2004.

           Plus de la moitié des réfugiés inscrits vivent jusqu’à aujourd’hui dans des camps de réfugiés. Cette forte proportion de réfugiés qui vivent dans les camps est un trait caractéristique de la population palestinienne du Liban depuis son arrivée en 1948. Beyrouth forme la seule exception, puisque l’on y trouve seulement 2,9 % d’habitants dans les camps. Ce chiffre bas peut s’expliquer par l’origine urbaine des Palestiniens qui y résident. La population des camps est en effet essentiellement formée de paysans ; les Palestiniens des villes ont par contre le plus souvent trouvé refuge en 1948 dans les villes libanaises, parce qu’à l’époque ils disposaient souvent de revenus suffisants pour y louer une habitation. Il faut ajouter à cela que les camps sont le plus souvent implantés en dehors des limites municipales des villes (seul le camp de Mar Elias se trouve aujourd’hui dans Beyrouth). Le fort pourcentage de résidents des camps à Tripoli, 85 %, peut s’expliquer par le fait que cette ville est une zone d’implantation très ancienne des réfugiés qui se dirigeaient alors vers la Syrie et qui ont été bloqués à la frontière. Ils se sont donc installés massivement dans les camps, faute d’argent, mais aussi parce que, stoppés dans leur parcours migratoire, ils n’avaient pas d’autre solution. Les régions de Tyr et de Saïda concentrent à elles seules près de la moitié de la population des camps du Liban, avec 110 000 réfugiés dans les camps. Pour la région de Tyr, la plus faible proportion de réfugiés dans les camps (54 %) par rapport à Tripoli s’explique par la présence de nombreux groupements informels.

          La population des camps de réfugiés

           Sur seize camps de réfugiés au Liban, trois ont été détruits pendant la guerre civile : Nabatiyeh au Sud-Liban, Tel Zaatar et Jisr al Basha dans la région de Beyrouth. Treize camps existent donc encore aujourd’hui. La majeure partie d’entre eux ont été construits dans les premières années d’arrivée des Palestiniens, entre 1948 et 1955, à l’exception de Rashidiyyeh et Al Buss, qui étaient des camps de réfugiés arméniens construits en 1936, puis utilisés pour accueillir les Palestiniens en 1948, alors que presque toutes les familles arméniennes les avaient quittés pour s’installer en ville. La superficie des camps est très variable, elle est fonction de deux facteurs principaux. D’abord, le lieu d’implantation. Les camps ruraux comme Rashidiyyeh ou Borj Shémali sont de taille considérable (respectivement 367 200 m2 et 134 600 m2) parce que l’espace disponible est plus important. Les camps urbains sont, eux, moins étendus, comme Shatila (39 567 m2). Généralement, le bâti y est beaucoup plus dense. L’autre facteur concerne le nombre de réfugiés à la création. Aïn el Heloueh (301 039 m2) ou Nahr al Bared (198 129 m2) accueillaient dès leur création d’importantes communautés palestiniennes, fortes de plusieurs milliers de réfugiés.

          Tableau 5. Les camps de l’UNRWA au Liban : établissement, superﬁcie et population en juin 2003
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          Note 11
Note 22
Note 33
Source: M. Abbas, « The Housing Situation of the Palestinians in Lebanon », Journal of Refugee Studies, vol. 10, n° 3, septembre 1997, p. 379 ; UNRWA, 2004.

           Le camp le plus peuplé est Aïn el Heloueh à l’entrée de Saïda avec près de 40 000 habitants ; viennent ensuite Nahr el Bared avec plus de 25 000 habitants près de Tripoli, au nord du Liban, et Rashidiyyeh au sud de la ville de Tyr, avec plus de 22 000 habitants. Les camps les plus importants se situent dans les principales zones de résidence des Palestiniens. Les principaux camps de réfugiés se situent à proximité des centres urbains libanais, surtout lorsque ces villes comportent une importante communauté sunnite, comme c’est le cas pour Saïda, Tripoli et dans une certaine mesure Beyrouth. Ces villes littorales sont aussi des espaces économiques dynamiques, les réfugiés sont donc susceptibles d’y trouver plus facilement un emploi. Le développement du camp de Rashidiyyeh, le camp rural le plus peuplé, est lié à sa situation au cœur de la zone de transit des réfugiés palestiniens qu’est le Sud-Liban. C’est aussi un bassin d’emplois agricoles, dans les vergers et les cultures maraîchères qui se développent le long de la plaine littorale, autour du village libanais de Ras al Aïn par exemple.

          La population hors des camps

           La population palestinienne qui réside hors des camps se répartit dans deux types d’espaces distincts : des groupements palestiniens et les villes libanaises. En l’absence de statistiques, il est particulièrement difficile d’évaluer la population palestinienne qui réside de façon dispersée dans les villes libanaises ou dans les groupements.

          Tableau 6. Estimation de la population des groupements Palestiniens en 199329
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          Note 11

          Tableau 6 (suite)
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          Sources : M. Abbas, art. cit., 1997, p. 380 ; estimations personnelles.

           Avec 38 500 résidents environ, les groupements palestiniens regroupent plus de 10 % des réfugiés du Liban. À l’exception de Chabriha et Qasmiyyeh, peuplés respectivement de 7 000 et 5 500 habitants, les groupements sont en général de petite taille, avec un nombre de résidents compris entre 800 et 2 000 personnes. Leur faible taille, comparée à celle des camps de réfugiés, est liée à trois facteurs. Premièrement, implantés souvent illégalement sur des terres qui ne leur appartiennent pas, leur développement spatial est difficile. Deuxièmement, leurs sites d’implantation, sur des pentes rocheuses et au milieu de zones agricoles, ainsi que le manque d’infrastructures sont aussi des obstacles à leur extension. Troisièmement, leur grand nombre au Sud-Liban est lié à la concentration spatiale des réfugiés dans les années 1950 et 1960, après l’importante dispersion qui a fait suite à la Nakba. Ayant résidé de nombreuses années en dehors des camps, parce qu’ils pensaient revenir rapidement en Palestine, ou parce qu’ils avaient trouvé du travail dans les zones rurales littorales, beaucoup de réfugiés n’ont pas pu ou n’ont pas voulu s’installer ensuite dans les camps gérés par l’UNRWA.

          ***

           L’arrivée et l’installation des réfugiés palestiniens au Liban se sont réalisées en plusieurs étapes successives. Après une période d’importante dispersion dans les villages frontaliers au Sud-Liban, les Palestiniens ont entamé un processus de concentration spatiale encouragé par l’État libanais et par l’UNRWA. Ce processus révèle deux aspects qui marquent la répartition spatiale actuelle des réfugiés : leur concentration autour des grandes villes littorales libanaises et la transformation de la région de Tyr, zone de transit, qui devient un des principaux espaces d’installation. Cette relative concentration spatiale ne doit cependant pas masquer la diversité des modes d’implantation des réfugiés : dans les camps et les groupements, en ville et à la campagne. La stabilisation de la population a entraîné une modification de leurs espaces de vie, qui se sont pour certains étendus et/ ou densifiés avec le temps. Si la reproduction partielle de la géographie palestinienne d’avant 1948 peut se lire à l’échelle de la région de Tyr, elle est encore plus pertinente à l’échelle des camps et des groupements pris individuellement. L’analyse de l’organisation interne de ces espaces permet de comprendre mieux leurs dynamiques ainsi que le rôle qu’ils jouent dans l’organisation sociale des Palestiniens en exil.

        

        
          Notes

          1  On ne compte effectivement que 0,2 % de Palestiniens nés en Cisjordanie et à Gaza en 1991, selon le Palestinian Central Bureau of Statistics. Quelques dizaines de milliers de Palestiniens sont arrivés de Jordanie à la suite de Septembre Noir et se sont installés au Liban. Une partie d’entre eux sont repartis lorsque l’OLP a quitté le Liban.

          2  Nous ne discutons pas ici de la dimension historique du conflit israélo-palestinien, ni des différents courants d’historiens palestiniens et israéliens qui s’opposent ou, plus rarement, convergent. Les travaux utilisés concernent pour partie des chercheurs appartenant au courant des « nouveaux historiens » israéliens dont les travaux font l’objet d’un débat intense dans les milieux académiques israéliens, palestiniens et européens. Ilan Pappé (« La nouvelle histoire de la guerre », in Lettre d’information du Centre de recherche français de Jérusalem, n° 12, 1995, p. 87) relève que « la collation de documents d’archives inédits, en Israël et à l’étranger, a suscité une vague de publications universitaires nouvelles sur l’histoire du sionisme en Palestine ». Cette phrase permet de comprendre l’émergence d’un nouveau courant d’historiens en Israël, qui remonte au milieu des années 1980. Ces chercheurs remettent en cause une partie de la production historique produite jusque-là en Israël, qui relève à leur sens plus de l’idéologie que de la recherche historique (on peut se référer aux travaux de Benny Morris, Ilan Pappé ou Tom Segev). Benny Morris (1948 and After. Israel and the Palestinians, Oxford, Clarendon Press, 1990, p. 9) présente les quatre principales hypothèses sur lesquelles se fonde l’historiographie « classique » israélienne, que les nouveaux historiens critiquent dans leurs travaux : 1) le plan de partition comme le territoire préconisé pour l’établissement de l’État juif étaient acceptés par le Yishouv en 1947 et rejetés parles Palestiniens comme par les États arabes environnant qui ont envahi le nouvel État afin de le détruire ; 2) le conflit a opposé un Yishouv faible à des armées arabes beaucoup plus puissantes ; 3) les Palestiniens ont quitté leurs habitations volontairement ou à l’appel des dirigeants arabes ; 4) à la fin des hostilités Israël a tenté de faire la paix, mais les pays arabes ont refusé. L’émergence d’un nouveau courant historique a suscité, et suscite toujours, de nombreuses critiques de la part d’universitaires et de chercheurs (onpeut se référer, entre autres, aux travaux d’Ephraïm Karsh ou Nur Masalha). À ce courant des nouveaux historiens, il faut ajouter les travaux de Baruch Kimmerling, dont l’un, Zionism and Territory, publié en 1983, traite des dimensions socio-territoriales de la politique mise en œuvre par le mouvement sioniste en Palestine, et l’autre, Palestinians. The Making of a People, co-écrit avec Joel S. Migdal et publié en 1993, retrace l’émergence du peuple palestinien. Les apports de ces deux ouvrages nous semblent importants par l’approche originale et novatrice qu’ils développent dans l’analyse de la politique territoriale du mouvement sioniste et du développement du nationalisme palestinien.

          3  La dispersion des réfugiés à leur arrivée, l’échelonnement chronologique de leur installation ainsi que l’absence de statut juridique unique et de recensement pour ces populations entraînent une grande difficulté à les comptabiliser. Le croisement de différentes sources institutionnelles et scientifiques permet d’estimer au mieux l’évolution démographique des réfugiés palestiniens au Liban. Cf. S. Al-Natour, Les Palestiniens du Liban. La situation sociale, économique et juridique, Beyrouth, Dar al Taqqadom alarabi, 1999.

          4Source : UNRWA in Figures, 1996, publié et distribué par l’UNRWA, mars, Gaza.

          5Source : Entretien avec Khaled Ayed, chercheur à l’Institute of Palestine Studies à Beyrouth, 28 mars 1997, et avec Mahmoud Al Ali (UNRWA) à Beyrouth en 1999.

          6Source : UNRWA Statistical Profiles, 2004 (<www.unrwa.org>).

          7  W. Khalidi (dir.), All That Remains. The Palestinian Villages Occupied and Depopulated by Israel in 1948, Washington D.C., Institute for Palestine Studies, 1992, appendix III.

          8Ibid.

          9  Arif Al-’Arif, cité par W. Khalidi, op. cit., 1992, p. 582.

          10  Nous reprenons ici une distinction en cinq périodes élaborée par l’historien Benny Morris, qui concorde avec d’autres sources comme les publications des historiens Elias Sanbar ou Walid Khalidi. Dans un premier temps, la plaine littorale et la région de Jérusalem sont visées. L’exode touche autant les villes que les campagnes. La majeure partie des réfugiés se dirigent vers la région de Naplouse. L’intérieur de la Palestine redevient, comme durant la grande révolte de 1936-1939, un espace refuge. Ensuite, l’armée israélienne se tourne vers Lydda et Ramleh, assurant ainsi à l’État israélien une continuité territoriale entre Tel-Aviv et le Néguev, ainsi que vers la Galilée, pour rattacher la région de Safed à la plaine littorale qu’elle contrôle déjà. Intervient ensuite la dernière phase qui vise à s’assurer le contrôle des frontières nord et sud.

          11  W. Khalidi, « L’histoire véridique de la conquête de la Palestine », Revue d’études palestiniennes, hors-série, printemps, 1997, p. 62 ; B. Morris, The Birth of the Palestinian Refugee Problem, 1947-1949, Cambridge, Cambridge University Press, 1987, p. 30.

          12  L’exécutif sioniste met en place le plan Dalet, qui constitue l’un des principaux points de controverse historique sur l’exode des Palestiniens. Le plan Dalet débute formellement avec la conquête de Tibériade le 18 avril 1948 et la prise de Haïfa le 22 avril. L’historien israélien Benny Morris résume les principaux objectifs de ce plan : « Pour gagner la bataille des routes, la Haganah devait pacifier les villes et villages arabes qui les surplombaient, ou devait les dépeupler et les détruire. L’essence du plan était de nettoyer les forces hostiles ou potentiellement hostiles à l’intérieur du territoire potentiel de l’État juif, en établissant une continuité territoriale entre les concentrations majeures de population juive, et en sécurisant les futures frontières de l’État juif, avant, et en anticipant, l’invasion arabe » (B. Morris, op. cit., 1987, p. 62). L’historien palestinien Walid Khalidi (art. cit., 1997, p. 62-63) propose une lecture similaire des objectifs territoriaux du plan Dalet.

          13  W. Khalidi, art. cit., 1997, p. 72-76 ; B. Morris, op. cit., 1987, p. 73-95.

          14  Il existe, selon Benny Morris, « une directive centrale émanant du front nord de nettoyer la poche conquise de ses habitants arabes » (« Ben Gourion et le transfert des Palestiniens », in Israël. De Moïse aux accords d’Oslo, Paris, Points, 1998, p. 81). La présence d’Arabes à la suite des hostilités ne résulte donc pas de l’absence d’une politique d’expulsion, mais de la résistance de l’Armée de libération, de la topographie montagneuse de la région, de la rapidité de l’action militaire israélienne et du retour deréfugiés dans leurs villages. À cela, il faut ajouter que les Palestiniens de Galilée connaissent déjà le sort de leurs compatriotes dans les camps de réfugiés et pressentent qu’ils ne pourront pas revenir à cause de la défaite des armées arabes. Rester leur paraît donc être la meilleure alternative.

          15  L’expression est de Benny Morris (op. cit., 1987).

          16  B. Morris, Israel’s Border Wars, 1949-1956. Arab Infiltration, Israeli Retaliation, and the Countdown to the Suez War, Oxford, Clarendon Press, 1993, p. 28-68.

          17  H. N. Razqallah, Les Palestiniens au Liban et en Syrie. Une étude démographique comparée (1948-1995), Beyrouth, Dar al Jadid, 1998 (en arabe).

          18  Ces chiffres représentent donc une estimation du nombre total de réfugiés, c’est à-dire aussi bien ceux qui sont inscrits à l’UNRWA que les autres qui ne le sont pas.

          19  Pour une analyse du recensement libanais de 1932 et des difficultés d’interprétation qu’il entraîne concernant la définition même de la population libanaise jusqu’à aujourd’hui, on peut se référer à R. Maktabi, « The Lebanese Census of 1932 Revisited. Who are Lebanese ? », British Journal of Middle Eastern Studies, vol. 26, n° 2, novembre 1999, p. 219-242.

          20  Ces chiffre sont les resultats de l’estimation d’un chercheur, George kosseifi, à partir des statique Libanaises. Cette étude est cité par H.N Razqalah, op.cit 1998,p.15-16

          21  UNRWA, op. cit., 1986.

          22  Philippe Gorokhoff, « Création et évolution d’un camp palestinien de la banlieue sud de Beyrouth, Bourj el-barajneh », in F. Métral, Politiques urbaines dans le monde arabe, Lyon, Maison de l’Orient méditerranéen, 1984, p. 318.

          23  Les Maghrabi sont une communauté composée d’Arabes et de Berbères qui ont quitté l’Algérie au milieu du xixe siècle avec l’émir Abdel Qader, après avoir résistécontre la colonisation française. Les Ottomans leur ont donné des terres en Égypte, en Palestine et en Syrie. Ils ont conservé en Palestine une identité forte en pratiquant une endogamie assez développée selon les entretiens réalisés. Les Berbères rencontrés continuent pour certains à parler leur langue et à la transmettre

          24  UNRWA, op. cit., 1986.

          25  Il est difficile de retracer l’évolution spatiale des camps de réfugiés palestiniens à partir du matériel cartographique disponible, du fait de sa rareté, de son imprécision et des réactualisations plus ou moins régulières. Cependant, les cartes présentées reprennent des extraits de cartes topographiques trouvées pour la plupart au centre de documentation de l’IFPO à Beyrouth. L’analyse de ces documents a été complétée par des observations visuelles dans chacun des espaces considérés, ainsi que par des entretiens avec des réfugiés résidant dans les camps depuis leur création. La chronologie du développement spatial des camps a pu ainsi être reconstruite, malgré les carences du matériel d’étude. Les trois planches cartographiques, une pour chaque camp, synthétisent ce développement spatial.

          26  Une évolution similaire du bâti est relevée par Philippe Gorokhoff (op. cit., 1984) pour le camp de Borj el Barajneh au sud de Beyrouth, mais aussi par Blandine Destremau (« Les camps de réfugiés palestiniens ou la double identité territoriale : le cas d’Amman », Les Cahiers d’URBAMA, n° 11, 1995, p. 5-56) pour deux camps (Wahdat et Jebel Hussein) qui se trouvent à Amman en Jordanie.

          27  De 1915 à 1918, la population arménienne fait face à des massacres et des déportations de la part des Turcs. De nombreux Arméniens se dirigent vers la Syrie et le Liban pour trouver refuge. Ils s’installent au Liban et se voient octroyer la nationalité de leur pays d’accueil. Cette communauté d’un peu moins de 200 000 personnes représente aujourd’hui près de 5 % de la population libanaise.

          28  Il n’est pas possible de cartographier l’évolution spatiale des groupements tel que cela a été fait pour les camps de réfugiés, en l’absence de cartes précises à différentes dates. Les cartes disponibles sont à une échelle de 1/50 000, échelle trop petite pour analyser des structures spatiales aussi peu étendues. Il faut ajouter à cela que les groupements sont le plus souvent informels et ne sont donc pas représentés sur les cartes. L’évolution spatiale des groupements a pu être retracée grâce aux entretiens réalisés auprès de réfugiés âgés et à partir d’observations directes.

          29  Seules sont présentées dans ce tableau les estimations concernant les groupements palestiniens. De plus, dans la région de Tyr, seules quelques centaines de réfugiés palestiniens vivent dans les quartiers urbains libanais. Ces chiffres sont des estimations qui se basent essentiellement sur les chiffres fournis par Mahmoud Abbas (art. cit., 1997) et qui sont globalement en conformité avec ceux obtenus auprès des comités populaires dans chacun de ces groupements.

        

        
          Notes de fin

          1  Ce camp a été construit pour les Arméniens ; il existait de ce fait avant l’arrivée des réfugiés palestiniens en 1948.

          2Idem.

          3  La différence d’effectif par rapport au tableau précédent résulte du mode de comptabilité des réfugiés. Dans le tableau précédent sont intégrés dans la colonne « Population résidente dans les camps » des réfugiés toujours immatriculés dans des camps qui n’existent plus aujourd’hui, ce qui n’est pas le cas dans ce tableau-ci.

          1  Dans certains cas, et surtout pour les groupements du Sud-Liban, les chiffres donnés ici sont certainement supérieurs à la réalité en raison de la très forte émigration qui touche cette zone depuis 1993.

        

      

    

  
    
      
        
          Chapitre II. L’espace des camps et des groupements Palestiniens au Liban

        

      

      
        
           L’espace des camps, et par extension celui des groupements informels, remplit quatre fonctions principales : c’est un lieu d’habitat, un espace de développement ou de repli économique pour les réfugiés, un lieu de mémoire et d’affirmation identitaire ainsi qu’un lieu d’exercice et de développement du pouvoir politique et militaire. Cette dernière fonction est en déclin très marqué depuis 1982 et demeure uniquement de façon résiduelle depuis la fin de la guerre civile libanaise en 1991. Les trois premières fonctions restent, elles, importantes. Après avoir analysé la structure spatiale actuelle des camps de réfugiés ainsi que des groupements palestiniens de la région de Tyr, deux principales fonctions de ces espaces sont étudiées successivement : leur rôle identitaire puis l’habitat. Les activités économiques des réfugiés sont développées dans le chapitre suivant parce qu’elles sont intimement liées aux contraintes juridiques mises en place par les autorités libanaises1.

          LA STRUCTURE ACTUELLE DES CAMPS ET DES GROUPEMENTS PALESTINIENS

           La structure actuelle des camps et des groupements palestiniens ne s’est pas fortement modifiée depuis le milieu des années 1960. Ni la guerre civile libanaise (1975-1991), ni les deux invasions israéliennes (1978 et 1982), ni la Guerre des camps (1985-1987) n’ont modifié de façon importante les espaces occupés par les réfugiés palestiniens. La région de Tyr n’a pas connu de destructions de camps comme à Beyrouth ou à Nabatiyeh. Si la population palestinienne a été animée d’une forte mobilité durant ces épisodes de guerre, dans la plupart des cas elle est toujours venue se réinstaller là où elle vivait précédemment.

           L’ensemble des espaces bâtis jusque dans les années 1960 sont toujours présents autour de la ville de Tyr. Une promenade a été construite en l’an 2000 le long du rivage nord qui borde Tyr, et relie ainsi la partie ancienne de la ville au rond-point d’Al Buss. Le camp se trouve donc intégré de facto dans l’aménagement du littoral. Le camp de Borj Shémali, ainsi que le groupement de Maachouq, isolés à leur création, se trouvent aujourd’hui enserrés par une urbanisation en ruban qui se développe le long de l’axe routier qui part de la ville de Tyr et se dirige vers l’intérieur des terres. Ces espaces, à l’origine ruraux, se trouvent donc intégrés de fait à des degrés divers à l’entité urbaine de Tyr. Le camp de Rashidiyyeh, situé lui au sud de l’agglomération, n’a pas été rattrapé par les constructions et conserve pleinement son caractère rural. Les groupements ruraux qui se situent le long de l’axe routier reliant Tyr à Saïda sont toujours ruraux et environnés de vergers.

          L’organisation de l’espace dans la région de Tyr

           La région de Tyr est située au Sud-Liban, à 80 kilomètres environ au sud de Beyrouth, et à une trentaine de kilomètres au sud de la ville de Saïda. C’est un espace à caractère rural, dans lequel la ville de Tyr, qui compte 80 000 habitants, est la seule agglomération importante, même si un certain nombre de villages connaissent une importante extension du bâti, qui tend à les transformer en zones urbanisées peu densifiées. Il s’agit jusqu’à aujourd’hui d’un espace en marge du développement libanais, où l’activité touristique est vouée à se développer. C’est dans cet espace que s’intègre une importante population palestinienne, aussi bien en milieu rural qu’urbain.

          Une plaine littorale dominée par les vergers

           Les camps et les groupements palestiniens de la région de Tyr sont implantés autour de la ville dans la plaine littorale, large de 3 à 5 kilomètres et dominée à l’est par un talus. C’est une région essentiellement rurale. La plaine littorale est plantée sur la majeure partie de sa surface de vergers qui donnent des oranges, des citrons et des bananes. On trouve cependant au sud-est de l’agglomération de Tyr, ainsi qu’autour du village de Ras el Aïn, des zones de cultures hétérogènes et en partie irriguées. Il s’agit essentiellement de cultures maraîchères destinées au marché local. Dans la vallée de la rivière Litani, des terres sont irriguées et produisent surtout des produits maraîchers pour la consommation locale. Les surfaces mises en valeur sont peu étendues.

           Les vergers qui dominent la plaine littorale ne sont pas très anciens. Une bonne partie a été mise en valeur après l’arrivée des Palestiniens qui maîtrisaient les cultures arbustives. Si l’on compare les cartes topographiques de la région de Tyr pour les années 1945, 1959 et 19642, on observe un développement progressif des vergers dans la région. Alors que l’on n’en trouve que de façon ponctuelle autour de petits villages en 1945, ils dominent la quasi-totalité de la plaine vingt ans plus tard. Les réfugiés palestiniens racontent qu’à leur arrivée, les paysans, en majorité chiites dans la région, étaient très pauvres et cultivaient essentiellement des céréales de façon extensive. C’est donc dans une région pauvre à dominante agricole, et peuplée de paysans en majorité chiites, que les Palestiniens se sont installés.

          Un développement urbain récent

           Dans les années 1940, avant l’arrivée des réfugiés palestiniens, la ville de Tyr est confinée au nord-ouest de la presqu’île. Elle est composée de la vieille ville et d’une extension plus récente qui l’entoure. Elle se développe essentiellement autour de son port. Les camps d’Al Buss et de Rashidiyyeh se trouvent dans la campagne. Les Arméniens qui y habitent quittent petit à petit ces espaces pour se diriger vers Beyrouth. La ville de Tyr est entourée d’espaces agricoles parsemés de petits villages. Dans les années 1950 et 1960, la ville de Tyr s’étend vers l’est jusqu’à occuper l’ensemble de la presqu’île, à l’exception de sa partie sud-ouest occupée par une vaste zone archéologique. Le camp palestinien d’Al Buss qui se développe par le regroupement de réfugiés palestiniens et par accroissement naturel se retrouve à l’entrée de l’agglomération de Tyr. On assiste en fait au mitage de l’espace compris entre la ville et le camp. Aujourd’hui, le camp d’Al Buss se trouve enserré dans l’espace urbain de Tyr, puisque des zones d’habitations libanaises se sont développées au nord du camp, le long de l’axe routier qui mène à Saïda. De la même façon, une urbanisation en ruban s’est développée vers l’est le long de l’axe qui relie Tyr à Borj Shémali, intégrant le groupement de Maachouq et le camp de Borj Shémali dans l’espace de la ville de Tyr. Aujourd’hui, donc, deux camps, celui d’Al Buss et celui de Borj Shémali, et trois groupements, Nahr al Samir, Maachouq et Jall al Bahr, font partie de l’agglomération de Tyr3.

          Des camps et des groupements marginalisés

           Globalement, l’espace occupé par les zones d’implantation palestiniennes ne s’est ni accru ni densifié au cours des dernières années. Ceci est essentiellement dû à la stagnation relative du nombre de Palestiniens résidant dans la région de Tyr. Si le solde naturel est largement positif – on estime à 3 % par an environ l’accroissement naturel de la population palestinienne au Liban –, le solde migratoire est lui depuis 1982 négatif, voire très négatif depuis la Guerre des camps4. La mobilité interne au Liban, vers Saïda et Beyrouth, ainsi que la mobilité internationale, essentiellement vers l’Europe du Nord, limitent la croissance de la population palestinienne, voire engendrent son déclin progressif. Aujourd’hui, autour de Tyr, on compte toujours trois camps de réfugiés et neuf groupements informels.

          Des espaces en voie d’intégration au tissu urbain de Tyr

           Rares sont les zones d’habitation palestiniennes qui continuent de se développer, même lentement. Seuls se trouvent dans cette situation les deux espaces à dominante urbaine qui jouxtent l’agglomération de Tyr : le groupement de Nahr al Samir et le camp d’Al Buss. Ces deux espaces sont aujourd’hui intégrés à l’entité urbaine de Tyr (voir carte 9, p. 83). Ils ne sont plus séparés de la ville, mais le rond-point d’Al Buss sur lequel ils se trouvent constitue aujourd’hui l’entrée nord de la ville par laquelle arrive la route qui vient de Saïda. L’habitat a donc tendance à être amélioré, voire à se développer, par la construction de nouveaux étages par exemple. Deux facteurs permettent d’expliquer ce dynamisme relatif : 1) le camp et le groupement, même s’ils constituent des espaces fermés et délimités spatialement, s’intègrent dans une certaine mesure au tissu urbain de Tyr. Il est par exemple de plus en plus difficile de repérer la limite sud-ouest du camp. On assiste à un mitage de l’espace compris entre ce dernier et la ville de Tyr par des habitations individuelles, souvent construites par des chiites libanais exilés de la zone sud pendant l’occupation israélienne. Les nombreux commerces qui se sont implantés le long des axes routiers au nord du camp comme à l’est, possédés tant par des Palestiniens que par des Libanais, intègrent la frange extérieure du camp dans le paysage urbain ; 2) le dynamisme économique, surtout commercial, de ces espaces, par les revenus qu’il procure, permet aux Palestiniens d’améliorer leur habitat, qui tend de plus en plus à ressembler à celui des quartiers pauvres ou des classes moyennes libanaises peu favorisées. Les quartiers d’habitat informel ont tendance à évoluer en s’intégrant à l’activité économique et au paysage urbain de la ville de Tyr.
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          Carte 9. Camp et groupements Palestiniens à Tyr

          La stagnation de la plupart des camps et groupements

           La majeure partie des camps et des groupements sont en phase de rétractation. C’est ce que l’on constate pour les deux autres camps de réfugiés, Rashidiyyeh et Borj Shémali, ainsi que pour le reste des groupements. La plupart de ces espaces ont connu des destructions pendant la Guerre des camps, toujours visibles aujourd’hui. Dans la nouvelle partie du camp de Rashidiyyeh, on voit jusqu’à aujourd’hui des façades de maisons criblées de balles ainsi que des murs détruits par des tirs de roquettes. Certaines habitations, trop endommagées et que les habitants ont décidé de quitter définitivement, demeurent inhabitées et tombent en ruine. Le groupement de Jall al Bahr a été détruit en partie à cette même époque. Une vingtaine d’habitations ont été entièrement détruites au nord du groupement, entraînant dans leur sillage le départ de plusieurs dizaines de réfugiés vers Saïda. Bon nombre d’entre eux ont ensuite émigré vers le Danemark. D’autres habitations portent encore les marques de la guerre, parce que leurs habitants ne possèdent pas l’argent nécessaire à leur réparation ou bien parce que les autorités libanaises refusent leur réhabilitation.

           De façon plus générale, même si tous les espaces ont subi des destructions pendant la Guerre des camps, il n’en reste plus que quelques traces matérielles ponctuelles. Les deux camps de réfugiés sont en stagnation et ce en raison de deux facteurs principaux : 1) l’espace alloué aux camps est délimité géographiquement et les autorités libanaises veillent scrupuleusement à ce que les camps ne s’étendent pas. Le camp de Borj Shémali ne dispose pas de cimetière, les défunts sont donc enterrés à Maachouq. Les responsables du camp ont cependant formé le projet de bâtir un cimetière au nord du camp, sur des terres qui leur reviennent selon eux. Les Libanais estiment pour leur part que cet espace ne fait pas partie du camp et refusent donc l’installation du cimetière à cet endroit. Cette bataille juridique qui dure depuis plusieurs années n’est toujours pas résolue aujourd’hui ; 2) Rashidiyyeh et Borj Shémali, relativement isolés spatialement, ne se trouvent pas dans des zones économiques dynamiques qui leur permettraient de se développer. Pour les groupements de la région de Tyr, la situation est assez similaire à celle des camps. Leur développement est entravé pour trois principaux motifs. Établis de façon informelle et le plus souvent sans titre de propriété, voire sans l’accord des propriétaires lorsqu’il y en a, leur espace de développement est forcément réduit aux terres qu’ils occupent déjà. L’ensemble des groupements qui se situent au nord de Chabriha sont isolés au milieu de zones de vergers, leur dynamisme économique est faible parce que la majeure partie des habitants sont des ouvriers agricoles journaliers, le commerce et l’artisanat y sont presque totalement absents. Par ailleurs, leur implantation sur des pentes rocheuses rend de toute façon leur extension spatiale difficile.

          L’organisation spatiale actuelle des camps et des groupements5

          Al Buss, un camp de plus en plus intégré au tissu urbain de Tyr

           Ce camp est composé de cinq entités distinctes, qui forment la particularité de cet espace palestinien dans la région de Tyr : 1) une zone commerciale le long des limites nord et est du camp ; 2) un ancien camp arménien densifié ; 3) une zone d’extension résidentielle à l’ouest ; 4) un important hôpital public libanais situé au cœur du camp ; 5) une église chrétienne maronite en son sein (voir carte 10, p. 86).

           Les limites nord et est du camp sont plus densément bâties que les autres quartiers. De fait, les constructions sont mitoyennes les unes des autres. La route qui longe le camp au nord mène vers le centre-ville de Tyr, celle qui le borde à l’est se dirige vers le Sud-Liban ou bien vers l’intérieur des terres. C’est une zone de trafic intense vers laquelle convergent les flux de voyageurs. Le rond-point d’Al Buss (Duwwar Al Buss) qui se situe à l’intersection de ces deux axes fait office de gare routière où stationnent les bus et les taxis collectifs qui se rendent à Saïda ou Beyrouth et, depuis mai 2000 et le retrait israélien, au Sud-Liban. Cette zone d’habitat est devenue zone commerciale, où l’on trouve tous types d’épiceries et d’artisans.
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          Carte 10. Le camp d’Al Buss : un espace sous contrôle

           La zone d’habitation peut être subdivisée en deux espaces distincts. En premier lieu, la partie qui s’est développée autour de l’ancien camp arménien. Il s’agit d’un espace assez densément construit. Plus on s’éloigne de la bordure du camp, moins l’espace bâti est dense. Le maximum de densité se trouve au nord-est du camp. Les habitations sont le plus souvent contiguës et à deux étages. Plus à l’intérieur, elles sont plus espacées et ne disposent que plus rarement d’un étage supplémentaire. On peut noter la présence de jardins autour des habitations. Dans cette partie du camp, les rues sont assez larges et se coupent à angle droit. Elles dessinent donc des îlots rectangulaires plus ou moins vastes.

           En deuxième lieu, la partie ouest du camp s’est développée de façon informelle. Plus on se dirige vers le sud-ouest du camp, moins l’habitat est dense. Les ruelles qui séparent les habitations sont étroites et tortueuses. Cette extension est surtout habitée par des Palestiniens originaires de Damoun, qui se sont pour partie spécialisés dans la culture des vergers. Un certain nombre d’entre eux ont dégagé d’importants profits de cette activité et disposent donc de maisons à un ou deux étages avec une cour intérieure. On rencontre aussi un habitat plus modeste, de type individuel, de plain-pied, entouré d’un jardin potager. Entre ces deux parties du camp se situent les écoles de l’UNRWA, qui occupent une superficie très importante étant donné l’investissement fait par l’UNRWA et le nombre d’enfants réfugiés à scolariser.

           Le camp d’Al Buss présente une particularité par rapport aux deux autres camps de Tyr, ainsi qu’aux autres camps au Liban, à savoir qu’il comporte en son sein deux espaces non palestiniens : un hôpital public libanais ainsi qu’une église maronite. Ces deux espaces sont en fait des héritages arméniens et chrétiens libanais ; le premier hôpital de Tyr aurait été construit par les Arméniens d’Al Buss, et l’église a été construite sur une terre qui appartient à la communauté religieuse maronite. Cet édifice religieux a une histoire particulière que nous a révélée le maire arménien du camp. L’église actuelle est en fait relativement récente. Le projet de construire une église était en effet ancien, mais, faute d’argent, elle n’avait pas vu le jour. Dans les années 1980, les habitants du camp, dont la quasi-totalité sont musulmans, se sont cotisés pour construire cette église fréquentée aujourd’hui par des chrétiens libanais tous les samedis. Pendant la Guerre des camps, alors qu’Al Buss était soumis à un blocus presque total par les miliciens chiites libanais d’Amal, c’était les fedayin palestiniens qui assuraient la sécurité des chrétiens pour chaque office religieux. Ce camp incarne spatialement l’imbrication des communautés, palestinienne et libanaise d’un côté, musulmane et chrétienne de l’autre.

           Aujourd’hui, ce camp est soumis à un contrôle strict de la part de l’armée libanaise. L’ensemble des ruelles qui débouchent sur les routes qui contournent le camp sont obstruées et ne permettent que de passer à pied. Les voitures ne disposent que d’une seule entrée et d’une seule sortie, sur lesquelles l’armée veille jour et nuit.

          Rashidiyyeh, un vaste camp rural

           Le camp de Rashidiyyeh se situe à l’écart de la ville de Tyr, sur la plaine littorale. Il se compose de trois espaces distincts : 1) la partie ancienne du camp arménien qui s’y trouvait précédemment ; 2) la partie nouvelle du camp bâtie en 1964 ; 3) des bâtiments du Croissant-Rouge palestinien. Le camp ne dispose que d’une seule entrée carrossable qui se situe à quelques dizaines de mètres à l’est des écoles de l’UNRWA. Elle est contrôlée par un barrage de l’armée libanaise, puis, plus loin, par des soldats de l’OLP. Ce camp est la dernière base de l’OLP et du Fatah au Liban. On y trouve les principaux responsables de la centrale palestinienne ainsi que ce qu’il reste de ses institutions (voir carte 11, p. 89).

           La partie ancienne du camp n’est pas très densément bâtie. Pour la partie nouvelle, plus on se dirige vers l’ouest, plus le camp est densément construit. Un des principaux facteurs explicatifs remonte à la Guerre des camps. Durant cette période, le camp a subi les bombardements de la milice chiite Amal qui tenait des positions à l’est du camp. La partie est du nouveau camp a été pour partie détruite. Nombre d’habitations n’ont pas été reconstruites et leurs habitants ont quitté définitivement le camp. Certaines habitations portent encore les stigmates de la guerre et des pans entiers de mur sont toujours criblés d’impacts de balles. La zone plus à l’ouest, protégée des bombardements, concentre aujourd’hui la majeure partie des habitants du nouveau camp. La structure en deux entités du camp ne facilite pas la communication entre les deux espaces, une seule véritable route les reliant. Le paysage urbain les oppose totalement. Alors que, dans la partie ancienne du camp, on trouve des habitations de plusieurs étages ainsi que des logements beaucoup plus modestes, la partie nouvelle, elle, est composée d’unités résidentielles généralement de petite taille et beaucoup moins diversifiées quant à l’aspect architectural. Ceci est dû à la présence beaucoup plus ancienne des réfugiés dans le camp d’origine arménienne. Ils sont pour la plupart arrivés seize ans avant leurs homologues de la partie basse du camp. Une différence réside dans la structure même de l’espace. Alors que la partie ancienne ne répond pas à un plan prédéterminé, mais s’adapte à un relief difficile, la partie nouvelle est construite selon un plan orthogonal, qui découpe des îlots rectangulaires de taille similaire. Il est très difficile de se repérer dans un tel espace, où l’ensemble des habitations sont bâties sur le même modèle. Les réfugiés qui habitent dans la partie haute du camp éprouvent souvent des difficultés à se repérer dans cette partie-là du camp. À la jonction entre les deux parties du camp se situe la clinique du Croissant-Rouge palestinien. Elle est composée de nombreux bâtiments, mais son activité est réduite depuis le départ de l’OLP du Liban et en raison de ses difficultés financières.
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          Carte 11. Le camp de Rashidiyyeh en 2002

          Borj Shémali, un camp densément construit

           Le site sur lequel est implanté le camp, une pente de dénivelé assez important, ne permet pas une lecture facile de sa structure spatiale. Le camp est fragmenté en plusieurs quartiers construits autour d’un noyau central densément bâti6. Le réseau routier principal du camp est très réduit, l’ensemble de l’espace étant irrigué d’étroites ruelles. Le camp ne dispose que d’une seule entrée carrossable au sud-ouest, qui permet l’entrée et la sortie des véhicules sous le contrôle de l’armée libanaise. Les autres rues qui permettaient de sortir du camp sont bloquées par des tas de terre. Borj Shémali est constitué de trois quartiers principaux : 1) un noyau central ; 2) une extension à l’ouest autour d’une dépression non habitée au nord-ouest du camp ; 3) un quartier détaché du camp au nord, relié à ce dernier par une route et entouré de vergers.

           L’habitat est dense et le plus souvent contigu dans le noyau central. On trouve peu de constructions à plusieurs étages, excepté les bâtiments institutionnels, comme les écoles de l’UNRWA qui se situent au sud-est du camp. Les habitations peuvent être entourées d’un petit espace de jardin. Les deux extensions ouest et nord sont beaucoup moins densément bâties. L’habitat y est de type individuel de plain-pied dans la majeure partie des cas. Les jardins sont beaucoup plus nombreux. De façon générale, l’habitat est vétuste à Borj Shémali.

          L’organisation spatiale des groupements : des zones d’habitat informel

           Les groupements sont de façon générale composés d’une seul quartier, sauf dans le cas où il sont habités conjointement par des Palestiniens et des Libanais, qui résident alors dans des quartiers distincts7. C’est le cas à Chabriha et Nahr al Samir. Les deux quartiers sont séparés de quelques mètres par un ruisseau à Nahr al Samir, et par un espace cultivé à Chabriha. L’habitat est dense et il n’existe pas d’axes de communication à l’intérieur des groupements. Ceci est dû tant à l’importante densité du bâti, qui ne laisse que peu d’espace entre les habitations, qu’à la présence de pentes rocheuses qui limite toute possibilité de construire des routes. Des chemins de terre et de cailloux passent entre les habitations. Ils sont parfois difficilement praticables. Seul le groupement de Qasmiyyeh fait exception. Sa taille plus importante et sa structure en deux niveaux parallèles à la pente ont permis d’y établir deux axes de communication goudronnés. Les groupements sont raccordés à l’axe routier Tyr - Saïda par une petite route goudronnée. Ils ne disposent donc que d’une seule entrée. Le contrôle de l’entrée comme de la sortie des groupements est moins strict que pour les camps de réfugiés. Il n’y a pas de présence « physique » de l’armée libanaise, mais seulement des services de renseignement qui patrouillent.

           Les habitations sont modestes et le plus souvent construites sur un seul niveau. Les activités économiques sont peu développées étant donné l’isolement spatial des groupements. Les revenus généralement faibles des habitants ne permettent pas d’améliorer l’habitat ou de créer un dynamisme économique propre.

           Si le développement spatial des camps et des groupements est relativement faible et concerne principalement les espaces à proximité de Tyr, qui bénéficient de sa dynamique urbaine actuelle, le rôle que jouent ces mêmes espaces dans l’identité et la territorialisation de la culture palestinienne de la diaspora est, lui, toujours très prégnant.

          LES CAMPS DE RÉFUGIÉS PALESTINIENS AU LIBAN. LIEU DE MÉMOIRE, LIEU DU DEVENIR

          
            « Et la terre se transmet comme la langue. »
Mahmoud Darwish

          

           La société palestinienne, dispersée depuis 1948, s’est concentrée au Moyen-Orient dans des camps de réfugiés qui sont devenus le symbole même de cette diaspora. L’étude des camps de réfugiés permet de les voir comme des « espaces de l’entre-soi » où se perpétue, dans une dialectique constante avec les sociétés d’accueil, la culture palestinienne. La dynamique territoriale des diasporas ainsi que leur perception particulière de l’espace en font des organisations socio-spatiales singulières, unies autour d’un territoire mythique et dispersées sur différents espaces nationaux. L’identité palestinienne qui s’exprime aujourd’hui dans l’exil, et dont les camps sont l’une des incarnations spatiales les plus visibles et les plus représentatives, repose sur deux dynamiques différentes qui se croisent pour dessiner les contours de la communauté palestinienne : une frontière interne, l’histoire palestinienne, et une frontière externe, son rapport avec les sociétés d’accueil8. Plus de cinquante années d’exil ont forgé des communautés palestiniennes chacune singulière dans son rapport avec sa société d’accueil, mais toutes unies autour d’un passé commun et d’une terre commune. Les camps palestiniens représentent trois aspects de la dynamique socio-spatiale palestinienne : la permanence territoriale (c’est un lieu de stabilité, de continuité), le lieu de « l’entre-soi » et l’espace de contact avec la société d’accueil. Les camps sont alors « espaces mémoires » de la diaspora, où s’inscrivent l’histoire et la généalogie palestinienne. La concentration spatiale des Palestiniens facilite la permanence des systèmes de solidarité villageois et familiaux. Les camps de réfugiés ont une efficacité réelle dans l’organisation et le développement des réseaux sociaux palestiniens dans l’exil. Ils sont aussi des espaces de conflits avec les sociétés d’accueil, qui, en s’attaquant aux camps de réfugiés, tentent de déstabiliser la société palestinienne dans son ensemble (Septembre Noir en Jordanie ou Sabra et Shatila et la Guerre des camps au Liban). Les Palestiniens impriment leur mémoire et leur culture dans les espaces qu’ils fréquentent. Loin d’être des espaces musées, les camps sont devenus le lieu du changement social et de la construction d’une société palestinienne dans l’exil, forte de sa cohésion, mais aussi riche de ses expériences multiples dans ses différents lieux d’implantation. L’appropriation des lieux joue un rôle important dans le « façonnement identitaire9 » ; il permet aux générations précédentes de léguer quelque chose, une partie de la Palestine reconstituée en exil, aux générations suivantes. L’espace du camp devient alors « mémoire d’avenir ». Le Liban et plus particulièrement la région de Tyr forment le principal terrain d’étude pour cette réflexion.

          Les réfugiés palestiniens : mémoire et diaspora

           Le territoire palestinien a constitué avant l’exode de 1948 l’un des principaux ancrages de l’identité palestinienne par suite de la déstructuration progressive de la société traditionnelle. Durant la grande révolte de 1936-1939, beaucoup de Palestiniens installés en ville pour travailler sont retournés défendre leur village d’origine. Dans l’exil, cet attachement au lieu de vie se renforce, et le camp de réfugié est investi de la mémoire des villages et des terres perdues. Le développement qui suit tente de reconstituer les mécanismes qui ont permis de donner au camp cette fonction identitaire dans l’exil, et décrit comment la mémoire palestinienne s’est structurée en substituant et réintégrant la référence au village d’origine à celle du camp de réfugiés.

           Au Liban, le repli sur l’espace du camp, espace mémoire, permet la perpétuation de la communauté, les rapports avec la société libanaise se limitant dans de nombreux cas aux relations indispensables, « car le ghetto est d’abord un espace d’obsession et un lieu de réserve où s’entassent pêlemêle, dans la promiscuité, des fragments de mémoire, des accents et des airs entendus, des mots et des morts, des lancinantes et des espoirs, des existences et des misères10 ». Le repli sur l’espace intérieur, celui de la culture et de la mémoire, peut s’avérer nécessaire, comme un voyage dans le « territoire des patriarches ». « Il faut suspendre son geste, s’abstenir, demeurer en suspens, ne pas peser, ne rien tenir ni posséder du lieu, si l’on veut rester soucieux de Son espace11. » Le camp est vécu par les Palestiniens comme un lieu d’attente provisoire où l’idée de la Palestine demeure vivante, pour mieux préparer le retour. Le camp de réfugiés devient le support spatial de la mémoire palestinienne.

          Mémoire et identité palestinienne en diaspora

           « Pour le Palestinien, la terre ne relève pas uniquement du politique, mais aussi du sacré. » Par ces quelques mots, le poète Mahmoud Darwish12 évoque les bases du lien qui unit ce peuple à sa terre, depuis 1948. C’est par le biais de la mémoire que la Palestine continue de vivre dans les communautés exilées. Comme l’individu, le groupe peut se souvenir. Maurice Halbwachs13 prend l’exemple de la famille. Elle construit une mémoire commune autour d’un grand nombre d’éléments passés qui s’agrègent les uns aux autres, pour donner une unité de mémoire cohérente et unique. Cette mémoire revêt une grande importance dans la vie du groupe, car elle détermine des pratiques sociales liées au respect de la « tradition ». Cette tradition est en fait une réinterprétation du passé en accord avec les cadres sociaux actuels dans lesquels se situe le groupe.

           La mémoire est collective parce que « c’est le langage, et c’est tout le système de conventions sociales qui en sont solidaires, qui nous permet à chaque instant de reconstruire notre passé14 ». En reconstruisant son passé, une société le déforme. Cependant, puisque le souvenir du passé, déformé ou non, joue un rôle actif dans l’organisation sociale, entre autres comme élément fédérateur d’une communauté, son étude est indispensable pour comprendre la nature des groupes sociaux. La mémoire de la Palestine comme la construction d’une généalogie sont deux des principaux éléments qui structurent la diaspora palestinienne en maintenant une continuité et une proximité des exilés avec leur territoire perdu, désormais difficilement accessible. Cela relève, si l’on reprend la distinction opérée par Danielle Juteau15, de la frontière interne de l’identité palestinienne.

           La dispersion qui caractérise le peuple palestinien depuis 1948 ne semble pas remettre en cause son unité, malgré sa forte extension géographique et la durée de l’exil. Cette cohésion des réfugiés palestiniens trouve son origine dans la mise en place d’une diaspora autour de référents identitaires principaux qui traversent de façon horizontale l’ensemble des communautés dispersées. Joël Candau16 souligne que les rapports qu’entretiennent mémoire et identité sont des rapports dialectiques, l’un et l’autre se façonnant mutuellement. La mémoire peut être mobilisée dans les projets nationalistes ou ethniques, tel celui développé par les Palestiniens. Les individus se perçoivent alors comme membres d’un groupe et produisent des représentations de leurs origines ou de leur histoire.

           La mémoire permet aux diasporas de s’inscrire dans la durée. Ceci se décline de deux façons différentes : la création de l’altérité et la construction d’une mémoire longue. Ces deux aspects sont particulièrement prégnants dans le cas palestinien. Exilés dans des pays arabes proches, pour un certain nombre d’entre eux seulement à quelques dizaines de kilomètres de leur village d’origine, comme c’est le cas pour les réfugiés palestiniens du Sud-Liban issus de haute Galilée, la permanence de leur identité et de leurs spécificités nécessite la mise en place d’une différenciation par rapport aux communautés libanaises présentes dans cette région. Poussés hors de leur territoire, la création d’une mémoire longue leur permet d’instaurer une continuité avec leur terre d’origine par-delà l’éloignement, et d’assurer la permanence de leur identité après plus de cinquante ans d’exil.

           La construction d’une mémoire cherche à créer une durée propre au groupe qui lui permette de rester semblable à lui-même dans le temps. Il se construit alors une histoire propre, particulière, qui le différencie des autres groupes. Plusieurs modes d’inscription dans le temps sont mis en œuvre par les diasporas. La construction d’une généalogie est l’un de ces principaux aspects aux côtés de la création d’un territoire diasporique, qui intègre dans une même entité le territoire d’origine ainsi que les différents lieux de l’exil.

          La généalogie comme légitimation du rapport à la terre

           On assiste à la construction d’une généalogie chez les Palestiniens de la diaspora pour légitimer le rapport avec le territoire d’origine et affirmer sa continuité dans le temps. Ceci revêt une importance particulière dans le cas des diasporas privées d’État, qui, ne pouvant s’appuyer sur un territoire propre, doivent prouver depuis leur exil la légitimité de leur aspiration au retour sur leur territoire d’origine. Le rapport aux ancêtres fonde la légitimité du territoire revendiqué. Alors que la continuité géographique directe c’est-à-dire la persistance d’une communauté importante sur le territoire d’origine – ou des contacts significatifs avec la patrie d’origine peuvent être faibles, seule une parenté généalogique avec le territoire légitime sa revendication.

           Les réfugiés palestiniens rappellent le plus souvent les origines villageoises de leurs ancêtres en Palestine, leurs possessions foncières et, lorsque c’est le cas, la présence d’une partie de la famille sur le territoire de la Palestine mandataire. Il s’agit donc de mettre l’accent sur une lignée familiale issue de Palestine, qui symbolise une filiation directe et légitime avec la terre palestinienne. Lors d’un entretien avec une personne âgée originaire de Damoun et qui réside actuellement à Al Buss, ce réfugié expliqua qu’une grande partie de sa famille avait pu rester en Palestine après 1948 et vivait donc aujourd’hui en Galilée. Lors de la mort de son frère, il a obtenu un laissez-passer de la Croix-Rouge qui lui a permis de retourner voir ses proches et son pays.

          
            « Je suis d’abord allé dans notre village. Je suis descendu sur la terre que nous avions quittée il y a plus de quarante ans. J’ai reconnu mes terres, parce que je les ai cultivées quand j’étais jeune. Toute ma famille est venue me chercher à Naqoura, vingt-deux voitures. Cela faisait quarante-deux ans que je ne les avais pas vus. J’ai reconnu mes parcelles. Je reconnaissais les enfants de mes frères ou de mes cousins. Je ne les avais jamais vus, mais je les reconnaissais parce qu’ils ressemblaient à leur père... »

          

           D’autres personnes ont obtenu des laissez-passer pour voir leur famille après l’invasion israélienne de 1982. Avec le récent retrait des forces israéliennes du Sud-Liban, nombre de réfugiés se rendent à la frontière pour rencontrer leur famille restée en Palestine après 1948. La présence de proches est un élément de continuité sociale et historique avec la terre palestinienne perdue, qui permet de dépasser symboliquement la rupture spatiale brutale qui a suivi l’exode de 1948. Aujourd’hui, les récits de rencontres familiales à la frontière israélo-libanaise se multiplient depuis le retrait israélien du Sud-Liban. Les réfugiés insistent sur le fait qu’une partie de leur famille proche réside en Palestine et légitiment ainsi leur appartenance au peuple palestinien, le lien avec la patrie d’origine devenant incontestable et leur droit au retour restant entier, l’exil n’étant qu’une parenthèse qui a scindé une famille vouée à se réunir.

          La mémoire du village d’origine

           Le village est le lieu de mémoire privilégié pour les Palestiniens parce qu’il représente l’expression même de la culture et de l’identité arabe palestinienne. Les liens familiaux et claniques y sont très forts. Même pour ceux qui sont installés en ville, les valeurs de référence demeurent la famille et le village17. Ce référent identitaire plonge ses racines dans l’histoire palestinienne à une époque où la majeure partie du pouvoir, religieux et politique, s’exerçait à l’échelle du village palestinien. Avec la déterritorialisation progressive du peuple palestinien sur sa propre terre, le territoire palestinien, symbolisé par le village d’origine, devient le refuge de l’identité palestinienne et l’enjeu majeur de la survie de ce peuple. Dans l’exil, on assiste à la transposition de la référence spatiale du village vers le camp.

          La remontée de la mémoire

           Un groupe qui s’installe dans un espace nouveau le transforme à son image et se conforme aux éléments qui lui résistent. Cet aspect est très bien développé par Martine Hovanessian18 pour le cas des Arméniens à Issy-les-Moulineaux et Alfortville, et il se vérifie aussi dans les camps de réfugiés palestiniens au Liban ainsi qu’en Jordanie. L’organisation spatiale des camps, leur seule présence effective, la permanence de leur implantation font revivre pour les réfugiés la Palestine dans l’exil. Les images spatiales jouent un grand rôle dans la construction de la mémoire collective. Il existe une dialectique entre espace et groupe social. L’espace est une donnée immuable dans le temps qui sert de repère pour la mémoire. Comme le montre Martine Hovanessian, se référer à un espace, c’est affirmer la persistance de son identité à travers le temps. Faire appel à l’espace, c’est une manière de faire resurgir le passé dans le présent, en donnant l’impression que le passé n’est pas altéré par le temps. Susan Slyomovics19 relève l’importance de la préservation de la mémoire des villages palestiniens d’avant 1948 dans l’exil.

           Martine Hovanessian20 montre que les récits des Arméniens sont émaillés de reconstruction. Ils font référence aux noms de leurs villages d’origines et reconstruisent la représentation d’un nouveau territoire qu’ils s’approprient. Les discontinuités géographiques, liées à leurs migrations répétées, loin de former une mémoire hachée, sont intégrées les unes aux autres dans une continuité temporelle. Le souvenir se construit alors autour de ces lieux de mémoire, qui deviennent des repères collectifs. Les récits tournent, pour ceux de la première génération, autour du traumatisme de la dislocation de la communauté villageoise. Nous avons pu observer, lors des entretiens réalisés en Jordanie et au Liban, la même attitude des Palestiniens face au passé, et particulièrement au désastre de 1948, et cette évocation constante des lieux de mémoire, comme par exemple le rappel systématique du massacre de Deir Yassine, en 1948, ou l’accueil mitigé dans certains villages au Sud-Liban juste après l’exode. La multiplicité des migrations est unifiée par le discours sur le parcours migratoire, comme si les différents exodes répétés n’étaient que les phases d’un même mouvement sans cesse recommencé.

           En s’installant dans les camps, les Palestiniens inscrivent dans le paysage leur territoire ethnique. Ils délimitent l’intérieur et l’extérieur de leur territoire. Ce dernier sédimente les étapes de la migration et fait se côtoyer le proche et le lointain, les solidarités villageoises et les pratiques sociales nouvelles21. C’est par ce processus qu’on assiste pour les Palestiniens de la diaspora à une transposition de la référence spatiale du village vers le camp. Le lieu de vie actuel est investi du territoire d’origine. Il représente en même temps le lieu de pérennité de l’identité (rappel du village d’origine, présence d’images de la Palestine, de drapeaux…) et l’affirmation de l’identité nouvelle : « Le camp continue ainsi à remplir la fonction jadis assumée par le village, à savoir le maintien d’un équilibre moral des individus qui le composent, mais à un niveau d’organisation et à une échelle démographique d’un ordre supérieur, celle de l’identité nationale palestinienne22. » Il est toujours étonnant d’entendre des enfants de la troisième génération d’exilés donner le nom du village de leurs grands-parents lorsqu’on leur demande d’où ils viennent. Réponse d’autant plus étonnante que ces villages ont depuis longtemps été rasés et n’existent plus que dans les souvenirs des réfugiés. Le rappel et la reconstitution du paysage palestinien dans les camps de réfugiés, par le biais de photographies ou par l’entretien d’un minuscule jardin, ont un sens. Dans le camp d’Al Buss, lorsque l’espace entre les habitations le permet, comme c’est le cas dans la partie ouest moins densément bâtie, les réfugiés d’origine rurale entretiennent le plus souvent des jardins potagers. Quelquefois, comme c’est le cas d’Oum Farid dans le groupement de Nahr al Samir, un olivier qui a été ramené de Palestine lors des quelques visites autorisées est planté au milieu de la cours intérieure. Ces éléments paysagers ont une utilité alimentaire et économique, mais ils participent aussi de la reconstruction symbolique du caractère rural de la Palestine d’avant 1948. Comme le note

           A. Berque23 à ce propos, « les discours sur le paysage sont souvent des discours métaphoriques sur l’identité nationale, et fleurissent quand celle-ci veut s’affirmer ».

           Il faut relever l’importance du discours produit par les réfugiés sur l’exil et sur leur vision de la Palestine. Une attention particulière doit être accordée à l’histoire orale de l’exode qui, transmise de génération en génération, tient lieu de véritable récit de la Nakba. L’histoire orale transmet aussi le souvenir de la terre et des paysages palestiniens. Il est remarquable de s’entendre brosser par des enfants ou de jeunes adultes des descriptions d’une grande précision des villages palestiniens où ont vécu leurs parents ou leurs grands-parents. Les images de Palestine sont aussi gravées dans la mémoire des jeunes générations avec une précision étonnante. L’histoire orale joue le rôle d’un réservoir identitaire où les images du passé sont relues et embellies à la lumière des difficultés et de la misère dans laquelle vivent actuellement nombre de Palestiniens. Un réfugié âgé d’origine rurale qui vient de Galilée et qui réside dans le camp d’Al Buss raconte la vie en Palestine :

          
            « En Palestine, tout poussait sans problème, il n’y avait qu’à planter… La vie était belle, nous avions nos terres que nous cultivions pour manger et nous vendions les surplus sur les marchés. Rien n’était vraiment cher. La solidarité villageoise était vraiment forte, tout le monde s’entraidait. Maintenant tout cela a changé, ici le travail est dur et nous ne vivons pas bien. »

          

           L’histoire orale est produite essentiellement au sein de la cellule familiale. Les récits de vie sont un des matériels d’étude privilégiés, car ils permettent d’accéder à la part non écrite de l’histoire ainsi qu’aux trajectoires individuelles et familiales24.

          La mémoire familiale, noyau de la société villageoise palestinienne

           La mémoire familiale se transmet oralement par la narration de l’exode et les rappels du déroulement de la vie passée. La vie dans les camps se justifie alors par l’histoire de l’exode et l’espace du camp prend alors un sens pour ses habitants. Le camp n’est plus seulement un lieu de vie, mais devient paradoxalement le symbole de l’exode, en ce sens qu’il en est l’incarnation spatiale, comme si chaque Palestinien avait transporté avec lui un morceau de sa terre et qu’il l’avait déposé là, recréant dans son espace de vie un morceau de Palestine. C’est ce qui fonde les rapports entre mémoire et territoire. Les lieux ont une signification pour les individus qui les fréquentent, ce sont des lieux de mémoire. En retour, les sociétés impriment leur mémoire et leur culture dans l’espace en l’aménageant. Dans le cas palestinien, ceci est facilité par les regroupements des réfugiés en fonction de leurs village et région d’origine. Les différentes parties des camps de réfugiés portent souvent les noms des villages d’origine des réfugiés en Palestine. Nommer l’espace permet aux réfugiés de se l’approprier. Les noms de villages donnés aux différentes parties des camps marquent la présence effective de la Palestine perdue dans le lieu de vie des réfugiés. Ce processus est analysé par Carter et al25, qui notent : « Quand l’espace devient-il un lieu ? Quand il est nommé […] parce qu’il incarne l’investissement symbolique et imaginaire d’une population. » Le quartier ainsi nommé continue de faire vivre dans le quotidien le village d’origine : on peut se rendre par exemple à Al Buss dans le hay damouni (en arabe, quartier des habitants de Damoun), à l’ouest du camp.

           Le souvenir de ces villages, leur transposition dans l’exil confèrent aux Palestiniens de la diaspora un rôle actif dans la préservation de la géographie palestinienne : ils deviennent les principaux détenteurs de l’histoire de nombreux villages et les témoins principaux de leur existence. Par exemple, il existe à Qasmiyyeh une association qui regroupe les Palestiniens originaires du village d’Al Khalsa, au nord de Safed. De ce village, il ne reste aujourd’hui que les ruines de quelques bâtiments administratifs de l’époque du mandat, de la mosquée et de l’école. La ville de Qiryat Shémona s’est développée sur le site de l’ancien village palestinien26. L’association des Palestiniens d’Al Khalsa tente pourtant de continuer de faire vivre ce village dans l’exil, comme en témoigne un de ses membres :

          
            « Nous avons fait cette année [1999] un calendrier avec le dessin de notre école à Khalsa. Nous l’avons dessinée en fonction de notre souvenir, mais c’est elle exactement. Pour que les enfants sachent que nous avions une école là. C’est pour nous souvenir. C’est pour que nos enfants, nos petits-enfants aient envie de revenir en Palestine. »

          

           On retrouve dans les camps et les groupements palestiniens une organisation socio-spatiale qui rappelle celle des villages d’origine. Toutefois, ces regroupements sont tributaires des déplacements liés à la guerre et tendent à perdre peu à peu de leur caractère systématique. Par exemple, l’organisation interne du camp de Borj Shémali est dominée par les regroupements villageois. Les quartiers du camp s’organisent par village d’origine en Palestine. Des quartiers contigus comme ceux de Chouq et Naameh correspondent à des villages proches dans le « doigt » de Galilée. D’autres quartiers mitoyens, comme ceux de Dichoum et Husseiniyyeh, correspondent à deux villages de Palestiniens d’origine maghrabi, qui se sont regroupés ici par affinité et proximité socio-historique. Ce type de regroupement n’est cependant pas systématique, chaque quartier pouvant en effet être composé de réfugiés d’origines diverses. Seuls les villages dont un grand nombre de familles résident dans ce camp ont pu se regrouper. La proximité spatiale permet la reconstruction partielle des systèmes de solidarité villageoise qui existaient avant 1948 en Palestine, ainsi que la perpétuation des pouvoirs locaux comme ceux du mokhtar, qui peut exercer une autorité morale dans un certain nombre de cas. Dans les autres camps de la région de Tyr, on ne peut trouver de regroupements villageois aussi systématiques : la dispersion des familles de même origine est plus grande et l’on ne retrouve que quelques quartiers qui concentrent une forte proportion de familles venues du même village en Palestine.

           C’est le cas par exemple de l’extension ouest du camp d’Al Buss, où la majorité des familles viennent du village de Damoun.

          Les camps de réfugiés au Liban, un espace communautarisé

           Le poète Mahmoud Darwish dit à propos de la période qu’il a passée au Liban : « En réalité nous n’avons pas connu le Liban. Nous vivions dans un ghetto que nous nous étions construit à Beyrouth. […] À Beyrouth, nous ne voyions que nous-mêmes27. »

           Alain Médam relève que l’individu en diaspora doit savoir vivre parmi les autres sans vivre tout à fait avec eux. C’est cette dialectique intégration/distanciation qui crée les limites de l’espace diasporique et donne à la diaspora sa dynamique interne. « Être avec » sans perdre son individualité permet à la diaspora de conserver son indépendance et de se redéployer lorsque son existence est mise en danger. Cette dualité de la culture diasporique donne naissance à une pratique particulière du territoire. « De manière de plus en plus forte, pour chacun dans la diaspora, tout autant qu’il est impossible de vivre entièrement un territoire quelconque – de l’assumer pleinement et sans réserve –, il s’avère impossible de ne pas vivre simultanément – bien que partiellement chaque fois – des territoires distincts et éloignés les uns des autres28. » C’est pour cela que le camp de réfugiés est vécu par les Palestiniens comme une réalité transitoire, passagère, bien qu’elle dure depuis plus de cinquante ans aujourd’hui. Les réfugiés ne peuvent se résigner à s’installer durablement et à vivre pleinement dans l’espace où ils résident. Dans le même temps, les habitants du camp vivent là dans une Palestine exilée, l’espace du camp rassemblant des fragments de Palestine, comme les pièces d’un puzzle dispersées qui retrouveraient là une unité certaine.

           Si, à Amman ou à Damas, on peut observer une certaine intégration des camps de réfugiés dans le tissu urbain et économique, qui leur donne une certaine invisibilité, au Liban, les camps de réfugiés palestiniens sont beaucoup moins bien intégrés dans le tissu urbain.

           L’espace des camps et groupements palestiniens apparaît donc comme un lieu d’expression de la singularité de la communauté palestinienne, voulue par les acteurs palestiniens, comme un lieu d’expression de leur histoire particulière et comme un lieu de pérennité de leur identité. C’est aussi un espace maîtrisé, contrôlé par l’État libanais qui vient prolonger la particularité juridique à laquelle ils sont soumis. L’espace des camps et groupements palestiniens peut être considéré comme la face visible de la communautarisation palestinienne au Liban.

           Cette communautarisation particulière des Palestiniens au Liban n’a de sens et ne s’exprime que dans son rapport à la société libanaise, ce qui la singularise des autres communautés palestiniennes en exil. La constitution en communauté distincte leur a permis d’être un des acteurs du jeu politique libanais, en s’alliant ou en s’opposant aux différentes factions ou partis politiques en présence. Même si, aujourd’hui, les tensions avec le pouvoir libanais et la faiblesse politique et économique des réfugiés palestiniens les mettent dans une situation marginale au sein de la société libanaise, le passé a été riche de coopération et d’ouvertures mutuelles, mais aussi de conflits.

           Les camps peuvent être vus comme des espaces de liberté et d’affirmation identitaire : ce sont les lieux de la différenciation et de l’affirmation du soi par rapport à l’autre. C’est par leur attache affirmée à une origine – leur village –, à un espace – la Palestine – et à une société passée  la Palestine d’avant 1948 que les réfugiés palestiniens aspirent à jouer un rôle dans une société palestinienne à venir. C’est autour de cette articulation originale entre mémoire et rapport avec la société d’accueil que se reconstruit l’identité palestinienne dans les camps. Le camp est un espace vivant, véritable laboratoire pour la société palestinienne à venir, qui affirme et fonde sa légitimité dans son passé, gère le présent par sa capacité d’adaptation dans les pays d’accueil et jette les bases d’un avenir commun autour du retour. On assiste dans ce contexte à une redéfinition constante des frontières de l’identité palestinienne, entre mémoire et projet politique, qui sont les deux facettes du territoire palestinien de l’exil. Il y a une hiérarchisation des références identitaires palestiniennes. En premier lieu vient le village d’origine en Palestine, puis le camp où l’on est né, et enfin le pays où l’on est né. Le rappel de l’une ou l’autre composante de son identité dépend de la situation dans laquelle le réfugié palestinien se trouve.

           À une plus grande échelle, c’est l’habitat qui joue le rôle de lieu de permanence de la société ainsi que de l’identité palestinienne en exil. La fonction identitaire ne doit cependant pas faire oublier les conditions précaires de l’habitat dans les camps et les groupements ainsi que le manque d’infrastructures.

          LES REGROUPEMENTS FAMILIAUX ET LA FORME DE L’HABITAT PALESTINIEN

           La maison est le lieu de vie de la famille et donc des réseaux de sociabilité dont elle est le centre. La maison, ainsi que « l’ordre social » basé sur la famille, donnent le sentiment à la communauté en exil, qui a vécu une brutale rupture avec son espace de départ, d’un retour à la continuité historique de sa culture. « La stabilité du logement et de son aspect intérieur n’en imposent pas moins au groupe lui-même l’image apaisante de sa continuité29. » Le quartier, qui se constitue par la proximité des habitations des réfugiés palestiniens regroupés par village d’origine, permet le prolongement de la sphère privée dans l’espace public. Ce processus d’extension de la sphère privée vers l’espace public n’est possible que lorsque la concentration de Palestiniens est importante, comme c’est le cas dans les camps et dans les groupements palestiniens. Au Liban, l’isolement spatial de certains camps et groupements, ou l’absence relative de personnes non palestiniennes résidant dans ces mêmes espaces, renforce leur caractère palestinien, et ils peuvent être considérés dans leur ensemble comme des espaces d’extension de la culture palestinienne.

          Les fonctions socio-spatiales des regroupements palestiniens

          Les regroupements familiaux et la préservation des systèmes de solidarité

           Dima Abdulrahim30 relève l’importance du rôle de la famille dans les camps au Liban. L’exemple du groupement de Nahr al Samir est caractéristique. Situé à proximité du camp d’Al Buss, une des premières familles à s’y être installées est celle d’Abou Sali, à la fin des années 1950, après son mariage. Le jeune couple n’a pu élire domicile dans le camp, faute de place ; il s’est donc dirigé vers un espace vide proche. Nahr al Samir est apparu alors comme une zone d’implantation propice puisque les terres y sont en propriété collective et non individuelle et qu’un ruisseau la traverse. Abou Sali, originaire de Haïfa, décide donc de s’y installer et de bâtir sa propre habitation. Son épouse raconte leur arrivée :

          
            « Je me suis mariée avec Abou Sali, et nous sommes venus nous installer ici à Nahr al Samir, en novembre 1959. Nous sommes sortis du camp, parce que le père d’Abou Sali n’avait qu’une pièce ; où voulais-tu qu’il nous mette ? Cet endroit n’était fait que de ronces, il y avait un ruisseau propre qui y coulait et personne n’y habitait. Nous avons construit notre maison à l’endroit où elle se trouve encore aujourd’hui. La pièce était toute petite ! La porte et les fenêtres étaient en tôle. Quand on a eu des enfants, nous avons commencé à agrandir la maison, sans l’autorisation de l’État libanais. Plusieurs fois, nous avons eu des problèmes et ils nous ont mis en prison parce que nous construisions, mais nous revenions nous installer ici. »

          

           Le couple a eu six enfants – trois filles et trois garçons. Une des filles s’est mariée et habite dans le camp d’Al Buss avec son mari. Les deux autres filles ne sont pas mariées et vivent dans la même maison que leurs parents. À chaque mariage d’un des fils, une nouvelle habitation est construite à côté ou en face de celle des parents. La famille ne se disperse donc pas et se concentre dans un même espace, et cela pour trois raisons principales.

           En premier lieu, le regroupement familial vise à préserver les modes de vie palestiniens d’avant 1948. Les repas du midi et quelquefois du soir sont pris en famille. Ce sont les revenus des maris qui permettent d’acheter en commun les denrées alimentaires, et ce sont les épouses qui cuisinent ensemble tous les jours, pour l’ensemble de la famille. Ce fonctionnement communautaire vise à assurer à tous les membres de la famille un repas quotidien quelle que soit la situation financière propre de chaque couple. Effectivement, chacun participe à hauteur de ses revenus au budget commun. Si une personne se trouve momentanément au chômage, ce sont les autres membres de la famille qui prennent alors en charge le couple. Le système de solidarité intra-familiale est conservé. Il permet la redistribution au quotidien des revenus, et donc le maintien d’un niveau de vie à peu près équivalent pour tous. La famille se substitue aussi au système d’aide sociale, presque inexistant. Ainsi, ce sont les enfants qui ont décidé de payer une sorte de retraite à leurs parents, afin que ceux-ci n’aient pas à travailler aujourd’hui. De la même façon, lorsqu’un membre de la famille est malade, c’est l’ensemble des membres qui se cotisent pour payer les soins. Cela a été le cas pendant l’été 2000, durant lequel le nouveau né d’un des frères a dû être hospitalisé. Le coût total des soins s’est élevé à plus de 1 000 dollars. Le couple n’aurait pu assumer seul cette dépense qui représente la totalité de cinq mois de salaire. Le système de solidarité familiale a permis la prise en charge des soins, sans que le coût, certes élevé, n’hypothèque la vie quotidienne du couple dans le besoin.

           En deuxième lieu, le regroupement familial permet de répartir les coûts d’équipement sur l’ensemble des membres de la famille. Par exemple, la famille d’Abou Sali dispose d’un seul réservoir d’eau potable pour toutes les habitations. Une seule pompe électrique a été achetée et elle fonctionne en alternance pour amener l’eau à chaque couple. De la même façon, un seul filtre à eau a été acheté pour purifier l’eau potable, qui est de qualité inégale. Les coûts ont ainsi pu être divisés par quatre. L’ensemble de la famille participe aussi à la construction et à l’ameublement des habitations.

           En troisième lieu, cette concentration spatiale permet de créer un entreprenariat familial efficace. Le père disposait d’un grand atelier de sculpture. Son activité s’étant réduite – il ne la pratique plus que pour le plaisir –, il a réduit la taille de son atelier. Deux de ses fils, qui sont spécialisés dans la réparation des Mercedes d’occasion, très répandues au Liban, ont installé leurs locaux de travail dans l’espace libéré par leur père. Les deux fils, qui habitent dans les maisons contiguës, disposent donc de deux ateliers de mécanique, dont l’un est mitoyen de l’atelier de sculpture du père. Le dernier fils est le seul à avoir fait des études universitaires longues, il est « l’écrivain public » de la famille. On assiste donc à une division du travail au sein de la famille, en fonction des compétences de chacun : le père fournit les locaux, deux des fils travaillent dans la mécanique et le troisième fils, qui se trouve être l’aîné, fait bénéficier le reste de la famille de son savoir-faire acquis lors de ses études.

           Autour de l’habitation construite par Abou Sali, d’autres membres de sa famille plus éloignée, des oncles et cousins, sont sortis du camp d’Al Buss, par manque de place, et se sont installés à Nahr al Samir. Eux aussi sont originaires de Haïfa. Les échanges de solidarité ou économiques sont plus faibles entre les familles à degré de parenté plus éloigné. Cependant, elles ont recréé dans cet espace une vie sociale commune. La concentration spatiale favorise alors la permanence des liens sociaux au sein de la famille élargie qui existaient en Palestine avant 1948. Les cousins d’Abou Sali ont installé leurs ateliers aux côtés de ceux de la famille d’Abou Sali et ont donc constitué une sorte de petite zone d’activité, détenue par des Palestiniens tous originaires de Haïfa et appartenant à la même famille. On assiste dans le groupement de Maachouq à des formes d’organisation socio-spatiale similaires. Le regroupement spatial familial a une fonction sociale le maintien de la solidarité familiale – et une fonction économique – il facilite l’entreprenariat ethnique à base familiale.

          Les regroupements bédouins : la préservation de la culture

           On trouve dans les groupements bédouins des concentrations spatiales similaires, mais qui, de façon générale, reposent sur des bases plus larges que la famille : les clans31. Si à l’échelle des habitations les regroupements sont dictés par l’appartenance familiale, à l’échelle du quartier ce sont les regroupements claniques qui prédominent. Cette organisation de l’espace est observable dans les groupements à dominante bédouine autour de la ville de Tyr, et plus particulièrement à Bourgholiyyeh, Jall al Bahr, Chabriha et Abou al Aswad. La proximité des habitations permet la perpétuation d’une des principales institutions sociales bédouines, appelée diwan32 par les Palestiniens. Même si le mode de vie des Bédouins a très fortement changé dans l’exil – ils ne pratiquent plus l’élevage et sont tous devenus sédentaires –, ils attachent une importance particulière à la préservation de leur culture propre. Ils essayent donc de reconstituer, par le biais de regroupements familiaux et claniques, une unité socio-spatiale distincte de celle des Palestiniens des villages et des villes. Les entretiens menés dans l’ensemble des groupements bédouins mettent l’accent sur la volonté affichée de nombreux Palestiniens d’origine bédouine de se démarquer des autres Palestiniens, en insistant surtout sur leur volonté de préserver leur liberté de vie. C’est pour cela que nombre d’entre eux ont refusé de s’installer dans les camps, où l’autorité de l’UNRWA, de l’OLP et de l’État libanais se fait sentir de façon plus marquée. Alors que les réfugiés palestiniens des villages et des villes font référence à leur village ou ville d’origine pour marquer leur appartenance, les Bédouins font référence à leur tribu (aachira) d’origine : Arab souilat, Arab hamdoun… Il existe encore aujourd’hui un antagonisme certain entre Bédouins et urbains ou villageois dans l’exil, bien que les mariages mixtes soient plus nombreux. Chez les Bédouins, le regroupement s’effectue sur une base plus large que la famille et a pour principale vocation le maintien d’une identité propre ; l’entreprenariat est assez peu développé dans cette catégorie de la population palestinienne.

          L’organisation de l’unité résidentielle

           Il existe une grande diversité dans l’organisation des unités résidentielles, tant dans les camps que dans les groupements, qui dépend de la taille de la famille, de ses revenus, de la destruction ou non des habitations lors des guerres, et des interdictions de construire plus ou moins respectées en fonction du lieu et de la période considérés. De façon générale, l’habitat est petit, fait pour partie de matériaux de récupération et peu salubre. Selon l’UNRWA, dans les années 1990, les habitations des réfugiés ont une surface généralement inférieure à 80 mètres carrés et le plus souvent quatre ou cinq personnes se partagent la même pièce pour vivre. Plus de la moitié des réfugiés sont logés gratuitement (60 %), alors que 30 % louent leurs habitations et que 10 % en sont propriétaires33. Cette situation est due au manque d’argent ainsi qu’à l’interdiction pour les Palestiniens du Sud-Liban d’introduire des matériaux de construction dans les camps de réfugiés et aux restrictions policières pratiquées dans la plupart des groupements.

          Le contrôle à l’entrée des camps

           Cet élément joue un rôle non négligeable dans la dégradation de l’état des logements palestiniens. Dans certains camps comme Rashidiyyeh, ces mesures sont appliquées de façon très stricte. Le camp ne dispose que d’une seule entrée contrôlée par l’armée libanaise. Les voitures sont fouillées à chaque entrée. Tout matériel de construction est interdit d’entrée. Cela concerne les parpaings, le bois pour les charpentes, la tôle pour les toits, les vitres, le fer pour les portes et les cadres de fenêtres, ainsi que la peinture, les équipements électriques et les réservoirs d’eau. Un responsable de l’OLP qui vit à Rashidiyyeh témoigne des difficultés auxquelles les réfugiés doivent faire face :

          
            « Depuis 1996, l’armée libanaise impose des restrictions à l’entrée de biens dans le camp. Cela s’est imposé de façon progressive. Au début cela a commencé par l’interdiction d’introduire du fer, des parpaings et du bois. La situation est arrivée à un tel point aujourd’hui [en 1999] que même quand quelqu’un meurt on ne peut introduire les pierres tombales dans le camp. La seule alternative à cette situation est le trafic. Mais cela coûte cher de faire passer illégalement du matériel. Cent pierres en béton coûtent dehors 35 000 livres libanaises, ici elles coûtent 100 000 livres libanaises. Si quelqu’un veut construire, tu vois combien cela peut lui coûter. La deuxième solution est de passer par le tribunal et de tenter d’obtenir une autorisation. »

          

           Ces restrictions empêchent tout entretien ou toute rénovation des habitations. Jusqu’à l’été 2000, Israël qui occupait le Sud-Liban faisait régulièrement passer le mur du son à basse altitude à ses avions, ce qui avait pour conséquence de briser des vitres dans les camps palestiniens. Aucune réparation ne pouvait être faite, étant donné le blocage des camps. Une autre conséquence est l’impossibilité pour les jeunes couples de s’installer dans le camp, puisqu’ils ne peuvent bâtir une nouvelle habitation. Pour introduire du matériel de construction, il faut obtenir une autorisation préalable des autorités libanaises. Par exemple, un réfugié du camp de Rashidiyyeh doit se rendre au tribunal de Tyr pour obtenir ce droit. Ces autorisations ne sont données que rarement. Le contrôle des camps se matérialise dans l’espace par la présence physique de l’armée à l’entrée des camps et par la fermeture de l’ensemble des axes de communication qui relient le camp à son environnement spatial immédiat, ne laissant qu’une seule entrée carrossable.

           Si l’UNRWA a joué un grand rôle dans l’amélioration de l’habitat dans les camps, son désengagement progressif depuis une dizaine d’années se matérialise par une dégradation des logements. Par exemple, les toitures en tôle qui rouillent et se trouent ne sont plus remplacées.

          La composition de l’unité résidentielle

           L’unité résidentielle est composée de deux espaces distincts : un pour la vie familiale et l’autre pour recevoir les invités. Le plus souvent, la surface habitable est réduite et dépasse rarement les 50 mètres carrés. Les matériaux de construction diffèrent fortement en fonction des revenus du ménage. Les plus pauvres utilisent jusqu’à aujourd’hui le torchis pour les murs, comme c’est le cas à Qasmiyyeh. Le toit est constitué de tôle ondulée. Les pièces sont basses et les portes, faites de planches de bois récupérées, sont elles aussi basses. Ce type d’habitation, outre sa petite taille, a l’inconvénient majeur de retenir la chaleur en été et d’être insalubre lorsqu’il pleut. Dans d’autres cas, l’habitation est faite uniquement de tôle ondulée assemblée, tant pour les murs que pour le toit, les portes et les fenêtres. On peut rencontrer ce type d’habitat à Abou al Aswad. De la même façon que pour la situation précédente, il fait très chaud dans ces habitations en été, et froid en hiver, ce type de construction n’apportant aucune isolation thermique. Dans les deux cas, le sol est constitué d’une dalle de béton coulée sur de la terre.

           Il existe cependant dans une majorité de cas des habitations en dur, avec, dans certains cas, un toit en tôle ondulée. C’est le cas par exemple dans la plupart des camps de réfugiés ainsi que dans les groupements de Nahr al Samir, Jall al Bahr ou Chabriha. Les habitants construisent dans un premier temps un rez-de-chaussée avec des murs en parpaings, un sol en carrelage et un toit en ciment. Les armatures sont prêtes pour recevoir un étage supplémentaire. Lorsque la famille dispose des fonds nécessaires et qu’elle s’agrandit, ou que l’un des fils se marie, un premier étage est bâti au-dessus. Le toit peut servir de terrasse sur laquelle, par exemple, les Palestiniens font pousser de la vigne pour en récolter les feuilles qui servent ensuite à la consommation. La terrasse est aussi un espace de convivialité où l’on fume le narguilé le soir, en famille et avec les amis34.

           On trouve également, dans certains camps, mais dans une moindre mesure, un habitat plus classique, formé de maisons de grande taille, sur plusieurs étages, avec un niveau de confort comparable aux habitations présentes dans le reste du Liban. C’est le cas par exemple à Borj Shémali, dans la limite sud-est du camp. Au cœur du camp d’Al Buss, des habitations assez vastes et luxueuses ont aussi été construites par de riches commerçants palestiniens. Ces habitations sont construites par des familles aisées qui veulent cependant continuer à vivre dans les camps au milieu de la population palestinienne et qui refusent de s’installer dans des quartiers libanais. Il s’agit là de commerçants qui ont fait fortune le plus souvent dans le commerce d’agrumes. Il introduisent les matériaux de construction illégalement la nuit, ou bien corrompent les fonctionnaires libanais. Il n’en demeure pas moins que ce type d’habitat est très minoritaire. La diversité sociale des résidents des camps, bien que l’écrasante majorité soit formée de réfugiés pauvres, montre que l’espace du camp n’est pas seulement un lieu de résidence, mais remplit aussi une fonction identitaire forte. Les Palestiniens qui disposent de ces imposantes demeures ont assez d’argent pour habiter dans les grandes villes libanaises, comme Saïda ou Beyrouth, où se fait l’essentiel de leur commerce. Cependant, vivre dans un camp signifie marquer son appartenance au peuple palestinien en exil, et vivre parmi les siens permet de perpétuer son mode de vie, ainsi que la culture du village d’origine.

          La présence ponctuelle de jardins

           Lorsque la densité de l’habitat diminue et que l’espace le permet, les habitations de réfugiés peuvent être entourées d’un jardin. Ce dernier remplit trois fonctions : une fonction identitaire – il rappelle l’origine paysanne de la majeure partie des réfugiés –, une fonction de subsistance – l’entretien d’un potager et, dans certains cas, d’une petite basse-cour permet de limiter les achats de fruits, légumes, œufs ou viande –, et une fonction économique – certains réfugiés vendant leur surplus dans le camp, ce qui leur procure un petit revenu. La présence de zones de cultures, maraîchères pour l’essentiel, vise aussi à donner au camp une certaine autonomie, quoique restreinte, dans l’approvisionnement en produits frais.

           On trouve des jardins à l’ouest et au nord du camp d’Al Buss. L’habitat y est moins dense que dans les autres parties du camp, parce que les habitations arméniennes qui s’y trouvaient à l’arrivée des Palestiniens en 1948 étaient entourées d’un jardin. Certaines familles ont réussi à préserver ces espaces de la construction d’habitations. De fait, dans la partie est et sud-est du camp, les activités commerciales se sont donc développées et l’espace libre s’est trouvé construit petit à petit, ne laissant pas d’espace de jardinage libre. Dans le camp de Rashidiyyeh, c’est surtout dans la zone comprise entre l’ancien camp et le nouveau camp que se situe l’essentiel des jardins. Il s’agit là du seul espace libre, l’ancienne partie du camp étant construite sur une pente densément habitée et la nouvelle partie n’intégrant pas réellement des espaces de jardinage dans son plan de construction. C’est donc dans la zone qui relie les deux principaux quartiers du camp que l’on trouve des jardins potagers qui servent pour l’essentiel à l’autoconsommation. Seule une partie des réfugiés qui résident dans ce camp pratiquent la culture maraîchère au sud du camp, en contrebas du talus, pour en revendre le produit au marché de gros de Tyr. À Borj Shémali, on ne trouve que peu de jardins, l’espace en pente densément construit ne laissant que peu de place libre.

           Pour les groupements, la situation est relativement similaire. Dans la majeure partie des cas les groupements sont des espaces de petite taille, densément construits et bâtis sur des zones en pente. Il est donc difficile d’y trouver des jardins. Cependant, il y en a sur les hauteurs de Qasmiyyeh, Abou al Aswad ou à Nahr al Samir.

           Les jardins sont des éléments caractéristiques des camps et groupements du Sud-Liban, dont le caractère rural est marqué. Les espaces y sont plus vastes et leur situation en dehors des zones densément urbanisées favorise la présence d’espaces verts privatifs. À Beyrouth ou Saïda, les camps forment de réels espaces urbains informels où ce type d’espace n’a pas de place. Le même type d’observation peut être fait pour la Jordanie. Dans les camps urbains d’Amman comme Wahdat ou bien Jabal Hussein, l’habitat est dense et on ne trouve aucun jardin faute d’espace. Par contre, dans le camp rural de Jerash, au nord de la capitale jordanienne, ou bien dans celui de Baqaa, l’habitat est beaucoup moins dense et, assez souvent, les habitations sont entourées d’un petit jardin.

          Une carence d’infrastructures

           Les mauvaises conditions d’habitat sont intimement liées à l’absence ou au délabrement des infrastructures dans les espaces où vivent les Palestiniens. La situation diffère fortement entre les camps et les groupements palestiniens. Quatre acteurs jouent un rôle dans le développement et l’entretien des infrastructures : 1) l’UNRWA pour les camps de réfugiés dont elle est responsable ; 2) l’État libanais pour l’électricité et l’eau pour les camps et les groupements ; 3) l’OLP qui a joué un rôle fondamental pour le développement de l’ensemble des infrastructures des camps et des groupements de 1970 à 1982, mais dont le rôle est en déclin ; 4) les comités créés par les réfugiés, sous l’impulsion ou non de la centrale palestinienne, qui exercent leur activité surtout dans les groupements, où aucune autre institution officielle n’exerce de réelle autorité.

          Des camps plus ou moins bien lotis

           Dans les camps, l’acteur principal est l’UNRWA35 depuis que l’OLP n’a plus de présence institutionnelle importante au Liban. Les trois camps de réfugiés de la région de Tyr ne bénéficient pas tous des mêmes infrastructures. Seule l’électricité est disponible depuis les années 1960 ou 1970 dans l’ensemble des camps. C’est l’État libanais qui s’est chargé des infrastructures électriques. Le camp d’Al Buss, situé à l’entrée de la ville de Tyr, est mieux doté que les deux autres camps. Outre le fait que l’ensemble des rues sont goudronnées, les canalisations d’eau et d’égouts sont presque toutes enterrées. Seule la partie sud du camp a encore des égouts à l’air libre. L’eau et l’électricité y sont distribuées presque toute la journée. Pour Rashidiyyeh et Borj Shémali, la situation est totalement différente. Seules les rues principales sont goudronnées, mais souvent le revêtement est vieux. L’ensemble du réseau d’égouts est à l’air libre, certaines parties des camps n’en sont mêmes pas pourvues et les eaux usagées coulent à même la route. Cet état de fait entraîne de nombreux problèmes sanitaires. Le réseau d’eau potable est lui aussi très déficient. L’eau n’est distribuée que quelques heures dans la journée, le temps pour chacun de remplir de petites citernes qu’ils doivent acheter à leurs propres frais. De plus, le réseau de distribution est très vétuste, ce qui entraîne d’importantes pertes d’eau potable. À cela il faut ajouter que les canalisations sont le plus souvent installées le long des égouts, voire quelquefois dans les égouts, ce qui entraîne une contamination de l’eau par des microbes. L’UNRWA a cependant fait des efforts en construisant des châteaux d’eau dans les camps, mais leur capacité ne permet par aux réfugiés d’obtenir de l’eau toute la journée. Abou Soundous témoigne de la carence des infrastructures dans le camp de Rashidiyyeh :

          
            « Pour ce qui est de l’électricité, cela fait deux ans qu’il n’y a plus de problème. Pour ce qui est de l’eau, il y a encore beaucoup de problèmes. Le camp est construit sur une réserve d’eau. C’est un problème d’organisation. On a une heure d’eau par jour. Le temps de remplir les réserves. En plus, l’eau contient du sable, du calcaire, sans compter les microbes. Va demander au médecin le pourcentage de calculs rénaux ici... Tout le monde ici est malade des reins. Au lieu de donner des médicaments contre les calculs, ils devraient s’attaquer à la cause des calculs rénaux. Il faut un système qui amène de l’eau vingt-quatre heures sur vingt-quatre, et de l’eau qui soit potable. Parce que les jeunes, les femmes, les vieux boivent cette eau. Moi, comme agriculteur, je n’ai pas de quoi acheter de l’eau minérale tous les jours. Il faudrait mettre des filtres pour l’eau ou creuser un ou deux puits. Mais les responsables de l’UNRWA ne font rien… »

          

           L’inefficacité de l’UNRWA dans le domaine des infrastructures est dénoncée par les réfugiés. Une des principales causes des difficultés auxquelles l’agence internationale doit faire face est le manque de financement. Régulièrement des appels sont lancés par la délégation de l’UNRWA basée au Liban pour lever des fonds, mais le manque d’argent est chronique36.

          Les groupements palestiniens laissés pour compte

           Les groupements palestiniens ne bénéficient pas des aides apportées par l’UNRWA au même titre que les camps de réfugiés. L’existence des groupements est reconnue de facto par les autorités municipales et nationales libanaises, sans que cela n’entraîne la mise en place d’infrastructures comme dans les communes libanaises. Les acteurs institutionnels tels que l’UNRWA et l’État libanais jouent donc un rôle très marginal dans le développement et l’entretien des infrastructures de ces espaces. Les photographies du groupement de Bourgholiyyeh témoignent de cet état de fait. Ce sont d’autres acteurs, tels que les réfugiés eux-mêmes ou l’OLP, dans une certaine mesure, qui prennent en charge les infrastructures. Cette situation est relevée par un membre du comité populaire d’Al Wasta :

          
            « Comme groupement nous ne sommes pas reconnus légalement par l’UNRWA, l’Agence ne nous donne rien ici. De plus, les aides de l’UNRWA sont conditionnées par les appartenances politiques des comités populaires. Il y a des relations fortes entre le Fatah et l’UNRWA. Ici nous ne sommes pas avec Arafat, alors nous n’avons pas de clinique, même pas deux jours par semaines [dans d’autres groupements, des médecins de l’UNRWA passent deux jours chaque semaine]. L’UNRWA ne s’occupe pas du ramassage des ordures, c’est une organisation humanitaire qui s’occupe de ça, il y a un médecin qui vient deux jours par semaine, il vient aussi d’une association humanitaire. »

          

           À l’heure actuelle, ce sont les comités populaires (lijan chaabiya) qui jouent le rôle le plus important dans la gestion des groupements. Ces comités ont été mis en place par l’OLP et sont censés représenter les habitants des groupements palestiniens. Les membres sont élus ou choisis par les habitants palestiniens en fonction de leur appartenance politique, de leur notoriété locale ou de leurs compétences. Ils ont servi de relais à la politique de l’OLP tant que la présence de la centrale palestinienne était importante au Liban, c’est-à-dire de 1970 à 1982. D’importantes infrastructures ont été réalisées durant cette période, mais, malgré les moyens débloqués, elle sont demeurées insuffisantes.

           L’efficacité des comités populaires dépend du degré d’organisation de chaque groupement et de son dynamisme. La faible taille de certains groupements, l’importance des regroupements familiaux ainsi que la présence de réfugiés qualifiés permettent d’accroître le rendement du travail effectué par ces organismes. À Maachouq, bien que le nombre d’habitants soit assez élevé, avec environ 3 000 personnes, le comité populaire effectue de nombreux travaux pour améliorer tant l’infrastructure du groupement que les services liés à l’hygiène. Abou Nadia témoigne des activités du comité populaire :

          
            « Le comité populaire est composé majoritairement d’ouvriers agricoles. Il s’occupe de la propreté dans ce groupement. Le ramassage des ordures est de son ressort. Il paie un camion qui vient régulièrement. Il a aussi creusé un puits ici. C’est le comité qui a amené l’eau à tous les habitants de Maachouq. Il a construit des réserves d’eau avec l’aide de l’UNICEF. L’eau est suffisamment distribuée ici. Nous avons trois ou quatre heures d’eau tous les deux jours, de façon à remplir nos réserves. De même, avec l’aide d’associations humanitaires il y a eu le développement de tuyaux et de canalisations pour l’eau qui n’existaient pas du temps de la Résistance. Le comité effectue aussi des travaux ponctuels, comme la pulvérisation d’insecticides, surtout dans les zones humides du groupement. La maintenance de l’électricité est aussi du ressort du comité, à ses frais. Le comité a certes des moyens modestes, mais fournit des services de première nécessité et qui sont indispensables. Malgré le départ de l’OLP, nous continuons à développer les infrastructures du groupement. »

          

           Les habitants de Maachouq cotisent mensuellement pour une dizaine de dollars par famille afin que le comité puisse assurer ces services de base. Il faut noter que parmi les habitants de ce groupement se trouvent deux ingénieurs qui ont établi un plan de l’espace habité, comptabilisé les habitations, dressé une carte et permis la mise en place du système de tuyaux qui apporte l’eau. La compétence de chacun est mise à profit et les décisions sont prises de façon collégiale après consultation des intéressés. Le fait que les Palestiniens qui résident ici viennent principalement de trois villages, Ghabsiyyeh, Cheikh Daoud et Tarchiha, facilite la prise de décision. Au sein de chaque communauté, quelques personnes âgées exercent une autorité respectée par la majorité des habitants originaires du même village. Ce groupement, parmi les neuf de la région de Tyr, peut être vu comme un modèle d’autogestion assez réussi étant donné les revenus très modestes de ses habitants.

           D’autres comités populaires ne prennent pas autant d’initiatives, mais gèrent au mieux les infrastructures héritées de l’époque où l’OLP était très présente, tout en essayant d’améliorer le quotidien des habitants. C’est le cas par exemple à Abou al Aswad, où le responsable du comité populaire parle de son activité :

          
            « Chacun paye 5 000 ou 6 000 livres libanaises par maison au comité populaire pour l’eau. Nous remplissons le château d’eau, construit par le FPLP à la fin des années 1970, depuis le puits, et c’est à partir du château d’eau que nous distribuons l’eau. Le château d’eau peut donner six ou sept heures d’eau par jour. Nous la distribuons deux heures et demi par jour, mais tous les jours, de façon que les gens remplissent leur propre réserve. C’est suffisant pour l’eau. Nous avons fait une demande à l’UNICEF pour construire une route goudronnée. »

          

           Il est possible de considérer que la majeure partie des groupements de la région de Tyr connaissent une situation similaire à celle décrite précédemment. Dans d’autres groupements, comme celui de Jall al Bahr, l’activité du comité populaire se résume à gérer les services apportés par l’État libanais, comme l’électricité et l’eau. Il n’existe pas par exemple de ramassage d’ordure, alors que le service est relativement peu coûteux ; les poubelles sont donc jetées sur la plage, à quelques mètres des habitations. De la même façon, aucun système d’évacuation des eaux usées n’a été prévu et ces dernières se déversent sur la plage, au pied des habitations. Le responsable du comité populaire attend les aides de l’OLP qui n’arrivent que très ponctuellement. Il témoigne :

          
            « L’UNRWA ne donne rien ici, sauf pour l’école et la santé. Nous dépendons de la municipalité de Abbassiyyeh. Elle nous demande beaucoup d’argent, alors que les gens n’ont pas de travail ou gagnent très peu, et il faut payer pour l’électricité et l’eau. Ces deux choses sont sous la responsabilité de l’État libanais, on doit payer pour sa consommation. L’OLP distribue peu d’aides vu sa situation actuelle, sauf de façon ponctuelle ; par exemple, si quelqu’un se fait opérer, ils peuvent donner une aide, en fonction des moyens disponibles. Ici, personne ne vient nous aider, aucune organisation, rien. »

          

           Que ce soit pour les camps ou pour les groupements, les infrastructures sont très insuffisantes et leur manque d’entretien, voire leur absence, est source d’insalubrité pour les habitants palestiniens. À l’heure actuelle, ni l’UNRWA, ni l’OLP, ni l’État libanais ne jouent un rôle actif sur ce plan, et les réfugiés doivent gérer leur espace de vie eux-mêmes. Certains tentent de préserver les acquis du temps où la présence de la centrale palestinienne avait apporté de nettes améliorations aux conditions de l’habitat ; d’autres essayent même avec un certain succès d’améliorer leur vie quotidienne, mais le manque d’argent comme les nombreuses restrictions imposées par les autorités libanaises rendent la tâche difficile. L’obsolescence des infrastructures a des répercussions directes sur la santé des réfugiés ainsi que sur la qualité de l’habitat.

          ***

           Le développement spatial des camps ainsi que le rôle qu’ils jouent dans la société palestinienne sont liés au développement des institutions diasporiques palestiniennes au Liban. Après les accords du Caire signés en 1969 entre l’OLP et les autorités libanaises, les camps deviennent des espaces sous juridiction palestinienne. Dans l’exil, outre la fonction résidentielle, les camps et les groupements remplissent trois rôles au sein de la société palestinienne. Ils sont les lieux d’expression des formes de solidarité villageoises et familiales. Ils assurent aussi la permanence de l’identité palestinienne malgré la dispersion, parce qu’ils s’inscrivent dans la géographie la Nakba. De plus, ce sont des espaces d’expression politique, surtout après la signature des accords du Caire, puisque dans ces lieux les réfugiés palestiniens bénéficient d’une certaine liberté politique. Ces espaces forment donc le tissu de base de la société palestinienne dans l’exil. Cependant, au fur et à mesure de la perte d’influence de la centrale palestinienne au Liban, les camps deviennent des espaces de repli identitaire, social et économique. Avec l’augmentation de la pression démographique et le manque de moyens financiers, les infrastructures sont sous-adaptées et les habitations sont en voie de délabrement. La crise économique que traversent les réfugiés palestiniens, qui découle directement des contraintes juridiques qui leur sont imposées par les autorités libanaises, est l’un des facteurs qui permettent de comprendre la situation dans laquelle se trouvent aujourd’hui les camps et les groupements.
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            	 Des observations de terrain (relevés personnels, photographies et document vidéo). Seuls les camps de Rashidiyyeh et Al Buss sont couverts simultanément par ces trois sources, leur cas est donc développé de façon plus précise.
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          Chapitre III. Les Palestiniens du Liban, ambiguïté du statut juridique et marginalisation économique

        

      

      
        
           Le statut juridique actuel des Palestiniens qui résident au Liban a été déterminé par les autorités libanaises. Les critères pris en compte par les gouvernements libanais successifs pour définir les personnes qui peuvent être rangées dans la catégorie « réfugié palestinien » diffèrent de ceux mis en place par l’UNRWA, ou par d’autres pays arabes comme la Jordanie ou la Syrie. La législation qui s’applique aux réfugiés palestiniens n’est pas l’émanation des traités internationaux qui régissent le droit des réfugiés, puisque les Palestiniens ne dépendent pas du Haut-Commissariat aux réfugiés des Nations Unies. La loi libanaise, contraignante, a été mise en place dès l’arrivée des premiers réfugiés palestiniens, puis elle a été modifiée au gré des accords, et des désaccords, entre l’OLP et les différents gouvernements libanais. Elle limite l’accès des réfugiés au monde du travail, à l’éducation, à la mobilité internationale, aux services sociaux ainsi qu’à la propriété. Comme le remarque Laurie Brand1, les droits des Palestiniens dans les pays arabes reflètent plus l’état des relations entre le pays d’accueil et l’OLP que le résultat de l’application stricte du droit international ou des résolutions votées par la Ligue arabe.

           Le statut juridique des Palestiniens a d’importantes implications sur l’organisation socio-spatiale de cette communauté au Liban. Les réfugiés tendent à être confinés dans le secteur informel ou dans les activités les moins rémunératrices qui ne nécessitent pas l’obtention préalable d’une autorisation de travail2. De plus, le départ de l’OLP en 1982 a privé nombre de réfugiés des emplois induits par la forte présence des institutions politiques palestiniennes au Liban. Dans un contexte économique libanais en proie à de nombreuses difficultés depuis la fin de la guerre civile, les Palestiniens se trouvent marginalisés sur le marché du travail libanais, fortement concurrentiel avec l’arrivée d’une importante main-d’œuvre étrangère. L’économie des camps est donc en récession. Dans un premier temps, le statut juridique des Palestiniens est analysé, puis, dans un deuxième temps, les principaux secteurs d’emplois de la main-d’œuvre palestinienne seront successivement étudiés.

          LE STATUT JURIDIQUE DES PALESTINIENS AU LIBAN

           Les relations entre l’État libanais et les Palestiniens qui résident au Liban sont complexes. D’un côté, le gouvernement libanais refuse d’intégrer les Palestiniens dans la société libanaise. Les autorités libanaises estiment que l’octroi de droits civils et politiques aux Palestiniens serait un prélude à leur intégration, ce qu’elles refusent, entre autres raisons pour ne pas remettre en cause l’équilibre confessionnel qui régit les institutions du pays depuis les accords de Taëf de 1989. Cependant, le gouvernement libanais va plus loin et restreint, par une loi de 1995, la liberté des Palestiniens de circuler au ou vers le Liban. D’un autre côté, les Palestiniens indiquent pour partie qu’ils refusent eux-mêmes de s’intégrer au Liban, en vertu de leur droit au retour en Palestine, ou de quitter le Liban pour un pays d’exil encore plus lointain3.

           Juridiquement, les Palestiniens ne sont pas considérés comme différents des autres étrangers. L’étranger est ainsi défini : « Toute personne naturelle ou juridique qui n’est pas un sujet libanais » (loi du 10 juillet 1962, article 1er)4. Un étranger le demeure même si ses liens avec son État d’origine cessent par une installation prolongée au Liban. Dans les faits, la situation est différente puisque les autorités libanaises ont créé des organismes spécifiques chargés de s’occuper des réfugiés palestiniens.

           En 1950, le Comité central des affaires des réfugiés est créé. Il définit avec l’UNRWA le statut des réfugiés palestiniens au Liban. En 1959, le Département des affaires des réfugiés palestiniens voit le jour. Il dépend du ministère des Affaires étrangères. Il a pour objectif de s’occuper de tous les aspects se référant à l’installation des Palestiniens au Liban (installation, définition des camps de réfugiés, identification des réfugiés, octroi de documents de voyage, mariage...). La Haute-Autorité des affaires palestiniennes est créée en 1960, sous la direction du ministre des Affaires étrangères et des Rapatriés. Cette Haute-Autorité a pour but d’étudier la question palestinienne dans tous ses aspects (économique, militaire, politique...). Le statut particulier auquel sont soumis les Palestiniens les renforce dans leur revendication identitaire et les conduit à se comporter comme une des minorités ethnoreligieuses du Liban.

          Un droit au séjour et une liberté de circulation restreints

           La loi libanaise de 1962 précise que tout étranger qui entre au Liban doit détenir des papiers officiels avec un visa d’entrée. Les Palestiniens, qui résident sur le sol libanais depuis 1948, ne disposent pas de tels documents. Le ministre de l’Intérieur a donc décidé de régulariser la situation des étrangers qui résidaient au Liban avant 1962. Les Palestiniens sont définis comme « des étrangers qui n’ont pas de documents de leur pays d’origine et qui résident au Liban avec des cartes de résidence délivrées par la direction de la Sûreté générale, ou des cartes d’identification délivrées par la direction générale du Département des affaires des réfugiés au Liban5 ». Les Palestiniens ont obtenu de la direction de la Sûreté générale des cartes de résidents temporaires ou permanents. Ils se sont rendus à la direction générale du Département des affaires des réfugiés pour rectifier leur statut. À ce titre, les Palestiniens sont considérés comme des étrangers avec un statut spécial. Cette situation d’« étranger particulier » va perdurer avec la signature de l’accord du Caire en 1969. Cet accord stipule que le droit à la résidence des Palestiniens au Liban découle de facto de leur présence sur le sol libanais au moment de la signature de l’accord. Ils échappent donc à la législation sur le droit de résidence des étrangers au Liban. En 1969, l’accord du Caire a spécifié pour la première fois les droits et les devoirs des Palestiniens qui vivent au Liban. Cet accord a été abrogé par le Parlement libanais en 1987. Il prévoyait :

          
            	 le droit au travail et à la résidence de tous les Palestiniens actuellement résidant au Liban ;

            	la formation de comités locaux des Palestiniens des camps, pour s’occuper des intérêts des Palestiniens y résidant, en coopération avec les autorités locales et dans le respect de la souveraineté libanaise ;

            	 la permission accordée aux Palestiniens résidant au Liban de participer à la révolution palestinienne par la lutte armée ;

            	le développement de la coopération entre la lutte armée palestinienne et l’armée libanaise.

          

           Une nouvelle tentative de formaliser les relations entre Libanais et Palestiniens a été tentée en 1991, mais elle s’est soldée par un échec.

           Les Palestiniens bénéficient d’une totale liberté de mouvement à l’intérieur du Liban. Il faut cependant relever deux choses. Les Palestiniens résidant dans un camp et désirant vivre dans un autre camp doivent demander une autorisation préalable. Ensuite, les considérations de sécurité peuvent entraîner une limitation de la liberté de circulation. Ces mesures de restriction ne sont jamais appliquées à l’ensemble de la communauté. Les Palestiniens sont exemptés de la carte de « preuve de présence sur le territoire libanais », à laquelle tous les étrangers sont astreints au bout de trois semaines de résidence, et à chaque changement d’adresse. Ils détiennent effectivement la carte délivrée par le Département des affaires des réfugiés. Contrairement à leur circulation à l’intérieur du Liban, la mobilité internationale des réfugiés palestiniens est fortement entravée dans de nombreux cas6. Les Palestiniens qui désirent se rendre dans un autre pays doivent demander un document de voyage au Département des affaires des réfugiés, qui émet son opinion et transmet le document à la direction de la Sûreté générale. Depuis 1980, ils ne sont plus exemptés de visas et de taxes pour la demande ou le renouvellement de passeport. Les Palestiniens arrivés en 1948 au Liban doivent obtenir un visa de sortie et d’entrée au Liban contre paiement d’une taxe (décret 478, 1995). Ce dernier décret a considérablement entravé la liberté de circulation à l’étranger des Palestiniens du Liban. Effectivement, de très nombreux Palestiniens – estimés à 100 000 par H. N. Razqallah7 – se trouvaient à l’étranger au moment de la promulgation de ce décret. Rares sont ceux qui ont pu obtenir un visa d’entrée au Liban. Selon des sources palestiniennes, 30 000 Palestiniens auraient perdu le droit de résidence au Liban depuis 19958. De nombreuses familles demeurent donc séparées.

          Un droit au travail très discriminant

           Le droit au travail des étrangers est soumis à deux conditions (pour les professions qui ne leur sont pas interdites). La première est la réciprocité de traitement. Une controverse existe sur la signification exacte de cette expression. Certains juristes la comprennent comme étant l’application à un étranger au Liban des mêmes droits que ceux auxquels peut prétendre un Libanais séjournant dans le pays d’origine de ce même étranger. D’autres l’interprètent comme un accord diplomatique passé entre le Liban et le pays d’origine du travailleur migrant. Les deux situations existent au

           Liban. Cependant, selon Souheil Al-Natour, les seuls accords diplomatiques ne suffisent pas pour comprendre la réciprocité de traitement. La seconde condition est l’obtention d’un permis de travail délivré par le ministère du Travail (pour les emplois qui en nécessitent un). En théorie, un Palestinien marié à une Libanaise, ou qui possède une entreprise employant au moins trois Libanais, ou qui forme un joint-venture avec une entreprise libanaise et employant deux tiers de Libanais, peut obtenir un permis de travail. Le travail saisonnier (principalement agricole) et le travail dans les magasins (comme employé) ne nécessitent pas de permis de travail.

           Les Palestiniens ont connu rapidement après leur arrivée au Liban des restrictions au droit du travail. S’ils ont pu participer à des travaux de développement menés par les Nations Unies, dès 1951, le ministre du Travail et des Affaires sociales a ordonné aux réfugiés de ne pas travailler parce qu’ils prenaient les emplois des nationaux. Cette décision a rencontré de nombreux opposants, dont le président libanais El-Khoury et le premier ministre qui recommandaient de ne pas traiter les Palestiniens comme des étrangers. Par la suite, après les lois de 1962, la situation des Palestiniens face à l’emploi devient moins bonne que celle des autres étrangers et ce en raison de la loi sur la réciprocité de traitement. En tout, selon des témoignages de chercheurs recueillis au Liban, une cinquantaine de professions (soixante-dix selon The Jerusalem Report, 7 août 1997, p. 28) seraient interdites aux Palestiniens9. La réciprocité de traitement, qui ne peut être appliquée aux Palestiniens puisqu’ils ne disposent pas d’un État, contredit les principes d’accueil et de facilité de travail énoncés dans l’accord du Caire en 1969. Les Palestiniens se voient de plus en plus interdire l’accès à certains secteurs d’activités, après la promulgation du décret 289/1 de 1982 et le décret 3/1 de 1993. Ceci concerne en premier lieu les professions libérales. La profession d’avocat est réservée à ceux qui ont la nationalité libanaise depuis au moins dix ans. Les professions de pharmacien, de médecin (excepté dentiste), d’ingénieur sont interdites aux Palestiniens en vertu de la loi de réciprocité de traitement. La retraite est également concernée. Les Palestiniens n’ont en effet pas le droit à la retraite en vertu de la loi sur la réciprocité de traitement. En dernier lieu, l’accès à la sécurité sociale est touché. Tout employeur paie les charges de sécurité sociale pour les employés qui ont un permis de travail. En vertu de la loi de réciprocité de traitement, les Palestiniens, bien que leur employeur ait cotisé pour eux, n’ont pas le droit aux services de la sécurité sociale.

           Il faut noter qu’une partie de ces professions peuvent être exercées par les Palestiniens dans le cadre des activités de l’UNRWA, qui emploie une main-d’œuvre quasi exclusivement palestinienne. On retrouve donc, par exemple, des médecins palestiniens qui travaillent dans les centres de soins médicaux de l’UNRWA. Ces débouchés concernent cependant un nombre très restreint d’individus (2 814 postes en 2003 dont 1 841 dans l’enseignement et 550 dans le secteur de la santé)10. D’autres choisissent de travailler sans contrat de travail, dans l’illégalité donc, avec toute la précarité que cela suppose.

           Oum Nabil témoigne. Elle habite un quartier palestinien en face du camp d’Al Buss à Tyr. Elle tient avec ses fils une épicerie :

          
            « Il n’y a pas de travail, toute la journée mes fils sont assis dans ce magasin les bras croisés, et moi je suis là aussi devant eux... En ce qui concerne l’enseignement, c’est l’UNRWA qui s’en occupe, elle aide les gens. Tous les Palestiniens étudient, même s’ils ne trouvent pas de travail ensuite. Tous mes enfants sont parmi les premiers à l’école. Leur père travaille pour 10 000 livres par jour (6 euros), quand il trouve du travail, c’est-à-dire deux ou trois jours par semaine. Il faut qu’il nourrisse ses enfants, et qu’il les fasse étudier. Même si nous devons ne pas manger, nous les envoyons à l’école. »

          

          Un déficit de droits qui limite l’intégration des réfugiés

           Outre les difficultés engendrées par leur statut de résidence ambigu ainsi que la difficulté d’obtenir un permis de travail, les réfugiés palestiniens doivent faire face à de nombreuses autres restrictions légales qui rendent difficile le développement de la société palestinienne au Liban.

          Un accès à la naturalisation difficile

           Le Liban applique le droit du sang (patrilinéaire) et dans certains cas le droit du sang et du sol associés. Une femme palestinienne qui se marie officiellement au Liban avec un Libanais, qui enregistre ce mariage au Bureau du recensement et qui en fait la demande un an après cet enregistrement, se voit octroyer la nationalité libanaise. La naturalisation peut s’appliquer à tout étranger ayant résidé cinq ans au moins au Liban, étant marié à une Libanaise depuis un an au moins, ou ayant rendu des services importants (militaires, par exemple) au Liban. L’application de cette loi est soumise à une décision de l’État libanais qui peut refuser la naturalisation. Cependant, le Liban respecte la recommandation de la Ligue arabe, qui stipule que les Palestiniens ne doivent pas acquérir une autre nationalité. Malgré cela, plusieurs dizaines de milliers de Palestiniens, surtout des chrétiens, ont été naturalisés entre 1952 et 1964. Pendant la guerre civile, certains Palestiniens ont obtenu la nationalité libanaise en falsifiant des passeports11.

           Quelques milliers de réfugiés palestiniens – le chiffre exact n’est pas diffusé – ont obtenu la nationalité libanaise en 1994 parce qu’ils résidaient dans des villages qui sont successivement passés du territoire libanais au territoire palestinien du temps des mandats français et britanniques. Il s’agit des villages qui se situent dans le doigt de Galilée non loin de la frontière, comme Naameh ou Al Khalsa. Quelques milliers de réfugiés qui vivent actuellement dans le camp de Borj Shémali ont donc obtenu la nationalité libanaise12.

          Un droit à l’éducation partiellement appliqué

           Les Palestiniens sont libres d’étudier dans les institutions de leur choix au Liban. L’UNRWA est en principe responsable de l’éducation primaire et secondaire, mais les Palestiniens peuvent choisir un autre lieu d’enseignement. L’UNRWA ne dispose de lycées que depuis 1994 au Liban. Mahmoud al Ali13 note que le taux de personnes éduquées, s’il a augmenté dans l’ensemble des communautés palestiniennes, est stagnant au Liban en raison des conflits qui ont marqué ce pays et représente 57 % de la population palestinienne totale. Pendant les années de guerre civile, le nombre d’écoles de l’UNRWA a diminué ; il était de 84 avant 1975 et de 74 en 2000, pour retrouver son niveau d’avant guerre en 2002. Les hostilités ont eu d’importantes conséquences sur la scolarité des jeunes réfugiés, souvent interrompue pendant une ou plusieurs années. Le manque de fonds chronique qui touche l’UNRWA au Liban rend la scolarisation d’autant plus précaire, faute de locaux neufs et appropriés pour répondre à la demande des réfugiés14.

           Une comparaison avec la situation en Syrie, qui compte une population de réfugiés légèrement inférieure à celle du Liban, permet de constater le retard pris par les Palestiniens du Liban en matière d’éducation. Alors qu’en Syrie les enfants palestiniens sont scolarisés, dans ou hors les écoles de l’UNRWA, à 98 %, dans le primaire au Liban ce chiffre n’est que de 57 %. Si l’on considère l’ensemble des cursus primaire et secondaire, moins de la moitié des Palestiniens du Liban sont scolarisés (44 %), contre plus des trois quarts en Syrie (77 %).

          Tableau 7. Scolarisation des réfugiés Palestiniens au Liban et en Syrie (1993-1994)
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          Note : Les chiffres sont arrondis.
Source : B. Sirhan, art. cit., 1997.

           L’inscription des Palestiniens est interdite dans des branches très restreintes comme la faculté des lettres et sciences humaines qui dépend de la section éducation de l’université libanaise, réservée aux Libanais qui se destinent à l’enseignement. Les centres de formation professionnelle qui dépendent du ministère de la Formation professionnelle et technique sont aussi réservés aux nationaux libanais. Il faut noter que, les frais d’inscription étant élevés, comparés aux revenus moyens, de nombreux Palestiniens ne peuvent être scolarisés tant dans ces centres de formation professionnelle qu’à l’université.

          Un droit à la propriété très limité

           Les étrangers, dont les Palestiniens, sont soumis à de nombreuses restrictions au droit à la propriété, en vertu de la protection de la souveraineté libanaise. L’acquisition d’un bien immobilier ou d’une terre est soumise à l’autorisation du gouvernement libanais, seul juge en la matière. La taille de la propriété à acquérir est limitée à 5 000 mètres carrés pour un individu seul (3 000 mètres carrés dans le gouvernorat de Beyrouth). Toute infraction à la loi est très sévèrement punie. Pour contourner ces difficultés, les Palestiniens utilisent des prête-noms libanais ou passent des accords officieux avec les propriétaires libanais.

          UN MARCHÉ DE L’EMPLOI LIBANAIS PEU FAVORABLE AUX PALESTINIENS

           Les secteurs d’activités occupés par les Palestiniens du Liban sont conditionnés par la législation du travail propre à cet État et par l’histoire particulière de l’installation des réfugiés palestiniens dans ce pays. L’activité économique des Palestiniens a connu trois phases successives. Lors de leur arrivée en 1948, et jusqu’en 1969, date des accords du Caire, les réfugiés sont cantonnés dans certaines activités professionnelles. Avec l’arrivée de l’OLP, les restrictions légales s’amenuisent et les institutions palestiniennes qui se développent emploient la main-d’œuvre réfugiée. L’invasion israélienne de 1982 marque le début du déclin économique des Palestiniens du Liban, accentué ensuite par la Guerre des camps ainsi que par les accords de Taëf. Depuis les années 1990, les réfugiés subissent de plein fouet les difficultés économiques qui touchent le Liban.

          De la dépendance envers le marché du travail libanais à la création d’une économie palestinienne

          La marginalisation et la prolétarisation des réfugiés à leur arrivée au Liban

           Le Liban refuse aux nouveaux arrivants l’accès libre au marché du travail national. Deux catégories distinctes de réfugiés ne connaissent pas le même sort. D’un côté, les réfugiés d’origine rurale qui peuplent pour l’essentiel les camps. Livrés à eux-mêmes, sans ressources, ils deviennent pour la plupart ouvriers agricoles journaliers ou saisonniers. Ils travaillent pour des propriétaires libanais dans les plantations d’agrumes et de bananes de la plaine littorale ou dans les cultures de blé et de légumes de la plaine de la Beqaa. Faute de moyens financiers, et en raison des restrictions légales imposées par les autorités libanaises, peu de réfugiés exploitent eux-mêmes la terre. Certains pourtant mettent à profit leurs connaissances agricoles dans la plantation et l’exploitation commerciale des vergers d’agrumes acquises en Palestine avant 1948, ce sont les exploitants – régisseurs de vergers d’agrumes (dhamman leimoun)15. Un habitant d’Al Buss originaire de Damoun explique le fonctionnement de ce système :

          
            « À l’origine, nous sommes des agriculteurs. En Palestine nous avions des terres, nous les plantions. Nous connaissons tous les types d’agriculture : melon, olive, raisin, pomme, amande... Quand nous nous sommes exilés, nos terres sont parties mais notre savoir-faire est resté. Quand nous sommes arrivés ici cette terre ne comportait pas un arbre fruitier. Les Libanais nous ont confié la mise en valeur de leur terre. Avant 1982, voilà comment fonctionnait le système : certaines familles ont des proches à l’étranger. Ils leur envoient un peu d’argent. Une fois qu’on a l’argent, on loue une parcelle. Si le coût de la location coûtait 50 000 livres libanaises par an, tu payais 15 000 livres libanaises au début de l’année et le reste tous les trois mois, une fois la récolte vendue. »

          

           D’un autre côté, on trouve les réfugiés d’origine urbaine qui se sont installés en majorité dans les villes libanaises. On trouve là une frange importante de la bourgeoisie commerçante palestinienne qui, grâce aux fonds qu’elle a pu apporter avec elle de Palestine, arrive à obtenir des permis de travail et crée des sociétés commerciales au Liban. Souheil al Natour16 donne des exemples d’hommes d’affaires palestiniens qui se sont distingués dans l’économie libanaise, comme Hosseib al Sabbagh, Saïd Taoufik Khoury ou Youssef Beidis.

           L’UNRWA a fait participer les réfugiés aux grands travaux qu’elle a entrepris pour doter les camps d’infrastructures de base, comme des routes, des égouts ou des bâtiments institutionnels. Cependant, au milieu des années 1950, cette ressource se tarit. L’UNRWA continue de fournir une formation professionnelle aux jeunes Palestiniens dans son centre de Sibline, au sud de Beyrouth, sans que ces derniers puissent trouver du travail correspondant à leurs compétences.

           De façon générale, la situation de l’emploi est peu favorable pour les Palestiniens du Liban. Une enquête menée en 1971 par le Département libanais des statistiques révèle que le taux d’activité des Palestiniens en âge de travailler est de 40 %. Parmi eux 58,4 % sont des journaliers, seuls 8 % ont un contrat de travail de longue durée17. Outre un faible taux d’activité, les travailleurs palestiniens connaissent la précarité de l’emploi. La répartition par secteurs d’activités est la suivante : 21,1 % dans l’agriculture, 13,6 % dans la construction, 11,8 % dans l’industrie, 2,4 % dans les transports, 14,4 % dans le commerce et l’hôtellerie, et 36,7 % dans la catégorie « autres services et non spécifié ». Les trois premières catégories citées, qui regroupent près de la moitié de la main-d’œuvre palestinienne employée, sont composées en majorité d’ouvriers spécialisés. L’importance relative de la dernière catégorie est significative de la précarité de l’emploi palestinien qui se développe surtout dans le secteur informel.

          La croissance de l’emploi lié au développement des institutions palestiniennes

           L’arrivée de la centrale palestinienne au Liban après septembre 1970 dynamise les institutions diasporiques qui s’y trouvent. Le mouvement national palestinien développe alors toute une série d’institutions sociales, économiques, politiques et militaires qui emploient une importante main-d’œuvre. Les différentes branches militaires de l’OLP occupent plus de 15 000 combattants palestiniens au Liban. À côté de cela, différents départements non militaires se développent, comme le secteur de l’information avec une agence de presse (WAFA), une station de radio (« La Voix de la Palestine »), ainsi qu’une publication (Filastin al Thawra). D’autre part, une infrastructure sanitaire se développe autour du Croissant-Rouge palestinien. La Société de travail pour les familles de martyrs palestiniens (SAMED) est créée : elle forme et emploie des réfugiés dans le secteur productif industriel et agricole qui produisent des biens de consommation courants aussi divers que des vêtements, des couvertures, de la vaisselle, des produits dérivés de l’agriculture, comme l’huile, ou bien des produits artisanaux tels que de la broderie palestinienne. À ces institutions officielles il faut ajouter une myriade d’organisations non gouvernementales palestiniennes qui forment la base de la société civile dans l’exil. L’ensemble des partis et des organisations politiques palestiniennes disposent aussi de nombreux membres permanents rémunérés. Rex Brynen18 estime qu’environ 20 000 Palestiniens sont employés dans ces diverses activités. Michael C. Hudson19, pour sa part, parle de 10 000 emplois directs créés par l’OLP et de 30 000 emplois indirects. Le même auteur note que, vers la fin des années 1970, certains observateurs estimaient que le budget de l’OLP avait pu être supérieur à celui de l’État libanais. L’économie palestinienne a pu participer à hauteur de 15 % au produit national libanais.

           Grâce à cette dynamique ainsi qu’aux accords du Caire et à la position de force de l’OLP au Liban, qui permettent aux Palestiniens de travailler dans de nombreux secteurs de l’économie libanaise sans demander de permis de travail, les débouchés professionnels des réfugiés se diversifient et il ne sont plus cantonnés dans les emplois subalternes, précaires et mal rémunérés. L’activité féminine se développe dans les structures administratives, sociales, sanitaires et productives20.

          Un marché du travail fermé et concurrentiel

           Aujourd’hui, les réfugiés palestiniens font face à deux contraintes qui limitent leur insertion dans le marché du travail libanais : la grande difficulté d’obtenir un permis de travail et la concurrence de la main-d’œuvre étrangère arrivée depuis peu au Liban.

          La difficulté d’obtenir un permis de travail

           Les restrictions légales, mentionnées précédemment, aboutissent à la marginalisation de la main-d’œuvre palestinienne sur le marché du travail libanais. Les Palestiniens sont soumis à l’obligation d’obtenir un permis de travail pour exercer une activité professionnelle au Liban, lorsque cette dernière ne leur est pas interdite. Dans les faits, l’obtention de ce permis est très difficile pour les Palestiniens. Le tableau qui suit montre pour la période qui s’étend de 1994 à 2002 le nombre de permis de travail obtenus par les Palestiniens comparés à d’autres nationalités étrangères, arabes et sri lankaise, deux communautés présentes sur le sol libanais. Seule une faible partie des réfugiés disposaient déjà d’un permis de travail avant cette période.

          Tableau 8. Permis de travail délivrés par les autorités Libanaises pour quelques nationalités (1994-2002)
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          Source : Administration centrale de la statistique, République Libanaise, 2002.

           Abbas Shiblak21 avance le chiffre total de 2 362 Palestiniens détenteurs de permis de travail en 1969. Selon Hussein Shaaban22, 5 % de la main-d’œuvre palestinienne est employée de façon régulière. La proportion de ceux qui disposent d’un permis de travail s’élèverait à 0,2 %23 de la population potentiellement active, les autres travaillant pour l’UNRWA (1 %) dans des secteurs qui ne nécessitent pas de permis comme l’agriculture ou le commerce dans les camps (1,5 %), ou pour des organisations internationales ou non gouvernementales. 95 % des travailleurs palestiniens connaissent donc une situation légale précaire.

           Hussein Shaaban24 se livre à une estimation de la population palestinienne potentiellement active en se basant sur la structure par âge de cette population. Il déduit qu’en 1994, 218 000 réfugiés ont plus de 17 ans et sont donc en âge de travailler. Si l’on ajoute les enfants qui travaillent à partir de 12 ans, la population palestinienne potentiellement active représente 70 % de la population palestinienne totale au Liban. Ces chiffres ne sont que des approximations. On peut estimer que la population active palestinienne compte entre 150 000 et 220 000 individus, l’hypothèse basse excluant une importante partie des femmes. Au regard de ces chiffres, le nombre de permis de travail accordés est négligeable. Cela différencie les Palestiniens d’autres ressortissants arabes comme les Égyptiens, qui obtiennent de nombreux permis de travail, ou de la population sri lankaise.

          La concurrence sur le marché de l’emploi libanais

           Outre les difficultés juridiques, les réfugiés palestiniens font face à une forte concurrence sur le marché du travail libanais. Effectivement, il faut considérer ce marché non dans son seul espace national, mais dans sa dimension régionale. Le Liban est un pays qui accueille de nombreux travailleurs étrangers. Ces derniers acceptent des salaires beaucoup plus bas que les Libanais ou que les Palestiniens. L’essentiel de la main-d’œuvre étrangère vient de la Syrie voisine – certains estiment son nombre à près d’un million –, ensuite viennent les Égyptiens, puis les Sri Lankais et les Philippins. Ce sont surtout les Syriens qui représentent la concurrence la plus forte pour les Palestiniens parce qu’ils se placent sur les mêmes segments du marché du travail, c’est-à-dire ceux qui ne demandent pas l’obtention d’un permis de travail. Cela explique d’ailleurs, entre autres, le faible nombre de permis de travail obtenus par les Syriens entre 1994 et 1997. Un jeune réfugié de Tyr explique l’ampleur du phénomène.

          
            « Un ingénieur en Syrie gagne 100 dollars. Ici, un ouvrier, s’il travaille tous les jours, gagne 300 dollars. Donc les Syriens viennent travailler. Tous les travailleurs que tu vois au rond-point d’Al Buss sont des Syriens. Quand quelqu’un a besoin d’un ouvrier il vient le chercher ici. Cela enlève beaucoup de travail aux gens d’ici. Il y a aussi des Égyptiens et des Sri Lankais qui travaillent dans les maisons et sont payés 100 dollars par mois. »

          

           Hormis le plus faible coût des travailleurs syriens, la question de la main-d’œuvre étrangère est au Liban une question politique, qui relève des rapports étroits qui existent entre ce pays et la Syrie depuis le déclenchement de la guerre civile et surtout depuis les accords de Taëf.

          Des secteurs d’emplois limités et peu rémunérateurs

           Les Palestiniens se trouvent donc cantonnés dans des secteurs d’activités spécifiques peu rémunérateurs et marqués par la précarité de l’emploi. Les secteurs dominants sont l’agriculture et, dans une moindre mesure, la pêche, la construction et le commerce de détail. On peut estimer que le chômage touche plus de 50 % des Palestiniens du Liban.

          Une très faible proportion d’emplois dans les organisations internationales

           L’UNRWA emploie environ 2 500 personnes sur l’ensemble du Liban. Les capacités d’emploi de l’Agence internationale sont donc faibles au regard de la population active palestinienne résidant dans cette aire d’activité. Les salaires tournent autour de 360 dollars mensuels pour un enseignant. Les contrats sont à durée indéterminée et donnent droit à la retraite. Depuis que le processus de paix s’est mis en place, les nouvelles recrues de l’UNRWA ne bénéficient pas toutes d’un emploi stable, comme en témoigne un jeune enseignant palestinien qui travaille dans les écoles de l’UNRWA :

          
            « Moi je suis employé là. Il y a trois classes de travailleurs. Avant 1992, les employés avaient tous les droits classiques. Depuis les accords d’Oslo, le fonctionnement de l’UNRWA est lié aux développements politiques régionaux. Ils emploient les gens pour trois ans, dans les emplois qui les intéressent [note : ceci correspond à la durée du mandat de l’UNRWA qui est renouvelé tous les trois ans]. Il y a aussi les emplois qui sont soumis à un “accord spécial”, comme les nouveaux enseignants recrutés, qui le sont pour neuf mois, ils ne sont pas payés pendant les mois d’été. Ils n’ont pas d’aide sociale pour leur femme et leurs enfants. Ils n’ont pas de vraie sécurité sociale. Ils gagnent 300 dollars par mois si tu divises leur salaire annuel sur douze mois. »

          

           Il existe des organisations non gouvernementales étrangères ou palestiniennes qui emploient des réfugiés dans leurs structures. Une des mieux implantées au Sud-Liban est une ONG britannique, « Save the Children », qui a des jardins d’enfants dans les camps ainsi que des programmes d’activités pour les jeunes. Jusqu’en 1984, elle travaillait avec l’UNRWA, mais elle a décidé de gérer ses propres centres face à la multiplication de ses activités. Le nombre d’employés est restreint et les salaires se situent dans une moyenne inférieure à ceux pratiqués au Liban ; le responsable du centre d’Al Buss touche 500 dollars par mois. On trouve aussi d’autres ONG comme « Beit Atfal al Soumoud » [« la Maison des enfants de la résistance »], qui est financée par l’étranger et est implantée dans de nombreux camps. Ce type d’organisme n’emploie qu’une très faible part des réfugiés palestiniens, mais distribue des salaires le plus souvent conformes à ceux pratiqués dans le pays, ce qui procure à ses employés une situation « privilégiée » par rapport aux autres réfugiés.

          Une majorité de réfugiés dans le secteur primaire

           Il existe deux principaux types d’emplois dans l’agriculture : journalier et exploitant. On trouve aussi des réfugiés qui travaillent dans le secteur de la pêche.

          Une majorité d’ouvriers agricoles

           Les ouvriers agricoles sont très nombreux, surtout dans la région de Tyr. Deux principales raisons expliquent l’importance de cette activité, tant chez les hommes que chez les femmes : ce type d’emploi ne nécessite pas de permis de travail et les camps et groupements palestiniens, surtout dans la région de Tyr, ont été construits dans des espaces à dominante agricole. D’après les entretiens menés, dans le camp de Borj Shémali entre 70 et 80 % de la main-d’œuvre travaille comme ouvrier agricole. Ce pourcentage est comparable dans la majeure partie des groupements ruraux de la région de Tyr. Hussein Shaaban25, comme Philippe Gorokhoff26, note que ce type d’activité est très répandu dans l’ensemble des camps de réfugiés au Liban. Dès leur arrivée au Liban, les réfugiés, en majorité d’origine rurale, ont exercé cette activité. À l’époque, privés de toute ressource, ils forment une main-d’œuvre peu chère, qualifiée et dans l’obligation d’accepter des conditions de travail très dures. Il n’est pas rare que les réfugiés travaillent douze heures par jour ou plus, pour gagner juste de quoi faire survivre leur famille. Aujourd’hui, si les conditions de travail se sont quelque peu améliorées, la durée de travail est toujours importante et les rémunérations faibles. Un ouvrier journalier qui gagne bien sa vie touche entre 20 000 et 30 000 livres libanaises (entre 13 et 20 dollars) par jour. Beaucoup d’ouvriers travaillent pour moins, c’est-à-dire environ 12 000 livres libanaises (8 dollars). Des femmes exercent aussi ce métier, mais elles sont moins bien payées, puisqu’en règle générale elles touchent un salaire deux fois moins important, soit 6 000 livres libanaises (4 dollars). Une femme de Borj Shémali témoigne de la dureté du travail et des inégalités salariales :

          
            « Le travail de la terre est dur. On part au travail à 4 heures du matin, on revient à midi. Je travaille surtout dans les cultures de melons, d’oranges, de bananes, ici dans la région. On ne gagne pas beaucoup : 6 000 livres libanaises pour les femmes, 11 000 pour les hommes. Ils font le même travail, mais une femme gagne deux fois moins. On monte vingt ou trente fois sur l’arbre par jour, on porte des seaux très lourds toute la journée. »

          

           Il n’est pas rare qu’à partir de 12 ans, les enfants travaillent déjà dans les plantations. Pour la même durée de travail que les adultes, ils touchent le même salaire que les femmes. Une jeune fille de 19 ans rencontrée à Borj Shémali accepte de témoigner après de longues hésitations :

          
            « Je suis née en 1980 à Borj Shémali. J’ai commencé à travailler à 12 ans dans les plantations de citrons, en dehors du camp à la frontière avec Israël. Personne ne pouvait nous faire vivre. Mon père est mort quand nous étions jeunes. Nous n’avions qu’un seul frère, plus jeune. Nous avons dû abandonner l’école pour vivre. On partait à 5 heures du matin d’ici, on travaillait jusqu’à 1 heure de l’après-midi, des fois 2 heures, ça dépendait du travail. Maintenant je gagne 11 000 livres libanaises (7 dollars) parce que je travaille avec les hommes, c’est beaucoup plus dur. »

          

           En moyenne, un ouvrier agricole trouve du travail vingt jours par mois, ce qui place le revenu mensuel moyen pour un homme entre 160 et 300 dollars, et à 80 dollars pour une femme. Les revenus sont donc très irréguliers. Les journaliers palestiniens sont concurrencés directement par les Syriens, qui acceptent de travailler pour un salaire deux fois moins important.

           Les ouvriers agricoles peuvent faire plusieurs types de travaux, en fonction des saisons et des opportunités. Les principales activités sont la manutention, le travail de la terre, la récolte de légumes et la cueillette dans les vergers. Les ouvriers agricoles proposent leur service à un intermédiaire, palestinien ou libanais, qui constitue une équipe d’une dizaine d’individus. Ce dernier est chargé de trouver du travail, il est donc en relation avec les exploitants agricoles. Il est aussi responsable du transport des ouvriers. Il perçoit une rémunération pour ce travail. À l’aube, les ouvriers se réunissent et l’intermédiaire les conduit sur le lieu de travail. Les ouvriers ne sont pas payés à l’heure de travail mais à la tâche. Par exemple, dans le cas de la récolte des oranges ou des citrons, il s’agit de remplir un camion avec un nombre donné de cagettes. La pluie ou les bombardements près de l’ancienne zone d’occupation israélienne peuvent allonger de plusieurs heures la journée de travail. Les conditions de travail sont dures, les charges à porter étant très lourdes : près de 10 kilogrammes d’oranges par seau, sachant qu’un ouvrier en porte à la fois plus de six en moyenne. Les accidents de travail sont nombreux et beaucoup d’ouvriers agricoles se plaignent de douleurs dans le dos et aux articulations.

          Des exploitants agricoles plus ou moins favorisés

           Il existe deux principaux types d’exploitants : les exploitants-régisseurs, en petit nombre, qui jouissent d’une certaine prospérité économique, dont il a déjà été question précédemment, et les petits exploitants agricoles, qui pratiquent surtout le maraîchage. On rencontre ce type d’exploitant autour du camp de Rashidiyyeh. Cela s’explique par la qualité agricole de l’implantation, située au nord de la source de Ras al Aïn, qui se trouve au centre d’une vaste zone agricole le long de la plaine littorale qui s’étire au sud de la ville de Tyr. Le camp domine une portion de la plaine littorale de 700 mètres d’est en ouest sur 1 kilomètre environ du nord au sud. En tout, la surface agricole fait environ 1 500 dunum, soit 150 hectares. Cet espace agricole irrigué est mis en valeur par les Palestiniens. Les propriétaires légaux sont libanais. Les réfugiés louaient la terre jusqu’au déclenchement de la Guerre des camps. Depuis, ils ne paient plus de loyer et continuent d’exploiter la terre. Abou Khalil, un des exploitants palestiniens, témoigne :

          
            « Aujourd’hui j’ai 10 dunum. On irrigue avec l’eau de Ras al Aïn. La source donne de l’eau à toute la région de Tyr et à tous les villages. L’eau qu’il y a en plus, les autorités libanaises la donnent aux vergers et à l’agriculture. On ne nous donne à nous que quatre heures d’eau par jour, ou quelquefois six heures, tout cela pour 1 500 dunum, qui font vivre 300 familles palestiniennes du camp de Rashidiyyeh. »

          

           Les exploitations sont de petite taille, le plus souvent bien inférieure à un hectare. Abou Khalil exploite plusieurs parcelles, c’est pour cela qu’il dispose d’un hectare (10 dunum). Plus de 10 % de la population du camp vit de cette seule zone agricole. Puisqu’elle est irriguée, elle permet la plantation de légumes27. Le type de culture dépend de la saison ; on trouve essentiellement des courgettes, des épinards, des concombres, des pommes de terre et des fèves. Une fois récoltés, les produits sont vendus par les exploitants au marché de gros de la ville de Tyr. Les revenus tirés de leurs exploitations sont assez faibles et dépendent des récoltes comme des cours des produits. En général, les revenus mensuels moyens sont compris entre 100 et 200 dollars. Au moment des récoltes, ces exploitants embauchent des ouvriers agricoles pour les aider.

           Au nord de cette zone cultivée, on trouve une série de petites parcelles d’une centaine de mètres carrés, qui sont mises en valeur par des réfugiés âgés qui s’en servent de jardins potagers. Les petites récoltes qu’ils font (salades, persil, tomates, pommes de terre…) leur permettent de se nourrir à moindre coût, beaucoup n’ayant aucune autre ressource que l’aide de leurs enfants. Entre les deux parties du camp, il y a une zone de jardins potagers qui est mise en valeur de la même façon.

           De façon marginale, il existe encore quelques éleveurs palestiniens dans les groupements bédouins ainsi que dans certains camps comme Borj Shémali. Il s’agit là d’une activité résiduelle qui ne comprend que quelques unités d’élevage de toute petite taille. Par exemple, à Jall al Bahr, on dénombre trois étables. Il s’agit surtout d’élevage bovin ainsi que de l’entretien d’une petite basse-cour où l’on trouve quelques volailles.

          La pêche : une activité marginale, mais qui perdure

           La pêche fait vivre une soixantaine de familles qui résident à Rashidiyyeh et quelques dizaines de personnes dans le groupement de Jall al Bahr. Il s’agit de pêche artisanale, pratiquée sur de petites embarcations motorisées inférieures à 4 mètres. Les Palestiniens originaires des villages côtiers en Palestine sont arrivés avec un certain savoir-faire au Liban. L’exercice de cette activité est soumis à des contraintes juridiques au Liban. La barque ne peut être la propriété d’un Palestinien, il faut qu’un Libanais en détienne au moins 51 %. De plus, les pêcheurs palestiniens doivent obtenir une autorisation pour pouvoir travailler. Jusqu’à aujourd’hui, il n’était pas nécessaire d’obtenir un permis de travail en bonne et due forme pour pêcher, mais les autorités libanaises envisagent de restreindre l’exercice de cette activité en demandant l’obtention d’un permis de travail. Durant les entretiens effectués à Tyr en 1997 et 1999, les pêcheurs palestiniens ont confié que la police ou l’armée libanaise les empêchent d’aller en mer durant certaines périodes sans que cela soit justifié, selon leurs dires. Un certain nombre de pêcheurs journaliers travaillent sans autorisation. Ils sont payés en fonction de la pêche du jour. Un fils de pêcheur de Jall al Bahr, qui pêche avec son père, décrit son travail :

          
            « J’ai commencé à travailler quand j’ai eu 9 ou 10 ans. Je travaillais avec mon père comme pêcheur. Je travaillais les jours où il n’y avait pas d’école. On partait vers une heure et demie du matin, on finissait vers midi, ça dépendait des jours. On travaille tous les jours de l’année, sauf quand la mer est trop forte. On part la nuit du port de Tyr et on met les filets. Ensuite, on revient et on remonte les filets. On rentre ici avec le poisson et on le vend. Ensuite, il faut réparer les filets quand ils sont déchirés. Tu as vu l’autre jour jusqu’à quelle heure j’ai travaillé, jusqu’à 6 ou 7 heures de l’après-midi. En ce moment [printemps 1999], on gagne entre 5 000 et 10 000 livres libanaises par jour. On travaille plus de douze heures… On ne gagne plus beaucoup. »

          

           Le travail est difficile et dangereux. Jusqu’en mai 2000, date du retrait israélien, les pêcheurs essuyaient régulièrement des tirs des patrouilles maritimes israéliennes lorsqu’ils pêchaient au sud du camp de Rashidiyyeh, à quelques kilomètres des eaux territoriales israéliennes. Les revenus des pêcheurs sont en moyenne assez faibles, avoisinant les 300 000 ou 400 000 livres libanaises par mois (entre 200 et 280 dollars). Cependant, les coûts d’entretien du matériel qui sont à la charge du pêcheur, comme la réparation des filets et l’entretien du moteur, sont assez élevés. Jusqu’en 1982, l’OLP donnait des aides financières aux pêcheurs pour soutenir leur activité, mais depuis ces aides se sont taries.

          Le développement du commerce de détail

           Ce type d’activité s’est développé avec le déclin de l’artisanat dans les camps en raison du blocage imposé par les autorités libanaises, qui interdit l’introduction de matières premières comme le bois, le fer ou les composants électriques dans le camp. Faute de pouvoir poursuivre une activité productive, pour laquelle nombre de réfugiés ont reçu une formation professionnelle, ces derniers se reconvertissent dans le commerce de détail avec trois activités principales : vente de fruits et légumes, épicerie et papeterie.

          Le déclin des activités artisanales dans les camps

           Les trois camps implantés autour de la ville de Tyr constituent, du fait de leur nombre d’habitants assez important, de petites entités urbaines dotées d’une certaine autonomie économique. Avec l’arrivée de l’OLP au Liban, la construction s’est rapidement développée dans les camps pour répondre au dynamisme démographique. Toute une série de travailleurs ont connu un essor important de leur profession, comme les maçons, les charpentiers, les peintres, les électriciens, les plombiers, les vitriers et les carreleurs. Ils achetaient leur matériel en dehors des camps et s’en servaient à l’intérieur. Avec le contrôle des camps, ces activités sont devenus impraticables et il ne subsiste dans les camps que quelques ateliers qui arrivent à maintenir leur activité en introduisant du matériel de façon illégale. Par exemple, dans le camp de Borj Shémali, on ne compte plus que 13 ateliers d’artisans : 6 travaillent le fer, 3 sont garagistes et 4 sont menuisiers. Un responsable palestinien qui réside dans ce camp explique :

          
            « Le nombre d’employés dans ce camp ne dépasse pas 6 ou 7 %. La situation dans ce camp est difficile en raison de la fermeture du camp par les autorités libanaises, qui empêchent l’entrée de matériel de construction dans les camps de Tyr. Une grande partie des entreprises à l’intérieur du camp employaient des gens dans la construction (construction, électricité, ferronnerie, menuiserie...). Elles ont fermé. Les quelques petits artisans qui exercent par exemple dans la mécanique ou la menuiserie introduisent leur matériel de travail illégalement dans le camp. Cela rend leur travail difficile et affecte considérablement la situation intérieure du camp. »

          

           Ce type d’activité s’est donc concentré en dehors des limites géographiques des camps. Les Palestiniens les exercent toujours sans autorisation et leurs ateliers peuvent être fermés du jour au lendemain sans recours possible. Trois espaces concentrent aujourd’hui les artisans palestiniens : la route qui relie le camp de Borj Shémali à la ville de Tyr, le rond-point d’Al Buss et la partie est du groupement de Nahr al Samir. Ce dernier espace s’est spécialisé dans les ateliers de mécanique et le travail du fer. Situé à l’entrée de la ville de Tyr, c’est un espace économique dynamique surtout fréquenté par les Libanais qui viennent y faire réparer leurs voitures.

           On trouve aussi une autre forme de travail représentée par les chauffeurs de taxi indépendants. Leur nombre est assez important, puisqu’on en compte près de 200 pour le seul camp de Borj Shémali. Certains exercent dans la ville de Tyr, d’autres couvrent les axes routiers en direction de Saïda ou de Beyrouth dans leur voiture ou dans des minibus.

          La multiplication des petits commerçants dans les camps

           Le commerce de détail devient l’une des activités les plus développées dans l’espace des camps. D’après nos relevés, on compte plus d’une centaine d’épiciers et de vendeurs de fruits et légumes dans chacun des camps de réfugiés. Un épicier d’Al Buss, qui a repris l’affaire de son père, explique l’évolution de sa profession :

          
            « Mon père travaillait avec le marché de gros [en dehors de la ville]. Jusqu’en 1993, les affaires marchaient bien, il y avait beaucoup de marchandises qui se vendaient et s’achetaient. Avant, jusqu’en 1995, on pouvait gagner 1 000, voire 1 200 dollars par mois avec notre épicerie. Maintenant, on gagne entre 250 et 300 dollars. À l’époque, nous gagnions plus, pas parce que nous vendions plus cher, mais parce que nous vendions beaucoup plus. On pouvait vendre 20 ou 30 cageots de tomates par exemple en un jour. Au début, il n’y avait pas d’autres vendeurs de fruits et légumes ; nous étions deux seulement dans le camp. Comme il n’y pas d’autre travail, les gens se replient sur le petit commerce de détail. Et en plus il y a les vendeurs ambulants syriens. »

          

           Cet épicier, du fait de la taille assez importante de son échoppe et de l’ancienneté de son installation gagne plus que la majorité des autres épiciers. La plupart, ne disposant que de quelques mètres carrés, ne gagnent que 150 ou 200 dollars par mois au maximum. Dans ce domaine aussi la concurrence de la main-d’œuvre syrienne, qui pratique le commerce ambulant, est importante, surtout depuis 1997-1998.

          Un contexte libanais qui favorise l’émigration internationale

           Les contraintes juridiques, économiques et politiques pèsent sur les réfugiés palestiniens. L’absence de perspectives à moyen terme, comme les conflits et les déplacements internes forcés, poussent un nombre croissant d’entre eux à quitter le Liban. Le départ d’une partie de la population palestinienne du Liban est à replacer dans le contexte de la guerre civile qu’a connue ce pays et de l’émigration de nombreux ressortissants libanais. Boutros Labaki28 estime qu’entre 875 000 et 990 000 d’entre eux ont quitté leur pays entre 1975 et 1989, selon trois phases principales : la première en 1975, la deuxième en 1978 et la troisième entre 1984 et 1989. Ce chiffre représente plus du tiers de la population totale du Liban.

           À la guerre civile qui touche ce pays depuis 1975, il faut ajouter une importante crise économique qui se développe dans la deuxième moitié des années 1980. À partir de cette date, les départs s’accélèrent. Ce bouleversement de l’économie libanaise se conjugue pour les Palestiniens avec le départ de l’OLP et la disparition de nombreux emplois administratifs et de services. L’ampleur des départs de Palestiniens vers l’étranger ne peut être dissociée de ce contexte, très favorable à l’émigration.

           Les motifs de départ sont nombreux et leur permanence pousse de nombreux Palestiniens à s’exiler. Dans le cas des Palestiniens de la région de Tyr, les facteurs économiques sont souvent les plus invoqués lors des entretiens. L’absence de travail pousse les Palestiniens à partir plus que d’autres populations puisque de très larges secteurs économiques leur sont interdits. Il faut ajouter à cela la très forte concurrence de la main-d’œuvre étrangère dans les secteurs les moins qualifiés, qui étaient occupés par les réfugiés palestiniens. La paix relative qui règne au Liban depuis 1991 – à l’exception de la zone toujours occupée par Israël au sud du pays et libérée en mai 2000 – a conduit à l’arrivée de très nombreux travailleurs étrangers, qui touchent un salaire journalier environ deux fois moins élevé que celui de leurs homologues palestiniens. Cette concurrence est ressentie de façon très prononcée dans le discours des réfugiés. Mohamed, un jeune Palestinien du camp d’Al Buss, est parti pour trouver du travail et vivre décemment :

          
            « J’ai pensé à émigrer parce que la situation économique et sociale au Liban est vraiment mauvaise. En plus, comme je suis Palestinien je n’ai aucun droit, ni [droits] sociaux ni politiques. Je travaillais avant de partir. J’avais de quoi vivre seul, mais je ne pouvais pas me marier. Je travaillais comme ouvrier dans les vergers ou dans la construction. J’avais une spécialisation dans la climatisation, mais je n’ai pas réussi à trouver du travail dans ma spécialité. Ici, les gens qui ont des climatiseurs n’ont pas de quoi les réparer, surtout dans les camps. Je me suis marié avec une Palestinienne de nationalité allemande et je suis parti en Allemagne. »

          

           Cependant, le facteur économique ne peut à lui seul expliquer l’émigration, même si dans le discours il transparaît de façon plus évidente. Le contexte actuel au Liban ainsi que le manque de perspectives d’avenir lié au piétinement du processus de paix israélo-palestinien, surtout concernant le dossier des réfugiés, sont à prendre en considération pour comprendre le développement de l’émigration. Un autre facteur évoqué par les personnes interrogées est l’absence d’avenir au Liban qui justifie une réinstallation dans un pays tiers. Ce sentiment est lié à plusieurs facteurs associés, qui se sont accentués à partir de 1993. Le premier est le refus affiché par la quasi-totalité de la classe politique libanaise de l’installation des réfugiés palestiniens sur leur sol. Le deuxième est la perception qu’ont les réfugiés des accords d’Oslo (1993) et de leur impact sur leur statut à venir. Sortie perdante de la guerre civile libanaise, l’OLP a été affaiblie sur la scène libanaise, laissant la population sans structure politique propre. À ce déficit d’encadrement politique, il faut ajouter le flou dans lequel se trouvent les réfugiés palestiniens de 1948, dont le statut ne sera discuté que dans la phase finale des négociations qui n’ont toujours pas commencé29. Face au refus affiché par Israël d’envisager le droit au retour des Palestiniens sur le territoire devenu israélien après 1948, ils ne peuvent envisager leur avenir, ni sur leurs terres ni au Liban. Lors des entretiens effectués, les réfugiés se désignent le plus souvent comme les oubliés des accords d’Oslo et les laissés-pour-compte de l’OLP, qui les aurait abandonnés à leur sort. Ce sentiment d’amertume et d’absence d’avenir est renforcé par le fait que les Palestiniens du Liban, et particulièrement les jeunes dans les camps, ont constitué l’essentiel des groupes de fedayin qui se battaient dans l’OLP.

          ***

           Depuis leur arrivée en 1948, les Palestiniens ont connu trois grandes périodes distinctes concernant leur statut juridique et leurs activités économiques. Dans un premier temps, les réfugiés palestiniens sont soumis aux restrictions qui leur sont imposées par les autorités libanaises dans le domaine juridique, mais aussi en termes d’accès au marché du travail. Avec l’arrivée de l’OLP au début des années 1970 et la signature des accords du Caire, les Palestiniens échappent en partie aux contraintes légales mises en place par l’État libanais, puisque l’OLP gère de facto la population palestinienne, les camps où ils vivent, et finance la création de nombreux emplois induits par le développement de ses institutions politiques, sociales, économiques et militaires. Cette période prend fin avec l’invasion israélienne de 1982, qui contraint au départ la centrale palestinienne, et l’abrogation des accords du Caire à la fin de la guerre civile libanaise. Les camps deviennent des espaces de repli touchés de plein fouet par les difficultés économiques que connaît le Liban de l’après-guerre civile. Les conséquences sont nombreuses pour la population dont le niveau de vie est en baisse constante. L’habitat comme les infrastructures sont en voie de délabrement. Aujourd’hui, aux nombreuses restrictions légales il faut ajouter la forte concurrence de la main-d’œuvre étrangère sur les segments peu qualifiés du marché de l’emploi libanais. Ce contexte favorise l’émigration de nombreux réfugiés palestiniens.
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          Seconde partie. De la déstabilisation des réfugiés palestiniens au Liban à la structuration d’un espace transnational

        

      

    

  
    
      
        
          Chapitre IV. Les déplacements forcés des Palestiniens au Liban. Recompositions géopolitiques et spatiales

        

      

      
        
           La population palestinienne au Liban a subi de très importants déplacements internes, tant par leur fréquence que par le nombre de réfugiés impliqués. Les logiques qui sous-tendent ces déplacements internes sont intimement liées à la recomposition de la scène géopolitique libanaise et moyen-orientale. La guerre civile libanaise et ses conséquences actuelles ont entraîné dans leur sillage d’importants déplacements de population et touchés toutes les communautés qui composent le Liban, dont les Palestiniens1. Le rôle particulier qu’a joué l’OLP au Liban, en se présentant tantôt comme un acteur sur la scène politique régionale, tantôt comme un acteur politique local, multipliant ainsi les alliances, mais aussi les adversaires, a pu servir de catalyseur au conflit, les populations civiles palestiniennes étant alors prises pour cible. Tout au long de cette période, le statut des réfugiés palestiniens dans leur société d’accueil a été fragilisé.

           Après leur arrivée en 1948, les réfugiés palestiniens, dispersés au Sud-Liban et le long du littoral méditerranéen, se sont regroupés par famille et par village d’origine. Des réseaux de solidarité locaux se sont constitués dans l’exil et leur base s’est élargie pour s’étendre à l’échelle des camps et des groupements. Dans les années 1970, l’arrivée de l’OLP au Liban a permis aux institutions diasporiques de se développer. Malgré la dégradation de la situation politique au Liban dans les années qui ont précédé le début de la guerre civile, l’OLP s’est renforcée pour devenir l’un des principaux acteurs politiques et militaires au Liban, avec son allié le Mouvement national libanais. Le développement des structures de la résistance palestinienne ainsi que l’action diplomatique déployée par Yasser Arafat donnent une stature régionale à l’OLP qui s’affirme dans les années 1970 en tant que représentant légitime du peuple palestinien. Le rôle que joue l’OLP à l’échelle du Liban et sur la scène moyen-orientale vient se heurter aux stratégies de différents acteurs étatiques de la région, tels qu’Israël ou la Syrie, ainsi qu’à des acteurs de moindre envergure, mais dont le rôle est déterminant à l’échelle locale, comme les milices libanaises chrétiennes conservatrices ou la milice chiite libanaise Amal.

           Dans ce contexte de conflit, la présence des réfugiés palestiniens représente un enjeu géopolitique, tant à l’échelle libanaise que régionale. La population palestinienne devient un élément de pression sur l’OLP qui tire une partie de sa légitimité de la protection qu’elle assure aux réfugiés. Les attaques sur les camps visent donc à réduire l’influence de la centrale palestinienne. Les réfugiés se trouvent alors pris dans un jeu politique qui oppose l’OLP à ses nombreux adversaires. Chaque épisode du conflit libanais dans lequel l’OLP est partie prenante se traduit par des déplacements internes pour les réfugiés. Deux d’entre eux ont profondément affaibli l’OLP et ont entraîné d’importants flux de déplacés : l’invasion israélienne de 1982 et la Guerre des camps qui a débuté en 1985 et s’est achevée en 1987.

           La compréhension des déplacements de Palestiniens nécessite que soient analysées dans un premier temps les ruptures qui correspondent aux phases de reconfiguration du rôle des acteurs géopolitiques au Liban et au Moyen-Orient, des années 1970 jusqu’à aujourd’hui. Après avoir soulevé les limites d’une approche statistique dans l’analyse de ces déplacements, deux d’entre eux – ceux liés à l’invasion israélienne de 1982 et à la Guerre des camps –, les plus déterminants, sont étudiés. Enfin, une typologie des espaces migratoires internes des réfugiés palestiniens est présentée.

          LA GUERRE CIVILE LIBANAISE ET SES CONSÉQUENCES : LE DÉCLIN DE L’OLP ET LA REMISE EN CAUSE DE LA PRÉSENCE PALESTINIENNE

           La dégradation des relations entre l’OLP et certaines composantes de la société libanaise tout au long de la guerre civile, puis l’expulsion de l’OLP après l’invasion israélienne de 1982, ont entraîné une remise en cause profonde des relations entre Palestiniens et Libanais, au détriment des premiers. Selon Abbas Shiblak2, l’OLP a rempli au Liban deux fonctions qui se sont avérées à certains moments antagonistes : conforter sa position de seul représentant légitime du peuple palestinien où qu’il se trouve, et défendre la population palestinienne du Liban3.

          La guerre civile libanaise : un conflit à dimension régionale

           Trois acteurs à dimension régionale s’affrontent directement, ou par le biais de milices locales, sur la scène libanaise, alors que l’État libanais est en réelle perte d’influence. Il s’agit de l’OLP, de la Syrie et d’Israël. On assiste durant la guerre civile libanaise à une redéfinition de la place de chacun de ces acteurs, au détriment de l’OLP. Israël a atteint un de ses objectifs en 1982 avec le départ de l’OLP du Liban. Il s’agit là de la première rupture de taille pour la population palestinienne du Liban. La présence de l’OLP, et de ses nombreuses institutions, avait permis aux réfugiés de contourner les contraintes juridiques imposées par l’État libanais et de développer avec une assez grande liberté ses activités politiques, militaires, mais aussi sociales et éducatives. Le départ de l’OLP, qui encadrait les réfugiés en leur donnant du travail, des aides sociales, mais aussi des perspectives d’avenir, laisse la population palestinienne sans défense dans un conflit où elle est prise pour cible.

          L’OLP : acteur interne ou externe au conflit ?

           Pour reprendre les propos de Samir Kassir4, la guerre civile qui se déroule au Liban est l’expression de trois antagonismes principaux, qui donnent naissance à trois types de clivages qui vont varier au long du conflit : entre musulmans et chrétiens, entre la gauche et la droite, et entre Palestiniens et Libanais, surtout chrétiens. La présence palestinienne est en fait un catalyseur dans le conflit intra-libanais qui accentue les dissensions au sein du système politique libanais. L’OLP cristallise aussi bien la montée en puissance des sunnites qu’un soutien aux forces de gauche libanaises, de même qu’elle représente l’arabisme et le nassérisme sur la scène libanaise. Pour Samir Kassir, « dans son extranéité même, le paramètre palestinien est un indicateur des enjeux libanais locaux, dans la mesure où la résistance palestinienne s’intègre dans un système d’alliances avec des fractions libanaises dont elle se sert et qui se servent d’elle5 ».

           Le conflit libanais revêt aussi une dimension régionale. En septembre 1975, l’Égypte signe le traité de Sinaï II qui marque le désengagement israélo-égyptien. Les relations entre l’OLP et Le Caire se dégradent. Un certain nombre de pays arabes comme l’Égypte, l’Arabie Saoudite ou la Jordanie apportent leur aide aux conservateurs libanais pour barrer la route aux radicaux palestiniens et libanais. D’autres pays comme l’Irak ou la Libye soutiennent ces derniers. Israël ne reste pas non plus en marge du conflit. Entre janvier et août 1975, ce pays viole le territoire libanais en moyenne dix-sept fois par jour et aide les partis conservateurs qui s’opposent aux Palestiniens.

           Face à cette situation, la réponse de l’OLP est difficile : comment poursuivre son action de guerre populaire contre Israël sans faire monter la tension militaire et sans donner des arguments à ses ennemis internes et externes ? Comment poursuivre ses relations privilégiées avec son allié libanais, le Mouvement national libanais (MNL), sans s’impliquer dans la guerre civile libanaise ? La centrale palestinienne est confrontée à un difficile choix stratégique : doit-elle défendre les Palestiniens du Liban, quitte à s’impliquer dans le conflit libanais, ou doit-elle poursuivre son objectif stratégique qui est la libération de la Palestine ? La réponse du Fatah, dans son rôle d’institution diasporique médiatrice, est de poursuivre ses actions tout en maintenant ses relations avec ses alliés internes et externes et en continuant le dialogue avec les autres parties. En mai 1975, des comités libano-palestiniens sont mis en place entre le gouvernement libanais et l’OLP pour tenter de résoudre les questions épineuses.

           Dans le même temps, l’OLP déploie des armements lourds ainsi que des combattants dans les camps pour se défendre d’éventuelles attaques des milices conservatrices. Les premiers exodes palestiniens internes sont liés à des attaques de milices libanaises ou de l’armée israélienne contre certains camps de réfugiés de la région de Beyrouth ou dans le sud du pays, au début de la guerre civile libanaise. Les camps de Dekwaneh, Jisr al Bacha et le groupement de Tell Zaatar, dans les environs de Beyrouth, ont été détruits en 1976. Les habitants du camp de Dbayeh ont fui en plusieurs étapes pendant la période 1975-1976. À cela il faut ajouter la destruction du camp de Nabatiyeh en décembre 1975 par les Israéliens.

           Après l’assassinat en 1977 de Kamal Joumblatt, le leader de la communauté druze, le camp musulman est désorganisé et le MNL en sort affaibli. L’OLP apparaît dès lors comme le seul acteur à dominante musulmane dont les infrastructures sont assez développées pour rivaliser avec celles des milices chrétiennes. L’accroissement du pouvoir de la centrale palestinienne inquiète les Israéliens et les Syriens6.

          L’interventionnisme syrien

           La Syrie a toujours mené une politique active au Liban qui comporte trois constantes selon Élizabeth Picard : 1) la Syrie développe l’idée de l’unité arabe depuis 1963, son intervention au Liban se fait donc dans un pays frère ; 2) le rêve de la région syrienne (Bilad al Cham) est toujours présent, il englobe la Syrie, le Liban, la Jordanie, la Palestine et l’Irak ; 3) le Liban représente un enjeu stratégique pour la politique extérieure syrienne et dans la confrontation avec Israël. L’auteur poursuit : « La volonté syrienne de contrôler le Liban reste associée à l’ambition de contrôler l’OLP, toujours dans la perspective d’une confrontation, diplomatique ou militaire, avec Israël7. »

           Les forces chrétiennes conservatrices qui s’emparent des camps palestiniens de Beyrouth-Est en 1975-1976 sont soutenues par la Syrie. Ce soutien peut paraître étonnant, alors que ces mêmes milices ont déjà l’appui des Israéliens. Mais la logique du pouvoir syrien est de barrer la route aux palestino-progressistes, dont le poids sur l’échiquier politique libanais est de plus en plus prononcé. Comme le note Bassma Kodmani-Darwish8, « de 1970 jusqu’à la fin de l’épisode douloureux de ce qu’il est convenu d’appeler “la Guerre des camps” au Liban en 1987, la Syrie aura combattu, par tous les moyens, l’existence d’une direction palestinienne politique et militaire indépendante ». Effectivement, Hafez el Assad veut alors éviter une invasion israélienne, qui aurait lieu si le MNL, allié aux Palestiniens, prenait le pouvoir au Liban. Son armée ne pourrait alors pas faire face à un ennemi plus puissant et mieux armé. En octobre 1976, une « force de dissuasion arabe », composée de 30 000 hommes, s’installe au Liban. Elle est formée en majorité de soldats syriens9.

           Les Syriens au Liban s’attacheront à réduire le plus possible l’influence des Palestiniens qu’ils ne contrôlent pas. Entre 1983 et 1985, les troupes syriennes, avec les milices palestiniennes qui les ont ralliées10, s’attaqueront aux forces palestiniennes regroupées à Tripoli demeurées loyales à Yasser Arafat. Par la suite, les Syriens soutiennent la milice chiite Amal, qui va achever de réduire l’influence de l’OLP dans les zones où elle est implantée, Beyrouth-Ouest et Tyr, pendant la Guerre des camps.

          Israël, un acteur politique extérieur déterminant

           Pendant la guerre civile libanaise de 1975-1976, Israël a étendu son influence au Sud-Liban par le biais de l’armée du Sud-Liban. Dans le même temps, l’OLP a redéployé ses troupes vers le sud pour échapper à l’influence syrienne présente sur tout le reste du territoire. Des combats éclatent entre les milices de droite et les forces palestino-progressistes dans le Sud. Les invasions israéliennes de 1978 et 1982 poursuivent toutes deux le même objectif : réduire le plus possible le poids et l’influence de l’OLP. Ce n’est pas tant la puissance militaire des Palestiniens qui inquiète Israël, mais plutôt la structure politique palestinienne qui connaît un développement institutionnel de plus en plus achevé, ce qui lui permet de s’affirmer auprès des réfugiés palestiniens, mais aussi comme un interlocuteur important et incontournable sur la scène politique régionale et internationale. Parallèlement, Israël espère qu’en réduisant fortement le poids de l’OLP au Liban, bon nombre de réfugiés quitteront alors cet État pour s’éloigner toujours plus de la Palestine. En 1978, Israël envahit une première fois le Sud-Liban, entraînant dans son sillage le déplacement de plusieurs milliers de réfugiés qui résident dans la région de Tyr. L’OLP en sort affaiblie et une partie de l’opinion libanaise critique les attaques palestiniennes sur Israël à partir du territoire libanais, mais ni son rôle auprès de la population palestinienne, ni sa puissance ne sont remis en cause.

          L’isolement croissant de l’OLP au Liban et sur la scène moyen-orientale

           L’invasion israélienne du Liban en 1982 est entamée alors que le monde arabe est déchiré. Après les accords de Camp David (1978), l’Égypte est coupée du reste des pays arabes. La Syrie et l’Irak ont rompu toute relation alors que ce dernier pays est engagé dans une guerre sans issue avec l’Iran. Le Moyen-Orient arabe est donc affaibli politiquement et militairement. En avril 1981, la situation militaire se dégrade au Liban. À cette époque, Yasser Arafat doit faire face simultanément à trois acteurs hostiles aux Palestiniens : Israël, les phalangistes et la Syrie. Les phalangistes loyaux à Bachir Jémayel attaquent les positions syriennes dans la Beqaa, ce qui déclenche en retour une attaque des forces syriennes. Israël intervient aux côtés de ses alliés libanais. Cette recrudescence des actions militaires entraîne un regain de tension au sud. Une série d’attaques israéliennes, les plus importantes depuis 1978, touchent les positions palestiniennes. Un cessez-le-feu est mis en place en juillet 1981. Il est respecté par l’OLP, ce qui lui donne une stature internationale nouvelle et contrarie Israël. La destruction de l’infrastructure de l’OLP est en effet perçue par le gouvernement de Begin comme la seule façon de faire accepter son plan d’autonomie proposé aux Palestiniens des territoires occupés. Cet objectif nécessite l’invasion du Liban jusqu’à Beyrouth, la défaite de la Syrie et la mise en place d’un allié d’Israël, Béchir Jémayel, à la tête de l’État. L’OLP, avertie de l’imminence d’une attaque israélienne de grande ampleur, cherche des soutiens auprès de ses alliés externes, sans résultat probant. Les relations entre la Syrie et les Palestiniens sont difficiles, en partie en raison du rapprochement entre l’OLP, le MNL et les Frères musulmans, principaux opposants au régime d’Hafez al Assad11.

          Une marginalisation croissante des réfugiés palestiniens à la suite du départ de l’OLP en 1982

           Durant cette invasion, le nombre de morts palestiniens et libanais est estimé à 19 000 avec plus de 30 000 blessés. Les infrastructures de l’OLP sont complètement détruites. La situation est alors sans précédent pour la direction palestinienne ; elle ne dispose plus d’aucune base autonome dans un des pays frontaliers d’Israël. La direction de l’OLP est dispersée aux quatre coins du monde arabe, à l’image de ses combattants. Le sanctuaire libanais disparaît.

          Tableau 9. La dispersion des fedayin Palestiniens (août 1982) 
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          Source : Secrétariat général de l’ONU, cité par Monde arabe. Maghreb-Machrek, n° 98, p. 87.

           Après l’assassinat de Béchir Jémayel, son frère est élu président. Il réactive les lois libanaises qui réduisent considérablement la liberté des Palestiniens. Une partie des habitations palestiniennes construites sans permis sont détruites. Cette politique vise à empêcher les réfugiés de sortir des camps et donc de pouvoir subvenir à leurs besoins dans le but de les obliger à émigrer.

           La politique de ségrégation mise en place par le gouvernement libanais à l’encontre des Palestiniens est durcie : il devient de plus en plus difficile pour les réfugiés d’obtenir un permis de travail ainsi que le renouvellement de leurs titres de voyage. Près de 100 000 Palestiniens du Liban qui résident à l’étranger se voient interdire le retour au Liban. Ceux qui obtiennent un document de voyage pour sortir du Liban ne peuvent plus y revenir parce qu’il est marqué par un tampon : « non valide pour le retour ». Des déclarations semi-officielles parlent de réduire le nombre de Palestiniens au Liban de 500 000 à 50 000. Les Palestiniens parlent d’une politique d’étranglement (khanq) des camps.

          L’influence croissante d’Amal et la montée de l’antagonisme avec les Palestiniens

           En 1985, l’OLP est en déroute et cherche des alliés arabes. Elle tente de se rapprocher de l’Égypte et de la Jordanie, mais sans grands résultats. Sa réimplantation au Liban semble la seule issue possible. Malgré le départ de l’OLP, la présence armée dans les camps se reconstitue petit à petit pour assurer la défense des habitants après leur retour progressif qui fait suite au retrait israélien. Au printemps 1985, les forces palestiniennes reconstituées sont suffisamment organisées pour résister aux attaques des phalanges et de l’Armée du Liban Sud sur les camps de Aïn el Heloueh et Mieh Mieh à Saïda. La renaissance armée des Palestiniens est mal perçue au sein de la communauté chiite libanaise ainsi que par la Syrie. Cet antagonisme débouche sur la Guerre des camps qui va durer deux ans, entre 1985 et 1987. La milice chiite Amal s’attaque alors aux camps de réfugiés palestiniens qui vont résister et ainsi mettre en échec une partie de la politique syrienne au Liban. Cette guerre entre chiites libanais et Palestiniens plonge ses racines dans l’émergence d’un mouvement politique chiite au Liban depuis les années 1970 et dans la permanence de la présence armée palestinienne dans des zones de fort peuplement chiite au sud du Liban, dans la Beqaa et à Beyrouth-Ouest. Les conséquences migratoires de ce conflit sont très importantes.

           La Guerre des camps est présentée par le leader d’Amal, Nabih Berri, comme le sacrifice des chiites pour la construction et l’indépendance de l’État libanais. La popularité du mouvement atteint son apogée en 1984. La milice contrôle le Sud et Beyrouth-Ouest. Après le départ des troupes de Gemayel de Beyrouth-Ouest, Amal devient le garant de la sécurité sur ce territoire. En s’attaquant aux Palestiniens, elle compte confirmer son rôle politique majeur sur la scène libanaise et s’attirer le soutien des forces anti-palestiniennes. Dans le même temps, la Syrie soutient discrètement son action en lui fournissant une aide militaire. Amal compte aussi sur le soutien des masses populaires chiites parce que la soumission des camps palestiniens pourrait aboutir à une réduction des attaques israéliennes et faciliter les relations entre Palestiniens et chiites au sud et à Beyrouth-Ouest. Il faut souligner que beaucoup de familles qui habitaient autour du camp de Shatila ou des camps situés au Sud-Liban sont des chiites qui ont fui les attaques israéliennes des années 1970. La milice Amal voit aussi d’un mauvais œil la réinstallation des Palestiniens et, encouragée par la Syrie, elle attaque les camps. La majeure partie des membres de l’OLP tirent alors les leçons de la guerre et font leur propre autocritique, en soulignant les dérives de la présence armée palestinienne et les alliances trop prononcées avec certains acteurs politiques libanais, qui ont nui en définitive à l’OLP.

          DEUX RUPTURES GÉOPOLITIQUES MAJEURES : LES EXODES INTERNES LIÉS À L’INVASION ISRAÉLIENNE DE 1982 ET À LA GUERRE DES CAMPS

           Deux événements majeurs entraînent d’importants déplacements forcés de population palestinienne à l’intérieur du Liban : l’invasion israélienne de 1982 et la Guerre des camps qui se déroule entre 1985 et 1987. Ces deux conflits ne sont pas de même nature, même s’ils ont une caractéristique commune : réduire l’influence politique des organisations palestiniennes au Liban. Le premier a une implication régionale puisque Israël, qui occupe déjà une « zone de sécurité » au sud du Liban, envahit le Liban et occupe sa capitale Beyrouth. Le deuxième répond plus à des logiques internes à l’organisation du système politique libanais, bien que la Syrie, par son soutien à la milice chiite Amal, ne soit pas totalement absente de ce conflit. Ces deux conflits ont deux conséquences similaires. La première, qui conditionne la seconde, est la réduction effective de l’influence de l’OLP au Liban. Si Israël est à l’origine du départ de l’OLP du Liban, Amal a pour sa part participé à achever l’isolement de la centrale palestinienne et des camps de réfugiés. Cela a ouvert la voie aux déplacements forcés de réfugiés palestiniens, qui, privés de la protection de l’OLP, se trouvent isolés et fragilisés sur la scène libanaise.

          L’invasion israélienne de 1982 : le départ de l’OLP et l’exode massif de la population

           Les exodes liés à l’invasion israélienne de juin 1982, puis ensuite à l’occupation d’une partie du Liban par l’armée israélienne, ont des effets importants : réfugiés déplacés, destructions matérielles et remise en cause à long terme de la présence ainsi que du rôle de l’OLP au Liban. L’exode de 1982 est l’un des principaux événements migratoire et géopolitique qui marque le début d’une période d’instabilité pour les Palestiniens du Liban, laquelle se poursuit jusqu’à aujourd’hui.

          Des zones de départ étendues : du Sud-Liban à Beyrouth

           Plus de 170 000 réfugiés palestiniens sont contraints à l’exode en 1982. Les départs se déroulent en trois temps et touchent trois régions de façon importante : le Sud-Liban, la région de Beyrouth et la ville de Damour. L’exode des Palestiniens est massif. Il concerne la majeure partie de la population qui réside dans les zones envahies par Israël. L’invasion israélienne s’accompagne d’importantes destructions matérielles12. En 1983, l’UNRWA en dresse le tableau suivant : dans les régions de Beyrouth, Saïda et Tyr, 57 % des habitations des camps sont détruites et 36 % sont endommagées par les bombardements, affectant 173 500 personnes, soit 90 % des habitants des camps de cette zone ; c’est le camp de Aïn el Heloueh qui est le plus durement touché avec 80 % d’habitations détruites et les 20 % restants endommagés.

           La destruction des camps du Sud-Liban met 100 000 réfugiés sur les routes. Près de 48 000 réfugiés sont restés au Sud-Liban et se sont déplacés vers les agglomérations de Saïda et de Tyr. Les autres se sont dirigés vers la plaine de la Beqaa, le Nord-Liban et la Syrie. Les déplacés ne peuvent se rendre à Beyrouth-Ouest, où se trouvent encore une importante partie des fedayin palestiniens, parce que l’armée israélienne contrôle les routes qui y mènent. Pour les mêmes raisons, les 12 000 réfugiés qui quittent Damour ne peuvent se rendre à Beyrouth ; ils se dirigent donc vers le caza de Tripoli, la Beqaa et la Syrie.

           Contrairement à l’invasion israélienne de 1978, les Palestiniens de la région de Tyr n’ont pu se diriger vers le nord pour fuir les bombardements. Les réfugiés se trouvent encerclés par l’armée israélienne. Le récit d’Oum Jihan du camp d’Al Buss retrace le parcours de nombreux déplacés :

          
            « Nous avons fui vers la ville de Tyr où la Croix-Rouge s’était installée. Après sept ou huit jours de bombardements, ils nous ont dit que si nous nous rendions nous pouvions partir. Quand les gens sont rentrés chez eux, ils ont retrouvé leur maison complètement détruite. La guerre s’est arrêtée et ils ont pris les hommes pour les mettre dans la prison à Al Ansar. Ils n’ont laissé que les enfants et les femmes. Ensuite, nous partions et nous revenions en fonction des attaques. Nous habitions dans des habitations en construction, dans des écoles, dans des locaux d’associations, ou sous des tentes. Nous avons fui plus de vingt fois certainement. »

          

           Puisqu’ils ne peuvent fuir les hostilités, les Palestiniens se mettent à l’abri dans la ville de Tyr, au milieu de la population libanaise. L’exode ne se déroule pas en une seule phase, mais se décompose en de multiples étapes de courte durée, par des va-et-vient au gré des bombardements. Par la suite, des familles se déplacent vers la Beqaa et Tripoli, dans des zones qui ne sont pas contrôlées par Israël, pour se mettre à l’abri.

          Des zones d’accueil essentiellement urbaines

           Deux types d’espaces d’accueil peuvent être distingués : 1) les espaces refuges à proximité des lieux de résidence habituelle ; 2) les espaces d’accueil éloignés hors des zones occupées par Israël.

          Tableau 10. Nombre de déplacés Palestiniens à la suite de l’invasion Israélienne de 1982 par zone d’accueil
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          Source : H. N. Razqallah, op. cit., 1998, p. 52.

           157 100 déplacés, soit 90 % du total, ont trouvé refuge à proximité des espaces qu’ils ont quittés dans les zones envahies par Israël, soit le Sud-Liban et Beyrouth. Seuls 10 % des déplacés ont donc pu fuir les zones de combats. Il s’agit d’un exode massif, mais d’ampleur spatiale relativement faible.

           Les espaces d’accueil correspondent aux principales zones de concentration géographique de la population palestinienne. Si l’on compare cet exode aux précédents qui ont eu lieu entre 1975 et 1981, les zones d’accueil sont les mêmes si l’on exclut la ville de Damour dans le Chouf qui, d’un espace d’accueil, se transforme en une zone de départ pour l’ensemble des réfugiés palestiniens qui y étaient installés. L’UNRWA relève qu’un petit nombre de déplacés issus de la région de Tyr ont fui vers la Beqaa, le nord du Liban et la Syrie parce qu’il leur était impossible de se rendre à Beyrouth.

           Face à l’ampleur de l’exode, l’UNRWA a mis en place des centres d’accueil à Tripoli, dans la Beqaa, à Saïda, à Beyrouth et en Syrie. Ces centres donnent une aide médicale, un logement provisoire et de la nourriture. La question du logement d’un nombre aussi important de déplacés pose problème. Par exemple, le camp de Wavell près de Baalbek est trop densément construit, il ne peut accueillir les tentes prévues pour l’installation provisoire des déplacés. Face à ce manque de moyens pour loger les déplacés, les réseaux familiaux et amicaux sont activés, surtout dans la région de Tripoli et en Syrie.

           C’est la première fois que des Palestiniens trouvent refuge en dehors du Liban. Près de 8 000 réfugiés se dirigent vers la Syrie, dans la région de Damas et au nord. La présence en 1996 d’un camp de Palestiniens proche de Damas et de quelques Libanais nous a été confirmée par des sœurs franciscaines à Damas ainsi que par l’UNRWA13. Ce camp ne tombe pas sous la responsabilité de la section syrienne de l’UNRWA parce que les réfugiés palestiniens sont immatriculés au Liban. Une partie d’entre eux ont perdu leur droit de résidence au Liban et ne peuvent donc y retourner. Les conditions de vie dans ce camp semblent être très difficiles. Un certain nombre de familles, le plus souvent par manque de moyens, vivent toujours dans des abris précaires depuis 1982.

           Le Palestinian Central Bureau of Statistics (PCBS) a mené une enquête dans les camps et groupements de réfugiés palestiniens qui accueillaient en novembre 1982 les déplacés palestiniens à la suite de l’invasion israélienne (voir carte 12, p. 155). Seuls demeurent encore déplacés ceux qui ont trouvé refuge loin de leur lieu de résidence habituel. Le PCBS ne fait effectivement pas mention de déplacés dans la région ou à Beyrouth. Les principales zones d’accueil sont la plaine de la Beqaa et la région de Tripoli. Ces deux espaces se trouvaient en dehors de la zone d’occupation israélienne et sous contrôle partiel de la Syrie. La majeure partie est issue des zones les plus touchées par les combats, c’est-à-dire les villes littorales situées entre Tyr et Beyrouth. Le PCBS dénombre près de 8 000 familles déplacées en novembre, soit entre 40 000 et 50 000 personnes, si l’on estime à 5 ou 6 le nombre de personnes par famille, chiffre couramment utilisé. Quelques groupements au sud de la plaine de la Beqaa existent toujours aujourd’hui, mais la majeure partie des réfugiés ne se sont pas installés dans la Beqaa. Certains ont regagné leurs habitations sur le littoral libanais, d’autres ont émigré vers l’Europe du Nord.
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          Carte 12. Nombre de déplacés Palestiniens par zone de départ et d’accueil en novembre 1982

           À la suite de l’invasion israélienne, des déplacements de population palestinienne ont lieu en 1983. Ils sont causés par des milices libanaises alliées à Israël, ou lors de combats entre factions palestiniennes. Deux espaces sont touchés : la région de Saïda et celle de Tripoli. À Saïda, les forces libanaises décident de regrouper l’ensemble des réfugiés palestiniens dans le camp de Aïn el Heloueh. Certains Palestiniens regagnent alors ce camp, d’autres se dirigent vers la région de Tyr et de Nabatiyyeh pour y trouver refuge. Après le départ des fedayin palestiniens en 1982, une partie des troupes loyales envers Yasser Arafat se replie à Tripoli et dans la Beqaa. Des incidents interviennent entre les forces loyales envers l’OLP et celles dissidentes alliées à la Syrie. En septembre 1983, les incidents armés se développent dans la région de Tripoli entre loyalistes et dissidents, ce qui contraint 33 500 Palestiniens qui résident dans les camps autour de la ville à se réfugier dans Tripoli14.

          Les déplacements internes liés à la Guerre des camps (1985-1991)

           La Guerre des camps se situe dans la continuité directe de l’invasion israélienne de juin 1982. Elle débute en 1985, juste après le retrait des troupes israéliennes, et se développe à Beyrouth-Ouest et dans la région de Tyr, là où Palestiniens et chiites libanais cohabitent. Elle se déroule en plusieurs phases d’intensité plus ou moins grande. Des périodes de blocus total de certains camps palestiniens alternent avec des périodes de combats et de bombardements. Un des principaux objectifs de la Guerre des camps est de réduire la présence de la population palestinienne dans les espaces peuplés par des chiites autour de la ville de Tyr et dans les quartiers ouest de Beyrouth. Les populations civiles sont des cibles privilégiées pour Amal. Elles sont attaquées pour faire pression sur l’OLP, ce qui entraîne d’importants déplacements de population. La Guerre des camps a très durement marqué les consciences des Palestiniens. L’ensemble des entretiens réalisés sur le sujet confirme que cette période a été plus dure à vivre que l’invasion israélienne, en raison de sa durée et des formes d’action. Le témoignage de cette habitante du camp d’Al Buss illustre la façon dont cet épisode est perçu par les réfugiés :

          
            « Les Israéliens sont partis de Tyr et Amal est arrivée directement après. Il n’ont pas attendu un mois, et Amal a commencé à nous combattre. Le pire c’est que les chiites qui nous ont fait la guerre étaient nos voisins, des musulmans comme nous… Nous vivions ensemble depuis des dizaines d’années. Nous n’étions plus en sécurité. Tu as entendu parler de ce qu’ont fait les Israéliens... Ça n’a pas été un quart de ce qu’ont fait les autres ensuite. »

          

           Les causes de départ sont liées au climat d’insécurité généré par les combats et aux barrages érigés par la milice Amal autour des zones de concentration palestinienne. À ce titre, le terme de Guerre des camps utilisé pour nommer les hostilités entre Palestiniens et la milice chiite libanaise, en focalisant l’attention sur les camps de réfugiés, masque les conséquences de ce conflit sur les groupements informels de la région de Tyr. Si aucun groupement n’a subi un blocus aussi strict que le camp de Rashidiyyeh à Tyr, ou ceux de Shatila et Borj Barajneh à Beyrouth, leurs habitants ont souffert de la guerre et nombreux sont ceux qui ont dû quitter leurs habitations à cette époque. Une femme âgée du groupement de Chabriha explique la cause de son départ :

          
            « La Guerre des camps a été plus dure que l’invasion israélienne. Ils sont venus nous brûler notre maison ; on est parti à Aïn el Heloueh, nous avions des proches là-bas. Nous avons trouvé une maison et on a habité là-bas. Nous y sommes restés cinq ans. »

          

           Les groupements de Jall al Bahr, de Maachouq, de Nahr al Samir ont aussi été touchés par la guerre, de nombreuses habitations ont été détruites, les hommes ont été emprisonnés et les familles restées sur place ont dû subir un blocus total pendant plusieurs semaines. L’ensemble des récits des réfugiés soulignent la violence de la Guerre des camps. Beaucoup manifestent leur incompréhension qu’une partie des chiites libanais se soient retournés contre eux. Souvent, dans la région de Tyr, Palestiniens et chiites habitaient dans les mêmes quartiers informels. C’est le cas à Nahr al Samir ou Chabriha, ou dans des espaces contigus comme à l’ouest du camp d’Al Buss.

          Des espaces de départ circonscrits aux zones d’influence de la milice Amal

           La Guerre des camps ne touche que des espaces circonscrits ; en cela, elle se différencie de l’invasion israélienne de 1982 et de l’occupation qui s’en est suivie. De mai 1985 à juillet 1986, seuls certains espaces de résidence palestiniens à Beyrouth-Ouest sont concernés et en particulier Sabra, Shatila et Borj Barajneh. Les combats occasionnent de nombreuses destructions et 635 personnes y trouvent la mort selon l’UNRWA. Durant les deux premières phases de la Guerre des camps, en mai 1985 et juillet 1986, seul Beyrouth-Ouest touché en tant qu’espace de départ. En mai et juin 1985, entre 18 000 et 31 00015 réfugiés se déplacent vers d’autres quartiers de Beyrouth, Saïda, Tyr, Tripoli et vers la Beqaa. Les réfugiés reçoivent une aide de l’UNRWA pendant leur exode. En juillet 1986, certains quartiers de Beyrouth-Ouest qui étaient devenus des espaces refuge deviennent à leur tour des espaces de départ et 12 000 Palestiniens sont contraints de quitter la ville vers Tripoli et la Beqaa. On rencontre donc deux types de parcours migratoires différents. Certains réfugiés fuient directement la zone de conflit pour se réfugier dans des zones sûres. D’autres trouvent refuge à proximité de leur lieu de résidence et doivent fuir une deuxième fois lorsque les combats s’étendent à Beyrouth-Ouest.

           En septembre 1986, la Guerre des camps s’étend à la région de Tyr. Un Palestinien du camp de Rashidiyyeh raconte le début des opérations menées par la milice chiite Amal, ainsi que leurs développements :

          
            « La Guerre des camps a débuté 29 septembre 1986, et elle a duré jusqu’au 15 février 1987. Après six mois, la lutte armée s’est arrêtée mais le blocus s’est poursuivi. C’était un blocus économique dont l’intensité variait en fonction des relations politiques entre les Palestiniens et Amal. Une des raisons de la levée du blocus est l’intérêt commun qu’avaient Amal et les Palestiniens contre les intérêts iraniens et le Hezbollah. Les miliciens d’Amal sont restés aux portes du camp jusqu’à l’arrivée de l’armée libanaise. Les restrictions imposées par la milice chiite ont duré jusqu’en 1991, ensuite il y avait un check point, mais sans restrictions. »

          

           Pendant la période de blocus total du camp de Rashidiyyeh, les combats alternent avec des périodes de calme relatif. La tension est très vive et, au bout de quelques semaines de blocage total, une famine s’installe dans le camp, alors encore peuplé de nombreux civils. La milice Amal permet à quelques reprises à des groupes de civils, essentiellement des femmes et des enfants, de quitter le camp avec quelques effets personnels. La majeure partie des civils choisit de rester sur place. Les entretiens montrent que la décision de partir est difficile à prendre pour les Palestiniens du camp de Rashidiyyeh. L’objectif affiché par la milice Amal est de réduire la présence palestinienne dans la région de Tyr. Partir signifie donc quitter définitivement le camp. Outre la forte charge affective liée à la symbolique du camp, le départ soulève trois problèmes. Le premier est le plus déterminant : vers où se diriger, alors que les combats sont intenses à Beyrouth-Ouest et que la question des déplacés palestiniens à Saïda, Tripoli ou dans la Beqaa pose déjà problème quant au logement et au ravitaillement des familles palestiniennes récemment arrivées. Le deuxième est d’ordre matériel : perdre son logement, même modeste, implique de payer la construction ou la location d’un autre. Peu de réfugiés en ont les moyens. Le troisième, s’il revêt une dimension symbolique, est néanmoins important dans la vie des réfugiés : partir signifie se disperser de nouveau, c’est-à-dire se couper en partie des réseaux de solidarité tissés à l’échelle du camp et donc dépendre encore plus des institutions internationales et caritatives.

          Des espaces d’arrivée urbains et proches des zones de départ

           Les espaces touchés par les déplacements de population sont circonscrits et ponctuels. Ils correspondent aux principaux camps de réfugiés palestiniens, qui symbolisent la présence palestinienne. Les zones d’accueil se situent à proximité des espaces touchés par le conflit, puisque Saïda et Beyrouth-Ouest recueillent la quasi-totalité des déplacés. Les réfugiés se dirigent vers les principales villes où se concentrent la population palestinienne et la communauté sunnite libanaise, qui ne lui est alors pas hostile. Enfin, en raison de l’extension du conflit et de l’insécurité qui lui est liée, Beyrouth-Ouest, qui était un espace d’accueil, est devenu un espace de transit vers d’autres zones plus sûres comme Tripoli et la Beqaa.

           En juillet 1986, le siège est levé autour des camps de Borj Barajneh et Shatila. On assiste au retour de certains réfugiés, mais la majeure partie refuse de rentrer pour des raisons de sécurité. L’UNRWA donne de l’aide à ces déplacés qu’elle estime à 48 000 personnes qui résident à Tyr, Saïda, Tripoli et dans la Beqaa.

           En mai 1987, l’UNRWA estime le nombre de déplacés internes à 47 000 personnes, dont 21 000 dans la région de Beyrouth, 23 000 à Saïda, 1 400 à Tripoli, 1 400 dans la Beqaa et 300 à Tyr. En juin de la même année, ce chiffre tombe à 32 000 avec le retour de certains déplacés dans leurs camps. Les déplacés qui n’ont pu regagner leur lieu de résidence habituelle se répartissent comme suit16 :

          Tableau 11. Répartition spatiale des déplacés internes Palestiniens en juin 1987
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          Source : UNRWA citée par S. Husseini, op. cit., 1992, p. 365.

           De 1985 à 1987, le nombre de déplacés demeure élevé puisqu’il est compris entre 48 000 et 31 000 personnes, soit entre 11 et 17 % du total des réfugiés immatriculés à l’UNRWA. Si l’on rapporte ces chiffres à la seule population de réfugiés immatriculés dans la région de Tyr et de Beyrouth, qui s’élève selon l’UNRWA à environ 168 000 personnes à cette période, on obtient alors entre 18 et 28 % de déplacés.

           Comme il s’agit d’une des principales concentrations de population palestinienne du Liban, avec le camp de Aïn el Heloueh, Saïda est le premier espace d’accueil en nombre de déplacés internes palestiniens. De plus, c’est une ville à forte majorité sunnite ; la milice chiite Amal n’y est pas présente. Les conditions de vie sont très difficiles pour les déplacés qui ont tout laissé derrière eux. Une habitante du groupement de Nahr al Samir parle des conditions de vie dans un espace d’accueil informel à Saïda :

          
            « Tous les Palestiniens de Nahr al Samir sont partis. Chaque famille s’est construit une petite habitation avec des matériaux de récupération, de la tôle, des bâches en plastique, des pierres… Il n’y avait pas d’eau, pas d’électricité, rien. Plusieurs milliers de familles vivaient entassées. Il n’y avait pas de travail, les jeunes étaient fedayin, ils portaient les armes. Nous touchions un peu d’argent de l’OLP, mais pas de quoi vivre, et tout le monde ne touchait pas d’argent. »

          

           Les réseaux de solidarité, familiaux et villageois, jouent un rôle non négligeable dans le choix de l’espace d’accueil. Il existe un nombre relativement faible de centres d’accueil en raison de l’ampleur de l’exode, comme des difficultés d’accès générées par le conflit. Peu d’aide est distribuée au regard de la situation dans laquelle vivent les populations déplacées.

          Un retour difficile

           En juin 1988, l’UNRWA note que depuis 1985 l’accès aux camps assiégés lui a été très difficile, voire impossible. De nombreuses pressions sont exercées sur les réfugiés au Sud-Liban pour qu’ils quittent leurs habitations. Les réfugiés doivent faire face aux attaques de la milice Amal ainsi qu’aux bombardements aériens israéliens ponctuels. L’étendue des dommages est très importante, avec 85 % d’habitations endommagées à Shatila et 60 % à Borj Barajneh selon l’UNRWA. La situation est similaire dans le Sud. C’est dans ce contexte difficile que la majeure partie des déplacés commencent à revenir à partir de 1989. Abou Siham, du groupement de Nahr al Samir, témoigne de son retour à Tyr :

          
            « Je suis revenu après trois ans. Il y a des gens qui ne sont pas revenus. Ils ont trouvé du travail à Saïda et y sont restés. Les gens ont commencé à revenir petit à petit. Rafic El Hariri est arrivé au pouvoir et a donné de l’argent aux gens pour reconstruire, 5 000 dollars, 2 500 dollars, pas pour tout le monde... La majorité des gens sont alors rentrés chez eux. Certains ne sont pas revenus parce que leur maison était détruite et qu’ils n’ont pas eu le droit de reconstruire. »

          

           Si les déplacés sont revenus s’installer dans leur lieu de résidence antérieur à la Guerre des camps, c’est parce que peu d’entre eux ont trouvé un moyen de subvenir à leurs besoins dans leur espace d’accueil. Il faut ajouter à cela qu’ils n’ont en règle générale pas trouvé de logement dans leur zone d’accueil. Ils ont été hébergés dans des centres d’accueil temporaire, ont squatté des habitations vides, se sont installés dans des bâtiments publics non prévus à cet effet, comme des écoles ou des hôpitaux, ou se sont installés dans des baraquements qu’ils ont érigés eux-mêmes. Il ne leur a donc pas été possible de s’installer là où ils ont trouvé refuge. On peut aussi y ajouter des facteurs psychologiques qui viennent renforcer la volonté de revenir s’installer « chez soi ». L’exode est perçu comme temporaire par les déplacés, puisqu’il s’agit de fuir une situation de guerre. Le retour dans leur lieu de résidence habituel signifie un retour à une certaine normalité.

           Une minorité de familles déplacées n’a cependant pas regagné son lieu de résidence antérieur. Certains déplacés ont trouvé un travail et un logement dans leur espace d’accueil, qui leur convenait. Ils ont choisi de ne pas revenir. Dans la plupart des cas il s’agit pourtant d’une contrainte. C’est parce que leur habitation a été détruite et qu’ils n’ont pas pu la reconstruire, faute d’argent ou parce qu’ils n’y ont pas été autorisés par les autorités libanaises, qu’ils ne sont pas revenus.

          Le retour de l’autorité de l’État libanais sur la population palestinienne depuis 1991

           Avec la fin de la guerre civile, en 1991, le retour progressif de l’autorité de l’État sur la majeure partie du territoire libanais, les mouvements internes de populations se tarissent. Seule reste posée la question des déplacés internes qui n’ont pu regagner leur région d’origine. Pour la population palestinienne, le retour de la paix – à l’exception de la zone occupée par Israël jusqu’en mai 2000 – se traduit par la fin de seize années durant lesquelles les réfugiés ont dû à maintes reprises fuir leur lieu de résidence habituel pour trouver refuge dans des régions voisines. Les Palestiniens se retrouvent confinés dans leurs camps et groupements informels. Les réfugiés de la région de Tyr sont soumis à un strict contrôle de l’armée libanaise, qui remplace la milice Amal à l’entrée des camps. Ce contrôle est plus strict que dans les autres régions libanaises.

           En 1987, le Parlement libanais abroge l’accord du Caire et le président libanais Amin Gémayel confirme cette décision. La signature des accords de Taëf en 1989, qui mettent fin à la guerre civile libanaise, confirme le fonctionnement communautaire de l’État libanais. Une nouvelle période s’ouvre donc avec les années 1990. L’État libanais reprend le contrôle des camps de réfugiés, plus particulièrement au Sud-Liban, et l’ensemble de l’arsenal législatif qui exclut les Palestiniens de toute participation économique et politique est réactivé. La population palestinienne du Liban est la seule de la diaspora à avoir connu une telle baisse de son niveau de vie depuis le début des années 1990. Le taux de chômage s’élèverait désormais à 40 % de la population active, en raison du contexte légal libanais et de la fermeture des pays du Golfe à la main-d’œuvre palestinienne17. À cela il faut ajouter que la dynamique politique interne de la diaspora palestinienne a contribué à renforcer la marginalisation des Palestiniens du Liban. Les accords d’Oslo signés en 1993 entre une partie de l’OLP18 et l’État d’Israël repoussent à des négociations futures la question des réfugiés de 1948. L’OLP se recentre sur les territoires autonomes, marginalisant la question des réfugiés.

          TYPOLOGIE DES ESPACES MIGRATOIRES DES PALESTINIENS AU LIBAN

           La répartition de la population palestinienne n’a pas été bouleversée à l’échelle régionale par la guerre civile libanaise et les invasions israéliennes. Les régions fortement touchées par les hostilités comme Beyrouth et la montagne libanaise ou le Sud-Liban concentrent toujours en 1994, comme en 1969, près de 80 % du total des réfugiés palestiniens immatriculés à l’UNRWA19.

          Tableau 12. Répartition des réfugiés Palestiniens par région entre 1969 et 1994 (en %)
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          Source : UNRWA, 1969 et 1994.

           Seuls Beyrouth et la montagne libanaise voient leur part diminuer au profit de la région de Tripoli et, dans une moindre mesure, des régions de Saïda et de Tyr. Cela confirme que la majeure partie des exodes internes qui ont eu lieu entre 1975 et 1991 ont été temporaires. Le déclin relatif de la part de Palestiniens qui résident à Beyrouth et dans sa région peut s’expliquer par la destruction des camps de Tell Zatar/Dekwanneh et Jisr al Bacha en 1975-1976, qui a entraîné le départ définitif de nombreuses familles, sans possibilité de retour.

          Les espaces de départ et de transit : des zones stratégiques

           Trois types de régions de départ se distinguent : 1) les régions de départ définitif, comme Beyrouth-Est et Nabatiyyeh ; 2) celles de départ temporaire, comme Tyr ; 3) des espaces de transit qui se transforment successivement de région d’accueil en région de départ, comme Beyrouth-Ouest, Damour et Saïda.

           Les départs définitifs sont liés à des destructions de camps de réfugiés et de groupements palestiniens qui n’ont pas été reconstruits par la suite. L’exode de la population palestinienne qui a accompagné ces destructions est donc définitif. L’UNRWA chiffre toujours la population déplacée des camps de Dekwaneh, Jisr al Bacha et Nabatiyyeh détruits en 1975 et 1976 à près de 6 000 familles (15 569 personnes au 30 juin 2000, pour les seuls camps de Dekwaneh et Jisr al Bacha). Les zones affectées par les départs définitifs sont circonscrites. Le départ des Palestiniens de Beyrouth-Est est à situer dans le contexte de la redistribution géographique des populations résidant à Beyrouth pendant la guerre civile, Beyrouth-Ouest devenant la partie musulmane de la ville, Beyrouth-Est la partie chrétienne.

           La région de Tyr s’est trouvée exposée à l’ensemble des conflits qui se sont déroulés au Liban, et plus particulièrement lors des deux invasions israéliennes et pendant la Guerre des camps. La proximité de la frontière israélienne et la forte implantation de population chiite libanaise en font une région très sensible. L’importance numérique de la population Palestinienne, tant dans les camps que dans les groupements palestiniens, y accroît d’autant plus les tensions. De ce fait, la région de Tyr ne s’est présentée que de façon très ponctuelle comme un espace refuge. Cela a été le cas en partie en juin 1982. La présence de déplacés à Tyr résulte de l’impossibilité pour ces derniers de fuir la zone, la route qui mène vers le nord étant temporairement impraticable en raison des combats.

           Excepté la région de Tyr, touchée par l’ensemble des phases du conflit libanais, Beyrouth-Ouest ainsi que Saïda sont des espaces de transit, c’est-à-dire qu’ils font office de zone refuge pour les déplacés palestiniens, mais aussi de zone de départ. À partir de 1982, avec le départ de l’OLP du Liban, il n’existe plus de réel espace protégé pour les civils palestiniens, puisque la majeure partie des fedayin ont quitté le territoire. L’entrée des troupes israéliennes à Beyrouth-Ouest, puis la présence de la milice Amal autour des camps palestiniens dans cette même partie de la ville, transforme cet espace refuge en un espace d’insécurité, ce qui contraint nombre de familles à le fuir. Jusqu’en 1982, Saïda est un espace refuge pour les Palestiniens qui quittent temporairement Tyr ou durablement Beyrouth ou Nabatiyyeh. Lors de l’invasion israélienne de 1982, Saïda se trouve dans la zone de conflit ; les déplacés se dirigent donc plus au nord. En 1985, après le retrait israélien, la ville devient de nouveau un espace refuge pour les déplacés qui fuient la Guerre des camps.

          Les zones d’accueil : les principales villes sunnites

           On trouve quatre principales zones d’accueil : Beyrouth-Ouest, Saïda, Tripoli et la Beqaa. Les deux premières sont aussi des zones de transit. Plusieurs facteurs caractérisent les espaces d’accueil : il s’agit de zones d’importante concentration palestinienne, les réseaux familiaux amicaux et villageois y jouant un rôle important pour l’accueil des déplacés. De plus, ce sont des espaces à forte présence musulmane sunnite, ce qui procure aux déplacés un sentiment de plus grande sécurité. Ce sont aussi des zones peu touchées par les conflits où se développent des zones d’habitat informel.

          Des zones d’accueil à proximité des zones de départ

          Tableau 13. Répartition des familles Palestiniennes déplacées par lieu de résidence d’origine et espace d’accueil en 198820
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          Source: Palestinian Agency for Relief and Development, 1988 (en Arabe).

           Les principales zones de départ sont Beyrouth-Est et sa région. Au total, 2 889 familles ont quitté cette zone, ce qui représente 65 % du total des familles déplacées. Le deuxième pôle de départ est la région de Tyr, avec 1 222 familles qui ont quitté les lieux. Les principales régions d’accueil sont Beyrouth-Ouest, avec près de 2 000 familles accueillies, Saïda avec plus de 1 000 familles déplacées, puis le Chouf qui totalise plus de 900 familles et enfin la région de Tripoli et la Beqaa.

           Ces chiffres confirment que la majeure partie des familles déplacées ont cherché refuge dans les zones palestiniennes les plus proches de leur espace de résidence habituel. Plus de la moitié des familles (1 009) qui ont trouvé refuge à Beyrouth viennent de Baabda dans la montagne. De la même façon, la majeure partie des familles déplacées à Saïda (6 211) viennent de Tyr. Une minorité de familles, venues de Tyr ou de Beyrouth et de la montagne, ont trouvé refuge dans la Beqaa ou au nord.

          Les principales causes de départ

          Tableau 14. Répartition des familles migrantes en fonction de la cause de la migration et de la région de départ21
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          Source: Palestinian Agency for Relief and Development, 1988 (en arable).

           Près de 40 % des réfugiés palestiniens ont quitté leur lieu de résidence habituel pour des raisons de sécurité. Le Sud-Liban comme la région de Beyrouth sont particulièrement concernés, par suite de la destruction partielle ou totale de leur habitation. C’est le cas surtout des habitants de la montagne, autour de Beyrouth, les combats ayant été très intenses dans cette zone. L’expulsion se situe en troisième position ; elle concerne essentiellement les camps détruits par les guerres successives. La majeure partie des familles qui déclarent avoir été expulsées vient du Sud-Liban et de la montagne, deux espaces fortement touchés par les conflits et les destructions d’habitations. L’occupation n’est pas un motif de départ fréquemment invoqué ; ce sont de fait les conséquences générées par l’occupation comme l’insécurité, les destructions – ou les expulsions – qui sont mentionnées par les familles déplacées.

          La précarisation de l’habitat des déplacés dans les régions d’accueil

           Les conflits successifs n’ont pas modifié en profondeur la répartition spatiale des réfugiés à l’échelle du territoire libanais. Le nombre de réfugiés palestiniens qui vivent en dehors des camps a, quant à lui, augmenté de façon importante dans quatre zones : à Beyrouth et dans sa région, dans la Beqaa, à Saïda et autour de la ville de Tripoli. Alors qu’en 1982, l’UNRWA ne recense pas un nombre significatif de réfugiés palestiniens qui vivent en dehors du camp de Wavel dans la Beqaa, en 1994, ce nombre s’élève à près de 7 000 individus, qui résident principalement dans les deux groupements de Bar Elias et Thaalabiyyeh22. Il s’agit essentiellement de population palestinienne déplacée pendant l’invasion israélienne de 1982. À Tripoli, deux groupements informels se sont constitués à proximité des deux camps de l’UNRWA qui totalisent près de 5 000 Palestiniens23.

           Le nombre de réfugiés vivant en dehors de camps s’est aussi fortement accru dans la région de Beyrouth, où deux camps de l’UNRWA ont été détruits. En 1982, 54 000 réfugiés immatriculés vivaient hors des camps, soit 63 % du total des Palestiniens qui résident dans cette zone. En 1994, ces derniers sont 87 000 et représentent 77 % du total des réfugiés qui vivent à Beyrouth et dans la montagne. Nombre de familles de déplacés issues des deux camps détruits se sont installées à proximité de leur ancienne résidence dans des quartiers d’habitat informel24.

           À Saïda, le phénomène est similaire. Le nombre de déplacés, principalement venus des camps de Tyr et de Beyrouth-Ouest pendant la Guerre des camps, est assez élevé dans le groupement de Barraksat proche du camp de Aïn el Heloueh. En 1994, les 13 000 déplacés qui résidaient à cet endroit en ont été évincés. Les déplacés qui sont amenés à quitter leur groupement informel et qui ne trouvent pas d’autre forme de logement peuvent être hébergés dans les camps qui existent actuellement, l’État libanais refusant la reconstruction des trois camps détruits. Cependant, le manque de place dans les camps limite ce type d’initiative et les déplacés doivent trouver, par eux-mêmes le plus souvent, à se reloger.

          Les déplacés palestiniens : un enjeu géopolitique libanais et régional toujours d’actualité

           La question du relogement des familles palestiniennes déplacées pendant la guerre civile est une réelle question politique au Liban, qui soulève de nombreuses interrogations quant à l’avenir des Palestiniens dans ce pays. Fida Nasrallah25 analyse les réactions libanaises et palestiniennes, face à un projet de réinstallation de 4 000 familles palestiniennes déplacées à Quraiaa, un village situé dans le Chouf, non loin de Saïda. Walid Joumblatt, leader de la communauté druze, fortement implantée dans cette région, alors ministre chargé des déplacés, est à l’origine de ce projet de réinstallation dans le Chouf. Trois possibilités sont discutées pour résoudre la question des déplacés palestiniens. La première consiste à réinstaller les déplacés dans leurs camps d’origines, ce qui suppose de les reconstruire. Cette solution est écartée en raison des tensions communautaires qu’elle pourrait raviver. La deuxième consiste à redistribuer les déplacés dans les camps de l’UNRWA existants. Seules 2 000 familles ont pu bénéficier de cette solution. La troisième est de reloger ces familles ailleurs, dans des logements neufs. Ces trois options ont été envisagées en 1991 par un comité ministériel qui traitait de la question du devenir des déplacés palestiniens.

           La réinstallation des déplacés palestiniens à Quraiaa n’a pas abouti. À l’échelle libanaise, plusieurs questions ont été soulevées par ce projet. Du côté libanais, Walid Joumblatt a été accusé de vouloir inverser la balance communautaire dans le Chouf, à majorité chrétienne, au profit des Druzes et des sunnites. Cela a été perçu comme un prélude à la division du Liban en cantons de peuplement homogène d’un point de vue communautaire. Quant aux Palestiniens, ils y ont vu l’amorce de la disparition des camps de réfugiés dans la région de Beyrouth et le transfert de leurs habitants dans le Chouf. À l’échelle régionale, ce projet a aussi soulevé des questions sensibles ayant trait au droit au retour des réfugiés palestiniens. La réinstallation des déplacés pouvait créer un précédent, prélude à la réinstallation de l’ensemble des réfugiés au Liban, solution officiellement refusée tant par l’État libanais que par les Palestiniens. La question des déplacés palestiniens ne peut donc pas être abordée dans son seul aspect humanitaire, parce qu’elle s’inscrit dans la dynamique politico-confessionnelle libanaise ainsi que dans des problématiques régionales liées au processus de paix.

          ***

           Les recompositions politiques sur l’échiquier géopolitique libanais et moyen-oriental ont entraîné une précarisation des conditions de vie des réfugiés palestiniens. Leur présence dans certaines régions du Liban, comme celles de Tyr et de Beyrouth, est devenue un enjeu géopolitique, puisque les camps et leurs habitants sont les symboles de l’activité politique palestinienne. Les conflits à répétition ont entraîné d’importants exodes internes de population. Si la répartition géographique des Palestiniens à l’échelle du Liban n’a pas été fortement modifiée durant la guerre civile, d’importantes reconfigurations spatiales ont eu lieu aux échelles régionales et locales. Beyrouth-Est a été vidée de la majeure partie de ses habitants palestiniens et le nombre de réfugiés qui vivent en dehors des camps dans la partie ouest de la capitale libanaise s’est accru. Les principaux pôles de résidence, comme Saïda, ont été renforcés. Pris comme cible tour à tour par Israël ou par des milices libanaises, détruits partiellement ou en totalité, ces espaces ont perdu en partie leur fonction de protection des populations et d’expression des solidarités familiales et villageoises, du fait de la dispersion de leurs habitants. Du coup, plus de 100 000 Palestiniens du Liban sont allés chercher un refuge en dehors du Liban à partir des années 1970.
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          20  Une enquête de terrain de 1988, menée au Liban par la « Palestinian Agency for Relief and Development » (PARD), synthétise les déplacements des familles palestiniennes pendant les guerres auprès de 4 500 familles déplacées. Malgré les incertitudes quant à la construction de ces statistiques, les données sont conformes à nos observations de terrain ainsi qu’avec les entretiens menés sur place, comme avec les chiffres fournis par l’UNRWA ainsi que par Selma Husseini (op. cit., 1992) et Hala Nawfal Razqallah (op. cit., 1998).

          21  Ce tableau fournit des données sur les causes qui ont poussé les réfugiés palestiniens à quitter leurs habitations. Ces chiffres sont aussi issus de l’enquête de terrain effectuée par la PARD. Les données récoltées le sont sur une base déclarative. La taille de l’échantillon de référence n’est pas précisée, comme sa composition ainsi que les marges d’erreur. Les chiffres fournis peuvent cependant servir d’ordre de grandeur.

          22  Les chiffres cités, et ceux qui suivent, sont tirés des statistiques de l’UNRWA publiées en juin 1982 et juin 1994.

          23  La population immatriculée qui vit hors des camps est passée de 5 883 personnes en 1982 à 8 227 en 1994. L’apport migratoire interne, donc la présence de déplacés, est la cause principale de l’accroissement de groupe. Ces deux espaces refuge se sont transformés en espaces de résidence permanente pour une partie des déplacés internes.

          24  M. Abbas (art. cit., 1997, p. 381) note cependant qu’en 1994, le groupement informel de Saïd Ghawash, qui se trouve à proximité du camp de Shatila, a été démantelé en raison de la construction d’un stade à Beyrouth. Les 2 000 habitants qui y résidaient ont donc dû quitter les lieux.

          25  F. Nasrallah, « Lebanese Perceptions of the Palestinians in Lebanon : Case Studies », Journal of Refugee Studies, vol. 10, n° 3, septembre 1997, p. 351-355.

        

      

    

  
    
      
        
          Chapitre V. Les nouvelles routes de l’exil. L’émigration des Palestiniens du Liban vers l’Europe

        

      

      
        
           La diaspora palestinienne, après cinquante années d’exil, s’ouvre vers de nouveaux espaces, de plus en plus éloignés de sa région d’origine (voir carte 13, p. 172). Des filières migratoires se sont mises en place entre le Liban et des pays d’Europe comme l’Allemagne, la Suède et le Danemark. De nombreux réfugiés palestiniens, en quête d’un avenir plus sûr, d’un statut juridique stable ou de conditions de vie meilleures, quittent le Liban. Les parcours migratoires de ces Palestiniens se complexifient et intègrent de plus en plus d’étapes successives avant de trouver un aboutissement. L’espace européen n’est pas un simple espace d’accueil, isolé, sans connexion avec le reste de la diaspora ; il occupe une place à part entière dans l’organisation diasporique palestinienne. Bien qu’en marge géographiquement des grandes zones d’implantation des communautés palestiniennes de l’exil, l’expérience des Palestiniens en Europe est intéressante à bien des égards et montre leur forte capacité d’adaptation à des environnements politiques et économiques différents.

           Il faut cependant penser la création de ces filières migratoires dans un cadre plus vaste, celui de la question de l’émigration de la communauté palestinienne du Liban. Cette question se pose étant donné l’importance numérique du phénomène. Effectivement, on estime que plus de 100 000 Palestiniens du Liban, soit près du quart de la population totale, vivraient actuellement à l’étranger. L’amplitude et la direction des flux migratoires sont déterminées par l’articulation de trois facteurs. L’importance des exodes internes pendant la guerre civile a pour conséquence la remise en cause de la présence palestinienne sur le sol libanais qui se traduit par le refus de la majeure partie de la classe politique libanaise de l’implantation des Palestiniens. Dans le même temps, les pays arabes producteurs de pétrole ferment leurs frontières à la main-d’œuvre palestinienne par suite des prises de position de l’OLP pendant la guerre du Golfe.

          
            [image: Image img01.jpg]
          

          Carte 13.La diaspora Palestinienne dans le monde les années 1990
(Excepté Palestine/Israël, Jordanie, Liban, et Syrie)

           En dernier lieu, la question des réfugiés palestiniens de 1948 demeure en suspens depuis la signature des accords d’Oslo et prive les Palestiniens du Liban de toute perspective d’avenir. Cette question constitue pourtant l’un des dossiers clés dans le règlement des conflits israélo-arabes et israélo-palestinien aux côtés des questions de l’eau, des frontières, de Jérusalem et des colonies israéliennes dans les territoires occupés en 1967. Sans remettre en cause leur droit au retour, les Palestiniens du Liban revendiquent cependant l’accès à un certain nombre de droits fondamentaux, comme le droit au travail, à la santé et à l’éducation. Face à la dégradation de leur niveau de vie depuis près de dix ans, beaucoup de jeunes Palestiniens choisissent l’exil pour essayer de se bâtir un avenir.

          LES PAYS ARABES PRODUCTEURS DE PÉTROLE : LA FERMETURE D’UN DÉBOUCHÉ MIGRATOIRE RÉGIONAL

           Avec la hausse du prix du pétrole dans les années 1970, les Palestiniens se sont intégrés au système migratoire moyen-oriental, alors en plein essor. Il s’agit d’une main-d’œuvre pour partie diplômée, arabophone et mobile, qui s’intègre rapidement aux structures économiques locales. Cependant, les Palestiniens qui résident dans les pays arabes producteurs de pétrole sont maintenus dans une situation juridique précaire. La précarité de leur condition s’est exprimée avec force pendant la guerre du Golfe. La majeure partie des Palestiniens est en effet expulsée du Koweït en 1990. Cet épisode est aussi symptomatique de la fragilité de l’OLP comme acteur diasporique sur la scène politique moyen-orientale. La centrale palestinienne devait-elle privilégier la défense des Palestiniens qui résidaient dans le Golfe, ou ce qu’elle estimait être ses intérêts politiques et stratégiques ? L’expulsion en 1995 des Palestiniens installés en Libye vient confirmer la précarité des Palestiniens dans les pays arabes producteurs de pétrole.

          La place des Palestiniens du Liban dans les migrations vers les pays arabes producteurs de pétrole

           Les migrations des Palestiniens, à partir de leurs pays d’accueil respectifs, vers les pays producteurs de pétrole se développent dans les années 1970, avec l’augmentation de la rente pétrolière1. D’importantes communautés palestiniennes se forment dans les pays du Golfe ; le Palestinian Central Bureau of Statistics estime qu’elles regroupent plus de 500 000 individus en 1981, qui se concentrent essentiellement au Koweït et en Arabie Saoudite.

          Tableau 15. Population Palestinienne dans les pays du Golfe en 1981
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          Source : Palestinian Central Bureau of Statistics, 1982.

          La Libye, l’Arabie Saoudite et les Émirats arabes unis : des destinations privilégiées pour les Palestiniens du Liban

           Il est difficile d’évaluer précisément la part qu’occupent les Palestiniens du Liban dans cette population. Philippe Gorokhoff2, dans son étude sur les Palestiniens au Koweït, note que la majeure partie des 300 000 Palestiniens qui se trouvent dans ce pays possède des passeports jordaniens. Il relève aussi qu’à partir de 1976, les autorités koweïtiennes tentent de limiter les entrées de Palestiniens, cela en relation avec le début de la guerre civile libanaise. Lamia Radi3 indique que sur les 400 000 Palestiniens qui résident au Koweït avant la guerre du Golfe de 1990, 350 000 ont des passeports jordaniens. Les 50 000 restant viennent de Gaza ou ont des titres de voyage libanais ou yéménites. Les entretiens que nous avons effectués auprès de migrants palestiniens originaires du Liban montrent, pour leur part, que ces derniers se sont plutôt dirigés vers l’Arabie Saoudite et les Émirats arabes unis. Cette migration a concerné plusieurs milliers de Palestiniens du Liban, sans qu’il soit possible de déterminer leur nombre exact.

           Dans un premier temps, les pays producteurs de pétrole font appel à une main-d’œuvre qualifiée (ingénieurs, cadres, enseignants, personnel médical et paramédical) pour combler leur déficit démographique. Par la suite, le rapide développement du secteur du bâtiment accroît de façon importante les besoins en main-d’œuvre peu qualifiée. La migration concerne alors un plus grand nombre d’individus, dont des Palestiniens du Liban peu qualifiés4.

           La Libye a, quant à elle, accueilli un nombre important de réfugiés palestiniens venus du Liban. Certains sont arrivés dans la deuxième moitié des années 1970. À l’époque, le régime libyen donnait assez facilement des visas d’entrée aux Palestiniens et recrutait une importante main-d’œuvre étrangère, essentiellement des Égyptiens et des Tunisiens. Abou Zeinab, un Palestinien du groupement de Jall al Bahr, près de Tyr, est arrivé lors de cette première phase.

          
            « Au début des années 1970, je travaillais à l’hôpital de Jbeil au Liban. J’ai eu des problèmes parce que j’étais palestinien. J’ai alors voulu quitter le Liban. Mais il fallait un visa pour aller dans les pays arabes, et ils n’en donnaient que difficilement aux Palestiniens. En 1973, la Libye donnait des visas. J’y ai trouvé du travail comme infirmier. Ils m’ont donné un visa longue durée, puis une carte de résident. En 1978, ma situation financière s’est améliorée, alors je suis revenu me marier au Liban avec une Palestinienne, et j’ai emmené ma femme avec moi. »

          

           À la suite de l’invasion israélienne de 1982, de nombreux Palestiniens du Liban ont décidé de quitter le pays et certains se sont dirigés vers la Libye qui continuait de les accueillir en tant que travailleurs. Au milieu des années 1990, près de 15 000 Palestiniens détenteurs d’un document de voyage libanais, sur un total de 30 000 Palestiniens en Libye, résidaient dans ce pays5.

          Les pays du Golfe : un espace de transit vers l’Occident dans les années 1980

           Les pays du Golfe ont été, pendant les années 1980, des espaces de transit vers l’Europe. Certains migrants palestiniens y ont élaboré des projets migratoires à long terme pour s’installer dans les pays occidentaux. Les pays du Golfe présentent alors plusieurs avantages à cet égard. Le niveau de salaire permet d’économiser la somme nécessaire pour préparer son voyage vers l’Europe. À cela il faut ajouter qu’il est plus facile d’obtenir un visa pour l’Europe à partir des pays du Golfe qu’à partir du Liban pour les Palestiniens. De plus, pour certains Palestiniens diplômés, l’expérience professionnelle acquise sur place peut être valorisée en Occident. En dernier lieu, certains poursuivent leurs études dans les Émirats arabes unis, parce que leurs diplômes sont mieux reconnus que les diplômes libanais en Occident. Un habitant du groupement de Bourgholiyyeh, qui a travaillé longtemps dans les Émirats arabes unis, le confirme :

          
            « Mon père travaillait seul à Abou Dhabi. Avec la guerre civile au Liban il nous a dit de le rejoindre, il avait peur pour nous. Il travaillait dans une entreprise pétrolière, nous dans des commerces. Certains ont poursuivi leurs études. En 1982, à cause du manque de travail sur place et des restrictions imposées aux Palestiniens, certains de mes frères sont partis au Danemark et aux États-Unis depuis les Émirats. C’est plus facile d’obtenir les papiers pour l’Europe ou les États-Unis de là-bas que d’ici. Moi, je suis resté environ vingt ans, je suis revenu en 1995. Il n’y avait plus de travail et la vie était trop chère. »

          

          Des situations juridiques précaires et réversibles

          Précarité des statuts et concurrence de la main-d’œuvre asiatique

           Les États du Golfe ont mis en place des politiques migratoires strictes qui limitent les possibilités d’installation des migrants sur le long terme. Les Palestiniens n’échappent pas à cette règle. Ces pays ne permettent pas aux migrants d’obtenir la nationalité de leur pays de résidence. Le plus souvent, les migrants disposent d’un contrat de travail à durée déterminée. La durée de validité de leur titre de séjour est calquée sur le contrat de travail. De plus, dans la majeure partie de ces pays, les migrants doivent quitter le territoire une fois arrivés à l’âge de la retraite puisqu’ils n’exercent plus d’activité. À l’exception du Koweït, où l’immigration palestinienne est passée d’une migration d’hommes seuls à une migration familiale – mais qui ne concerne que peu de Palestiniens du Liban –, et de la Libye, où nombre de Palestiniens ont pu faire venir leur famille, la migration est plutôt le fait d’hommes seuls. Il s’agit donc d’une migration temporaire, individuelle et qui ne permet pas l’amélioration du statut juridique des réfugiés palestiniens, puisque leur installation dans ces pays est temporaire. La migration est perçue comme une source de revenus qui permet de faire vivre la famille restée au Liban.

           Il faut ajouter à cela que la politique de recrutement de main-d’œuvre s’est modifiée dans les années 1980 avec l’arrivée de plus en plus importante de travailleurs venus d’Asie, essentiellement des Philippines, du Sri Lanka, de l’Inde, du Pakistan, de Thaïlande et de Chine6. On passe de dix mille entrées par an en 1971 à un million en 19887. Cette tendance ne fait que s’accroître depuis la guerre du Golfe. Les travailleurs asiatiques sont essentiellement recrutés par des agences gouvernementales ou privées, pour des contrats à durée déterminée de courte durée. Ils touchent des salaires deux à quatre fois moindres que les Yéménites ou les Palestiniens.

          L’expulsion des Palestiniens du Koweït et de la Libye

           La guerre du Golfe a engendré d’importants mouvements de population. La majeure partie des migrants installés dans ces pays, qu’ils soient asiatiques, yéménites, égyptiens ou palestiniens, les ont quittés. Entre 3 et 4 millions de personnes ont donc été contraintes de fuir les hostilités8. À la suite de cet épisode, les Palestiniens se trouvent exclus du système migratoire régional.

           Après l’invasion du Koweït par l’Irak en 1990, près de 200 000 Palestiniens quittent le Koweït parce qu’ils sont opposés à l’occupation irakienne et pour se mettre à l’abri du conflit. 20 000 autres Palestiniens sont expulsés par les autorités koweïtiennes à la suite du conflit en 19919. Le retour involontaire des Palestiniens du Koweït vers la Jordanie10 a eu un impact notable sur la société jordanienne, étant donné l’ampleur numérique du phénomène. Les effets au Liban sont mineurs étant donné le peu de Palestiniens qui détenaient des documents de voyage libanais. L’UNRWA estime que 450 familles palestiniennes du Liban ont été expulsées du Koweït11. Quoi qu’il en soit, les Palestiniens du Koweït l’une des communautés les plus stables depuis de longues années et relativement prospère, ont été ramenés à leur statut de réfugiés. La départ forcé des Palestiniens du Koweït rend peu opérante la distinction entre migration volontaire et migration forcée. Peut-être ont-ils quitté la Jordanie comme travailleurs migrants et y sont-ils revenus comme réfugiés contraints de quitter leur pays de résidence ?

           L’expulsion des Palestiniens de Libye en 1995 concerne, elle, directement les Palestiniens du Liban, puisqu’il est possible d’estimer leur nombre à près de 15 000 individus. À cette date, Kadhafi décide d’expulser l’ensemble des Palestiniens qui résident sur son territoire vers Gaza, pour démontrer les imperfections des accords d’autonomie signés par l’OLP, et plus précisément le fait que la question des réfugiés reste sans solution. L’entrée des réfugiés à Gaza a été refusée par Israël, qui contrôle les frontières internationales des territoires autonomes palestiniens. De toute façon, seule une minorité des Palestiniens qui vivaient en Libye étaient originaires de la bande de Gaza ; une grande partie venait du Liban. Ce dernier pays a refusé, comme les autres pays arabes, d’accepter sur son territoire les Palestiniens expulsés de Libye, même s’ils détenaient un titre de voyage émis par les autorités libanaises. Tout Palestinien détenant un tel document de voyage devait obtenir un visa d’entrée pour le Liban délivré par une ambassade libanaise, après approbation du ministère de l’Intérieur libanais. Ne disposant du droit de résidence dans aucun autre pays, des familles entières se sont retrouvées bloquées dans un camp à Salloum, à la frontière entre la Libye et l’Égypte. Le Liban a traité la question sous un angle politique, en affirmant que le pays ne pouvait accueillir les réfugiés palestiniens à chaque fois que ceux-ci étaient expulsés d’un pays et que le Liban n’avait pas vocation à être un pays de réinstallation pour les Palestiniens12. Le Liban a ensuite accepté le retour d’une partie des Palestiniens qui détenaient des titres de voyage libanais, d’autres ont pu se réinstaller en Libye.

           Abou Zeinab, un Palestinien du groupement de Jall al Bahr, a dû quitter la Libye où il résidait depuis vingt-deux ans. Le trajet de retour a été long et entrecoupé de multiples étapes, à cause, entre autres, de l’embargo aérien qui frappait la Libye à cette date.

          
            « Les Libyens ont regroupé les Palestiniens sur la frontière. Il y a eu des problèmes avec les autorités égyptiennes. Les policiers sont venus chez moi et ils ont voulu que je parte à la frontière égyptienne. Je leur ai dit que moi je venais du Liban et que je ne repartirais que vers le Liban, c’est la frontière la plus proche avec la Palestine. J’ai quand même dû quitter la Libye. Je suis parti par Malte, avec l’embargo sur la Libye il n’y avait pas d’avion. De là j’ai été en Égypte, puis vers la Syrie et ensuite je suis arrivé au Liban. Le voyage a été difficile… Mais ils m’ont laissé entrer. »

          

          Le tarissement du débouché régional et le report des migrations vers l’Europe

           La participation des Palestiniens du Liban au système migratoire moyen-oriental a été plus faible que celle des Palestiniens de Jordanie, de Cisjordanie ou de Gaza. Leur intégration limitée à ce système est liée au fait que les « travailleurs réfugiés » palestiniens ont été assimilés par les pays d’accueil à la direction politique de l’OLP, et donc considérés comme des acteurs politiques potentiellement déstabilisateurs ou dangereux pour les régimes en place. Les deux facettes de la réalité migratoire des Palestiniens du Liban – réfugiés et migrants économiques – sont indissociables l’une de l’autre, et ces derniers sont soumis aux aléas politiques et économiques régionaux.

           Les pays arabes producteurs de pétrole se présentent donc comme des espaces migratoires temporaires et ne peuvent être considérés comme des pays de réinstallation à plus ou moins long terme. Ils ne peuvent constituer alors que des solutions de rechange temporaires pour les Palestiniens qui fuient les hostilités au Liban ou qui recherchent, dans l’attente d’une solution politique à la question des réfugiés palestiniens, un statut juridique stable et pérenne. L’Europe est devenue un espace refuge depuis les années 1980 pour de nombreux réfugiés. L’Europe présente toujours un fort attrait pour cette population puisque ceux qui arrivent à s’y installer légalement obtiennent un permis de résidence ou même la nationalité de leur pays d’accueil. Les Palestiniens y trouvent aussi des emplois avec un niveau de salaire élevé, en comparaison avec ceux pratiqués au Liban. On assiste donc au report des migrations palestiniennes vers l’Europe, puisque le débouché régional s’est tari.

          UN CONTEXTE JURIDIQUE DE PLUS EN PLUS RESTRICTIF DANS LES PRINCIPAUX PAYS D’ACCUEIL EUROPÉENS

           L’émigration des Palestiniens du Liban vers l’Europe est le résultat de la conjonction de deux facteurs principaux. D’un côté, le contexte libanais a fortement favorisé et précipité l’exil de cette population. De l’autre, l’Europe a longtemps développé une politique d’asile plutôt « favorable » à l’accueil des réfugiés palestiniens. Après la fermeture des frontières européennes, ce sont les réseaux migratoires formés et entretenus par les communautés palestiniennes expatriées qui ont permis l’entrée de Palestiniens.

          L’Europe du Nord et l’Allemagne : un espace choisi ?

           Anita Böcker et Tetty Havinga13 s’interrogent sur les facteurs qui déterminent la répartition des réfugiés dans l’Europe communautaire. Les auteurs se placent dans la perspective théorique développée par Richmond qui distingue les migrants actifs (proactive) des migrants réactifs (reactive), les réfugiés faisant partie de la deuxième catégorie. Richmond souligne cependant qu’il existe un continuum entre les deux catégories. Il est donc nécessaire pour comprendre les flux de réfugiés d’avoir recours aux analyses plus classiques des flux migratoires, qui prennent en compte une multiplicité de facteurs pour étudier la destination des flux de migrants.

           Il convient alors de s’interroger sur les éléments qui permettent de comprendre la présence d’une assez forte population palestinienne en Europe du Nord et en Allemagne. Anita Böcker et Tetty Havinga relèvent que la présence de nombreux Moyen-Orientaux en Scandinavie est difficile à expliquer. Les auteurs concluent dans leur étude que la destination des réfugiés vers un pays d’accueil en Europe ne relève que rarement d’un choix conscient et rationnel, et encore moins d’un quelconque calcul des avantages ou désavantages à s’installer dans tel ou tel pays. Le choix d’un pays est souvent lié à la présence de proches ou d’amis dans ce pays, ou fonction d’informations qui sont véhiculées sur les conditions d’accueil plus ou moins favorables. À cela il faut jouter les liens linguistiques, culturels ou coloniaux et historiques qui existent entre les régions d’accueil et celles de départ. Ces facteurs jouent un rôle dans l’accueil de nombreux réfugiés turcs en Allemagne, ou vietnamiens en France. Il n’existe toutefois pas de liens culturels, historiques ou linguistiques entre les Palestiniens au Liban d’un côté, et l’Europe du Nord ou l’Allemagne de l’autre.

           Plusieurs facteurs peuvent expliquer à notre sens la présence de communautés palestiniennes en Europe du Nord et en Allemagne. Les fondements actuels du droit des réfugiés ont été élaborés sur une période qui débute en 1922, date correspondant à l’arrangement de Genève du 5 juillet 1922 relatif à la délivrance de certificats d’identité aux réfugiés russes (« passeport Nansen »), et qui se termine le 14 décembre 1950 par la création du HCR, suivie de la conférence de Genève du 28 juillet 1951. Le droit des réfugiés qui évolue d’une acception collective à une approche individuelle tend à exclure les Palestiniens du statut de réfugié ainsi défini. Les principaux pays européens qui accueillent des Palestiniens ont traité de façon spécifique la question des réfugiés palestiniens pour ensuite fermer leur porte à cette catégorie de population, entraînant le développement de filières clandestines d’immigration. Les politiques d’asile de l’Allemagne, du Danemark et de la Suède ont été parmi les plus souples d’Europe, et ces trois pays ont accueilli un grand nombre de réfugiés depuis les années 1980. Un certain nombre de réfugiés ont été dirigés par des organisations internationales, comme le Comité international de la Croix-Rouge (CICR), vers ces pays. Les modalités d’entrée sur le territoire, déterminées par la politique des visas, jouent aussi un rôle important. En l’absence d’autres possibilités, les demandeurs d’asile se dirigent vers les pays qui n’imposent pas la possession d’un visa ou dans lesquels les modalités d’obtention d’un visa sont plus souples. La situation géographique des pays d’accueil a tendance à être négligée lorsque ces derniers sont éloignés de la zone de départ. Il nous semble cependant important de la prendre en compte. Les trois principaux pays d’accueil des Palestiniens – l’Allemagne, la Suède et le Danemark – sont proches et la circulation entre eux est aisée. Les réfugiés, une fois arrivés dans l’un des trois pays, ont longtemps pu demander l’asile dans les deux autres pays en cas de refus. L’Allemagne est souvent la porte d’entrée pour les deux autres pays. À cela on peut ajouter la présence d’une communauté déjà installée sur place qui facilite l’arrivée et l’installation des réfugiés, par le biais d’une aide matérielle, mais aussi en fournissant des informations sur le pays de destination. Depuis les années 1970, un petit nombre de Palestiniens du Liban résident en Allemagne ainsi qu’en Suède. L’organisation des filières migratoires est elle aussi déterminante. Elle repose sur la combinaison des trois facteurs précédemment évoqués, auxquels il faut ajouter les stratégies mises en place par les passeurs dans le pays de départ et dans les pays d’arrivée.

           Le cadre juridique dans lequel s’inscrivent les réfugiés palestiniens est abordé ici dans ses trois dimensions : la dimension nationale, avec l’évolution du droit d’asile dans chacun des trois États concernés ; la dimension palestinienne, qui concerne le traitement spécifique des réfugiés palestiniens dans ces mêmes pays ; et la dimension européenne, avec la mise en place d’une législation commune au sein de l’Union européenne, qui s’est traduite par l’accord de Schengen et, plus récemment, par la convention de Dublin.

          Les réponses des principaux États d’accueil

           Le traitement des réfugiés palestiniens lors de leur arrivée en Europe est problématique pour les pays d’accueil. Puisque les Palestiniens ont quitté les espaces d’intervention de l’UNRWA, ils ne relèvent plus de la compétence de cet organisme. Dans le même temps, ils se trouvent exclus en pratique du champ d’application de la convention de Genève de 1951. Les Palestiniens, aux côtés d’autres groupes de réfugiés comme les Tamouls, les Kurdes ou les Afghans, démontrent l’inadaptation de la législation internationale au traitement d’un nombre croissant de réfugiés14. Dans les trois pays étudiés, l’accueil des réfugiés palestiniens est tributaire des changements législatifs concernant le droit d’asile en Europe, mais est aussi traité de façon particulière étant donné le caractère extrêmement sensible du conflit israélo-palestinien. Gil Loescher15 relève que les politiques d’asile sont souvent le symbole de la politique étrangère des pays d’accueil. C’est le cas pour la question des réfugiés palestiniens. Si elle comporte un versant humanitaire, elle est aussi un enjeu et un symbole du positionnement politique des pays d’accueil européens. L’accueil ou le refoulement de ces demandeurs d’asile est fortement conditionné par l’attitude du pays d’accueil face au conflit israélo-palestinien. Le cas suédois, plus largement traité, est exemplaire en la matière.

          La notion de réfugié de facto : ouverture ou limitation du droit d’asile en Europe ?

           Johan Cels16 distingue trois catégories de demandeurs d’asile en Europe : ceux qui remplissent les critères de la convention de Genève de 1951, ceux qui tentent d’entrer en Europe pour des raisons économiques, et les réfugiés de facto, qui ne remplissent pas les conditions définies par la législation internationale pour prétendre au statut de réfugiés, mais qui ne peuvent retourner dans leur pays d’origine pour des raisons humanitaires. Cette troisième catégorie forme l’essentiel des demandeurs d’asile qui se sont présentés aux frontières européennes dans les années 1990. Les groupes les plus représentés sont ceux qui fuient des conflits ou des guerres civiles, comme les Tamouls du Sri Lanka, des Iraniens et des Irakiens qui s’exilent par suite de la guerre entre leurs deux pays, ou des Libanais et des Palestiniens qui fuient la guerre civile au Liban. Le statut de réfugié de facto a été créé dans les années 1970 avec l’augmentation des flux de demandeurs d’asile en Europe issus de pays du tiers-monde. Les pays scandinaves ont été précurseurs en la matière, puisque ce statut est apparu dans leur législation dès les années 1960. Ce statut assure une protection contre le refoulement et permet l’octroi de droits élémentaires dans la société d’accueil, à l’exception du droit au travail et à l’éducation, ainsi qu’un droit de résidence temporaire dans le pays d’accueil.

           La reconnaissance de ce statut diverge fortement au sein de l’Union européenne et en fonction de la période considérée. Les Tamouls ont, par exemple, été considérés par certains pays comme des réfugiés de facto, et par d’autres comme des migrants clandestins. Le HCR a critiqué la politique restrictive adoptée par les gouvernements allemand et suisse à l’égard des réfugiés tamouls, iraniens et palestiniens à partir de 1984-1985. Le cas des Palestiniens du Liban s’apparente à celui des Tamouls puisque les deux populations subissent les conséquences d’une guerre civile, dans le cadre d’une lutte de libération nationale, même si les Tamouls luttent sur leur propre territoire alors que les Palestiniens sont en exil.

           La définition de ce statut présente deux avantages majeurs pour les pays d’accueil. En termes géopolitiques, la création de ce statut permet aux États qui l’octroient de ne pas altérer leurs relations avec l’État d’origine des réfugiés de facto, puisqu’en terme de droit international ils n’ont pas reconnu ces demandeurs d’asile comme des réfugiés à part entière. En termes de politique migratoire, l’octroi de ce statut n’est pas codifié dans la législation internationale en tant que tel. La liberté d’action des États est donc grande. La Suède a, par exemple, octroyé de façon plus ou moins généreuse ce statut en fonction de ses besoins économiques et de la situation de l’emploi à l’échelle nationale17.

          La Suède : une politique d’accueil généreuse, mais parfois sélective

           L’importance de la communauté palestinienne en Suède – estimée à près de 20 000 individus18 – est la conséquence de trois facteurs principaux : une politique volontariste d’accueil des réfugiés, une grande sensibilité à la question palestinienne à partir de la deuxième moitié des années 1970 et la proximité géographique de l’Allemagne où réside une importante communauté palestinienne. Depuis la Seconde Guerre mondiale, la Suède est un pays d’accueil de réfugiés. Elle a ratifié la convention de Genève de 1951 et le protocole de New York de 196719. De plus, la Suède est un pays donateur de premier rang à l’UNHCR et à l’UNRWA. La politique officielle d’immigration20 est basée sur l’égalité de traitement entre immigrants et citoyens suédois. Elle peut être résumée en trois mots : égalité (égalité de droits et d’obligations, égales opportunités), liberté de choix (possibilité de développer son propre héritage culturel dans la limite des valeurs de base de la société suédoise) et partenariat (participation et responsabilité dans le développement de la société).

           Les demandeurs d’asile qui arrivent en Suède sont dirigés dans un premier temps vers un des centres d’accueil pour réfugiés où une enquête est menée afin qu’ils puissent obtenir un permis de résidence. Si l’investigation menée débouche sur une réponse positive, le réfugié est réinstallé dans une municipalité ou transféré dans un centre d’hébergement en attendant une réinstallation ultérieure. Selon la loi suédoise, chaque réfugié est considéré dans sa dimension individuelle ; aucun traitement spécifique ne peut donc être accordé à une communauté dans son ensemble. En raison de l’application du principe de l’égalité de traitement, les réfugiés se voient octroyer immédiatement les droits sociaux élémentaires pour faciliter leur intégration dans la société suédoise. Les droits politiques leurs sont donnés après trois ans de résidence.

          Le Danemark : une courte période d’ouverture

           Le Danemark a représenté au milieu des années 1980 un espace d’accueil pour de nombreux réfugiés palestiniens du Liban et ce pour trois raisons principales : entre 1984 et 1986, ce pays a pris des dispositions juridiques très favorables à l’accueil des réfugiés, une attention particulière a été portée à la situation des Palestiniens du Liban et ce pays se situe au carrefour entre l’Allemagne et la Suède, deux pays où résident d’importantes communautés palestiniennes. On compte au Danemark une population palestinienne équivalente à celle qui réside en Suède, soit environ 20 000 personnes.

          La politique d’asile du Danemark

           La politique d’asile du Danemark repose sur la convention de Genève de 1951 et le protocole de New York de 1967, ainsi que sur l’« Aliens Act » de juin 1983, amendé par la suite21. En 1984, les autorités danoises ont révisé leur loi concernant l’asile, en permettant à toute personne qui se présentait aux frontières danoises pour demander l’asile d’être acceptée sur le territoire danois et d’avoir le droit que sa demande d’asile soit examinée. Le 17 octobre 1986, le Parlement danois abroge cette loi et refuse l’accès à son territoire à toute personne venue d’un pays sûr, afin de stopper le flux de demandeurs d’asile déboutés installés en Allemagne qui tentaient leur chance au Danemark. Pendant deux ans, le Danemark s’est présenté comme un espace d’accueil favorable pour les réfugiés avant de se conformer en 1986 aux politiques menées par la plupart des pays européens22.

          Le traitement spécifique des réfugiés palestiniens

           Durant cette période d’ouverture, le Danemark accueille essentiellement des réfugiés palestiniens et libanais. Les deux populations ne sont pas traitées de la même façon. Les Libanais ne peuvent prétendre au statut de réfugié politique selon la loi danoise, puisqu’ils sont considérés comme des victimes de la violence qui règne dans ce pays et qu’ils ne peuvent prouver dans leur majorité qu’ils sont persécutés personnellement, conditions sine qua non pour obtenir le statut de réfugié politique. Leurs situations ont été étudiées individuellement. Le cas des Palestiniens est, lui, traité de façon différente. Les autorités danoises ont reconnu que la situation des Palestiniens du Liban était si problématique à cette époque que l’examen individuel des dossiers a été suspendu. L’ensemble des réfugiés palestiniens apatrides qui se présentent à la frontière danoise se voient accorder l’asile par la direction des Étrangers en un ou deux mois. Les quelques Palestiniens qui disposent de la nationalité libanaise sont quant à eux traités comme les autres ressortissants libanais. Le plus souvent, les Palestiniens et les Libanais sont regroupés dans les mêmes camps d’accueil gérés par la Croix-Rouge, ce qui cause des tensions entre ces deux groupes23. On peut estimer qu’environ 10 000 réfugiés palestiniens arrivent au Danemark durant les années 1980.

          L’Allemagne : un espace d’accueil ouvert jusqu’en 1993

           L’Allemagne joue un rôle central dans le dispositif migratoire des Palestiniens du Liban, comme pays de résidence et de transit. La communauté palestinienne y est certainement la plus importante d’Europe avec peut-être 30 000 individus.

           Ce pays a mis en place à partir de 1949 une politique d’asile libérale. Le droit d’asile est inscrit dans l’article 16 de la Loi fondamentale allemande. L’alinéa 2 précise que « les persécutés politiques jouissent du droit d’asile24 ». Par la suite, la Cour constitutionnelle allemande a précisé la notion de « persécution politique ». Elle met en avant les éléments matériels, plus que les éléments psychologiques, et écarte les demandes dont le fondement principal est économique. L’acception de la notion de persécution politique est élargie pour se mettre en conformité avec la convention de Genève de 1951. Les guerres civiles ne rentrent pas dans ce cadre quand aucune autorité étatique ne peut être identifiée comme responsable de la persécution25. Cependant, en 1978, le Bundestag se penche sur la question des réfugiés qui fuient des situations de guerre et de persécutions collectives. Des permis de résidence sont octroyés, entre autres, aux Tamouls, aux Afghans et aux Palestiniens. Ils ne peuvent être refoulés d’Allemagne et bénéficient d’une aide matérielle ainsi que d’une carte de séjour, ces deux derniers éléments dépendant de la politique propre à chaque Land d’accueil. En 1984-1985, cette politique d’accueil est remise en cause.

           Il faut ajouter qu’au-delà d’un dispositif législatif souple, les réfugiés ont été en partie instrumentalisés dans les relations entre la République fédérale d’Allemagne (RFA) et la République démocratique allemande (RDA) jusqu’à la chute du mur en 1989. Gil Loescher26 note que les autorités est-allemandes ont facilité jusqu’en 1986 le passage de réfugiés arrivés sur son territoire – venus du tiers-monde en direction de Berlin-Ouest –, pensant que l’arsenal législatif favorable à l’accueil de réfugiés ne serait pas capable d’absorber tant de personnes. Fin 1992, près d’un million et demi de réfugiés résidaient en Allemagne, alors que seulement 100 000 ont obtenu officiellement l’asile.

           Au début des années 1980, seule une minorité de réfugiés palestiniens installés à Berlin-Ouest a obtenu un permis de résidence de longue durée. La majeure partie d’entre eux conserve le statut de demandeurs d’asile qui les expose au risque d’expulsion d’Allemagne de l’Ouest. À partir de 1982, les nouveaux arrivants sont contraints de s’installer dans des centres d’hébergement prévus à cet effet, ce qui restreint leur liberté et ralentit leur insertion dans la société allemande. Cette insertion est freinée par la restriction imposée par les autorités allemandes pour accéder au marché du travail. En 1980, les demandeurs d’asile n’ont pas le droit de travailler pendant les deux années qui suivent leur arrivée. Cette période est portée à cinq ans en 1986. Les Palestiniens se tournent donc à partir de cette date vers le secteur informel, essentiellement la restauration. Cela a pour effet de renforcer leur précarité. En octobre 1987, puis en juin 1989, la situation de nombreux demandeurs d’asile palestiniens est régularisée et leur accès au marché du travail, à l’éducation et à l’aide sociale est facilité27.

           En mai 1993, l’Allemagne décide de réviser l’article 16 de la Loi fondamentale, dans le but de faire baisser le nombre de demandeurs d’asile en facilitant, entre autres, le refoulement des personnes qui n’entrent pas dans le cadre juridique défini. Si le droit d’asile pour les persécutés politiques figure toujours dans l’article 16, toute une série de restrictions de son champ d’application sont désormais présentes. L’État de provenance ou de passage du demandeur d’asile est pris en compte. Toute personne venue, ou qui est passée, par un pays sûr ne peut plus désormais demander l’asile en Allemagne. Cela exclut toute personne qui se présente à une frontière terrestre allemande, puisque l’Union européenne fait partie des pays sûrs, ainsi que la Suisse28. Cette réforme réduit considérablement le nombre de demandes, qui passent de 438 181 en 1992 à 127 210 en 199429.

          LES PRINCIPALES PHASES D’ARRIVÉE DES PALESTINIENS EN EUROPE

           Les situations juridique, économique et politique peu favorables, auxquelles il faut ajouter la guerre civile libanaise ainsi que les invasions israéliennes, ont poussé les Palestiniens du Liban à émigrer de façon assez importante vers l’Europe. D’autres pays de départ comme la Syrie ou les territoires occupés et autonomes palestiniens sont aussi concernés. L’Europe, selon les entretiens que nous avons réalisés, est rarement le fait d’un choix volontaire et rationnel. Pour un certain nombre de Palestiniens, la présence de proches a été un facteur décisif dans leur choix. Pour d’autres, des organisations humanitaires les ont dirigés directement vers la Suède ou le Danemark. Pour la majorité d’entre eux, l’Europe est l’ultime étape d’un parcours migratoire complexe, composé de séjours brefs et d’expulsions hors de plusieurs pays européens, liés à leur absence de statut et de nationalité, et à l’impossibilité de retourner au Liban à cause de la guerre. Les pays d’Europe qui les acceptent comme résidents apparaissent alors comme des espaces refuges qui, par leurs dispositions juridiques, leur permettent d’obtenir un droit d’installation sur le territoire européen. L’arrivée des Palestiniens en Europe, qui a débuté dans les années 1960, s’est déroulée en quatre phases principales, qui se différencient par le nombre d’arrivées et le type de migration.

          D’une migration de travailleurs à la recherche d’une terre d’asile

           Alors que jusque dans les années 1970 peu de Palestiniens sont arrivés en Europe et qu’ils sont venus essentiellement pour travailler, pendant les années 1980 et 1990 le nombre d’arrivées a augmenté de façon importante et l’on trouve de plus en plus de réfugiés politiques et de Palestiniens qui vivent dans des situations très difficiles.

          L’arrivée de quelques étudiants dans les années 1960

           Cette première phase de la migration palestinienne concerne essentiellement la Suède. Le premier groupe de Palestiniens, formé d’étudiants originaires du Liban mais aussi de Jordanie, de Syrie et de Cisjordanie, venus pour se former professionnellement, est arrivé en 1962. C’était un programme de courte durée. La majorité de ces Palestiniens sont rentrés chez eux ; seuls 40 sont restés en Suède30. Un certain nombre d’entre eux se sont mariés avec des Palestiniennes lors de leurs retours périodiques dans leur pays d’accueil. Malgré leur situation sociale assez privilégiée par rapport aux Palestiniens arrivés ultérieurement, ils éprouvent, pour certains d’entre eux, des difficultés d’intégration.

           Nous avons pu rencontrer un de ces Palestiniens à Göteborg. Ce dernier est originaire de Syrie ; nous présentons cependant son cas car celui-ci est similaire à l’ensemble de ceux qui sont arrivés à cette époque. Ahmed a choisi, à la fin de ses études, de s’installer en Suède, essentiellement en raison des possibilités d’emploi sur place et de l’importante différence de niveau de vie entre la Suède et la Syrie. Il travaille dans l’industrie automobile. Il est retourné plusieurs fois en Syrie, sans jamais s’y installer de nouveau. Il s’est ensuite marié à une Palestinienne de Syrie à Damas. Ils se sont installés en Suède par le biais du regroupement familial. Bien que toute sa famille ait la nationalité suédoise, il projette de retourner en Syrie. Essentiellement, d’après lui, en raison des difficultés d’intégration qu’il connaît en Suède. Cette impression est partagée par de nombreux interlocuteurs rencontrés en Suède. Cela est dû en partie à la prise en charge très importante des populations immigrées par les services sociaux suédois, qui tend à marginaliser ces populations en les maintenant dans un système d’assistance qui à tendance à rendre leur intégration à la société suédoise plus difficile.

          Les premiers « migrants réfugiés » arrivent dans les années 1970

           Quelques centaines de travailleurs palestiniens viennent en Suède dans le cadre d’accords entre l’UNRWA et des entreprises suédoises comme Volvo. C’est en tant que réfugiés qu’ils peuvent intégrer ce programme de migration de travail mis en place par l’UNRWA. De plus, le statut de réfugié privant les Palestiniens du Liban du droit au travail, certains sont contraints de s’exiler pour subvenir à leurs besoins.

           Un certain nombre d’entre eux décident de rester en Suède. Cela s’explique par la différence de niveau de vie entre le Liban – mais aussi la Syrie ou les territoires occupés – et la Suède, et par la possibilité d’obtenir la nationalité suédoise31. Ils font ensuite venir leur famille dans le but d’une installation définitive. D’après les entretiens que nous avons réalisés, on rencontre aussi des travailleurs migrants plus classiques qui viennent du Liban, mais aussi de Syrie. Leur départ du Liban est motivé par la volonté de trouver un emploi, mais s’effectue aussi en raison de problèmes administratifs liés à leur statut juridique précaire.

           C’est durant cette même période que se sont développées les arrivées de Palestiniens en Allemagne, qui sont beaucoup plus nombreuses que dans le cas de la Suède. Il s’agit surtout des travailleurs migrants qui tentent de s’y établir parce que la situation économique est bonne et qu’elle leur permet de s’installer durablement dans ce pays. Zoubeir, un Palestinien d’une quarantaine d’années né dans le camp d’Al Buss, raconte la façon dont il s’est rendu en Allemagne :

          
            « Avec mes frères, nous sommes partis d’ici pour obtenir le statut de réfugié, par une voie légale. On partait de Beyrouth vers Berlin-Est, puis on passait à Berlin-Ouest et on demandait l’asile politique. Je me suis installé à Aachen en 1979 et j’y suis resté jusqu’en 1982. Après je suis revenu à Berlin. Je me suis installé chez mes frères. Puis j’ai rencontré une Allemande et on s’est marié en 1989. J’ai maintenant la nationalité allemande, comme mes frères qui vivent là-bas. »

          

           Il s’agit là d’un parcours migratoire classique, qui se compose de deux étapes : une première pour entrer en Europe via Berlin-Est, puis une seconde d’installation en Allemagne de l’Ouest après l’obtention du statut de réfugié. Si la majeure partie des Palestiniens a pu obtenir des permis de résidence permanents voire pour certains la nationalité allemande, d’autres n’ont eu que des permis de résidence temporaires renouvelables, liés à l’octroi du statut de réfugié de facto. Au début des années 1980, certains n’ont pas été renouvelés et des Palestiniens ont dû regagner le Liban. C’est le cas de ce Palestinien qui réside aujourd’hui dans le groupement d’Abou al Aswad, près de Tyr :

          
            « Je suis parti en Allemagne en 1976. L’émigration a commencé à ce moment-là, des jeunes gens commençaient à partir d’ici. Le premier parti faisait venir les autres en leur envoyant une carte de visite pour obtenir un visa. Je suis parti parce que la situation était mauvaise, pas seulement la situation économique, mais aussi la situation politique et sociale. J’ai travaillé dans des restaurants, dans des usines, dans des hôtels, j’ai fait plus d’un métier. Je n’ai jamais obtenu la nationalité. Je suis revenu en 1982. La raison de mon retour c’est que l’Allemagne ne nous a pas renouvelé nos cartes de séjour. Nous n’avions pas de carte de séjour permanente. Tous ceux avec qui j’étais sont repartis avec moi. »

          

          La principale vague d’arrivée : les réfugiés dans les années 1980

           Les principaux pays d’accueil durant cette phase sont la Suède et le Danemark. Les réfugiés arrivent principalement après l’invasion israélienne du Liban en 1982, puis durant la Guerre des camps.
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          Note : La courbe reproduite ici représente les apatrides. La Suède n’enregistre pas les Palestiniens, mais indique que cette catégorie concerne dans sa majorité des Palestiniens. Pour les Libanais, les chiffres des années 1981, 1982 et 1983 ne sont pas disponibles.
Source : Migrations verket, 2005.
Figure 2. Les arrivées de réfugiés Palestiniens et Libanais en Suède (1981-2003)

           Ce groupe, de loin le plus important numériquement, se différencie très nettement des Palestiniens arrivés lors des deux phases précédentes. Leur départ du Liban n’a pas fait l’objet d’un choix réel mais est la conséquence d’une situation politique et militaire très difficile. Arrivés en assez grand nombre pour un pays comme la Suède, ils connaissent des conditions d’accueil que la majorité d’entre eux décrivent comme bonnes, malgré des refus d’entrée sur le territoire suédois injustifiés dans un certain nombre de cas32. Le graphique ci-dessus montre que les courbes d’entrées de réfugiés palestiniens et libanais en Suède suivent la même évolution, même si le nombre de Libanais est supérieur en 1989 et 1990. Cela signifie que la principale cause de départ, la guerre civile libanaise, est la même pour les deux groupes. Les arrivées sont importantes en 1984, date à laquelle de nombreux Palestiniens et Libanais fuient les hostilités à Beyrouth et au Sud-Liban ou sont directement transférés par la Croix-Rouge vers Chypre ou les pays d’Europe du Nord. Vient ensuite la reprise des hostilités avant la fin de la guerre civile en 1991, et le nombre de réfugiés qui arrivent en Suède décroît brutalement33.

           La baisse des deux courbes, entre 1985 et 1987, est liée en partie au fait que les flux de réfugiés se sont alors dirigés vers le Danemark, qui a durant cette période assoupli fortement sa politique d’asile et accueilli plusieurs milliers de réfugiés – essentiellement libanais, mais aussi des Palestiniens – sur son territoire34. Le nombre de réfugiés baisse aussi en raison d’un accord passé entre la Suède et l’Allemagne. Les réfugiés provenant de ce dernier pays qui se présentent à la frontière suédoise ne peuvent plus prétendre au droit d’asile35. La forte remontée des entrées de Palestiniens entre 1988 et 1990 est due aux conséquences de la Guerre des camps, qui a touché les Palestiniens de Beyrouth et de la région de Tyr, et à l’intensité des combats entre milices libanaises rivales.
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          Note : La courbe reproduite ici représente les apatrides. Eurostat indique que les apatrides sont palestiniens. Le Danish Immigration Service présente une catégorie « apatrides Palestiniens » (stateless Palestinians).
Sources : [de 1985 à 1990] Eurostat, 1994 ; [de 1991 à 2000] Danish Immigration Service, 2000 ; [de 2001 à 2002] Danish Refugee Council, 2005.
Figure 3. Les arrivées de réfugiés Palestiniens et Libanais au Danemark (1986-2002)

           Aux côtés de la Suède, l’Allemagne continue d’accueillir des Palestiniens. Cependant, il devient de plus en plus difficile pour les réfugiés d’y obtenir le droit de résidence. Certains décident donc de poursuivre leur migration vers l’Europe du Nord. Le Danemark accueille aussi à l’époque un grand nombre de réfugiés qui y arrivent directement ou qui viennent d’Allemagne. Le nombre d’entrées de Palestiniens au Danemark durant cette période a été évalué par Mahmoud Issa36 à 10 000 individus, ce qui correspond aux chiffres fournis dans la figure 3 (p. 191). La majeure partie est arrivée pendant la Guerre des camps ainsi qu’à la suite de ce conflit. Nous avons pu retracer ce type de parcours migratoire avec l’Allemagne comme principal espace de transit à partir des entretiens menés auprès des Palestiniens, parcours qui a aussi été décrit par Brian Mac Guire37 à propos des réfugiés palestiniens et libanais.

           Le nombre d’arrivées de Palestiniens, sur la période représentée par la courbe ci-dessus (1986-2002), est nettement supérieur à celui des Libanais. Il est utile de noter que les Palestiniens ont bénéficié au milieu des années 1980 d’une politique d’accueil favorable sur le sol danois. Le nombre important d’arrivées en 1986, avec plus de 2 800 réfugiés, correspond à une baisse du nombre d’entrées de Palestiniens en Suède, moins de 500 réfugiés pour la même année. Les réfugiés se dirigent vers l’espace d’accueil qui leur est le plus favorable. Par la suite, le nombre d’entrées chute au Danemark avec la mise en place d’une politique d’asile beaucoup plus restrictive. Comme pour la Suède, les réfugiés arrivés d’Allemagne qui se présentent à la frontière danoise ne peuvent plus prétendre au droit d’asile38. Entre 1988 et 1990, le nombre d’entrées augmente de nouveau ; c’est aussi le cas en Suède, en raison des conséquences de la Guerre des camps au Liban. Avec la fin de la guerre civile au Liban, le nombre d’entrées chute pour se stabiliser jusqu’en 1998 à un niveau compris entre 300 et 600 entrées annuelles, pour ensuite chuter à moins de 300 entrées à partir de 1999.

           D’autres pays européens accueillent de plus petites communautés palestiniennes. Le Royaume-Uni, ancienne puissance coloniale en Palestine, attire des intellectuels et des diplômés palestiniens du Liban, mais la communauté demeure restreinte. José Manuel Herrera Alonso39 relève que quelques milliers de Palestiniens se sont installés en Espagne, essentiellement à Madrid et Barcelone, après l’ouverture d’un bureau de l’OLP dans la capitale espagnole. Dans un premier temps arrivent des étudiants puis, après 1982, des familles entières, à cause, entre autres, du conflit libanais.

          Le développement des migrations illégales

           La quatrième phase de grandes arrivées se situe au début des années 1990. Elles font suite à la Guerre des camps qui a opposé les Palestiniens à la milice chiite libanaise Amal. De nombreux camps, dont celui de Shatila à Beyrouth ou celui de Rashidiyyeh à Tyr, ont subi un blocus de plusieurs mois, poussant de nombreux Palestiniens à l’exil interne. Un camp informel, Al Sikka, s’est constitué à Saïda à proximité du camp de Aïn el Heloueh, regroupant les déplacés internes palestiniens. De nombreuses habitations palestiniennes ont été détruites durant la Guerre des camps, et certaines familles ont alors préféré l’exil vers les pays scandinaves au retour à Beyrouth ou à Tyr. À l’époque, une filière migratoire s’est formée entre Saïda d’une part, le Danemark et la Suède d’autre part. Les arrivées de Palestiniens ont diminué à partir de 1991, avec le retour de la paix au Liban, pour augmenter de nouveau après 1993. Des raisons économiques et juridiques expliquent la reprise de l’émigration. La situation économique des Palestiniens s’est dégradée très fortement à partir de 1993 ; beaucoup de jeunes cherchent donc à partir vers l’Europe pour trouver un emploi.

          Les filières empruntées par les réfugiés palestiniens entre 1982 et 1987

           La migration des réfugiés palestiniens se fait par étapes. Les pays de transit ne sont pas de simples espaces de passage, mais des lieux dans lesquels la résidence temporaire peut aller de quelques mois à quelques années. Le rôle des communautés palestiniennes expatriées déjà présentes sur place est notable. Il permet l’arrivée de nouveaux réfugiés, mais aussi la reconstitution des regroupements familiaux et villageois dans ces nouveaux espaces de la diaspora.

          Le rôle moteur des communautés déjà présentes sur place

           L’importance numérique de la communauté détermine le choix des pays de transit. L’Allemagne est le principal pays de transit avec le Danemark, en raison de la forte communauté qui y réside depuis les années 1970. Les réseaux de solidarité villageois et familiaux y sont activés pour faciliter l’adaptation du migrant à la société d’accueil. Par exemple, les Palestiniens qui passent par l’Allemagne ne parlent pas la langue allemande et ne connaissent pas les administrations qui vont leur permettre d’obtenir des papiers ou une aide sociale. La communauté palestinienne d’accueil informe le réfugié des possibilités de se rendre dans des pays voisins (Suède, Danemark) et facilite le déplacement du réfugié en prenant en charge une partie ou la totalité du coût du voyage. Elle lui permet de trouver du travail de façon temporaire, le plus souvent illégalement, afin d’aider le réfugié à gagner l’argent qui va lui permettre de poursuivre sa migration.

           Jusqu’à la fin des années 1980, les Palestiniens du Liban qui voulaient émigrer se rendaient en premier lieu à Damas, la capitale syrienne voisine. À cette époque, un billet d’avion pour la capitale est-allemande ne coûtait que 200 dollars par personne. Les autorités est-allemandes ne demandaient pas de visa, ce qui simplifiait fortement les procédures pour les Palestiniens, qui ne disposent pas de passeport mais de simples documents de voyage fournis par le Liban. Ensuite, il fallait passer à l’Ouest et demander le statut de réfugié. Les autorités allemandes ont longtemps accepté l’arrivée de Palestiniens sans les refouler. De ce fait, Berlin est devenu un point focal d’entrée dans l’Europe de l’Ouest. Beaucoup de réfugiés palestiniens ont emprunté cette voie pour ensuite se rendre au Danemark et en Suède.

           Jamal, un chauffeur de taxi palestinien à Göteborg, est un exemple représentatif de cette vague de réfugiés palestiniens. Marié à une Suédoise, il a deux enfants. Il a obtenu la nationalité suédoise. Blessé pendant la guerre du Liban, son arrivée en Suède est le résultat d’un parcours migratoire complexe.

          
            « J’habitais en Allemagne avant de venir ici. Je suis arrivé après l’invasion israélienne du Liban en 1982. J’ai été blessé dans la guerre au mois d’août 1982. Je suis parti du Liban avec le CICR. Ils m’ont emmené à Chypre, puis en Grèce. De là, je suis parti en RDA. Je suis arrivé au début de 1983 en RFA. J’y suis resté pour soigner ma blessure, sans carte de séjour. Je n’avais pas le droit de travailler, ni d’étudier. J’ai travaillé un an sans permis dans un restaurant pour avoir de quoi vivre. Avec la fin de l’invasion israélienne à Beyrouth je n’ai pas pu rentrer au Liban. Il a fallu que je trouve un pays d’accueil. Je suis allé en Suède, et ils m’ont donné le permis de résidence au bout de cinq mois… Pourquoi j’ai choisi la Suède ? À cette époque on parlait beaucoup de la Suède. C’est la seule raison de ma venue. Beaucoup de Palestiniens et d’autres réfugiés ont trouvé refuge ici. »

          

           Houda, originaire de Shatila à Beyrouth, a connu, elle, une longue escale à Chypre. Le départ lui est apparu alors comme l’ultime réponse face à l’absence de possibilité, tant de rester à Chypre que de retourner au Liban ou d’aller dans un autre pays arabe. Elle vit actuellement seule à Göteborg avec sa jeune fille. La présence d’une partie de sa famille à Göteborg explique le choix de sa destination.

          
            « Je suis partie à Chypre en 1983. J’y suis restée jusqu’en 1991, date à laquelle je suis arrivée en Suède. Entre-temps, il y a eu la Guerre des camps au Liban. Ma famille est venue à ce moment-là en Suède. Moi je suis restée à Chypre. Je ne voulais pas partir, je voulais libérer la Palestine, résister. J’étais contre l’émigration. Mais après la guerre du Golfe, il y a eu beaucoup de problèmes avec l’OLP. Les Palestiniens du Liban à l’étranger n’avaient plus aucun avenir devant eux. Je n’avais aucun lieu où retourner vu la situation au Liban. D’autant plus que j’étais enceinte à cette époque. La Suède m’est alors apparue comme la seule solution. »

          

           Dans les années 1980, les parcours migratoires se complexifient, les pays européens fermant de plus en plus leurs frontières. L’entrée sur le territoire européen ne garantit pas l’obtention du statut de réfugié ou d’un titre de séjour permanent. La mobilité s’effectue alors en trois étapes : 1) la sortie du territoire libanais ; 2) le transit dans un premier pays en Europe, le plus souvent l’Allemagne ; 3) la recherche d’un pays d’accueil, la Scandinavie étant alors la destination le plus souvent choisie. Même si les parcours migratoires s’allongent, dans l’espace comme dans le temps, rares sont les migrations qui comportent plus de trois étapes et qui mettent en relation plus de deux régions – le Liban comme espace de départ et l’Europe comme zone de transit et d’accueil.

          La reconstitution de regroupements villageois

           L’organisation des filières migratoires qui repose sur des réseaux de solidarité villageois favorise la concentration de personnes originaires d’un même village palestinien dans les pays européens. Mahmoud Issa40 a mené une étude sur les Palestiniens originaires du village de Loubia, non loin de la ville de Tibériade, qui résident actuellement au Danemark. On trouve dans ce pays près de 800 Palestiniens originaires de ce village, qui avaient trouvé refuge en 1948 au Liban. Beaucoup sont partis à cause des conflits qui ont déchiré le Liban. Ils se sont réinstallés au Danemark et plus de la moitié d’entre eux, soit 90 familles qui représentent 417 individus, se sont établis dans la même ville, à Århus, dans la province du Jutland. Le même type de concentration se retrouve pour d’autres communautés villageoises palestiniennes dans l’exil. Ainsi, on retrouve un grand nombre de Palestiniens originaires du village d’Al Khalsa, dans la province de Safed, qui résident actuellement essentiellement à Berlin. Si ces regroupements n’ont pas de caractère systématique, ils sont l’expression du fonctionnement à base villageoise des réseaux migratoires et soulignent l’action primordiale des primo-migrants dans l’émergence des réseaux migratoires.

          LA MONDIALISATION FORCÉE DES PARCOURS MIGRATOIRES DES PALESTINIENS DU LIBAN

           L’émigration clandestine s’est développée avec la dégradation de la situation des Palestiniens du Liban. Puisque les pays du Golfe ont fermé leurs frontières aux Palestiniens, les migrations se reportent sur l’Europe. Dans le même temps, les pays de l’Union européenne durcissent leurs politiques d’asile. Des filières clandestines voient alors le jour pour contourner les nouvelles barrières légales. Les filières migratoires qui se sont constituées dans les années 1970, et surtout 1980, sont alors réactivées. On assiste cependant à une complexification des parcours migratoires, liée au caractère clandestin de cette émigration. Les destinations, elles aussi, se diversifient au gré des politiques d’accueil plus ou moins restrictives mises en place par les pays européens. Le Royaume-Uni ou la Belgique sont des espaces attractifs vers lesquels se dirigent les Palestiniens. La diversification des destinations est due à un changement du type de migration : il ne s’agit plus de fuir dans la précipitation les combats au Liban, mais d’organiser son départ avec l’aide de passeurs, qui choisissent les pays d’accueil en fonction de la possibilité qu’ils ont de faire arriver les migrants à destination.

          La fermeture des frontières européennes dans les années 1990

           À la fin des années 1980, le nombre de demandeurs d’asile qui se présentent en Europe est en nette augmentation – entre 1985 et 1993, le nombre de demandes a été multiplié par quatre. L’Allemagne et la Suède ont été particulièrement sollicitées, puisque le nombre de demandeurs d’asile a été multiplié par six durant cette même période. On atteint le chiffre global de 672 380 demandes d’asile en Europe en 1992, avec 438 191 pour l’Allemagne et 84 018 pour la Suède. Le pic du début des années 1990 est lié à l’arrivée massive de réfugiés de l’ex-Yougoslavie. Le Danemark n’a pas connu cette même évolution puisque ce pays à mis en place une politique d’asile restrictive dès 1986, ce qui se traduit par une baisse du nombre de demandeurs d’asile entre 1985 et 1991. Dès 1993, le nombre de demandes d’asile décroît fortement par suite de l’harmonisation des politiques migratoires en Europe, qui se solde par la fermeture de plus en plus prononcée des frontières.

           Trois mesures principales sont mises en place qui, conjuguées, rendent l’accès au territoire européen plus difficile pour les demandeurs d’asile : le développement du refoulement des demandeurs d’asile aux frontières, l’application de sanctions aux compagnies de transport qui embarquent des passagers en situation irrégulière et la mise en place de visas pour les principaux pays d’origine des réfugiés. Ces mesures ont des conséquences directes sur l’allongement des parcours migratoires des demandeurs d’asile, dont les Palestiniens font partie. Dans le même temps, les États européens ont instauré des visas pour les ressortissants des principaux pays dont sont issus les réfugiés. Cette mesure, couplée avec la précédente, limite de fait l’accès des demandeurs d’asile non titulaires de visa à l’espace européen.

           À ces mesures, et toujours pour limiter le nombre de demandeurs d’asile à ses frontières extérieures, l’Union européenne a développé la notion de « pays de premier accueil » ou de « tiers pays sûr », dont les implications sont importantes pour comprendre la complexification des parcours des réfugiés palestiniens qui veulent s’installer en Europe.

           Malgré les tentatives d’harmonisation à l’échelle européenne, la définition des politiques migratoires, comme le traitement des demandes d’asile, est toujours du ressort des États. Il subsiste donc d’importantes différences de traitement qui résultent de la diversité des législations nationales. Chaque État peut avoir tendance à durcir sa politique dans l’espoir de voir les flux de demandeurs d’asile se diriger vers d’autres pays, en contradiction avec les principes de la législation internationale en matière d’asile. Les contraintes exercées par cette nouvelle législation ont entraîné une mondialisation forcée des migrations palestiniennes. On assiste à un allongement des parcours migratoires des réfugiés palestiniens, ainsi qu’à la multiplication des espaces de transit, de plus en plus éloignés des espaces de départ et d’arrivée.

          L’organisation des filières migratoires clandestines

           La multiplication des étapes migratoires pour arriver à destination est la conséquence de la fermeture de plus en plus rigoureuse de l’espace européen aux nouveaux arrivants ainsi qu’aux réfugiés. Mais c’est aussi un commerce très lucratif pour les passeurs.

           Les Palestiniens n’ont pas de passeports, mais disposent de documents de voyage qui leur sont fournis par l’État libanais. La majeure partie des pays européens ne donnent pas de visa aux Palestiniens et ne leur permettent plus d’obtenir l’asile politique ou le statut de réfugié humanitaire. De grands pays d’accueil, comme l’Allemagne, le Danemark ou la Suède, précédemment étudiés, ont durci leur politique d’accueil envers les Palestiniens. Les réfugiés qui veulent émigrer doivent élaborer des stratégies migratoires qui leur permettent de quitter le territoire libanais et d’atteindre les pays européens de leur choix en contournant les contraintes légales.

           La méthode la plus employée est l’achat d’un billet d’avion pour une destination du tiers-monde, pour lequel les Palestiniens obtiennent un visa de tourisme. Il faut choisir un avion qui fasse escale dans un pays européen. Lors de l’escale, les Palestiniens demandent l’asile politique. L’organisation de ces filières est entre les mains de passeurs au Liban, qui organisent le voyage et achètent les visas nécessaires – le plus souvent, il s’agit de faux visas. Nous avons rencontré un passeur qui nous a décrit son mode de travail :

          
            « Tout d’abord quelqu’un vient te voir pour voyager. Il te donne son passeport et 1 500 dollars. Le passeur te donne un visa et un billet d’avion pour que tu partes. Si tu ne pars pas, il garde les 1 500 dollars pour le travail qu’il a fourni, le visa et le billet. Il faut avoir des relations avec beaucoup de monde, tout d’abord avec les gens à la douane ici. Il faut aussi connaître des gens importants à Beyrouth qui te permettent d’avoir des visas. Une fois que tu as eu le visa et le billet, celui qui veut partir doit payer en plus. Le prix dépend du passeur. On travaille avec des passeurs plus importants, c’est eux qui ont des relations avec les gens dans les ambassades et à l’étranger. Nous sommes aussi en contact avec des gens à l’extérieur du Liban. Maintenant on arrive à avoir des visas pour les pays d’Afrique et des pays comme l’Uruguay ou l’Argentine. Pour l’Allemagne, cela coûte 4 500 dollars pour un Palestinien, 4 000 dollars pour un Libanais, c’est toujours plus cher pour un Palestinien. Ici un passeur gagne au moins 500 dollars par individu qui part. »

          

           L’organisation de ces voyages est très lucrative pour les passeurs. Ces filières clandestines sont régulièrement démantelées par les autorités libanaises.

          La multiplication des étapes migratoires

           La complexification des parcours migratoires est liée au caractère clandestin de l’entrée dans l’espace européen (voir carte 14, p. 199). Elle nécessite des relais dans les pays de transit. Mais les échecs sont nombreux, et les candidats à l’entrée en Europe sont le plus souvent contraints de faire plusieurs tentatives, sans que tous atteignent leurs objectifs.

          Des espaces de transit de plus en plus éloignés

           Le passeur que nous avons rencontré poursuit son explication et nous décrit la grande complexité des parcours migratoires qu’il faut mettre en place :

          
            « Pour l’Angleterre, il faut avoir deux billets d’avion. D’abord tu pars en Thaïlande, puis de là-bas tu reviens vers Beyrouth avec une escale à Londres. Si ça marche, c’est bon, sinon tu reviens ici. On ne peut pas faire plus. »

          

           Les parcours migratoires des Palestiniens du Liban touchent des espaces de plus en plus vastes, qui recouvrent pour partie l’extension de la diaspora libanaise, qui peut servir dans certains cas de relais dans les pays de transit. Nous avons pu faire ces observations lors d’entretiens au Sud-Liban avec des personnes qui ont tenté l’émigration et avec d’autres informateurs, comme des passeurs. Les principaux espaces de transit sont des pays d’Afrique de l’Ouest, d’Amérique latine ou d’Asie. Des billets de retour vers Beyrouth via un pays européen sont pris à partir des capitales de ces pays.

           Plusieurs méthodes sont employées pour tenter de franchir les frontières européennes. L’obtention de visas de tourisme étant de plus en plus difficile, c’est le transit par un aéroport en Europe de l’Ouest qui est le plus employé. Ceux qui disposent de plus de moyens et de plus de temps essayent d’obtenir de faux passeports européens pour pénétrer dans cet espace. Dans cette perspective, le rôle des pays de transit est de plus en plus important. Les pays de l’Union européenne passent de plus en plus 
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          Carte 14. Quelques exemples de diversification des parcours migratoires des Palestiniens du Liban : principaux pays de transit et d’accueil d’accords avec des pays tiers pour qu’ils ne laissent plus embarquer des passagers dépourvus de visas vers l’Europe.

          De nombreux échecs

           Il existe différents parcours migratoires, plus ou moins longs, qui permettent d’entrer en Europe de l’Ouest. Abou Zohra a essayé à deux reprises de se rendre en Allemagne en passant pas l’Europe de l’Est et par la Grèce. Ses tentatives se sont soldées par deux échecs :

          
            « En 1991, j’ai été voir un passeur et je lui ai donné 2 800 dollars. J’ai amassé cet argent en travaillant à Beyrouth pendant plusieurs années. Je devais aller en Allemagne en passant par Prague où j’ai été arrêté. Ils m’ont renvoyé vers Beyrouth. En 1995, alors que ma situation s’était encore dégradée ici, je suis repassé par le même passeur, il ne m’a pris que le prix du billet d’avion. Il m’avait amené, selon lui, un visa tout a fait légal pour arriver en Allemagne. Je suis parti, et l’avion a fait escale trois heures en Grèce. Là, ils ont vérifié le visa et se sont rendu compte qu’il était faux. Le lendemain, j’ai été expulsé vers Beyrouth. En arrivant ici ils m’ont mis en prison un mois, parce que j’avais un faux visa, je ne le savais pas…. J’ai aussi payé un million de livres libanaises d’amende. »

          

           D’autres ont des parcours migratoires beaucoup plus longs et beaucoup plus coûteux. Le voyage dans sa totalité peu prendre de plusieurs semaines à plusieurs mois. Ali, un jeune réfugié palestinien, a tenté de rejoindre son frère à Londres en 1998. Il a donné 5 500 dollars à un passeur. Après un long parcours qui l’a mené dans le Golfe puis en Asie du Sud-Est, il n’a pu embarquer pour l’Europe :

          
            « Mon frère travaille à Londres. Il est parti en 1995. Il n’a pas obtenu l’asile politique, mais seulement un permis de séjour renouvelable tous les six mois. En 1998, j’ai essayé de le rejoindre. J’ai contacté un passeur libanais qui m’a fait partir vers Bahreïn, puis vers les Émirats arabes unis et ensuite vers la Thaïlande. De là, je suis passé à Singapour. J’avais un billet pour Beyrouth via Londres. Je devais m’arrêter à Londres et y demander l’asile. Cela n’a pas marché, ils ont refusé de m’embarquer à Singapour. Je suis donc revenu ici. »

          

           Nous avons pu rencontrer un membre de sa famille en septembre 2000, qui nous a informé que ce dernier avait finalement réussi à entrer au Royaume-Uni. Il est passé par le Togo où il est resté près de six mois avant d’obtenir un passeport portugais falsifié qui lui a permis d’arriver à Londres et de demander l’asile politique. Khalil, un jeune Palestinien du camp d’Al Buss, raconte son histoire, qui s’est soldée à chaque tentative par un échec. Ses parcours sont composés de multiples étapes. Il est passé une fois par l’Afrique de l’Ouest et une autre fois par l’Algérie et Cuba.

          
            « Il n’y avait pas de travail. On entendait parler des gens qui étaient partis, que la situation était meilleure à l’étranger quand on est Palestinien. Et puis il y a la question de la nationalité... Les nationalités européennes simplifient beaucoup la vie. Nous avons été voir un passeur, nous lui avons payé 4 000 dollars, il voulait 5 000 dollars... On lui en a donné 2 000 tout de suite et on payerait le reste en arrivant. Nous étions sept amis en tout. Nous devions aller à Londres. »

          

           Pour atteindre leur but, ils doivent d’abord se rendre dans un premier pays à partir duquel ils pourront prendre un billet d’avion pour Beyrouth via un pays européen, où ils comptent déposer une demande d’asile pendant le transit.

          
            « Nous sommes partis pour Conakry. Nous sommes restés là quelque temps et nous avons arrangé les billets et les visas pour passer en transit par Londres. Nous avons eu un billet pour Beyrouth via Bruxelles et Londres, grâce à un passeur libanais installé là-bas. Nous sommes partis d’Afrique pour l’Europe. Arrivés à Bruxelles nous avons demandé l’asile. On est resté 21 jours en Belgique. »

          

           Certains demandeurs d’asile, comme ce jeune Palestinien, sont prêts à se mutiler pour obtenir l’asile dans un pays européen, même si ces tentatives sont vaines.

          
            « Après deux refus, je me suis blessé les bras avec un couteau, il y avait du sang partout... Mon cousin aussi a fait pareil. Nous voulions coûte que coûte entrer dans le pays. Ils nous emmené dans un hôpital. Ça n’a pas fonctionné. Nous sommes revenus au Liban. »

          

           Malgré ces échecs, ce jeune Palestinien compte toujours essayer de partir pour l’Europe avec ses amis. On assiste à une multiplication des étapes migratoires et à l’allongement de la durée de résidence dans les espaces de transit, de façon à rendre plus difficile la reconstitution de la filière par les autorités des pays de destination.

          ***

           Le départ de l’OLP du Liban en 1982 a livré les Palestiniens à eux-mêmes. Les habitants des camps et des groupements, acteurs malgré eux de la guerre civile, se retrouvent isolés sur la scène libanaise alors que les tensions entre les milices s’exacerbent et que les interventions extérieures de pays comme la Syrie et Israël ne font qu’accroître les sources de conflit. Un consensus national, mais aussi régional, se dessine contre la présence palestinienne au Liban. Les Palestiniens, qui ont cristallisé à certains moments les enjeux de la guerre civile libanaise, n’ont plus leur place ni sur l’échiquier politique ni dans la société libanaise. L’OLP et, par voie de conséquence, les réfugiés viennent perturber les projets politiques de la Syrie, qui veut étendre sa mainmise sur le Liban, et d’Israël, qui préfère négocier avec un partenaire affaibli et qui voit d’un bon œil l’éloignement des réfugiés palestiniens de ses frontières. Jusqu’au milieu des années 1980, l’Europe ouvre ses portes aux réfugiés palestiniens et des communautés se forment en Allemagne, en Suède et au Danemark. Par la suite, l’Union européenne ferme ses frontières externes et met en place des politiques d’asile qui visent à limiter l’arrivée de demandeurs sur son territoire. Les réfugiés palestiniens subissent les conséquences de cette nouvelle politique migratoire. Si l’invasion israélienne de 1982 et la Guerre des camps, de 1985 à 1987, ont marqué le début de l’émigration palestinienne, de nombreux départs, et plus particulièrement chez les jeunes réfugiés, ont commencé après 1993, dans un contexte défavorable, tant dans leur espace de départ que dans celui de destination. Quelles sont alors les stratégies migratoires adoptées pour contourner ces difficultés ? Et dans quel cadre géopolitique régional s’inscrit cette émigration ?
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          Chapitre VI. La redéfinition du champ migratoire des Palestiniens du Liban : l’émergence d’un espace transnational

        

      

      
        
           La dispersion, l’attachement symbolique à la Palestine et l’installation des réfugiés dans leurs espaces d’accueil participent à notre sens de l’émergence d’une diaspora au sein de laquelle les migrations et les pratiques transnationales jouent un rôle structurant central. Si les principales vagues migratoires analysées dans le chapitre précédent ont chacune leurs spécificités et leurs dynamiques propres, il est possible de dégager un certain nombre d’éléments structurants communs à l’ensemble de ces flux. L’accès aux ressources – comme l’information, les moyens financiers et le capital social de façon plus générale – est l’un des facteurs transversaux qui déterminent l’amplitude et l’extension spatiale des migrations. Les différentes vagues migratoires ne doivent pas être déconnectées les unes des autres ; elles s’inscrivent dans une dynamique migratoire commune dont les racines plongent dans l’exode de 1948, qui a débouché sur une restructuration de la société palestinienne dans l’exil. Cette dernière forme le tissu à partir duquel des réseaux de solidarité se sont réorganisés à l’échelle locale, pour ensuite se projeter dans l’espace transnational avec le développement de l’émigration vers l’Europe. Le contexte géopolitique régional actuel, marqué par le piétinement des négociations de paix, et plus particulièrement du volet ayant trait aux réfugiés, contribue à développer l’instabilité spatiale de la population palestinienne du Liban.

          LES RÉSEAUX MIGRATOIRES PALESTINIENS : DIASPORA ET/OU COMMUNAUTÉ TRANSNATIONALE ?

           L’utilisation du terme « diaspora » pour désigner l’organisation socio-spatiale palestinienne depuis 1948 est critiquée par certains auteurs, comme l’historien palestinien Elias Sanbar qui est réticent à employer le terme de diaspora parce que la dispersion des Palestiniens est récente et que leur statut de réfugiés apatrides les différencie de l’archétype juif 1. Bassma Kodmani-Darwish, pour sa part, s’interroge : « Alors, diaspora ou réfugiés ? Là encore la réalité mouvante du sujet suggère que les Palestiniens de l’exil sont des réfugiés partiellement diasporisés et que la création d’un État contribuera à accélérer et achever le processus de diasporisation2. » La dispersion des Palestiniens, leur installation – certes subie et perçue comme provisoire –, ainsi que l’intensité des relations entre les différents pôles d’installation dessinent les contours d’une diaspora3. Le concept de diaspora permet de comprendre les pratiques spatiales des réfugiés (i. e. leurs modes d’implantation et leur mobilité) en articulant les logiques qui les sous-tendent aux échelles locale et transnationale.

          Les éléments constitutifs de la diaspora palestinienne

           Les Palestiniens sont une communauté de réfugiés qui se sont constitués en diaspora du fait de leur installation durable dans leurs pays d’accueil respectifs à partir d’un même espace de départ, la Palestine, et du système de réseaux transnationaux qu’ils ont développé pour permettre de maintenir l’unité de la communauté malgré la dispersion spatiale. Nombre d’institutions diasporiques traversent de façon horizontale l’ensemble des communautés palestiniennes, comme l’OLP et les nombreuses organisations qui gravitent autour. Elles entretiennent les relations entre les différents pôles de la diaspora. Les dynamiques migratoires qui se développent entre les pôles de la diaspora, comme les relations entre la Jordanie et les pays du Golfe, le Liban et l’Europe, ou entre les territoires palestiniens et les États-Unis, sont une des composantes de l’interpolarité des relations, telle qu’elle est définie par Emmanuel Ma Mung4.

           Alain Médam5 distingue les diasporas cristallisées des diasporas fluides. Les premières sont anciennes, elles sont dotées d’institutions organisées qui gèrent leurs activités. Elles prennent souvent part au pouvoir dans le pays d’accueil. Leur mobilité géographique est réduite. Elles se sont implantées durablement dans leur pays d’accueil respectif. Au contraire, les diasporas fluides seraient, elles, en voie de stabilisation. Elles sont plus faiblement organisées que les premières et moins stabilisées géographiquement. Elles sont susceptibles de changer de pays d’accueil assez brutalement en fonction des aléas politiques qu’elles subissent. Les Palestiniens s’inscrivent dans cette dernière catégorie. Leur mobilité actuelle, l’émergence de nouveaux pôles diasporiques en Europe, comme le recentrage en direction des territoires autonomes débuté en 1993, montrent la grande fluidité spatiale de la diaspora. L’auteur établit une seconde distinction entre les diasporas dynamiques et celles qui sont amorphes. Les premières connaissent une très grande efficacité de leurs réseaux transnationaux. Les Palestiniens mobilisent leurs ressources transnationales pour pallier les difficultés économiques, juridiques et politiques dans leur pays d’accueil, et constituent une diaspora dynamique.

           Si Alain Médam dresse une typologie des diasporas essentiellement basée sur le degré de cohésion de l’organisation diasporique, Michel Bruneau6 propose, lui, une typologie basée sur ce qui fonde l’organisation de la diaspora. Il relève que le lien de parenté fonde toute diaspora. Selon l’auteur, trois éléments expriment alors la spécificité des diasporas : 1) l’entreprise comme dans le cas des Libanais ; 2) la religion pour les Juifs ou les Grecs pontiques ; 3) la politique chez les Tibétains ou les Palestiniens. Chaque diaspora fonde son organisation autour d’un de ces trois principes ou de plusieurs d’entre eux. Le rôle joué par l’OLP dans l’organisation des communautés palestiniennes dispersées, l’importance de la revendication du droit à un État et du droit au retour des réfugiés font du politique un des éléments fondateurs et moteurs de la diaspora palestinienne.

           Gabriel Sheffer7 opère, lui, une distinction entre les diasporas n’ayant pas d’État d’origine, ou ayant été privées de leur État d’origine (stateless), et celles qui en ont un (state-based). Dans le premier cas, on retrouve les Palestiniens et les Tibétains. Ce qui distingue les diasporas est surtout le type d’organisation communautaire qui influe sur la cohésion de celles-ci. Trois types de réseaux prédominent dans cette organisation. Ce sont les réseaux politiques, économiques et culturels. Ces trois éléments forment la base même de la diaspora. L’ancienneté de la diaspora est un élément qui joue considérablement sur le degré d’organisation de la communauté, c’est donc un élément fondamental. Les diasporas ethno-nationales sont une des formes spécifiques que peuvent prendre les diasporas et qui correspondent au cas palestinien.

           La diaspora ethno-nationale est constituée d’une minorité ethnique dispersée dans les différents pays d’accueil. Ici, la notion de « minorité » ne doit pas être comprise au sens numérique du terme. Une minorité ethnique peut être un groupe ethnique majoritaire en nombre, mais minoré socialement. Par exemple, les Palestiniens, bien que largement majoritaires en nombre en Jordanie, constituent une minorité ethnique face à la discrimination relative qu’ils subissent en termes de représentation politique et de participation au pouvoir. Selon Gabriel Sheffer8, même lorsque le processus d’acculturation est avancé dans les sociétés d’accueil, l’existence de la diaspora ethno-nationale n’est pas remise en cause. Les réseaux transnationaux continuent alors d’exister à l’état dormant et peuvent être réactivés si nécessaire.

           Ces trois auteurs basent leur typologie essentiellement sur le degré de développement des réseaux transnationaux ainsi que sur le type de réseaux mis en place, qui recouvre les trois aspects – économique, politique et culturel – développés par A. Portes, L. E. Guarnizo et P. Landolt9. Après avoir relevé les éléments qui à notre sens permettent de définir une diaspora palestinienne, nous présentons des éléments de réflexion qui contribuent à montrer l’apparition d’une communauté transnationale. Les deux concepts, loin d’être antinomiques, se complètent, puisque les Palestiniens ont un rapport au territoire d’origine et ont atteint un degré d’institutionnalisation qui les range du côté des diasporas ; mais de nouvelles formes de mobilité et de circulation, plus réversibles et plus souples, se développent dans le même temps. Ces nouveaux modes d’organisation, qui concernent les espaces migratoires et les réseaux économiques, tendent à faire émerger au sein de la diaspora une communauté transnationale, puisqu’ils échappent en partie aux institutions diasporiques comme l’OLP.

          Vers l’émergence d’une communauté transnationale au sein de la diaspora

           Plusieurs éléments constitutifs des communautés transnationales se retrouvent dans le cas palestinien. Dans le domaine économique, on peut constater la formation de petits « commerces créés par les migrants revenus dans leur pays d’origine », ce dernier devant être compris ici comme le pays de départ du migrant palestinien et non comme la Palestine elle-même. Nous avons pu observer la création de commerces, à Amman ou à Tyr, par des migrants palestiniens revenus de pays du Golfe ou d’Europe du Nord avec un petit capital réinvesti lors du retour. D’autres migrants de retour créent des petits ateliers d’artisanat. On trouve aussi chez les élites palestiniennes des entrepreneurs transnationaux, archétypes des communautés transnationales, comme par exemple la famille Shuman qui a créé l’Arab Bank, première banque du Moyen-Orient, qui dispose de succursales dans le monde entier. Sari Hanafi10 propose plusieurs exemples d’entrepreneurs palestiniens transnationaux aux États-Unis, au Canada et en Égypte. Le cas du développement économique de la ville de Ramallah en Cisjordanie, grâce aux capitaux de la diaspora, en est un des exemples les plus significatifs.

           C’est cependant au niveau politique que la diaspora palestinienne semble le plus près de s’approcher du fonctionnement des communautés transnationales. Des « comités politiques par ville d’origine » sont créés par les Palestiniens dans chaque camp et groupement au Liban. Ce système d’organisation se poursuit dans une certaine mesure en Europe, où les solidarités par ville ou village d’origine se perpétuent. On trouve aussi des « partis politiques nationaux présents à l’étranger ». L’OLP dispose de nombreuses ambassades et délégations dans le monde. Les principaux partis politiques palestiniens (Fateh, FPLP, FDLP) disposent tous de bureaux dans la majorité des pays où résident les communautés palestiniennes – le camp de Rashidiyyeh au Sud-Liban est, par exemple, le centre principal du Fateh pour le Liban. La Jordanie, le seul pays arabe qui a accordé la naturalisation à la majorité des Palestiniens résidant sur son territoire, compte de nombreux élus d’origine palestinienne, et la politique palestinienne fait partie du programme de nombreux partis politiques jordaniens. Quatre partis « palestiniens » ont participé à l’élection législative jordanienne du 8 novembre 1993 : le Parti de l’unité populaire, le Parti progressiste démocratique jordanien, le Parti démocratique du peuple palestinien et le Parti démocratique jordanien d’unité populaire. Leur programme est essentiellement tourné vers l’unité arabe et la libération de la Palestine11. Sari Hanafi12 note de la même façon que les Palestiniens canadiens sont impliqués dans la politique de leur pays d’accueil. On retrouve des Canadiens d’origine palestinienne dans les instances dirigeantes des deux grands partis : le parti libéral et le parti conservateur.

          Les élites palestiniennes, noyau de la communauté transnationale

           La mise en place de réseaux transnationaux répond à une nécessité d’adaptation des élites palestiniennes face à l’absence d’État et de territoire propre. Bien que les élites ne constituent qu’une frange minime de la diaspora, leur rôle est important et peut être précurseur des évolutions futures de l’ensemble de la diaspora. La création d’un État palestinien et la normalisation des relations entre Israël et ses voisins arabes pourraient permettre aux Palestiniens d’établir des relations effectives avec leur pays d’origine, par le biais de visites régulières, d’investissements, sans pour autant quitter leur lieu de résidence actuelle, où pour partie ils sont intégrés au tissu socio-économique et politique, comme c’est le cas en Jordanie. Le choix d’opter pour des résidences et une activité économique séparées entre deux pays peut être une solution viable pour certains Palestiniens, d’autant plus que 90 % de la diaspora palestinienne se trouve aux frontières de la Palestine et que l’espace concerné est de taille réduite. L’évolution politique du pays d’origine est donc déterminante dans la structuration future de la diaspora. Lamia Radi13 relève que le caractère transnational des réseaux familiaux de la bourgeoisie palestinienne de Jordanie se développe après l’exode de 1948. Les réseaux actuels d’élites palestiniennes trouvent tous leurs origines dans l’organisation sociale palestinienne d’avant 1948. Ils se sont adaptés à la dispersion des élites entre les capitales arabes et le monde occidental. Dans les années 1960, les élites palestiniennes ont acquis des nationalités occidentales (américaine, canadienne, européennes de l’Ouest) qui leur donnent une certaine liberté de circulation et aussi une protection juridique. Une partie des élites palestiniennes s’installe en Europe de l’Ouest ou en Amérique du Nord, mais continue de revenir régulièrement en Jordanie ou dans les territoires occupés. Les enfants de ces élites sont envoyés dans ces mêmes pays pour parfaire leur niveau en langue arabe et entretenir des liens étroits avec leur réseau familial, base de l’identité de la bourgeoisie palestinienne.

           Sari Hanafi14 observe que des entrepreneurs palestiniens du Canada font la navette entre ce pays et le Golfe pour leurs affaires. Ils préfèrent rester vivre au Canada, en raison de la liberté dont ils jouissent et pour assurer l’éducation de leurs enfants. Ils pratiquent donc ces mouvements de va-et-vient caractéristiques des communautés transnationales. L’espace transnational dans lequel évolue la diaspora palestinienne est formé de réseaux dont la construction est essentiellement à base ethnique. La réintégration de l’espace palestinien depuis les accords d’Oslo et le retour de Yasser Arafat dans les territoires autonomes a permis la mise en place de liens effectifs (économiques, politiques, aller-retour) entre les communautés expatriées et leur pays d’origine. Les Palestiniens américains conservent des liens très étroits avec la Palestine (achat d’une maison, envoi des enfants pour étudier l’arabe, mariage, envoi de capitaux) et surtout avec la ville de Ramallah en Cisjordanie. Ils développent parallèlement leur installation dans leur pays hôte. C’est dans ce cadre que les élites palestiniennes de la diaspora, du fait de l’intensification de leurs rapports avec la Palestine et du développement de leurs réseaux économiques entre leur pays d’accueil et leur pays d’origine, construisent à notre sens les bases d’une communauté transnationale. Les élites palestiniennes, grâce à une stratégie d’acquisition de nationalités occidentales, organisent leur vie entre deux espaces (leur pays d’accueil et la Palestine) ou plus (les espaces d’implantation des autres communautés palestiniennes).

          Des pratiques transnationales émergentes chez les Palestiniens défavorisés

           Cependant, d’autres formes de « transnationalisme par le bas » (transnationalism from below) se développent à partir des camps de réfugiés palestiniens, le transnationalisme permettant la réactivation de réseaux de solidarité familiaux et villageois qui traversent les frontières nationales des pays d’accueil. Des stratégies d’acquisition de nationalités européennes se développent aussi dans les couches les plus défavorisées de la diaspora, qui leur permettent de voyager et d’assurer l’avenir de la famille dans un ailleurs plus stable politiquement, juridiquement et économiquement. Ces réseaux transnationaux de solidarité se structurent autour des filières migratoires créées par les migrants palestiniens et permettent la mise en place, tant dans le pays de départ que dans le pays d’accueil, d’un commerce ethnique qui se développe parfois entre les deux pays, constituant ainsi un espace de circulation transnational. C’est le cas par exemple pour certains garagistes palestiniens au Liban, qui importent des pièces détachées et des voitures d’occasion depuis l’Allemagne grâce à leurs contacts avec des migrants palestiniens installés sur place. Les commandes sont passées par télécopie et l’argent circule par virements bancaires. Ce système permet à des petits garagistes, au Liban, de se procurer des pièces d’occasion au meilleur prix en Europe. Le commerce est fondé sur une relation de confiance entre les deux pôles du réseau et sur une bonne connaissance tant des besoins du marché au Liban, que des pièces disponibles et de leur prix en Europe. C’est sur la qualité de l’information et la rapidité de sa circulation que repose le système. Ce type de commerce n’est cependant pas très développé en raison des faibles capacités économiques des Palestiniens.

           Si les pratiques migratoires diffèrent en fonction des catégories sociales, la variable religieuse ne semble pas pertinente dans le cas des Palestiniens du Liban. L’instrumentalisation de l’appartenance religieuse, qui entraînerait une forte émigration de Palestiniens chrétiens issus des territoires occupés15, ne semble pas avoir été transposée au Liban. Après avoir mené une série de douze entretiens auprès de familles chrétiennes, pour majorité de rite orthodoxe grec, dans la région de Tyr, il ne paraît pas justifié d’opérer une distinction dans leurs comportements migratoires. Deux éléments permettent d’ailleurs d’expliquer cette constatation. Le premier est que les Palestiniens chrétiens vivent dans les mêmes conditions que leurs homologues musulmans et sont soumis à la même législation restrictive. Le deuxième est lié au fait que, dans le contexte libanais, les Palestiniens chrétiens sont considérés avant tout comme des Palestiniens. Lors des attaques des camps palestiniens de Beyrouth en 1975-1976 par les milices de la droite chrétienne, les Palestiniens chrétiens ont subi le même sort que l’ensemble des Palestiniens. De fait, une très faible attention est portée à la confession chez les Palestiniens en général, et en particulier au Liban.

          Des retours volontaires peu nombreux

           Certains retours volontaires vers le Liban peuvent être considérés comme l’expression d’une pratique transnationale. Bien que l’Europe se présente comme un espace refuge pour les Palestiniens du Liban, et que la majeure partie d’entre eux aient obtenu la nationalité de leur pays d’accueil ou des permis de séjour de longue durée, on assiste à des retours, certes peu nombreux, vers le Liban. Il s’agit là de retours volontaires et non d’expulsions. Deux principales raisons sont évoquées par ces Palestiniens revenus au Liban. La première, et la plus courante, est la difficulté de s’intégrer à la société d’accueil. Abdallah a vécu près de vingt ans à Göteborg en Suède avec ses parents et ses frères. Il a obtenu la nationalité suédoise ainsi qu’un travail stable. Vers l’âge de 40 ans, il a choisi de revenir vivre dans la région de Tyr, pour se marier et ouvrir un commerce.

          
            « Je suis revenu en 1996 ici. En Suède, j’ai travaillé dans un restaurant pendant quelque temps, ensuite pendant quatre ans dans la construction et dans l’industrie. Le dernier travail que j’ai fait, c’était traducteur dans les camps de réfugiés près de Stockholm. Je n’avais aucun problème particulier, mais je ne me sentais pas bien en Suède. Ma famille est toujours là-bas. Mon père touche la retraite, il attend que ma mère aussi y ait droit pour revenir ici. Là-bas mes parents n’ont pas de vie sociale, ils sont analphabètes et ils n’ont pas appris le suédois. »

          

           La deuxième raison est qu’après avoir acquis la nationalité de leur pays d’accueil, certains réfugiés reviennent vivre au Liban avec un statut qui leur est beaucoup plus favorable que celui de réfugié palestinien, puisqu’ils sont considérés comme des étrangers européens. De plus, en cas de difficultés, ils peuvent toujours rejoindre l’Europe, sans visa. La nationalité acquise en Europe est alors perçue comme une garantie pour l’avenir. Elle fait partie d’une stratégie à long terme qui vise à minimiser les risques liés au statut précaire et contraignant de réfugié. Cette pratique d’acquisition d’une nationalité avantageuse s’apparente fortement à celle des Palestiniens aisés qui résident en Europe et utilisent la nationalité de leur pays d’accueil pour se déplacer.

           Les structures mises en place par les Palestiniens des camps et des groupements relient leurs pays d’accueil, en l’occurrence le Liban, avec les différents pôles migratoires européens. Dans ce dispositif, la Palestine, en tant qu’espace physique, est contournée, du fait du contexte politique et juridique, mais elle demeure présente de façon symbolique, comme ressource et référent identitaire central. Le pays d’accueil (le Liban) se substitue de fait au pays d’origine (la Palestine) comme base de départ des réseaux transnationaux de solidarité. C’est la configuration diasporique de la communauté palestinienne qui permet d’utiliser la dispersion comme une ressource. Les camps sont des « morceaux de Palestine » en exil à partir desquels la société palestinienne se réorganise et se redéploie vers d’autres espaces, par la mise en place de champs migratoires structurés.

          LES RESSOURCES DE L’EXIL : LE DÉVELOPPEMENT DES RÉSEAUX FAMILIAUX ET VILLAGEOIS

          Quel cadre d’analyse pour l’émigration actuelle ?

           Deux cadres d’analyse s’avèrent pertinents pour cette étude. Le premier relève de l’étude des réseaux familiaux et villageois qui permettent de relier le local au transnational, autrement dit la communauté dans le pays de départ et les relations entretenues entre cette dernière et les migrants. Le deuxième se situe à une plus petite échelle d’analyse, puisqu’il s’agit de replacer ces réseaux dans la dynamique socio-spatiale globale de la diaspora. Ces nouvelles formes de mobilité, qui échappent en partie aux logiques des institutions diasporiques, posent la question de l’émergence d’une communauté transnationale au sein de la diaspora palestinienne16.

          De réfugiés à migrants ?

           L’analyse en termes de réseaux migratoires des mobilités palestiniennes fournit un cadre intéressant qui permet de dépasser le caractère juridique imposé par le terme « réfugié », dont l’origine est enracinée dans le droit international. Plus de cinquante ans d’exil ont produit un éventail de situations différentes, allant des réfugiés apatrides vivant toujours dans les camps des pays du Moyen-Orient aux riches investisseurs résidant dans les pays du Golfe ou possédant la nationalité de pays occidentaux. Une importante diversité de statuts sociaux, juridiques, économiques et de trajectoires personnelles coexiste au sein même de la catégorie « réfugié palestinien ». Comme le note Liisa Malkki :

          
            « Les réfugiés ne constituent pas un domaine naturellement autodéfini de la connaissance anthropologique. Les mouvements de population forcés ont une extraordinaire diversité de causes, historiques et politiques, et concernent des populations qui, bien que toutes déplacées, se trouvent dans des situations et des conjonctures différentes. Il semble donc que le terme “réfugié” ait une utilité analytique, non comme un label pour caractériser une sorte ou un type de personnes ou de situations, mais seulement comme une vaste catégorie légale ou descriptive qui inclut en son sein différents statuts socio-économiques, différentes histoires personnelles et différentes situations psychologiques et spirituelles. Les mouvements de population involontaires ou forcés présentent toujours l’aspect d’une constellation de processus sociopolitiques et culturels beaucoup plus larges17. »

          

          Les réfugiés et les théories migratoires

           Les premières tentatives pour construire un modèle théorique concernant les mouvements de réfugiés ont mis l’accent sur les facteurs de répulsion (push factors) 18. Des études plus récentes ont mis en avant le rôle des facteurs géopolitiques dans la production des flux de réfugiés19. Si les facteurs de répulsion comme les relations internationales sont des facteurs importants dans la compréhension des flux de réfugiés, peu de travaux ont pris en considération les dynamiques générées par les réfugiés eux-mêmes. La durée de l’exil comme les différents types d’interaction avec les sociétés d’accueil génèrent également des formes de mobilité. Richmond relève à ce propos que « la distinction entre [mouvement] libre et forcé ou volontaire et involontaire est trompeuse. Tout comportement humain est contraint. […] Cependant, le degré de liberté peut varier. L’autonomie et l’efficacité des individus et des groupes sont déterminées par le contexte. Il serait plus approprié de reconnaître un continuum à l’une des extrémités duquel les individus et les groupes seraient dynamiques et à l’autre réactifs20 ».

           Seteney Shami21 note qu’au Moyen-Orient la distinction entre migration volontaire et involontaire n’est pas toujours adaptée. L’auteur suggère que les déplacements forcés entraînent généralement des migrations de travail pour faire face à la pauvreté et à la rupture des liens sociaux liées à l’exil. L’émigration des Palestiniens du Liban reflète cette complexité. En premier lieu, ils sont considérés comme réfugiés au Liban parce qu’ils ont été contraints de quitter leur pays en 1948 et qu’ils ont obtenu le statut de réfugiés tant par le biais de l’UNRWA que par celui de l’État libanais. Puis la guerre civile libanaise, les invasions israéliennes, les difficultés économiques ainsi que la discrimination juridique dont ils font l’objet les ont poussés à émigrer pour trouver un emploi, un pays d’asile ou une situation juridique plus stable en Europe ou dans un autre pays arabe, essentiellement dans les pays producteurs de pétrole. L’émigration des Palestiniens du Liban ne peut pas être considérée seulement comme forcée, mais comme s’inscrivant dans de nouvelles formes de migration transnationale entre les différentes communautés palestiniennes dispersées. Les interactions avec la société d’accueil, en l’occurrence libanaise, sont également un élément clé dans la compréhension de l’émigration palestinienne. On peut émettre l’hypothèse que l’ampleur de l’émigration libanaise depuis plus d’un siècle vers l’Amérique du Sud et du Nord ainsi que vers l’Afrique est un élément central à prendre en considération dans l’étude des mouvements migratoires palestiniens.

          « Transnationalisme forcé22 » ? L’émergence des réseaux migratoires

           Dans la seconde moitié des années 1990, nombre d’études se sont intéressées aux liens entre les réfugiés et le transnationalisme23. Ces études ont contribué à intégrer de façon plus systématique le rôle joué par les États dans la formation des réseaux migratoires. Comme le relève Richard Black, « mettre l’accent sur le rôle joué par les réfugiés dans les activités transnationales pourrait contribuer à reconsidérer les visions les plus idéalistes du transnationalisme par le bas comme un processus mené par les populations elles-mêmes, qui bénéficient des effets de la globalisation et des facilités de déplacement dans le monde moderne24 ».

           Si les Palestiniens participent à des pratiques transnationales pour s’adapter à un nouvel environnement au Liban et en Europe, ils demeurent toujours des réfugiés – et/ou demandeurs d’asile – fortement tributaires du contexte politique au Moyen-Orient et des politiques d’asile en Europe. Parce que les Palestiniens sont des réfugiés, leurs activités transnationales sont fortement déterminées par l’attitude de leurs pays de départ et de destination, comme le mentionne Östen Wahlbeck :

          
            « On peut soutenir que les relations sociales des réfugiés créent une communauté transnationale qui n’est pas limitée par les frontières géographiques des pays d’origine ou d’installation. […] Il existe cependant des différences significatives entre les migrants ordinaires et les réfugiés dans la forme et le contenu des relations sociales transnationales. On peut dire que les réfugiés entretiennent des relations distinctives avec le pays qu’ils ont été forcés de quitter et le pays où ils se sont involontairement installés25. »

          

           L’étude de la diaspora palestinienne comme celle de l’émergence en son sein d’une communauté transnationale palestinienne doivent être replacées dans un cadre analytique plus vaste. Il est nécessaire de prendre en compte les contraintes exercées pas les États dans les espaces d’arrivée, mais aussi de départ et de transit, comme un des facteurs qui déterminent l’évolution des dynamiques migratoires des Palestiniens. Ces structures socio-spatiales en développement sont en partie le produit des pressions exercées par les autorités libanaises sur les réfugiés, comme des politiques migratoires en matière d’asile mises en place par les pays européens.

          La mise en place des réseaux migratoires des Palestiniens du Liban vers l’Europe

           Les réseaux migratoires mis en place par les Palestiniens du Liban, qui reposent sur les solidarités familiales et villageoises, s’inscrivent dans la même logique que les réseaux de sociabilité développés à l’échelle des camps et des groupements. C’est leur extension spatiale qui a crû, du local vers le transnational. Les Palestiniens installés en Europe depuis les années 1960 ont servi de tête de pont pour les réseaux migratoires, qui ont connu un essor dans les années 1980.

          De l’espace du camp à l’espace migratoire, du local au transnational

           Thomas Faist26 relève que l’immobilité relative des populations et leur mobilité sont deux phénomènes animés par les mêmes dynamiques. Les ressources socio-spatiales créées dans les camps et les groupements palestiniens sont mobilisées par leurs habitants à l’échelle locale pour améliorer leurs conditions de vie. Les ressources inhérentes aux liens entre les membres d’un groupe, comme la solidarité, les contraintes, la circulation de l’information, le capital social, se développent localement. La mise en place de réseaux migratoires permet le transfert de ces ressources du local vers le transnational ; elles sont alors potentiellement utilisables par les migrants. Un espace social transnational émerge lorsque la migration, qu’elle soit le fait de travailleurs migrants ou de réfugiés, donne lieu à un échange entre le pays de départ et celui d’arrivée. Cet échange inclut non seulement des personnes, mais aussi des biens, de l’information, des symboles et des pratiques culturelles.

           L’auteur poursuit et observe que l’analyse des migrations en termes de réseaux migratoires souffre de deux carences : elle n’explique pas la relative immobilité de la majeure partie des migrants potentiels et elle n’aborde pas la question de l’émergence des réseaux migratoires. Il propose de considérer que, dans un premier temps, le capital social est un facteur qui limite la mobilité ; puis, lorsque les réseaux migratoires se développent, ils deviennent un élément moteur de l’émigration. Ce cadre d’analyse est pertinent pour la compréhension des dynamiques migratoires des Palestiniens du Liban. Longtemps ces derniers ont été peu mobiles du fait de la densité des réseaux de solidarité et d’entraide à base familiale et villageoise à l’échelle des camps et des groupements. La déstructuration de ces espaces, comme celle des réseaux de solidarité à base locale, entamée avec l’invasion israélienne en 1982, entraîne le départ de nombreux réfugiés vers l’Europe du Nord. De nouvelles formes de solidarité se développent alors dans un espace migratoire transnational, qui soutiennent et accélèrent l’émigration. L’installation de primo migrants est l’élément central qui déclenche la mise en place de réseaux migratoires parce que ces derniers cristallisent le capital social. La migration se développe lorsque le capital social ne fonctionne pas uniquement à l’échelle locale, mais comme une courroie de transmission à l’échelle transnationale (transnational transmission belt).

           Les facteurs qui aboutissent à la mise en place et au développement des réseaux transnationaux sont multiples et résultent d’une dynamique politique propre au contexte libanais et de facteurs géopolitiques moyen-orientaux. Jusqu’au début des années 1980, le contexte juridique restrictif qui touche les Palestiniens au Liban a été contrebalancé par une forte présence de l’OLP. La centrale palestinienne a fourni du travail et des prestations sociales aux populations palestiniennes les plus défavorisées. Le mouvement national palestinien, alors fortement structuré, proposait aussi une solution politique à la question des réfugiés en faisant du droit au retour le fer de lance de son combat. Le démantèlement de l’OLP et son éclatement géographique en 1982, puis, plus tard, la mise en place du processus de paix à Oslo, qui renvoie le problème des réfugiés à des négociations futures, ont réduit l’efficacité des réseaux de solidarité à l’échelle locale. L’émigration est devenue un objectif pour de nombreux réfugiés, parce qu’elle permet de sortir d’une situation perçue comme sans issue par les Palestiniens les plus défavorisés. L’Europe apparaît alors comme une solution de substitution face à un retour de plus en plus improbable en Palestine à moyen terme ou à une installation durable au Liban dans un contexte de plus en plus hostile à la présence palestinienne.

          À l’origine des réseaux migratoires : les premiers Palestiniens en Europe du Nord

           L’arrivée des premiers Palestiniens du Liban en Europe du Nord, essentiellement en Allemagne et en Suède, dans les années 1960 et 1970, ne concerne qu’un faible effectif de réfugiés, quelques centaines en Suède et quelques milliers en Allemagne. Leur présence a cependant joué un rôle moteur dans l’organisation des réseaux migratoires qui se mettent en place dans les années 1980 et se développent dans les années 1990. Plusieurs réfugiés installés dans les années 1980, ou plus tard, expliquent le choix de leur destination par la présence d’un ou plusieurs membres de leur famille, de leur camp ou de leur groupement d’origine dans le pays d’accueil.

           Les premiers arrivants, souvent des jeunes hommes seuls et diplômés, ont bénéficié d’un accueil favorable en Europe du Nord et ont rapidement obtenu des permis de résidence de longue durée, voire la nationalité de leur pays d’accueil, ainsi que du travail. La majeure partie de ceux que nous avons pu rencontrer se sont mariés à des Allemandes ou à des Suédoises. Ils ont pu tisser des réseaux de relations diffus avec leur société d’accueil. Cela leur permet de préparer l’arrivée de nouveaux migrants, puisqu’ils maîtrisent les rouages institutionnels et économiques locaux. C’est le cas en Allemagne, par exemple, où plusieurs personnes d’origine palestinienne exercent la profession d’avocat. Ils accompagnent dans leurs démarches les Palestiniens qui demandent la régularisation de leur situation en Allemagne. En Suède, plusieurs réfugiés palestiniens rencontrés à Göteborg et à Stockholm se sont insérés dans le marché du travail dans le domaine de l’aide sociale aux étrangers, soit en tant que traducteur, soit comme travailleur social dans les foyers pour étrangers nouvellement arrivés, ou dans le secteur associatif. Leur connaissance du système suédois facilite l’arrivée de nouveaux réfugiés palestiniens.

           L’adaptation des nouveaux arrivants est aussi facilitée par la présence d’entrepreneurs palestiniens et arabes de façon plus générale, comme à Berlin. Les Palestiniens trouvent assez facilement du travail dans les secteurs de la restauration, du petit commerce ou du bâtiment, dans lesquels la présence de main-d’œuvre étrangère est assez importante et où les Palestiniens arrivés de longue date ont investi. Il s’agit essentiellement de la restauration rapide ou d’épiceries de petite taille. Leur adaptation est d’autant plus aisée que ces secteurs embauchent une importante main-d’œuvre non déclarée. Bon nombre de Palestiniens en situation irrégulière s’insèrent sur ce segment du marché du travail au noir. Nous avons pu aussi remarquer, lors des entretiens que nous avons effectués auprès de migrants revenus au Liban après une expérience en Allemagne, le développement, certes marginal, d’activités illicites comme le trafic de stupéfiants, fortement rémunérateur au dire des personnes rencontrées. Avec l’argent provenant de ces activités, les personnes rencontrées pratiquaient le commerce « à la valise » de vêtements de marque occidentaux revendus ensuite au Liban.

          L’importance des camps et des groupements dans la structuration d’un espace migratoire transnational

           Les réseaux migratoires à base villageoise et familiale sont les supports principaux des filières d’émigration du Liban vers l’Europe du Nord. Ils jouent un rôle important dans quatre domaines principaux : la collecte des fonds nécessaires pour émigrer, le regroupement familial comme stratégie migratoire, la circulation de l’information entre pays de destination et pays de départ et l’adaptation des nouveaux arrivants.

          Réseaux migratoires et collecte des fonds nécessaires pour émigrer

           Les sommes investies dans les voyages et absorbées par les nombreux intermédiaires sont comprises entre 4 000 et 7 000 dollars et dépendent des destinations. Lors de nos entretiens au Sud-Liban, nous avons rencontré des familles entières qui ont tenté de partir, ce qui permet d’évaluer les sommes investies – et perdues, pour ceux qui ont connu l’échec – à plus de 15 000 dollars dans certains cas. Plusieurs familles rencontrées, entre autres dans le camp de Borj Shémali, le plus défavorisé de la région de Tyr, ont vendu tous leurs biens, y compris leur habitation et leurs meubles, pour partir. Un échec les met dans une situation socio-économique très difficile. Il faut rappeler que la majeure partie des réfugiés palestiniens n’ont pas de revenu fixe puisqu’ils travaillent comme journaliers. Les revenus de ces derniers se situent donc aux alentours de 200 dollars par mois. Très peu de réfugiés peuvent donc payer seuls le prix induit par l’émigration, au regard de leurs revenus mensuels. Les personnes qui désirent émigrer empruntent le plus souvent dans les réseaux familiaux et villageois.

           La collecte des fonds dans son entourage proche représente plusieurs avantages. Tout d’abord, dans la plupart des cas, les migrants potentiels ne sont pas solvables ; aucun organisme financier ne leur prêterait de l’argent. Il faut donc trouver des modes de financement informels alternatifs. Les sommes en jeu sont importantes, puisqu’elles représentent plusieurs milliers de dollars par individu. La famille étendue, voire les membres du même village d’origine, se cotisent pour rassembler les fonds nécessaires. Il est rare qu’une ou deux personnes disposent de la somme nécessaire. Il s’agit d’un prêt collectif. Une fois la somme prêtée, le débiteur se retrouve à l’étranger. Seule l’appartenance du migrant à un réseau fortement structuré et identifié garantit aux créanciers le remboursement de la somme prêtée. Il s’agit d’une relation de confiance. Arrivé à destination, le migrant rembourse sa dette en envoyant de l’argent à ses créanciers. Le plus souvent, l’argent transite lors du retour de proches dans leur camp ou groupement d’origine au Liban. L’importance des relations entre la communauté de départ et le groupe expatrié est primordiale dans le fonctionnement de ce système de solidarité financière. Ce mécanisme est très efficace lorsque la base du réseau est familiale. Plus le réseau s’élargit en dehors de la sphère familiale – touchant par exemple le village ou le voisinage –, moins il est efficace. Le cas le plus observé est le suivant : le père part travailler en Allemagne, puis, lorsque ses revenus le lui permettent, il fait venir son fils aîné ; suivent alors les autres fils (ou frères) et vient ensuite le reste de la famille, c’est-à-dire la femme (ou mère) et les filles (ou sœurs).

          Réseaux migratoires, mariage et regroupement familial

           Les seules ressources financières, si elles facilitent la prise en charge d’une partie du coût de la migration, ne permettent pas d’obtenir un droit de résidence légale en Europe. Il est utile de rappeler que, depuis la fin des années 1980, il est très difficile pour les Palestiniens d’obtenir le statut de réfugié en Europe. La majeure partie tente donc d’immigrer clandestinement dans l’espoir de se faire régulariser par la suite. Les réseaux migratoires à base familiale et villageoise sont une ressource très importante pour les migrants qui veulent saisir l’opportunité d’obtenir rapidement un titre de séjour légal en Europe.

           Certains Palestiniens qui sont arrivés dans les années 1960, mais surtout pendant les années 1970, ont fondé une famille dans leur pays d’accueil. Dans nombre de ces familles rencontrées, les parents préfèrent que leurs filles se marient avec des musulmans, et de préférence avec des Palestiniens originaires du même camp ou groupement au Liban. Ce type de mariage est facilité par le fait que les filles disposent dans la plupart des cas de la nationalité allemande, suédoise ou danoise. Lors des retours estivaux au Liban, elles se marient, puis font venir leur époux en Europe. Une jeune Palestinienne responsable de l’Union de femmes pour le groupement de Chabriha expose la façon dont se passent ces mariages :

          
            « Les gens partent par le biais de mariages avec des Palestiniennes émigrées qui reviennent en été. Elles choisissent un mari, et elles lui donnent les papiers. Il y en a tous les ans. Les parents préfèrent marier leurs filles ici qu’au sein de la société européenne. Quand elle a une carte de séjour ou la nationalité, elle se marie et retourne faire les papiers dans son pays de résidence en Europe pour son mari. Entre-temps, elle prend une maison là-bas. »

          

           Interrogée sur la nature des mariages, sa réponse est sans ambiguïté : il s’agit de mariages effectifs et non de mariages blancs. Ce sont les relations communautaires qui priment ; la question des papiers est l’un des avantages de ce type d’union, mais n’est pas le seul but recherché.

          
            « Ce sont de vrais mariages, comment pourrait-il en être autrement ? Les gens qui habitent ici sont tous des proches, ce n’est pas concevable de faire un mariage blanc. La fille vient et choisit un mari, elle ne peut pas le laisser tomber là-bas. Les mariages blancs existent, mais ça n’est jamais arrivé ici à Chabriha. Cette situation crée des problèmes pour les filles qui sont ici. Elles ne trouvent pas à se marier, elles doivent travailler le plus souvent. La situation économique fait que les jeunes pensent plutôt se marier avec une fille qui vit à l’étranger. »

          

           En Suède, nous avons rencontré des jeunes Palestiniens contraints de faire un mariage blanc pour obtenir des papiers. Il semble cependant que cette pratique, difficile à assumer pour les jeunes migrants, soit limitée. Les conséquences sur l’espace de départ sont importantes. Parce que l’émigration est le fait d’hommes jeunes, les jeunes filles se retrouvent en surnombre par rapport aux jeunes hommes en âge de se marier. Beaucoup de jeunes Palestiniennes éprouvent des difficultés à se marier ; elles restent donc chez leurs parents et travaillent le plus souvent comme ouvrières agricoles.

           Zoubeir, un jeune du camp d’Al Buss, témoigne de la façon dont il a quitté le Liban pour s’installer en Allemagne :

          
            « Je suis né en 1972, j’ai habité ici dans le camp d’Al Buss jusqu’à ce que je me marie avec ma cousine […]. Ma cousine est née en Allemagne et a la nationalité allemande. Cela fait vingt-deux ans que sa famille vit en Allemagne. Elle est venue ici, je me suis marié avec elle et elle m’a fait venir en Allemagne en 1994. Je suis entré dans le cadre du regroupement familial. Ce qui fait que je suis arrivé légalement. J’ai obtenu une carte de séjour d’un an renouvelable et j’ai pu travailler. »

          

           Son expérience s’est cependant soldée par un échec. Deux mois avant qu’il ne puisse obtenir sa carte de séjour de longue durée en Allemagne, sa femme l’a quitté en prenant leur fille. Il n’a pu alors obtenir ses papiers, malgré les nombreux recours qu’il a entamés auprès de la justice en tant que père d’un enfant de nationalité allemande. Il a été contraint de quitter le territoire allemand en mars 1999 et a donc regagné le Liban, où il réside toujours, ce qui dénote la précarité juridique des nouveaux arrivants, qui ne bénéficient plus des mêmes conditions d’accueil que ceux entrés en Europe auparavant. Les cas de divorce demeurent toutefois rares, selon Dima Abdulrahim27.

          Réseaux migratoires et circulation de l’information

           La migration est souvent la résultante d’une stratégie communautaire ou familiale pour augmenter les revenus ou minimiser le risque de fluctuation des revenus. L’exécution de tels objectifs nécessite un flux constant de ressources, d’informations et de personnes qui assurent le fonctionnement et la pérennité du système.

           Dans le cas des Palestiniens du Liban en Europe, ces deux aspects se vérifient. Face à la crise économique qui frappe les réfugiés palestiniens, l’émigration d’un ou de plusieurs membres de la famille permet d’assurer l’envoi de fonds de façon assez régulière. Ainsi, selon nos observations, les personnes restées sur place, le plus souvent âgées, disposent d’un revenu moyen mensuel compris entre 100 et 200 dollars. Les communautés palestiniennes d’Europe fournissent aussi des fonds plus importants de façon ponctuelle, en cas de dépenses élevées, par exemple pour une opération chirurgicale. Ainsi, à Jall al Bahr, une famille a réussi à récolter en moins d’une semaine les fonds nécessaires à l’opération de l’un de ses membres, soit 2 500 dollars, en se faisant envoyer 2 000 dollars d’Allemagne et du Danemark, où réside plus de la moitié de la famille. L’utilisation du téléphone permet une circulation rapide de l’information. L’argent est transféré par virement à partir d’un compte bancaire européen vers un compte libanais, ou par le truchement d’organismes privés spécialisés.

           La circulation de l’information passe le plus souvent par des canaux immatériels, la circulation des personnes se limitant à ceux qui disposent d’une nationalité européenne ou d’un titre de séjour de longue durée. Les visites annuelles sont donc le fait de Palestiniens installés de longue date dans le pays d’accueil. Le courrier électronique est devenu un outil de communication assez fréquemment utilisé, puisque moins coûteux que le téléphone, et plus fiable et plus rapide que la poste classique. Dans le camp d’Al Buss, où l’installation d’une ligne de téléphone est interdite, un épicier a fait parvenir une ligne de téléphone depuis l’extérieur du camp, avec une rallonge téléphonique, et a connecté un ordinateur à Internet de façon à envoyer et recevoir du courrier électronique. Les habitants du camp pouvaient donc envoyer du courrier à leur famille en Europe, pour 1 500 livres libanaises (un peu moins d’un euro), soit seulement 500 livres libanaises de plus que le prix d’un appel local.

           La permanence des réseaux de solidarité entre les Palestiniens d’Europe et ceux restés au Liban ne pose pas encore problème puisque les arrivées les plus importantes ont eu lieu dans les années 1980 et sont donc relativement récentes. Les Palestiniens nés en Europe sont cependant de plus en plus nombreux. Jusqu’à aujourd’hui, et d’après les entretiens que nous avons effectués auprès de cette catégorie de population à Stockholm et parmi ceux qui sont revenus au Liban en visite, ils accordent une grande importance au maintien des relations avec leur camp ou groupement d’origine. Il est cependant difficile d’entrevoir quels seront les modes de solidarité qui verront le jour dans l’avenir, et si ces derniers perdureront. Le développement de l’émigration clandestine représente un obstacle de taille à la circulation de l’information et des personnes du fait de l’illégalité dans laquelle se trouvent les Palestiniens. Lors de nos entretiens, nous avons pu observer que, dans le cas des migrants clandestins, les relations avec l’espace d’origine sont faibles, voire inexistantes, jusqu’à ce que ces derniers obtiennent des papiers. Cependant, on peut noter une intense activité des associations de jeunes Palestiniens installés légalement en Europe, pour la défense du droit au retour ou la création d’un État palestinien.

          Réseaux migratoires et adaptation des migrants dans le pays d’accueil

           L’adaptation des migrants a souvent été expliquée par la faculté de ces derniers à activer leurs réseaux familiaux et/ou communautaires dans leurs espaces d’accueil. Ces réseaux forment la base de l’organisation de la communauté migrante, ce qui permet de la structurer et de maintenir des liens avec la société d’origine. Une des utilités du réseau réside dans la baisse du « coût de la migration » (dans tous les sens du terme) à travers la diffusion des informations dans différents cercles de migrants potentiels28.

           Dans le pays d’arrivée, les proches ainsi que des personnes du même village d’origine en Palestine ou du même camp de réfugiés jouent un rôle important. C’est le cas pour la majeure partie des migrants rencontrés en Suède, ou des Palestiniens qui se sont installés en Allemagne. Ce sont ces réseaux qui leur permettent de trouver un emploi ou un logement dès leur arrivée. Cette fonction d’adaptation est un facteur très important relevé dans le discours des candidats à l’émigration.

           Si les réseaux de solidarité jouent un rôle majeur pour l’adaptation des migrants nouvellement arrivés grâce, entre autres, à la multiplicité des liens faibles tissés entre les migrants déjà installés sur place et la société d’accueil, les contraintes qui pèsent sur les réfugiés palestiniens demeurent lourdes en Europe. Étant privés de nationalité, donc considérés comme apatrides, l’obtention d’un statut juridique stable et reconnu et de la nationalité de leur pays d’accueil est une des conditions nécessaires à l’adaptation à long terme des Palestiniens. Seul un statut reconnu leur permet de trouver un emploi, un logement et le droit de circuler librement. Dans un contexte où les politiques d’asile et d’immigration sont de plus en plus restrictives en Europe, le développement des réseaux transnationaux est entravé et un nombre croissant de Palestiniens résident en Europe avec des statuts précaires et provisoires.

          Un exemple de fonctionnement d’un champ migratoire transnational. Le cas des Palestiniens du camp d’Al Buss

           Les échanges entre migrants et communautés restées sur place au Liban aboutissent à l’émergence de champs migratoires29 distincts, au sein de l’espace migratoire des Palestiniens du Liban en Europe. Les réseaux migratoires mis en place, comme l’effet des politiques d’accueil en Europe qui concernent les réfugiés, ont une influence sur la répartition géographique des migrants. Les flux se dirigent donc de façon préférentielle vers des espaces d’accueil particuliers, où résident des membres de la communauté arrivés précédemment. Dans le cas palestinien, les contraintes inhérentes au statut légal des « réfugiés migrants » conditionnent en partie le « choix » du pays de destination. C’est donc la combinaison de facteurs juridiques, qui dépendent des politiques d’État, et de facteurs socio-spatiaux, qui résultent des dynamiques propres des groupes migrants, qui permet de comprendre le fonctionnement des champs migratoires palestiniens du Liban vers l’Europe et leurs recompositions spatiales actuelles.

           Nous avons pu observer plusieurs cas de figure significatifs au Sud-Liban. Nous prendrons l’exemple du camp d’Al Buss, qui illustre clairement les dynamiques migratoires des réfugiés palestiniens et leurs évolutions spatio-temporelles. Dans les années 1970, un groupe de jeunes Palestiniens diplômés décide de quitter le Liban. Ils ont trois motivations principales : trouver du travail, ce qui est difficile au Liban en raison des contraintes légales, obtenir un statut juridique reconnu internationalement et fuir les combats qui débutent au Liban. L’Allemagne de l’Ouest leur apparaît comme un espace favorable, puisque l’entrée par Berlin-Est ne nécessite pas de visa. L’installation en Allemagne de l’Ouest est facilitée par une politique d’asile souple et la situation de l’emploi y est bonne. Ils s’insèrent dans le marché du travail en se dispersant dans plusieurs villes d’Allemagne de l’Ouest puis, une fois leur situation stabilisée, beaucoup s’installent à Berlin. Ils développent leur activité dans le secteur de la restauration et du bâtiment. Ils entretiennent des relations étroites avec leur espace de départ par l’envoi d’argent à leur famille restée sur place, puis par des visites régulières lorsqu’ils acquièrent la nationalité allemande ou une carte de séjour de longue durée, qui leur permet de circuler librement. Ils font ainsi venir leurs frères, grâce à l’argent économisé et à leur tissu de relations avec leur société d’accueil. Leur insertion dans la société allemande est favorisée par le fait que la plupart se sont mariés avec des Allemandes.

           Dans les années 1980, à la suite de l’invasion israélienne, le champ migratoire des Palestiniens d’Al Buss est modifié de façon brutale. Le camp est détruit par les bombardements israéliens et nombre de réfugiés sont déplacés à l’intérieur du Liban. Certains, comme les blessés, ou ceux dont les habitations sont totalement détruites, cherchent à quitter définitivement le Liban. La connexion entre migrations internes et migrations internationales se fait à cette époque. Le Danemark et la Suède ouvrent leurs portes aux réfugiés. L’Allemagne continue d’accueillir quelques nouveaux arrivants. Le champ migratoire s’étend donc à de nouveaux espaces plus au nord, tandis que l’Allemagne, principal pôle d’accueil, devient essentiellement un pays de transit vers la Scandinavie. Alors que, dans les années 1970, les réseaux mis en place par les migrants déterminent l’extension spatiale du champ migratoire, dans la première moitié des années 1980, ce sont les politiques d’accueil des pays européens qui déterminent les principaux pays de destination.

           Par la suite, la situation économique et politique des Palestiniens au Liban se dégrade et l’émigration se poursuit. Les pays européens révisent dans la deuxième moitié des années 1980 leurs politiques d’asile dans un sens plus restrictif. La migration devient clandestine ou prend la forme du regroupement familial. Les communautés palestiniennes déjà installées sur place jouent un rôle important dans l’entretien des flux migratoires dans ces deux cas de figure. Les flux d’information, d’argent et les réseaux établis dans les sociétés d’accueil sont les éléments principaux qui permettent l’arrivée de nouveaux « réfugiés migrants ». Un véritable espace de circulation d’informations, de biens immatériels et, dans une moindre mesure, de personnes se forme entre les Palestiniens d’Al Buss et ceux d’Europe. Le champ migratoire est alors fortement structuré et efficace, puisqu’il permet de contourner les contraintes légales et financières auxquelles les postulants à l’émigration doivent faire face.

           Dans les années 1990, l’espace migratoire des Palestiniens d’Al Buss subit une autre modification. Les frontières européennes sont de plus en plus difficiles à franchir et les trois principaux pays d’accueil des Palestiniens – Allemagne, Suède et Danemark – contrôlent de plus en plus sévèrement les entrées sur leur territoire. De plus, la situation économique en Europe se dégrade. Dans le même temps, la donne change au Liban. Les accords de Taëf marginalisent la communauté palestinienne et le processus de paix mis en place à Oslo n’offre pas de perspectives à court terme pour les réfugiés de 1948. L’économie du Liban traverse une phase difficile. Les Palestiniens cherchent alors à se réinstaller dans un pays tiers afin d’obtenir une nationalité reconnue et un droit d’accès aux services sociaux élémentaires. Nombreux sont ceux qui tentent d’émigrer vers l’Europe. Les communautés déjà installées sur place servent de relais aux nouveaux migrants et diffusent de l’information sur les nouveaux pays susceptibles d’accueillir des Palestiniens. L’extension spatiale du champ migratoire s’élargit et touche des pays comme le Royaume-Uni ou la Belgique. Malgré la fermeture croissante des frontières européennes, les trois principaux pays d’accueil continuent de jouer un rôle central dans le dispositif migratoire des Palestiniens d’Al Buss – par le biais des migrations illégales ou du regroupement familial –, mais ce dernier s’ouvre sur de nouveaux espaces.

          Des trajectoires socio-économiques contrastées dans les pays d’accueil

           L’insertion des réfugiés palestiniens dans leur société d’accueil dépend étroitement de deux facteurs corrélés : leur statut juridique et la date de leur arrivée en Europe. La littérature disponible sur le sujet est presque inexistante, à l’exception d’études ponctuelles30. À partir de nos observations de terrain, nous avons pu dégager trois cas de figure distincts.

          Des premiers arrivants bien intégrés dans leur société d’accueil

           Les réfugiés qui sont arrivés dans les années 1960 et 1970 ont pour la plupart obtenu assez rapidement des cartes de résidence de longue durée et, dans un deuxième temps, la nationalité de leur pays d’accueil, que ce soit en Suède, au Danemark ou en Allemagne. L’accès à la nationalité de leur pays d’accueil a été facilité pour les réfugiés palestiniens, parce que ceux-ci étaient considérés comme apatrides sur le territoire européen. Ils sont arrivés dans un contexte de croissance économique. Les taux de chômage étaient faibles dans leur pays d’accueil, ce qui a favorisé leur insertion dans le marché du travail. Cette première période est aussi marquée par l’arrivée de réfugiés diplômés qui se sont insérés dans l’industrie ou les services en tant que techniciens ou ingénieurs. Il est utile de rappeler que les premiers Palestiniens sont arrivés dans le cadre d’une coopération entre l’UNRWA et des entreprises suédoises. En Suède, une partie des Palestiniens s’est dirigée vers le secteur du travail social, très développé dans ce pays. Effectivement, les Palestiniens sont parmi les premiers migrants arabes installés dans ce pays. Lorsqu’ils maîtrisent la langue suédoise, ils peuvent devenir traducteurs pour les services de l’État suédois ou travailleurs sociaux auprès des nouveaux migrants arabes, venus d’Irak ou du Liban. Une Palestinienne arrivée dans les années 1970 du Liban, qui réside aujourd’hui à Göteborg, témoigne :

          
            « J’ai appris le suédois et je travaille maintenant dans un bureau d’aide sociale aux étrangers. Comme j’ai vécu les mêmes problèmes qu’eux, je comprends mieux leurs difficultés. Je sais qu’il est difficile d’arriver dans un pays où il n’y a pas beaucoup d’arabes. »

          

           Il s’agit là d’un important débouché pour les femmes palestiniennes. Le secteur de la restauration est aussi une branche privilégiée par les Palestiniens, surtout en Allemagne. Ils ont créé leur propre affaire et développé une forme de commerce ethnique avec l’ouverture de restaurants proposant des spécialités moyen-orientales ou la vente de produits palestiniens, libanais ou syriens.

           Durant cette période, l’essentiel des arrivées sont le fait d’hommes seuls. La plupart se sont mariés avec des Allemandes ou des Suédoises. Ils ont rapidement appris la langue de leur pays d’accueil. Une nouvelle génération de Palestiniens est maintenant née en Europe. L’étude réalisée par Mahmoud Issa au Danemark comme les entretiens que nous avons effectués auprès de jeunes Palestiniens, à Göteborg et à Stockholm, montrent que ces derniers conservent des liens étroits avec la Palestine – beaucoup font le voyage vers la Palestine/Israël et développent dans le secteur associatif des activités liées à la culture palestinienne ou aux événements politiques en relation avec la défense des droits des Palestiniens. Cette génération se sent européenne, mais continue de revendiquer pleinement son appartenance au peuple palestinien. Un certain nombre d’entre eux ont d’ailleurs été inscrits par leurs parents dans les registres de l’UNRWA, en tant que réfugiés palestiniens du Liban.

          Des situations plus contrastées dans les années 1980

           À la suite de l’invasion israélienne de 1982, un nombre important de réfugiés est arrivé en Europe du Nord et en Allemagne. L’accueil pour ces réfugiés a été plus difficile à mettre en œuvre dans les pays d’arrivée, qui ont eu tendance, comme l’Allemagne, à refuser l’installation sur le sol de nouveaux demandeurs d’asile. Beaucoup ont été admis au titre de réfugiés de facto ; ils ne bénéficient donc pas d’un droit de séjour permanent ni, dans la plupart des cas, du droit au travail ou à l’éducation. Il faut noter qu’ils sont arrivés dans un contexte de fort ralentissement économique et de hausse du chômage en Europe, ce qui n’a pas facilité leur insertion dans le marché du travail. De plus, la montée de sentiments xénophobes est un facteur non négligeable au milieu des années 1980 en Europe, qui a contribué à ralentir l’intégration des réfugiés.

           Les Palestiniens arrivés durant cette période ont fui un conflit dans lequel les civils étaient pris pour cible. Beaucoup sont arrivés blessés et traumatisés. Le niveau d’éducation et de formation d’un certain nombre de jeunes Palestiniens du Liban est à cette date beaucoup plus faible que celui de leurs prédécesseurs. Les écoles et les centres de formation de l’UNRWA ou de l’OLP ont régulièrement cessé leur activité pendant la guerre civile qui a déchiré le pays à partir de 1975. Plusieurs cas de figure se présentent. Les personnes diplômées ont pu rapidement s’intégrer dans le marché du travail, comme leurs homologues de la période précédente. D’autres n’ont pas eu cette chance et ont éprouvé plus de difficultés à apprendre la langue de leur pays d’accueil. Ils se retrouvent sans emploi et vivent de l’aide sociale. Une femme palestinienne qui vient du Liban et qui habite dans une banlieue défavorisée, au nord de Göteborg, l’atteste :

          
            « Je ne travaille pas. Ici, il y a beaucoup d’étrangers au chômage. C’est comme en France, il y a du racisme. Je suis bénévole dans l’Association des femmes et enfants arabes. Je ne touche que l’aide sociale pour vivre. Comme ils ne reconnaissent pas mon diplôme de secrétariat que j’ai obtenu au Liban, je dois recommencer ici mes études. »

          

           Ce dernier cas de figure concerne essentiellement les Palestiniens qui ont trouvé refuge au Danemark ou en Suède. Ils résident dans les quartiers périphériques des grandes agglomérations scandinaves, à Malmö, Göteborg, Stockholm, Copenhague ou Århus, où se concentrent les populations réfugiées irakienne, iranienne et somalienne.

          Un déficit d’intégration pour les derniers arrivants

           Les derniers arrivés ne bénéficient pas des mêmes conditions que leurs homologues entrés en Europe avant les années 1990. Les pays de l’Union européenne ont fermé leurs frontières et la majeure partie des réfugiés palestiniens franchissent aujourd’hui de façon illégale les frontières de leur pays d’accueil. Ils ne disposent donc pas de papiers qui leur permettent de travailler, voire de résider légalement sur le territoire européen. Ils se retrouvent démunis, en marge dans leur société d’accueil, au même titre que bon nombre de demandeurs d’asile déboutés ou de migrants clandestins. Ils travaillent essentiellement dans deux secteurs d’activités, la restauration et le bâtiment, qui emploient des travailleurs non déclarés. Un jeune Palestinien du groupement de Nahr al Samir, revenu d’Allemagne, parle des difficultés à s’intégrer sans avoir le droit de travailler :

          
            « Je suis arrivé en Allemagne en 1987, par Berlin-Est. Je suis passé à l’Ouest et ils m’ont donné des papiers pour six mois renouvelables. Je n’avais pas le droit de travailler. Mon frère qui habitait en Allemagne m’a aidé à trouver un travail au noir dans un restaurant, c’est courant comme activité quand on n’a pas de papiers. »

          

           Pour eux, les perspectives d’intégration dans leurs sociétés d’accueil sont limitées et soumises à la régularisation de leur situation. Leurs revenus sont faibles ; ils vivent donc dans les quartiers les plus défavorisés des grandes métropoles européennes, souvent en sous-louant à plusieurs un appartement, ou une pièce dans un appartement. Les derniers arrivants vivent donc dans une situation précaire, qui contraste avec celle des réfugiés arrivés avant les années 1990. Les contraintes juridiques propres aux pays d’accueil sont en partie responsables de cet état de fait qui marginalise les déboutés du droit d’asile comme les migrants clandestins.

          ***

           Le développement des mobilités des Palestiniens est sous-tendu par la mise en place de réseaux transnationaux, qui sont en fait la projection des réseaux de solidarité locaux dans un espace transnational. L’important développement de ces réseaux, le rôle symbolique fort que joue la Palestine dans leur structuration, les institutions qui traversent de façon horizontale l’ensemble des communautés dispersées sont des éléments qui participent à l’émergence et à la structuration de la diaspora palestinienne. La dispersion est utilisée comme une ressource qui permet de contourner en partie les difficultés que connaissent certaines communautés, comme celle du Liban, et de nouveaux pôles diasporiques, comme l’Europe du Nord, émergent. Dans le même temps, certaines formes de mobilité, qui échappent en partie aux logiques diasporiques, tendent à se développer. Elles sont le fait d’élites ou de Palestiniens défavorisés qui font circuler des biens et de l’information entre leur lieu de résidence habituel, la Palestine et/ou leur premier pays d’accueil, et qui tendent à former une communauté transnationale. Les contraintes géopolitiques, tant dans les espaces de départ que d’arrivée, ne doivent pas être négligées parce qu’elles contribuent à façonner le destin des communautés de réfugiés dans le monde, et plus particulièrement celui des Palestiniens du Liban, exposés à de nombreuses pressions.
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           L’accroissement de la mobilité internationale des réfugiés palestiniens et leur dispersion dans un nombre grandissant de pays occidentaux redéfinissent en partie les termes dans lesquels se pose la question du droit au retour. La dispersion des réfugiés et l’acquisition par un certain nombre d’entre eux d’une nationalité occidentale ne risquent-elles pas d’apparaître comme une alternative de fait au retour ? En d’autres termes, cette mobilité peut-elle être interprétée comme une réinstallation définitive dans un pays tiers et comme substitut à l’exercice du droit au retour ? Les effets géopolitiques à long terme de l’émigration de près de 100 000 Palestiniens du Liban et l’évolution de la structure même de la diaspora sont difficiles à mesurer aujourd’hui. Le phénomène est encore récent et les négociations entre les éléments ayant pris part aux conflits israélo-arabes n’en sont qu’à leurs prémisses. Quelques éléments de réponse peuvent cependant être avancés à partir du discours produit par les réfugiés palestiniens et des développements récents des formes de mobilisation politique des Palestiniens installés dans les pays européens et en Amérique du Nord.

           La question du droit au retour des Palestiniens s’appuie sur l’article 11 de la résolution 194 de l’Assemblée générale des Nations Unies1. Le droit au retour et/ou à l’indemnisation des réfugiés palestiniens y est défini sur une base individuelle indépendamment de la détention éventuelle d’une quelconque nationalité, du lieu de résidence actuel ou de l’inscription dans les registres de l’UNRWA. Il faut rappeler que ce dernier organisme a produit une définition administrative du réfugié palestinien qui n’a pas vocation à servir de base légale à un quelconque règlement de la question, mais qui a été élaborée pour venir en aide aux réfugiés dans le besoin. Les termes généraux employés dans la résolution de l’ONU garantissent donc le droit au retour des réfugiés palestiniens, où qu’ils se trouvent et quel que soit leur statut juridique actuel.

           Si le droit international semble clair, les réalités socio-spatiales induites par l’installation d’un nombre croissant de réfugiés palestiniens en Europe ou en Amérique du Nord soulèvent de nombreuses interrogations. Certains Palestiniens voient dans l’émigration des réfugiés issus des camps, et dans l’accueil qui leur est fait en Europe, une façon détournée de régler la question de leur droit au retour en les réinstallant définitivement dans des pays tiers. Il semble cependant difficile d’évaluer la validité d’une telle assertion. Ces migrations sont sous-tendues par des réseaux migratoires mis en place par les réfugiés eux-mêmes qui échappent en partie aux institutions diasporiques palestiniennes comme aux États concernés. Même si certains pays européens traitent de façon spécifique les demandes d’asile qui émanent de Palestiniens, la tendance est plutôt à la fermeture des frontières. Cette vision peut cependant être confortée par l’acception de plus en plus humanitaire, et de moins en moins politique, de la notion de réfugié. Ne seraient alors considérés à terme comme réfugiés, et donc comme prétendants potentiels au droit au retour, que ceux qui demeurent dans les camps ou qui se trouvent au Moyen-Orient dans une situation socio-économique difficile.

           La dispersion, l’acquisition d’une nationalité européenne ou nord-américaine peuvent-elles remettre en cause le sentiment d’appartenance à la diaspora ou à la communauté palestinienne ? En conséquence, la revendication du droit au retour tendrait-elle alors à diminuer ? Une réponse positive aux deux questions précédentes impliquerait qu’il existe un lien entre le statut de réfugié, le sentiment d’appartenance et la situation juridique d’un individu, voire sa situation matérielle.

           De nombreux exemples, autres que palestiniens, montrent que le sentiment d’appartenance peut perdurer, même lorsque des groupes sont considérés comme totalement « intégrés » à leur société d’accueil. L’exemple des diasporas arménienne ou juive est révélateur. Ces groupes ont su résister à l’épreuve du temps et de la dispersion. Il est utile de rappeler à ce propos que le mouvement national palestinien, tel qu’il existe aujourd’hui, est en partie né dans la diaspora. Il faut ajouter à cela que plus de cinquante années d’exil, dans des pays arabes réputés culturellement proches des Palestiniens, n’ont en rien altéré le sentiment d’appartenance des Palestiniens ni leurs revendications au retour. La dispersion en Europe ou en Amérique du Nord ne représente qu’une extension spatiale de la diaspora. Ce changement d’échelle a d’ailleurs fait évoluer les réseaux de solidarité locaux en réseaux transnationaux, sans remettre en cause les fondements de l’identité palestinienne. Le maintien de l’identité en exil n’est pas propre aux réfugiés palestiniens. Alejandro Portes2 relève par exemple que les migrants originaires du Salvador qui résident aux États-Unis maintiennent des liens forts avec leur village d’origine. Ces derniers sont d’autant plus forts que les migrants sont d’origine rurale et qu’ils ont été contraints de quitter leur pays en raison de la guerre civile.

           Mahmoud Issa3 a montré dans son étude sur les Palestiniens originaires du village de Loubia en Palestine, qui résident aujourd’hui au Danemark, que ces derniers continuent de se revendiquer comme Palestiniens et attachent une grande importance à la préservation de leur droit au retour, même s’ils se sentent aussi tout à fait « chez eux » au Danemark. Ce discours concerne autant les Palestiniens âgés que les plus jeunes. Ces derniers, qui n’ont connu que le Danemark, ont adopté le mode de vie danois, mais continuent à se sentir pleinement palestiniens.

           La communauté palestinienne qui réside en Europe ou en Amérique du Nord poursuit d’ailleurs son activité politique, sous des formes différentes. On assiste au développement du secteur associatif palestinien qui s’intéresse plus particulièrement à deux thématiques : le droit au retour et la défense des Palestiniens des territoires occupés et autonomes. Depuis quelques années, ce mouvement a pris de l’ampleur et les milieux associatifs palestiniens, à travers l’Association des Palestiniens de France ou le Palestinian Return Centre au Royaume-Uni, sont actifs et organisent des manifestations, des expositions, des pétitions, diffusent de l’information sur la société palestinienne et le droit au retour des réfugiés. Les cinquante ans de la Nakba ont été célébrés dans la diaspora et des rassemblements ont eu lieu dans les grandes capitales européennes. De la même façon « le jour de la terre » (30 mars), qui rappelle la lutte des Arabes israéliens – ou Palestiniens d’Israël – pour préserver leurs terres, est aujourd’hui un événement commémoré chaque année dans la diaspora. La célébration d’événements marquants, ou de fêtes nationales, dans l’exil est l’un des facteurs qui permettent de maintenir le sentiment d’appartenance en diaspora4.

           En Europe ou en Amérique du Nord, une attention moindre est portée aux différences régionales et locales qui existent au sein de la société palestinienne. Le sentiment d’appartenance se construit à une échelle nationale, et c’est le fait d’être palestinien qui est revendiqué et qui génère une capacité de mobilisation. Les élites intellectuelles, parmi lesquelles Edward Saïd qui résidait aux États-Unis et Elias Sanbar ou Marwan Bishara, en France, jouent un rôle moteur dans la diffusion de l’information et le soutien au peuple palestinien. On observe, avec la croissance de la communauté palestinienne en Europe et en Amérique du Nord, un développement de mouvements actifs dans la défense des intérêts et des droits des Palestiniens en Europe, plutôt qu’un recul du sentiment d’appartenance. Si la persistance de l’identité palestinienne semble assurée, comment le « processus de paix » affectera-t-il les réfugiés ?

          LES RÉFUGIÉS PALESTINIENS : UNE QUESTION DÉMOGRAPHIQUE ET GÉOPOLITIQUE

           La question des réfugiés palestiniens est certainement l’un des dossiers les plus sensibles qui demeurent en suspens, avec celui de la répartition de l’eau, au Moyen-Orient. Si le problème des réfugiés doit être abordé à l’échelle régionale en raison de la dispersion des Palestiniens dans l’ensemble des États voisins d’Israël, il renvoie les États prenant part au conflit, sauf peut-être la Syrie, au cœur même de leur fonctionnement politique. Pour expliquer la permanence des tensions au Proche-Orient, Jacques Lévy5 propose l’hypothèse suivante : les États de la région, qui n’ont pour la plupart pas encore achevé leur construction étatique, connaîtraient un déficit de société et une surdétermination communautaire6. Les États ont donc de grandes difficultés à transcender les découpages communautaires qui les constituent. Le poids démographique des réfugiés palestiniens comme l’hypothèse de leur retour renvoient donc à la question de la formation des États de la région et de leurs fondements. En Jordanie, par exemple, près de la moitié des habitants sont d’origine palestinienne. Bien qu’ils aient presque tous obtenu la nationalité de leur pays d’accueil7, la question des réfugiés palestiniens concerne le pouvoir jordanien parce qu’elle touche à la structure démographique de sa population.

           C’est encore davantage le cas pour le Liban dont les institutions actuelles sont fondées sur une balance communautaire héritée du recensement de population de 1932, ainsi que des rapports de pouvoir de l’époque. La parité entre chrétiens et musulmans est aujourd’hui obsolète. La présence de plus de 400 000 réfugiés palestiniens, dont l’écrasante majorité est de confession musulmane sunnite, représente un défi pour les autorités de ce pays dont la population totale est estimée à environ 3 500 000 individus. Le souhait des gouvernements libanais successifs de voir les réfugiés palestiniens quitter leur territoire – ce qu’ils nomment le « refus de l’implantation » – est donc lié à des considérations de politique interne, tout autant, voire plus, qu’à la recherche d’une solution durable et juste au conflit israélo-palestinien.

           Les autorités libanaises ont mis en place un arsenal législatif qui vise à exclure les Palestiniens de toute forme d’intégration au Liban. La classe politique libanaise est aujourd’hui unanime pour refuser toute mesure qui pourrait favoriser l’intégration des Palestiniens, la presse libanaise se faisant souvent l’écho de cette question. La question palestinienne resurgit d’ailleurs de façon épisodique dans les médias lorsque, par exemple, le ministère de l’Intérieur demande la révision des dossiers de naturalisation promulgués en 1994, les Palestiniens étant les premiers visés par cette requête8. Maintenus en marge de l’économie, du système de protection sociale – certes restreint – et de la vie politique libanaise depuis le départ de l’OLP, les réfugiés palestiniens se trouvent marginalisés au Liban plus que dans tout autre pays d’accueil de la diaspora. Un nombre croissant de réfugiés, s’ils ne demandent pas leur installation définitive au Liban, réclament le respect de leurs droits élémentaires, comme un accès sans discrimination au marché du travail, à l’éducation et au système de protection sociale. L’absence de perspectives d’intégration au Liban comme l’arrêt du processus de paix poussent un nombre croissant de réfugiés à chercher un autre pays d’accueil, plus propice à une installation à long terme.

           Dans le cas d’Israël, la question du retour des réfugiés palestiniens renvoie aussi à des problématiques internes à cet État et à son mode de légitimation. Comme le relève Youssef Courbage, « au moment où le processus de paix israélo-palestinien paraît embourbé, la question démographique en Israël et en Palestine prend un relief particulier, celui qu’elle avait eu à des moments charnières de l’histoire, au début du mandat britannique, à la création de l’État d’Israël en 1948, lors des négociations préalables aux accords de Camp David en 1978, ou depuis le déclenchement de l’Intifada en 19879 ». Israël se présente comme l’État des Juifs. Sa politique d’immigration a toujours eu pour objectif de maintenir la balance démographique entre Juifs et non Juifs au bénéfice des premiers. Le retour hypothétique de la totalité des réfugiés palestiniens de 1948, ainsi que de leurs descendants directs, inverserait la balance démographique au profit des Palestiniens sur le territoire israélien, avec pour conséquence la remise en cause du caractère majoritairement juif de l’État israélien10. Israël présente le droit au retour des réfugiés comme une question de sécurité, qui touche donc à sa souveraineté en tant qu’État11. L’enjeu est de taille pour Israël et les termes de l’équation peuvent se résumer ainsi : comment aboutir à un règlement juste de la question des réfugiés palestiniens, condition sine qua non à l’établissement d’une paix juste et durable dans la région, sans risquer de déstabiliser les fondements de l’État israélien ? Face à l’unanimité contre le droit au retour en Israël, comment aboutir à une solution équitable de la question des réfugiés palestiniens ?

          LA FORMATION DE L’ÉTAT PALESTINIEN : LOGIQUE TERRITORIALE CONTRE DROIT AU RETOUR ?

           Depuis le lancement du processus de paix au début des années 1990, le dossier des réfugiés soulève aussi de nombreuses interrogations au sein de l’OLP12. Quelle place les réfugiés de la diaspora occupent-ils dans la définition de la politique palestinienne ? Quel peut être l’impact de la stratégie territoriale engagée par la centrale palestinienne depuis la conférence de Madrid sur le droit au retour des réfugiés palestiniens ? La logique de souveraineté territoriale, qui suppose l’édification d’un appareil étatique, disposant de frontières internationalement reconnues, pose la question de la définition du peuple qui doit exercer sa souveraineté. Les choix actuels opérés par l’OLP s’inscrivent dans une logique apparemment contraire à celle qui a permis le développement du mouvement national palestinien depuis sa création dans les années 1950 et 1960. C’est dans la diaspora que la centrale palestinienne a trouvé sa légitimité et c’est autour des organisations de fedayin nées dans les camps de l’exil que s’est formée la politique palestinienne. Le droit au retour des réfugiés était alors un des principaux piliers de la politique palestinienne.

           À la suite de la guerre du Golfe, la stratégie de l’OLP est modifiée. La construction d’un État, dont la base territoriale se situe sur une partie de la Palestine mandataire, devient l’objectif premier. La question du droit au retour des réfugiés est reléguée aux négociations sur le statut final qui auraient dû prendre fin en 1999 et qui n’ont toujours pas abouti13. La majeure partie des organisations politiques palestiniennes se recentrent sur les territoires palestiniens, composés de fragments de la Cisjordanie et d’une partie de la bande de Gaza. L’attention comme les financements de la communauté internationale se portent sur ces territoires devenus autonomes. Dans le même temps, l’UNRWA est dans une situation financière de plus en plus critique et réduit progressivement ses services. Privés de perspectives politiques, les réfugiés se trouvent aussi privés d’un certain nombre de services de base dans l’exil.

           L’ancrage territorial actuel dans les territoires autonomes prive en partie l’OLP de sa capacité à activer des réseaux de soutien dans la diaspora. Une partie des réfugiés dans l’exil, plus particulièrement les catégories les plus défavorisées qui vivent dans les camps au Moyen-Orient, ne se reconnaissent plus dans cette institution, plus occupée à gérer ses affaires internes et à édifier un pouvoir territorialisé qu’à entretenir et consolider les réseaux de la diaspora14. La stratégie territoriale, telle qu’elle a été entamée avec les accords d’Oslo en 1993, entraîne une baisse de légitimité de l’OLP auprès des réfugiés qui peuplent les camps de l’exil, ceux-là mêmes qui ont contribué à légitimer la centrale palestinienne dans le monde arabe et sur la scène internationale, après la défaite arabe de 1967. La question de l’édification d’un État palestinien se trouve aujourd’hui en partie déconnectée de celle du droit au retour des réfugiés, puisque la proclamation de l’État n’est pas, ou n’est plus, conditionnée par le retour des réfugiés.

          LE BLOCAGE ACTUEL DES NÉGOCIATIONS ISRAÉLO-PALESTINIENNES SUR LES RÉFUGIÉS

           C’est dans ce contexte régional, et dans le cadre des dynamiques internes à chacun des acteurs en présence, qu’il faut comprendre la situation de blocage dans laquelle se trouvent les négociations sur les réfugiés palestiniens, depuis leur lancement au début des années 1990. De nombreux observateurs soulignent que la question des réfugiés est l’un des dossiers les plus sensibles des pourparlers de paix. Il est aussi l’un des plus anciens puisqu’il a été abordé dès 1949.

           Les réfugiés ont classiquement trois possibilités quant à leur avenir : le retour dans leur pays d’origine, leur installation dans leur pays de premier accueil ou la réinstallation dans un pays tiers. Quelles modalités sont envisageables dans le cas des réfugiés palestiniens, compte tenu de la situation politique actuelle ? Rashid Khalidi15 ainsi que d’autres intellectuels palestiniens, comme Elias Sanbar, proposent des « solutions alternatives » à la question des réfugiés, qui permettraient de satisfaire un nombre suffisant de personnes, tant chez les Palestiniens que chez les Israéliens. Parmi elles, la plus répandue consiste en la reconnaissance par Israël du principe du droit au retour des Palestiniens. Le retour effectif de réfugiés serait négociable et limité, en fonction des capacités et des possibilités d’accueil d’Israël et des territoires sous autorité palestinienne. Le futur État palestinien devrait être celui de l’ensemble des Palestiniens où qu’ils résident. Un passeport palestinien leur serait octroyé, ce qui leur donnerait la citoyenneté palestinienne ainsi que la possibilité de se rendre en visite en Palestine ou de trouver du travail à l’étranger. Cette dernière mesure concerne essentiellement les Palestiniens du Liban, dont la situation est actuellement précaire. Des compensations seraient données par l’État israélien aux réfugiés qui ne pourraient ou ne voudraient pas rentrer en Palestine, les droits étant calculés sur une base individuelle. Donna

           E. Arzt16 propose sensiblement le même type de solution, passant par l’octroi de la citoyenneté palestinienne aux réfugiés, accompagné du retour d’un nombre limité de réfugiés de 1948 dans l’actuel État d’Israël, qu’elle estime pouvoir s’élever à 75 000 individus17.

           Les positions entre les deux parties qui négocient semblent de prime abord difficilement conciliables. Certains négociateurs qui ont pris part au sommet de Camp David18, en juillet 2000, ont relevé que la question des réfugiés était certainement celle où le moins de progrès avaient été réalisés19. Des avancées se sont cependant dessinées lors des pourparlers entre Israéliens et Palestiniens à Taba en janvier 2001. La position de la partie israélienne est résumée dans un document de travail sur les réfugiés palestiniens établi à Taba20. Même si ce document n’a pas de valeur légale, puisque les pourparlers engagés n’ont pu aboutir à cause des élections israéliennes qui n’ont pas reconduit l’équipe ministérielle d’Ehoud Barak, il permet de percevoir de réelles avancées. Le droit au retour des réfugiés palestiniens est clairement mentionné, ainsi que la résolution 194 (paragraphes 6 à 8). Quatre perspectives, non chiffrées, sont envisagées : le retour en Israël, le retour dans le futur État palestinien, la réhabilitation dans les pays de résidence actuelle et la réinstallation dans des pays tiers. Le texte mentionne l’aspect volontaire de l’inscription dans l’un des programmes précédemment cités (paragraphe 8). Le texte palestinien renvoie à la résolution 194 pour définir le statut de réfugié (paragraphes 5, 6a et 6b). Il précise que les réfugiés du Liban, s’ils le choisissent, doivent être autorisés à revenir s’installer en Israël, et qu’ils doivent obtenir la nationalité israélienne (paragraphe 26).

          LES PALESTINIENS : DES RÉFUGIÉS « À PART » ?

           Longtemps les Palestiniens ont constitué une catégorie de réfugiés « à part ». L’expression même de cette singularité réside dans le traitement que la communauté internationale leur a réservé en créant pour eux une agence spécifique, l’UNRWA. La durée exceptionnelle de son exil singularise cette population par rapport aux autres réfugiés de par le monde. Cependant, depuis une dizaine d’années, son parcours s’apparente de plus en plus à ceux d’autres communautés de réfugiés en quête d’une terre d’asile toujours plus éloignée de leur pays d’origine. La mondialisation forcée des parcours migratoires des réfugiés palestiniens dénote-t-elle la fin progressive d’une spécificité ? Parallèlement, la territorialisation du mouvement national palestinien génère une redéfinition de la place qu’occupe chaque segment au sein de la diaspora. L’extérieur a été jusqu’à la fin des années 1980 le centre palestinien et une ressource identitaire qui traverse de façon horizontale l’ensemble des communautés dispersées. Dans les années 1990, le centre de gravité de la diaspora réintègre le territoire de la Palestine historique et concentre les fonctions politiques et identitaires. L’extérieur se trouve alors relégué au rang de périphérie. La mise en place du processus de paix a donc modifié en profondeur la géographie de la diaspora. Les implications spatiales de cette redéfinition sont doubles : les camps de réfugiés et leurs habitants sont de plus en plus isolés au sein de l’organisation de l’espace diasporique palestinien, et des dynamiques migratoires se développent qui échappent aujourd’hui aux logiques des institutions diasporiques.

           Cependant, l’avenir de cette organisation socio-spatiale est suspendu à la fin des tensions au Moyen-Orient et à l’installation d’une paix durable et juste pour l’ensemble des parties impliquées dans les conflits israélo-arabes. L’OLP a longtemps joué un rôle central dans la structuration de la société palestinienne de la diaspora. En Jordanie dans la deuxième moitié des années 1960, puis au Liban dans les années 1970, la lutte armée et la renaissance institutionnelle palestinienne ont constitué le pivot central de la mobilisation politique et identitaire au sein du mouvement national palestinien en exil. L’OLP devient dans les années 1970 un quasi-État sans territoire, qui montre sa capacité à se restructurer dans l’exil à chaque crise politique majeure. Aujourd’hui, le clivage entre l’intérieur, où les contours d’un futur État palestinien se dessinent avec difficulté, et l’extérieur est sans cesse grandissant, la question des réfugiés et de leur avenir étant reléguée au second plan derrière celle de l’édification d’un État indépendant. Les demandes répétées de la part des Israéliens selon lesquelles les Palestiniens devraient renoncer au droit au retour en échange de la formation d’un État palestinien, ne peuvent être acceptées par les dirigeants palestiniens actuels ; en effet, en se centrant sur la création d’un État territorialisé, la question des réfugiés se trouve marginalisée de facto au risque de créer une fracture profonde entre le futur État palestinien et la diaspora.
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          18  Ce sommet a réuni, à partir du 11 juillet 2000, sous l’égide des États-Unis et de son président Bill Clinton, une délégation israélienne dirigée par le premier ministre Ehoud Barak et une délégation palestinienne dirigée par le président de l’Autorité nationale palestinienne, Yasser Arafat. L’objectif de cette rencontre était de négocier un accord définitif entre les parties, sur un temps court, à l’image des négociations israélo-égyptiennes dites de « Camp David ». Le sommet se solde par un échec. De nombreuses controverses existent depuis lors sur les responsabilités de l’échec. Robert Malley, un collaborateur de Bill Clinton présent sur place, a rédigé en collaboration avec un observateur palestinien un article intéressant sur la question. Pour un point de vue palestinien, on peut se référer à A. Haniyyé, « Ce qui s’est réellement passé à Camp David », Revue d’études palestiniennes n° (77) 25, nouvelle série, 2000, p. 3-28, et pour la vision israélienne, au livre de l’ancien ministre des Affaires étrangères israélien Shlomo BEN AMI, Quel avenir pour Israël ? Paris, PUF, 2001.

          19  R. Malley et H. Agha, « Camp David : The Tragedy of Errors », The New York Review of Books, vol. 48, n° 13, 9 août 2001, p. 59-65, et A. Haniyyé, art. cit., 2000.

          20  On trouve une version en français de ce document reproduite dans Le Monde diplomatique de septembre 2001 (p. 15). Sa version en anglais ainsi que le texte palestinien qui lui répond se trouvent sur le site : <http://www.monde-diplomatique.fr>.
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